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CHAPITRE I 

Peines infligées dans le dii-huitième siècle aux sorciers. — Observations sur 
la magie et la sorcellerie dans divers États de l'Europe au dix-huitième 
siècle. 

Peines infligées dans le dix-huitième siècle aux sorciers. 

On a vu sur la fin du dix-septième siècle les lois 
sur la sorcellerie perdre de leur sévérité. On punissait 
encore de peines corporelles les pratiques supersti
tieuses : c'était uniquement quand on y joignait l ' im
piété et le sacrilège, « sous prétexte de prétendues 
magies, » que le coupable était puni de mort . 

A la seconde moitié du dix-huit ième siècle, la j u 
risprudence n'infligea que rarement les peines r igou
reuses portées contre les sorciers, excepté le cas où ils 
auraient voulu se servir de sortilège et de magie pour 

Ï V . i 
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faire des maléfices, considérés alors comme des poi
sons. On ne regardait d'ordinaire les prétendus sorciers 
que comme des hommes dangereux qui peuvent abuser 
de la crédulité et effrayer les imaginations faibles. Les 
juges , selon les circonstances, les condamnaient à des 
peines infamantes et infligeaient des peines plus ou 
moins fortes. Dans la première moitié du siècle, il y 
eut encore des applications de l'édit de 1682, lequel, 
quoique non abroge, tomba plus tard presque en d é 
suétude. Ferrière dit que « les sortilèges, bien app ro 
fondis, ne sont que des empoisonnements ou des p r o 
fanations , et que les ignorants seuls at t r ibuent à la 
sorcellerie les effets surprenants dont ils ne peuvent 
pénétrer la cause. Le Parlement de Paris ne souffre 
point, di t - i l , que Ton fasse le procès à personne s im
plement pour sortilège, mais pour les maléfices et au
tres crimes de ceux qui se disent sorciers. » (V. Ferrière, 
Dkt.de Droit, 1755, \* Sortilège, et CodePén^Mll. 

Quant à l ' intervention de l'Église, elle se bornait au 
tr ibunal de la pénitence. Si quelquefois la superstition 
n'est qu'un simple péché véniel, a raison de la pureté 
d'intention ou de l ' i gnorance 1 , la magie môme qui 
semble la moins condamnable, — telles sont les d i 
verses divinations, les guérisons superstitieuses, e tc . , 
— est en général péché mortel : à fortiori, s'il s'agis
sait de maléfices : dans la plupart des diocèses la magie 
était un cas réservé, (Y- Conf. d'Angers, 1755, et le 
Catéchisme de Montpellier.) La doctrine est restée la 
même. 

1. Les craintes chimériques concernant l e vendredi , le nombre 

treize , la rencontre de certains an imaux , les songes , les oraisons 

pour ûtre éveille' à .heure fixe, pour retrouver les objets perdus, etc . , 

quoique étant autant d'actes superstitieux, devaient trouver d'ordi

naire beaucoup d'indulgence dans un confesseur. 

http://Dkt.de
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Observations sur la magie et la sorcellerie dans divers États de l'Europe 
au dix-huitième siècle. 

Il n 'entre point dans notre plan de continuer l 'h i s 
toire des faits de sorcellerie en Europe dans le dix-
huit ième siècle; il suffit de dire que, malgré le p r o 
grès des lumières, on condamnait encore des sorciers 
dans les pays les plus civilisés. 

En 1704, en Ecosse, deux femmes furent arrêtées 
comme sorcières; Tune d'elles s'évada : la populace, 
toujours irritée contre les sorcières, la fit mourir, après 
s'être livré contre elle à mille cruautés. — Les officiers 
supérieurs de justice se réservèrent le droit exclusif 
d 'examiner ces sortes de procès. 

En 1718, l'avocat du roi réprimanda le sous-shérif 
de Caithness, et lui rappela que les magistrats devaient 
s'adresser aux gens du roi. — En 1722, un sous-shérif 
prononça la dernière sentence de mort qui fût portée en 
Ecosse. Après cette époque, les faits se présentent tou
jours , mais il n 'y eut de procès que pour prévenir l'ex
plosion de la haine du peuple, toujours convaincu de 
la culpabilité de certaines gens. En 1800 on aurait pu 
voir encore une sorcière sur le bûcher . Heureusement 
pour celle-ci, les lois contre la sorcellerie étaient 
abrogées, car après la menace, le maléfice avait suivi : 
Damnwnminatum,malum secutum. Au lieu de s'excuser, 
cette femme fit des réponses qui, dans tout autre temps, 
l 'eussent fait envoyer au bûcher . Mais Walter Scott 
dit : « La croyance est tombée si bas^ qu'elle n'est 
admise que par ces individus dont le cerveau est t i m 
b r é . » 

Si l 'histoire des faits de sortilège n'était pas inabor-
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dable faute d espace, nous les retrouverions encore en 
Irlande au dix-huitième et même au dix-neuvième 
siècle. — Waller Scott cite un fait arrivé en 1769 à 
Breadalbane. Un quidam, tandis qu'il travaillait dans 
son potager, fut enlevé un soir et transporté dans un 
champ de blé, où il vit des hommes et des femmes 
morts depuis longtemps, qui semblaient voltiger sur 
les épis comme des abeilles ; il prononça le nom de 
Dieu, tout disparut, à l 'exception d'une femme, qui, le 
prenant par les épaules, lui fit promettre de venir la 
trouver dans le même lieu, ce môme jour , a sept heures 
du soir. Quand il l 'eut quittée, il s'aperçut que tous 
ses cheveux étaient tressés à double nœud (la tresse 
des lutins, celle que les follets, dit-on, font aux c h e 
vaux qu'ils soignent). Ce dernier événement fut alors 
si bien attesté qu'il fit revivre ces croyances qui se 
perdaient . 

En Allemagne, on Ta vu, on était disposé à plus 
d'indulgence. Cependant on sévissait toujours. — En 
4731, on brûla encore en Hongrie dix-sept sorciers. 
En 1749, Marie Rensta fut la dernière victime s u p 
pliciée dans la principauté de Bamberg. L'Allemagne 
s'était instruite dans les livres qui déclamaient contre 
la vieille croyance. Le Maliens maieficarum était l'objet 
de toutes les at taques. Dès lors, les sorciers purent 
vivre en paix. Cependant à Claris, en 178G, on brûla 
encore une sorcière. 

La magie avait été punie par les inquisiteurs, l 'Al
lemagne protestante devait la rejeter par pur esprit de 
contradiction avec les catholiques; car, quoiqu'on eût 
dit qu'on ne verrait plus de sortilège dès qu'on ne 
poursuivrait plus les sorciers, les faits ont continué. 
Aussi voit-on en plein dix-neuvième siècle l 'Alle
magne publier encore ses journaux magiques, dont 
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les colonnes sont pleines de faits de sorcellerie — 
De même dans le Brabant 2 -

1. Les correspondants de ces journaux croient sérieusement à la 
magie . Les uns rapportent Jes faits, d'autres essayent de les expliquer. 
En 1820, la Bibliothèque magique avait pour éditeur Conrad Horst, 
consei l ler ecclésiastique du grand-duc de Hesse. 

2. Dans le Brabant, en 1734, on croyait encore au sortilège. 
F. Raeymakers , médec in à Londerseel , certifie que F. Van Bevere et 
J.-M. de Pauw, sa f emme, sont affligés de douleurs affreuses par u n e 
maladie surnaturel le qui ne peut être guér ie , puisqu'elle est l'effet de 
l 'ensorcel lement, a Nous les remettons, dit-il, au pouvoir de la sainte 
Église. » (31 août 17o4.) 
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CHAPITRE II 

Faits de magie et de sorcellerie punis en France au dix-huitième siècle. — 
Transformations. — Le sabbat cxislail encore. —- Les guérisons supersti
tieuses. — L'enclouure ou le chcvillcmcnt,— Divers genres de divination, la 
cartomaucic, etc. — L a chiromancie; la cMidoniancie. — L'asiroîogie.—La 
rabdomancic. — Les songes, les pressentiment*. — Apparitions dans le ciel, 
statues animées présageant la guerre ou de grands événements politiques. 

Faits de magie et de sorcellerie punis en France au dix-huitième siècle. 

Pour suivre la série de ces faits, il est inutile, et il 
serait môme fastidieux, d'en faire un exposé détaillé. 
Le lecteur n'a point oublié ceux des siècles p r é c é 
dents ; au fond, tous se ressemblent. Bornons-nous 
donc à citer quelques procès de magie au dix-huitième 
siècle. — Le procès de Macé et de ses complices, con
damnés à Mantes en 1715 ou 1716, lequel, selon Daugis, 
offre une preuve complète de la vérité des t ransforma
tions, (V. Daugis, Traùé sur /a magie9y*Aoh.)—En 1718, 
arrêt du parlement de Bordeaux, qui condamne, au feu 
un sorcier pour avoir noué l'aiguillette à un seigneur, 
à son épouse et à ses servantes. 

La condamnation du père Cotton, prêtre habitué en 
la paroisse de Sain t -Paul , brûlé vif sur la chaussée 
Saint-Paul, à Paris, rappelle à l 'esprit le procès du curé 
Picard et de Th. Boulé, son vicaire. — En 1730, le p r o 
cès intenté par le fermier de l 'abbaye de Vaux-Cernay. 
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— En 1731 , l'accusation du père Girard, né à Dole, par 
La Cadière, procès aussi curieux qu'il fut scandaleux. 
Les extases , les convulsions de cette jeune fille, son 
obsession, ses visions, ses stigmates, ses transfigura
tions, ses prodiges sont rapportés au long dans deux 
volumes in-folio des factum et mémoire du procès ; il 
est cité dans les Causes cé lèbres ; mais on ne saurait 
ici garantir la véracité de faits que l 'auteur a pris le 
parti d 'al térer. 

Nous dirons seulement que douze voix condamnè
rent le père Girard au feu, sept voix le mirent hors de 
cour, une voix demanda son interdiction, une autre 
qu'il fût renvoyé aux juges d'Église. — Il y eut douze 
voix pour renvoyer La Cadière à sa mère , trois pour le 
refuge perpétuel , six voix pour le couvent. Le pa r l e 
ment s 'étant réuni à la proposition qui renvoyait le 
père Girard au juge d'Église, il fut absous. La Cadière 
fut renvoyée à sa mère. Quelques juges furent hués 
par la populace. 

En 1 7 5 8 , Robert P o n s , p rê t re , fut condamné aux 
galères et h faire amende honorable pour avoir abusé 
superstitieusement des prières et des cérémonies de 
l'Église, etc. 

Il serait facile de le prouver. — Malgré l 'incrédulité 
toujours croissante du dix-huitième siècle, on peut juger, 
quoiqu'il y ait eu moins de procès, qu'il n'est pas supé
rieur à ceux qui le précèdent : ce sont les mêmes faits qui 
chez leurs témoins entraînent les mêmes convictions. 

Transformations. 

Il se trouve peu de villages où les vieillards ne r a 
content, encore aujourd'hui , des transformations qu'ils 
attestent de la meilleure foi du monde. Dans les a r -
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chives de Montsauche, en Morvan, on peut lire que le 
15 avril 1785, un loup sortit de la forêt d'Argoulais et 
emporta un berger. La population se réunit , opéra une 
battue qui fit découvrir le corps de ce berger auquel 
le loup avait fait deux plaies, l 'une aux reins, l 'autre à 
la gorge; mais ce qui confirma les chasseurs dans leur 
opinion qu'un loup-garou en était l 'auteur, ce fut ce 
fait étrange, « de trouver les habits de la victime e n 
levés et posés comme de main d 'homme. » (V. l 'abbé 
Baudiau, Hisl. du Morvan, t. I l , p . 6 9 . ) — Il ne serait 
que trop facile de citer des faits, ils surabondent au 
dix-huitième siècle ; mais presque tous manquent de 
cette authenticité que donnaient les procédures. 

Le sabbat existait encore. 

Ceux qui ont conversé avec des villageois de cette 
époque savent que parmi ceux-ci, plusieurs juraient 
leurs grands dieux qu'ils avaient rencontré pendant 
la nuit ces assemblées dans des lieux retirés. J'ai vu 
un excellent et judicieux vieillard qui me racontait, 
avec une naïveté qui n'existe plus dans notre dix-neu
vième siècle, que sur la lisière de tel bois, y passant 
pour vaquer à ses affaires, il avait rencontré une ce r 
taine nuit de mauvaises gens qui faisaient un banquet ; 
un des convives le salue par son nom, lui fait accepter 
un gâteau qu'il aurait eu horreur de manger. Rentré 
chez lui plein d'effroi, et se hâtant de montrer cette 
pièce de conviction, il ne trouva dans sa poche, dit-il, 
que de la fiente de bœuf desséchée. — Grand nombre 
assurent avoir entendu passer dans les airs avec vitesse 
la musique du sabbat, composée d' instruments criards 
et de voix discordantes ; d'autres l'avaient entendue de 
loin, sous l 'arbre de telle forêt; d'autres affirment 
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avoir vu dans le ciel un essaim de sorciers, e tc . , etc. 
Chacun est libre de porter le jugement qu'il voudra 
sur tous ces témoignages ; à celui seul qui les a reçus 
appartient dé juger du degré de confiance qu'ils m é r i 
tent. — On se rappelle que le fait seul d'avoir été au 
sabbat, d'après l'édit de 1682, ne pouvait être le s u 
jet d 'une poursuite judiciaire . Les preuves juridiques 
n'existent donc que dans le cas où le sabbat serait joint 
a des accusations de maléfice ou au sacrilège. 

Les guérisons superstitieuses. 

Les guérisons superstitieuses étaient nombreuses : il 
suffisait aux guérisseurs de prononcer quelques paroles 
bizarres ou de faire certains gestes. Des devins con
sultés pour maléfices assuraient qu'ils pouvaient forcer 
l 'auteur à venir lever le sort mis sur les hommes ou les 
bestiaux : un cœur de bœuf piqué de clous et d'aiguilles 
soumis à une forte ébullition, a nombre de fois forcé 
l 'homme suspect, par les vives douleurs qu'ils lui cau
saient, de détruire le maléfice. Dans les pays tels que 
le Morvan, par exemple, qui fourmillaient de sorciers, 
ceux qui n 'appartenaient point à la secte, la plupart 
pouvaient désensorceler, et généralement avec assez de 
succès, à moins que l 'auteur du maléfice ne l'eût opéré 
par le moyen d'un génie plus puissant que celui qu'on 
évoquait pour le détruire. 

Le docteur P . . . , entre autres faits de sortilège arrivés 
dans son jeune âge, c'est-à-dire en 1785 ou 1786, me 
racontait que les bestiaux d 'un voisin se trouvèrent un 
jour dans un état d'agitations convulsives fort su rpre 
nant ; ils bavaient, écumaient, faisaient des cabrioles 
étonnantes . Dans un village voisin (pays de Gex), d e 
meurait un guérisseur qu'on appelait pour lever les 
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sorts, très-nombreux à cette époque. Celui-ci examine les 
animaux, fait couper leurs poils qu'on met infuser dans 
du lait, et fait placer des fagots dans l 'écurie; quoique 
les planchers fussent chargés de paille et de foin, il fît 
mettre le feu à ces fagots. On est épouvanté, l ' incendie 
paraît imminent à chacun; jus tement alarmé, on crie, 
on veut éteindre ce feu dont les flammes s'élevaient 
jusqu 'aux matières combustibles. Le guérisseur g o u r 
mande les assistants, leur impose si lence, leur dit 
combien il est dangereux, dans un moment si grave, 
de ne pas savoir se taire, et signale le péril auquel on 
s'expose en omettant quelques points de ce qui est 
prescrit dans cette prat ique. On se t u t : les flammes 
respectèrent foin et paille, et ne consumèrent que les 
fagots. On y je ta les poils, le lait, et même le vase qui 
les contenait ; et le tout étant brûlé, on vit bientôt a r 
river le sorcier, bien connu pour ses maléfices. Les 
portes d'écurie étant soigneusement fermées, et d e r 
rière se trouvant les feux de fagots, force fut à ce 
dernier de tourner autour de récur ie , mais «comme 
un tourbillon. » Le guérisseur dit : « Laissez, il en 
a pour plus de trois semaines.» En effet, il fut l o n g 
temps al i té , e t , dès ce moment , les animaux si é t r an 
gement malades furent guéris . 

L'enclouure ou le chevillement. 

L'encloimre ou le chcvillement existait; car on a vu 
comment Sa in t -André l 'expliquait. — On citera un 
seul fait, celui du fils d'un avocat, nommé de La 
Richardière. — Le 18 avril 1705, ce jeune homme 
traversait le village de Noisy-le-Grand, quand son c h e 
val s'arrêta tout court vis-à-vis la chapelle. Comme 
il lui donnait cent coups d'éperons sans pouvoir le 
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faire avancer, un berger, âgé d'environ cinquante 
ans , appuyé contre le mur de cette chapelle, lui dit 
« de s'en re tourner , que son cheval ne passerait 
pas . » Le jeune homme continua de piquer en disant 
« qu'il n 'entrait pas dans ce sentiment. » Une femme, 
qui était plus près, entendit le berger dire à demi-voix 
« quil Vy ferait bien entrer. » En effet, de guerre lasse, 
de La Richardière fut forcé de ramener son cheval par 
la b r ide . Mais ce qui suit est plus sér ieux: quelques 
jours après, une de ces maladies étranges qu'on a c i 
tées si souvent se manifesta chez ce dernier ; aban 
donné des médecins, on ne saurait rapporter ici tout 
ce que la piété de ses parents fit pour sa guérison, ni les 
faits merveilleux qui s 'ensuivirent. On peut consulter Le 
Brun {Hist. crit. desprat. superst., 1.1, p.281-292). Bref, 
disons seulement que le berger, qui se nommait Danis, 
avoua qu'il avait donné au fils de La Richardière un 
sort pour un an, que ce sort étant retombé sur lui Da
n i s , il suppliait M. de La Richardière de faire prier 
Dieu pour lui , ce qu'on fit pour ce malheureux. — 
Le brui t de ce sort se répand, les archers se mettent en 
campagne; Danis se déguise et évite d'être pris. Le 
13 septembre suivant, ainsi déguisé, il revint auprès de 
M. de La Richardière, et raconta qu'il avait été guéri 
lui-même par leurs pr ières ; que, converti et repentant, 
il s'était confessé, e tc . , et qu'il s'en allait sans savoir où 
diriger ses pas, mais le plus loin possible. Peu de temps 
après, une parente de ce berger écrivit à la famille de 
La Richardière pour lui annoncer la mort de Danis, 
commission dont ce dernier l'avait chargée en mourant, 
ainsi que de demander une messe pour le repos de son 
âme, ce qui fut ponctuellement exécuté. 

« C'est un fait moderne, dit le savant Le Brun, qu'on 
ne saurait révoquer en doute. » — Il prouve non-seu-
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lement le pouvoir d'enclouer, mais il rappelle encore 
dans ce siècle que le maléfice retombait sur son au
teur. 

Divers genres de divination, la cartomancie, etc. 

On n'a jamais abordé dans cet ouvrage toutes les 
diverses divinations, c'eût été une entreprise impos 
sible; ce n'est pas dans ce siècle, pour lequel on a r é 
solu d 'être encore plus succinct, qu'il conviendrait de 
le faire. 11 s'agit de bien constater que, dans un siècle 
qui déclame contre les superstitions, on fut plus s u 
persti t ieux que jamais . La cartomancie faisait fureur, 
et, qui le croirait? ce furent non-seulement des p o r 
tières, des cuisinières, e t c . , mais de hautes et p u i s 
santes dames, de grands seigneurs esprits forts, etc. 

La divination p a r l e s blancs d'œufs, le marc de café, 
les miroirs magiques, la clef, les lignes de la main, la 
cartomancie et mille prest iges , la plupart légués par 
l 'antiquité païenne, continuent d'infester les villes et 
les villages. — L e s consultants assurent que souvent 
les révélations qui leur ont été faites sur les choses 
cachées, sur un avenir prochain, sont des plus extraor
dinaires et des plus vraies. La science nie ou explique, 
et l'Église prohibe. Mais tandis que la foi s 'éteint, que 
des esprits forts font parade de leur incréduli té, les 
professeurs de science occulte se mult ipl ient; -—pour
quoi ? Parce que ceux-ci affirment que la divination est 
naturelle. 

En 4 753, Etteilla ne veut pas qu'on le croie inspiré 
des démons ni même de Dieu. — « Je ne suis pas d e 
vin, disait-il, mais j e devine par des moyens naturels 
les événements futurs. » Pour tirer un horoscope, on 
lui payait cinquante livres ; pour tirer les cartes, vingt-
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quatre livres; pour faire un talisman, jusqu 'à dix louis. 
Il eut des disciples qui croyaient à son a r t ; ils le nom
maient l 'illustre Etteilla. Les correspondances privées 
prouvent qu'après sa mort ce fut une désolation. Les 
sectaires de cette école de magie taxaient de préjugés 
le refus de croire qu'il existât une science qu i , au 
moyen de calculs, donnerait la parfaite connaissance 
de l'avenir : quoiqu'un curieux, qui avait pris des 
leçons de cartomancie près d'Etteilla, soutînt qu'il 
était impossible qu'elle pû t annoncer des événements 
futurs, il avouait pourtant qu'Etteilla l'avait étonné par 
l 'exactitude de ce qu'il lui disait du passé ; et surtout de 
l 'avenir, qui ne pouvait être ni su ni prévu. — Etteilla a 
composé divers écrits dont il est impossible de donner 
ici la moindre idée, et auxquels, vu leur obscurité, le 
lecteur le plus intelligent ne comprendrait rien. 

Avant Etteilla, sur la fin du règne de Louis XIV 
et sous la régence, il y avait à Paris deux car toman
ciennes fameuses. L'une d'elles, Marie Ambruget, rue 
Saint-Jacques, était si habile , qu'elle fut consultée par 
le grand roi , qui en fut si content qu'il lui fit donner 
six mille livres, somme énorme pour le temps. Cette 
devineresse mourut fort r i che , et ses neveux purent 
acheter des places de conseiller au parlement do Rouen. 

Le duc d'Orléans, qui ne croyait à rien, allait in
cognito consulter un tailleur de la rue Saint-Honoré, 
nommé Fiasson, en se faisant accompagner de quel
ques compagnons de plaisir. Voici ce qui y donna 
lieu. 

Un jour , à la suite d'un souper en compagnie du 
chevalier de Brivazac et d 'une nommée Mariette, fille 
de l 'Opéra, celle-ci ayant engagé le duc à consulter 
Fiasson, tous trois se rendirent chez lui. On com
mença par Mariette, à laquelle le devin prédit qu'elle 



14 DES RAPPORTS DE L'HOMME 

mourrait , avant d'avoir at teint t rente ans, d 'une mala
die honteuse. Quant à Brivazac, il lui fut dit qu'il se
rait mangé •—Grands éclats de rire des assistants; 

mais le devin garda son sérieux. Brivazac demanda 
des explications, qui lui furent refusées. — « Aurai-je 
le môme honneur que mons ieur? dit le duc, qui s'était 
déguisé. » Fiasson, ayant examiné les cartes, se lève, 
salue le consultant, en lui disant : Vous serez roi, ou 
peu s en faut. — « Peu s'en faut! répondit le prince, 
alors j ' a ime mieux ne pas l 'être du tout. » — Cela ne 
dépend pas de moi. — «Vous vous êtes t rompé , répli
qua le duc ; veuillez recommencer .» — Impossible , 
cela n 'est pas dans mes habi tudes . — Le duc insiste : 
« Me reconnaissez-vous? Je croyais être assez connu. » 
— C'est possible. — « Vous n'avez jamais vu le duc 
d'Orléans? » — Jamais. — « C'est moi. » — Monsei
gneur , pardonnez-moi s i . . . — « Je n'ai rien à vous 
pardonner ; seulement vous avez été un peu d u r a l ' é 
gard de monsieur et de madame.» — Ce n'est pas ma 
faute . . . — « Je n'attache aucune importance à vos sor 
ne t tes , mais j 'exige de vous le secret sur ma petite 
fantaisie. Vous m'entendez, » — V o u s pouvez, mon
seigneur, compter sur mon silence. Dans ma profes
sion, la discrétion est de r igueur. » 

Au retour, le duc riait de l 'aventure avec Brivazac; 
mais cependant tout se réalisa. Brivazac, ruiné par ses 
désordres, s'étant engagé parmi les flibustiers, fut pris 
par les sauvages et mangé. — Mariette mourut , avant 
sa trentième année , des suites d'une maladie h o n 
teuse, et le duc d'Orléans devint régent du royaume. 
{Mémoires du comte de Noce-) 

11 est permis sans doute au lecteur de penser que 
ces prédictions sont faites après coup; mais il nous 
permettra aussi de dire que si ces devins n 'eussent fait 
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que des prédictions mensongères, ils n 'auraient été ni 
si souvent consultés ni si grassement payés. On est 
bien forcé de reconnaître encore ici un agent inconnu 
ou trop connu. 

La chiromancie ; la cléidomancie. 

La chiromancie fut exploitée aussi par des Bohé
miens qui parcouraient la France ; leur science, par les 
signes de la main, avait peu de rapports avec les vieux 
ouvrages qui en t ra i tent .—La cléidomancie, employée 
au seizième et au dix-septième siècle, pour découvrir 
les meurtriers ou les voleurs, était encore en usage. 
Guyon, dans le huitième volume de sa Bibliothèque 
ecclésiastique (Paris, 1771-72), dit : « Qu'il fut un jour 
témoin de ce genre de divination, — cité autrefois 
par de Lancre et Boguet. —• La preuve, dit-il, en fut 
faite en bonne maison, entre le jeu et le souper; ayant 
su que M. D. . . savait faire tourner la clef, des dames 
l'en prièrent; il prit un livre d'église, l'ouvrit à certain 
Évangile, et y mit une clef au tiers de sa longueur. Ce 
livre fut lié et serré autant que possible en plusieurs 
nœuds, — On proposa une question : Le livre fut sus
pendu comme on le doit. M. D. . . balbutia quelques 
paroles qui firent r i r e . . . Mais la clef tournant d 'el le-
tncme pour répondre à la question, fit relâcher les 
nœuds, se dégagea, et tomba sur le pa rque t . . .—Quoi 
que nous fussions tous convaincus que M. D. . . n'avait 
pas fait de pacte explicite avec le démon, la compagnie 
fut émue, dit Guyon, et convaincue qu'il y avait que l 
que chose de diabolique. J'ai su depuis, ajoute-t-il 
qu'il a promis de n'en plus faire usage. » 
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Astrologie. 

Nous savons que cette science était aussi difficile 
que naturellement absurde . Morin avait été appelé pour 
t irer l 'horoscope du Grand Roi. On s'en occupa aussi 
dans le dix-huitième siècle, mais dans un siècle aussi 
voluptueux, la difficulté que présentait l 'astrologie et 
les plaisanteries dont elle fut l'objet, la firent tomber 
dans l 'oubli. À la fin du siècle dernier, elle ne figure 
guère que dans les almanachs, et n'est sérieuse dans 
aucun ; elle se bornait à prédire au hasard la pluie et 
le beau temps, à indiquer les jours favorables, et à 
donner l 'horoscope de ceux qui sont nés sous tel ou tel 
signe. 

Habdomancie, baguette divinatoire. 

La divination par la baguette nous occupera davan
tage : défendue par l'Église, comme prat ique supersti
t ieuse, expliquée naturellement par certains phi loso
phes , elle fut considérée par d'autres comme un tour de 
passe-passe .— Nous savons qu'il a été décidé à Paris, 
au dix-septième siècle, que c'était une jongler ie ; — il 
semblerait donc que le dix-huitième a du complète
ment l 'oublier, il n 'en est rien : dans le Dauphiné sur
tout on continua de s'en servir pour trouver des sources, 
découvrir des mines, les limites des champs; dans la 
seconde moitié du siècle les noms des Parangue, des 
Bleton, etc. , parurent dans les feuilles publiques. 

Bleton, comme Aymar, était Dauphinois; sur l'eau 
cachée, il éprouve des spasmes, des mouvements con-
vulsifs, un frisson général , il chancelé, 'son pouls se 
concentre ; — alors il place la première baguette venue 
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horizontalement sur les doigts indicateurs : si elle est 
droite, elle ne fait que de petits sauts ; si elle est courbe, 
elle tourne sur son axe et fait de trente a quatre-vingts 
tours par minute. Bleton la fait même tourner entre les 
mains d 'un autre, sans l'avoir ni vue, ni touchée. Elle 
tourne d'une manière, quand il est sur le trajet d'une 
source, et en sens contraire lorsqu'il s'éloigne. -— I m 
possible d'exposer ici toutes les épreuves que le mé
decin Thouvenel fit subir à Bleton. (V. Mémoire physique 
et méd., Paris, 1781.) Si nous les suivons dans toutes 
leurs expériences, à Nancy, nous voyons ce rustre Dau
phinois qui ne connaît point les localités, qui ignore 
complètement les endroits oh. passent les différents 
aqueducs , les découvrir cependant dans toutes les 
sinuosités de leur trajet. Plusieurs médecins, et entre 
autres le célèbre professeur Jadelot, furent frappés de 
ce qu'i ls virent, «Un bandeau, dit Thouvenel, fut mis 
à Bleton p . 78). —-Quoiquesaconviction, ajoute-
t-il , n 'en eût pas besoin, — on lui lie les bras de r 
rière le dos ; ses avant-bras ne peuvent que soutenir 
la baguette, qui cependant tournait à ravir . . . fl trouve 
les cours d'eau que Ton connaît et ceux que Ton ne 
commît pas, il indique les dimensions des filets, suit 
pas à pas, à des profondeurs variables, leurs cours 
sinueux : des murs , un bâtiment s'opposent à ses expé
riences; il tourne l'obstacle et continue de suivre soit 
l 'aqueduc souterrain, soit le simple filet d'eau : les yeux 
bandés, soutenus par un bras, il suit ainsi les cours 
d 'eau; on essaye de le tromper, il rectifie l 'erreur. 
«Je puis attester, continue Thouvenel, que, dans plus 
de six cents épreuves, je n'ai pu le tromper une seule 
fois; quant à la profondeur des eaux, il est moins infail
lible (Ibid., p . 80 et 81). Bleton trouvait ainsi, sources, 
mines et métaux; nul genre de preuves ne lui m a n -
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quait, procès-verbaux, rappor ts , certificats; partout 
attestant les choses extraordinaires attribuées à sa b a 
guet te . Une circulaire fut envoyée dans toutes les p ro
vinces : il opère à Lyon et dans les environs, en Franche-
Comté, en Bourgogne, e tc . , comme à Nancy. On le 
suit dans l'ouvrage de Thouvcnel , dans toutes les 
communes qu'il parcourt , on lit les longues lettres des 
gens de qualité qui l'ont appelé : on voit leurs doutes, 
leur su rp r i s e .—« J'étais prévenu contre cet homme, 
dit le chevalier de M.. . , et décidé à ne pas croire; 
mais j ' a i vu de mes yeux , j ' a i e x a m i n é ; j ' a i placé 
moi-même la baguette ; j ' a i fait toutes les chicanes que 
mes doutes m'inspiraient , j ' a i soumis Bleton à toutes 
les épreuves, etc. » 

« Bleton est un homme simple, dit un Chartreux de 
ttcaune. J'ai levé les épaules de tout ce qu 'on a d é 
bi té . Je l'ai vu, j ' a i fait tout ce que j ' a i pu pour le 
dérouter , etc. » 

Le comte de M.. . ( lettre datée de Chagny) d i t : 
« Personne n 'a plus vu et mieux examiné cet homme 
que moi, partout il trouve l'eau souterraine, etc. » — 
Ou'on le suive, d'après les lettres qui le concernent, 
on verra partout mille fai(s extraordinaires. — C'est 
M. À. . . , avocat à Dijon, chez qui il trouve une source 
à quarante-huit pieds de profondeur. — C'est le m a r 
quis de C.. . , h Corahcuf, à qui Bleton indique, avec sa 
baguette, une mine de charbon de terre. 

M. C. . . dit qu'il était dans le scepticisme le plus 
complet, lorsqu'il alla chercher Blcîon en Dauphiné, en 
1778; mais il revint convaincu. «Dans son pays, tout 
le monde, dit-il, lui rend justice. » — Suivent les le t
tres de plusieurs grands personnages qui l 'ont fait ap
peler dans les environs de Lyon. — M. D . . . , comman
dant en chef d'artillerie, est étonné de ce qu'il nomme 
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sympathie. « Chez ces gens-là, il n 'a pu trouver de faus
seté; on ne peut se contrefaire à ce point, on les con
fondrait à chaque pas . Il s'est servi de nombre d'autres 
gens que Bleton.. . » (Suivent plusieurs pages sur les tra
vaux faits dans sa terre près de Vienne.) « Tous, dit-il, 
rencontraient jus te . . .» —Tous les officiers municipaux 
de la communauté de Saint-Jean-en-Royant certifient 
que Bleton a trouvé des sources fort utiles chez divers 
particuliers. 

Impossible d'analyser dans un si court espace les 
lettres qui parlent de Bleton ou d'autres hydroscopes. 
C'est à étonner tout le m o n d e . — Un conseiller au 
parlement de Bourgogne, — lettres datées de Dijon, 
1 e r avril 1781, parle des épreuves faites en 1778, par 
les habitants de Taniot . . . « Toutes, dit-il , ont réussi 
et ont été faites en présence de plus de trente pe r 
sonnes. » — M. de C. P . se plaint de ce que les savants 
(qui n'avaient ni vu, ni voulu voir) privent le public des 
éclaircissements qu 'on pouvait espérer, e t c . . Bleton 
lui a trouvé une belle source. A Daix, près Dijon, il en 
a trouvé une à M. le président F . . . , que celui-ci a fait 
conduire dans son château. — A Changey, près de là, 
il a trouvé et fait réunir six à sept petits filets d'eau, qui 
forment un jet d 'eau , etc. Les académiciens étaient 
disposés à nier . Mais comment oser? . . . — M . de C. P. 
rapporte comment Bleton s'aperçut de sa faculté... 
« Agé de sept ans, portant un jour à dîner à des ou
vr iers , près d'une Chartreuse du Dauphiné, à peine 
assis sur une pierre, la fièvre le prend ; il s'en va, — 
elle le qui t te ; — il revient , elle le reprend . . . Bref, 
le prieur de la Chartreuse fit creuser, et on trouva une 
source qui, maintenant , alimente un moulin. » 

Il est donc bien vrai, — quoique à Paris on eût dé
cidé le contraire au dix-septième siècle, — que la b a -
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guette divinatoire taisait des prodiges au d i x - h u i 
t ième. M. C.. . vit dans le Dauphiné un prieur , homme, 
di t - i l , plein de science et de candeur, qui lui déclara 
avoir ce don; il ressent quand il est sur une source, 
des émotions insupportables, des frissons, etc. Des 
prê t res qui traitaient cela de sortilège, l 'avaient d é 
noncé a son évéque {IbùL, p . 264). — L'état physique ou 
moral modifie cette disposition. M. P . C.de R.cite le fait 
d 'un enfant de Sainl-Jcan-en-Royant qui pri t la fièvre 
et eut des coliques dans certain endroit de la b o u -
lique de son père qui était lisscraud.. On lui mit une 
baguette à la main, elle tourna tout de sui te . . . M, P .C . 
de H. Tayant placé u sou insu sur une eau souterraine, 
la sueur inonda son visage. 

« TJjio dame veuve, Claire B . . . , remarqua, il y a vingt 
ans, di l - i l , qu'elle tombait en défaillance dans ce r 
taine place de son j a r d i n ; quelqu'un lui dit qu'elle 
devait avoir le don de découvrir des sources; on lui 
mit en main une baguelic qui tourna merveilleusement, 
Certain missionnaire, apparemment peu instruit , lui 
fit promettre de ne plus s'en servir. » Son certificat du 
20 avril 1781 constate que depuis plus de vingt ans 
elle éprouve toujours les mêmes sensations, quoiqu'elle 
ne fasse plus usage de ce don depuis une mission. (Tùùl., 
p , 272.) 

On le répète, la vertu et l'usage de la baguette ont 
été souvent constatés au dix-huitième siècle, malgré le 
discrédit qu'elle avait eu après l 'aventure de J. Aymar 
devant le prince de Condé. Bleton n'est pas le seul 
dont le nom ait eu de la célébrité ; un savant médecin 
avoue.ses préventions contre la baguet te ; il traitait, 
d i î - i l , d'imbéciles, ces innocents devins. C'était le 
résultat des railleries qu'il avait entendues contre eux, 
nu i s l'examen le plus scrupuleux a opéré sa conversion. 
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Ayant vu le fameux sourcier de Sologny, il remarqua 
qu'il avait lui-même ce don et vit même qu'étant pla
cés l 'un et l 'autre dans le même tourbil lon de vapeur, 
la baguette tournait entre ses mains et non entre celles 
du sourcier. (Jbid., p . 273-281.) 

Thouvenel parle aussi de Pa rangue ; l 'impression 
qu'éprouvait celui-ci affectait surtout l 'organe de la vue. 

Un savant bien connu, Sigaud de La Fond, a été t é 
moin des mêmes expériences; une dame qui était allée 
voir son frère à Bourges faisait aussi tourner la ba
guette. Sigaud la vit tourner sur de l 'argent renfermé 
dans un meuble, etc. 11 a vu plus ; ayant pris une b a -
quette assez longue pour que deux personnes pussent 
la saisir de droite et de gauche; ces deux personnes 
firent inutilement des efforts pour en arrêter le mou
vement. Sigaud cacha une pièce d 'argent dans le j a r 
din et la baguette la découvrit. Cette dame, dit Sigaud, 
«n 'a aucun intérêt à en imposer, et ne fait ces expé
riences que pour satisfaire la curiosité de ceux qui 
l 'en prient. » Parmi les nombreux spectateurs étaient 
deux médecins; ceci s'est passé à Bourges en 1779. 
Selon ce physicien, ce mouvement est naturel , et on ne 
peut le révoquer en doute. 

Les savants qui avaient constaté le mouvement ro ta -
toire de la baguette, essayèrent de l 'expliquer physi 
quement ; les sceptiques qui ne Pavaient pas vu re je
tèrent les explications et nièrent le phénomène. Un 
très-petit nombre, avec l'Église, l 'attribua au démon. 
Les démonstrateurs de physique amusante prétendirent 
très-sérieusement que ce la i t une jongler ie , et don
naient les moyens de !a faire. Decremps {Magie blanche 
dévoilée, chap. xxiv) apprend à faire tourner la b a 
guette. L'esprit du siècle en prétendant éclairer les 
hommes peut donc souvent les t romper . Les esprits 
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forts, les gens du monde continuèrent ainsi de p e n 
ser que la baguette divinatoire était un tour de passe-
passe. 

Songes, pressentiments. 

Plusieurs ne sont que t rop disposés à se préoccuper 
de leurs songes, ce qui est t rès-fâcheux; car les songes 
inquiètent les imaginations faibles. Il est constant, 
d'après la théologie, qu'il y en a de vrais, et il suffirait 
de parcourir les biographies et les mémoires du t emps 1 

pour en être assuré. Les histoires de Port-Royal , les 
Mémoires de Saint-Simon, etc. , fourniraient seuls un 
recueil des plus volumineux de songes qu'un scepti
cisme raisonnable ne saurait rejeter tous : songes évi
dents ou symboliques, souvent prophét iques, qui ont 
la plupart toute l 'authenticité désirable, étant attestés 
par des hommes éclairés et véridiques. On en citera 
quelques-uns pris au hasard dans les recueils. 

Madame de V, . . eut un songe affreux : elle rêve que 
son frère, M. de R. . . , est dans un grave danger ; elle est 
si agitée qu'elle demande sa voiture, et va frapper à 
l'hôtel de son frère. Le concierge a l 'ordre de ne r ece 
voir personne Elle s'en retourne en riant de sa 

frayeur; dans l 'après-midi elle apprend que son frère 
est mort d'un coup de sang. Ceci s'est passé en France. 

Armand Carrel, l'avant-veille et la veille de sa fa
meuse querelle fut poursuivi par le môme songe ; il 
voyait entrer chez lui sa mère , vêtue de deuil et qui 
pleurai t : «Ma mère , qui pleurez-vous, lui dit Carrel 
avec effroi, est-ce mou père? — Non. — Mon frère? 

I . On peut consulter aussi les mémoires qui ont paru sous l e n o m 

de madame de Créquy. Sous ce pseudonyme, sont rapportés beaucoup 

de faits vrais et fort cur ieux , et entre autres des songes. 
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— Non. — De qui donc portez-vous le d e u i l ? — D e 
toi, mon cher Armand. » (V. de Résie, Hist. et traité 
des sciences occultes,, t. II, p . 276.) 

Robespierre, accompagné de Saint-Just , était allé 
dîner le 1 e r mai 1794 chez le citoyen Mariglier, dans 
une jolie maison de campagne à Sa in t -Germain en 
Laye. Robespierre et Saint-Just couchaient dans la 
môme chambre ; au milieu de la nui t Robespierre se 
réveille en sursaut en poussant des cris épouvantables. 
Saint-Just l ' interroge; Robespierre lui raconte qu'il 
vient de voir en songe un h o m m e vêtu d'une robe 
noire qui lui présentant un écriteau sur lequel se de s 
sinait un grand S couleur de sang, a prononcé d'un 
ton menaçant quelques mots inintel l igibles, puis a 
cherché à lui briser la tête avec Fécriteau. — Saint-
Just cherche à le rassurer ; mais Robespierre, fort 
t roub lé , croyait sentir encore les coups qu'il avait 
reçus en songe. Les deux amis reviennent à Paris; mais 
Robespierre, toujours effrayé, ramenait la conversation 
sur Y S sanglant : « Si j ' é ta is superstit ieux, disait-il, j e 
croirais qu'un malheur me menace. » Le songe fut ou
blié, ou mieux, on n'en parla qu'en plaisantant dans 
les conversations intimes. 

Quelques semaines s'étaient à peine écoulées que 
le bourreau, dont le nom commençait par un S, fai
sait tomber la tête de Robespierre. Ce bourreau s 'ap
pelait le citoyen Samson. (V. Le grand livre du destin, 
par Frédéric de Lagrange, p . 19.) 

Un particulier, de P . . . , en Angleterre, fait un songe 
qui ressemble à celui des deux Arcadiens, cités dans 
Cicéron. Il vit en dormant son jardinier enterrant un 
cadavre, ce qui fit sur lui une telle impression qu'il le dit 
li sa femme, qui n 'y fit nulle at tention. Il s 'endort ; le 
même rêve survient. Fort ému il se lève, va se p r o -
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mener dans le jardin où il trouve son jardinier occupé 
à creuser une fosse. Il l ' interroge; celui-ci balbut ie . . . , 
dit qu'il prépare une couche. Comme ce n'était ni 
l 'heure, ni la saison, son maître le gronde et rentre . 
Mais il rencontre une de ses servantes vôtue de blanc; 
il l ' interroge, elle hés i te . . . , finit par lui confier qu'elle 
est enceinte des œuvres du jardinier qui lui a promis 
de l 'épouser dans un village à quelque distance de 
la ville. Le maître lui défend d'aller au rendez-vous. 
Le lendemain, le jardinier avait disparu, etc. Ce fait 
est au thent ique; combien d'autres non moins su rp re -
nan ts ! 

Apparitions dans le ciel, statues animées présageant la guerre ou de 
grands événements politiques. 

Dans le dix-huit ième siècle nous retrouvons les a p 
paritions dans le ciel ; on prétend qu'elles ont été cons
tamment l 'annonce d'événements qui intéressent les 
nat ions. Nous les retrouverons, malgré le progrès des 
sciences au dix-neuvième siècle, et non moins inex
plicables que dans les siècles précédents. 

Au mois de juillet 1792, dans les ruines du château 
de la famille de Rodenstein, en Allemagne, apparut 
l 'ancien baron de Rodenstein, comme la fée Mélu-
sine; on le vit sortir avec grand bruit de la grande 
tour du château de Schncllcrt, accompagné des gens 
de sa maison et d 'une troupe nombreuse d 'hommes 
armés. Son apparition annonce toujours une guerre 
prochaine. Les trompettes sonnen t , les tambours 
ba t t en t , on entend le commandement des chefs. En 
1702, celte petite armée se rendit â Rodenstein et a n 
nonçait ainsi la longue guerre qui allait commencer. 
L'annonce de la paix fut taitc par le retour du seigneur 
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et de sa bande à Schnellert an son d'une musique har
monieuse. 

A Reichelstein, bailliage de Reichenberg, plusieurs 
personnes furent entendues comme témoins au sujet 
dépareilles apparit ions. On possède des procès-verbaux 
qui commencent en 1742 et finissent en 1764. 

Le lecteur n 'a pas oublié parmi les armées aériennes, 
celle que rapporte Patrick Walker, en 1686. On sait 
que beaucoup de gens se rassemblèrent le soir durant 
plusieurs jours pour voir des bandes d'hommes armés, 
marchaut en ordre, allant, venant, puis disparaissant 
tout à coup et remplacés par d'autres bandes. On 
voyait aussi une pluie de fusils, de sabres et de cha
peaux qui paraissaient couvrir la terre, avec cette c i r 
constance que les deux tiers seulement des spectateurs 
voyaient. — Le 23 ja in 1744, sur le revers de la m o n 
tagne de Southerfell, dans le Cumberland, une appari
tion semblable fut également observée. (De Résie, Jhid., 
t. 1E R, p . 631.) 

Ces apparitions, considérées comme présages parce 
qu'elles précèdent d'ordinaire de longues guerres ou 
des é \énements politiques importants, sont signalées 
chez plusieurs nat ions, autres que la rêveuse Alle
magne. 11 faut y joindre les statues qui donnent signe 
de vie. Si ce prodige est plus rare que chez les Gentils 
et parmi les sectes hérétiques, on Ta observé, en r e 
vanche, en grand nombre , très-longtemps et dans 
plusieurs villes de l'Italie en 1796 et 1797. 

Si les premiers prodiges que Ton a cités sont attri
bués aux mauvais esprits par les démonologues, ceux 
dont il s'agit furent regardés comme divins. 

On regrette de ne pouvoir qu'effleurer le récit de ce 
qui s'est passé en Italie en 1796 et 1797. L'hostilité et 
l 'incrédulité au sujet des miracles sont si grandes, si 
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universelles, que ces prodiges, quoique vus cependant 
par une innombrable mult i tude de témoins, ont été 
altérés par les récits du temps et méprisés comme 
des impostures. C'est donc rendre un service aux amis 
de la vérité, de rappeler ici l 'histoire des images 
miraculeuses de Rome et des États de l 'Église. 

A cette époque, le Directoire voulant renverser la 
tiare, le général Bonaparte, en juin 1796, marcha sur 
Rome. Une foule de chrétiens adressaient alors à Dieu et 
a Marie de ferventes prières ; c'est dans ces circonstances 
que se manifestèrent les prodiges dont il est impossible 
d 'aborder ici les détails. Nous dirons seulement que 
des tableaux ou statues, la plupart de la sainte Vierge 
et quelques-uns de Notre-Scigneur Jésus-Christ, au 
nombre de cent un à Rome et de vingt-un dans les 
Etats de l 'Église, total cent vingt-deux, donnèrent des 
signes de vie et d'intelligence, et ce durant six mois . 
—Le visage s'animait, les joues se coloraient, les p a u 
pières se levaient et s'abaissaient, les yeux se tour
naient sur les spectateurs avec une expression de ten
dresse et de douleur ; des larmes étaient versées. 

Une information juridique fut ordonnée par Pie VI; 
Mgr Marohetti, archevêque d'Ancyre, écrivit une rela
tion, imprimée en 1797, et résuma les actes de l'infor
mation. Le cardinal délia Somaglia, vicaire de Rome, 
a apposé sa signature autographe sur chaque exem
plaire. Outre le nombre considérable de personnes 
qui ont vu les images miraculeuses de Rome, cinq cent 
mille au moins, à Ancônc, Frosinone, Veruli, Torricc, 
Ceprano, Frascati, Urbania, Mercatello, Calcata et 
ï o d i en furent témoins. On eut recours à tous les 
moyens possibles de vérification ; on a vu, on a touché, 
examiné, et tous les témoins étaient prêts à sceller de 
leur sang leurs témoignages. La conviction fut telle 
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que des processions de quinze à vingt mille fidèles 
assiégeaient les confessionnaux; les pécheurs publics 
se convertissaient, on ne parlait que de restitutions. 
Cette mult i tude de témoins fondaient en larmes à la 
vue de ces miracles. A Ceprano, diocèse de Veruli, 
un homme qui niait le prodige, prit une torche pour 
examiner une image en relief de Marie ; ayant vu lu i -
même ce prodige, il fut tel lement saisi d'épouvante 
qu'il tomba privé de connaissance. Presque tous les 
faits furent constatés à Rome dans toute la rigueur 
des formes judiciaires; dans les provinces ils furent 
également constatés par-devant des officiers publics. 
II ne peut donc s'élever aucun doute sur leur au then
ticité. (V. Hist. des images miraculeuses de Rome, etc. , 
Paris, 1850.) 

On ne dira rien, dans ce paragraphe, des présages 
qui concernent les familles ou les individus, ils sont 
aussi nombreux que curieux et certains. 
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CHAPITRE III 

Possessions cl obsessions au dix-huxfSème siècle.— Diverses possessions. — R e 
lation de la possession de Landes, 1732. — Obsession horrible. 

Possessions et obsessions au dix-huitième siècle. 

Les mêmes affections se présentent ; les philosophes 
continuent de les attribuer au charlatanisme, aux n é 
vroses, à des maladies mentales. Quelques médecins 
refusent d'accepter ce système matérialiste ; on a vu Hoff
mann, au commencement du dix-huit ième siècle, et à 
la seconde moitié nous verrons de Haen qui, tout en 
combattant la crédulité des siècles d'ignorance, attestent 
les possessions diaboliques. Les possédés vrais ou faux 
étaient très-nombreux, et il se manifestait des p h é 
nomènes tout aussi extraordinaires que ceux qu'on a 
signalés dans les siècles antérieurs. 

D'après les mémoires et les journaux du temps, dans 
la première moitié du siècle ('1720), il y eut à Bully, au 
diocèse de Rouen, une possession qui causagrand émoi. 
Des adultes, des enfants des deux sexes, se trouvèrent 
possédés. Un homme de cinquante ans mordait un che
net tout rouge, y imprimait ses dents sans se brû ler ; de 
jeunes filles, dans leurs convulsions, se jetaient au tra
vers d'un grand feu; ni elles ni leurs habits n'étaient 
endommagés; de petits enfants tenaient du feu dans 
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leurs vêtements et dans leurs mains sans se b rû le r : 
ces possédés entendaient et parlaient des langues étran
gères sans les avoir apprises. Les exorcismes firent 
cesser cet état. 

Diverses possessions. 

J'aurais dû, en parlant des possessions du d ix-sep
tième siècle, ne pas oublier celles qui sont rapportées 
dans Y Histoire des merveilles de Notre-Dame du Laits ; 
maisl 'ouvrage où j e les ai lues n 'avaitpas encore paru 1 , 
et ces possessions, guéries au Laus, appartiennent d'ail
leurs aussi bien au dix-huitième siècle qu'au dix-sep
tième. 

Il est constant que les possessions étaient encore, 
comme on l'a dit, nombreuses à cette époque, p u i s 
qu'on voit dans l'histoire que Ton vient de citer trente 
possédées d'une seule paroisse du diocèse de Grenoble 
guéries le même jour aux pieds de Notre-Dame du Laus. 
Si plusieurs de ces possédés ne présentaient que des 
signes probables, leur guérison subite reste néanmoins 
un fait miraculeux. 

• Madeleine Bautin hurlait comme une bête fauve ; 
Lucrèce Pellissier avait le teint rouge et noir, les lèvres 
brûlées, l 'œil étincelant, la physionomie épouvantable. 
— On fut obligé de lier un avocat de Forcalquier pour 
l 'amener au Laus. Un enfant de dix a n s , Joseph Ar -

1. L'histoire abrégée des merveilles du Laus a paru en 1856. 
M. l'abbé Pron passa deux années à compulser les volumineux ma
nuscrits du sanctuaire du Laus. Cet ouvrage fut examiné avec le plus 
grand soin par un comité historique dont toutes les séances furent 
présidées par monseigneur l'évéque de Gap. Ce prélat dit que « tous 
les faits et miracles contenus dans cette histoire défient la critique la 
plus scrupuleuse et la plus sévère, qu'elle offre dans toutes ses par
ties les plus hautes garanties de véracité. » 
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douin, taisait entendre des blasphèmes qui n'étaient 
pas de son âge , etc. —Si ces signes ne manifestent pas 
pleinement la possession, il n 'est pas moins fort su r 
prenant que les malades aient été subitement guéris au 
Laus. Ajoutons que si les signes certains n 'ont pas été 
constamment mentionnés dans les possessions p récé 
dentes , on les y retrouvait quelquefois. Ainsi Cathe
rine Hermi t tc , aussi furieuse que le possédé de Gé-
rasa, répondait dans les exorcismes de point en point 
dans sa langue aux paroles latines de la liturgie. On 
l'envoya garrottée à l'église du Laus , où elle n 'eût 
pu pénétrer si la pieuse Benoîte dont la vie renferme 
tant de prodiges, ne l'eût introduite. Cette femme, a t 
teinte d 'une folie furieuse, sortit de l'église si ent ière
ment guér ie , que la municipalité de Seynes, fatiguée 
des désordres de cette possédée, adressa ses r emer -
ciments au sanctuaire du Laus. 

Relation de la possession de Landes, 1732. 

Une possession qui fit plus de bruit que les p récé
dentes , soit à cause de la qualité de ceux qui la subirent, 
soit par les discussions qu'elle souleva, mérite quelques 
détails. (Y. Le pour et contre de la possession des filles de 
Landes, 1738.) 

Dans la paroisse de Landes, diocèse de Baycux, plu
sieurs familles curent chez elles le spectacle horrible 
d'une possession. Parmi les possédées, on remarque 
trois filles de AI. de Léaupartie, seigneur du pays, et cinq 
autres filles, toutes attaquées d'accidents si fâcheux, 

1. La Bergère de la vallée d'Àvançon, morte en 1718, en odeur de 

sainteté (Hetioîlc), eut de nombreuses apparitions de la sainte Vierge, 

qui lui indiqua l'endroit où Ton devait lui ériger une église, et une 

foule de miracles s'y sont opérés. 
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que la médecine fut déclarée impuissante et que des 
ecclésiastiques les jugèrent surnaturels . M. de Léau-
partie recourut à l'évêque de Bayeux, qui fit examiner 
les affligées quatre fois pendant un temps considérable 
par vingt théologiens et autres ecclésiastiques les plus 
capables de son diocèse et de Paris, et par quatre m é 
decins. Lui-même, avec ses grands vicaires, les exa
mina aiïssi quatre fois, et reconnut la possession ; puis 
malgré ce qu'il avait vu et déclaré, malgré la déclara
tion des commissaires qui affirmaient qu'il y avait p o s 
session réelle, malgré les exorcismes qu'il avait faits, où 
deux personnes furent délivrées après trois ans de souf
frances, il finit par dire que cet état était l'effet d 'une 
imagination blessée, et loin d 'ordonner les exorcismes, 
il exila le cure qui voulait les continuer. De Léaupartie 
alors se décida, en 1735, à faire un mémoire en q u a 
rante articles extraits de trois journaux, c'est-à-dire 
des premiers , seconds et troisièmes commissaires; d'un 
quatrième journal écrit, du moins en partie, de la main 
même du p ré la t ; enfin des certificats des derniers com
missaires, du curé de l 'endroit et de quelques personnes 
de condition, des parents et autres qui avaient vu les 
malades, certificats qu i , loin d'être récusés par l ' é -
vêque, avaient été reconnus par lui sincères et véri
tables..Le mémoire fut envoyé aux docteurs de Sor-
bonne et à des médecins de Paris pour avoir leur avis. 

M. de Léaupartie se borne à dire « que les faits sont 
incontestables, sauf à les prouver, di t - i l , par la suite, 
s'il en est besoin. Si quelques-uns ne démontrent pas 
invinciblement la possession, d 'autres seront soumis à 
la critique la plus sévère, et n 'y aurait-il de certain 
qu'un petit nombre de signes, ils doivent suffire pour 
prouver que le surplus a la même origine. Voilà, dit-il, 
pourquoi il en rapporte un si grand nombre . 11 s u p -
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plie les théologiens et les médecins de donner leur avis 
chacun en ce qui les concerne. Il a soin d'attester qu'il 
n 'y a ni fourberie, ni maladie de corps et d'esprit chez 
ces personnes, le tout étant opposé à leur éducation, a 
leur caractère, » etc. 

Voici en substance quelques-uns de ces art icles. 
« Ces filles comprennent et môme parlent le latin, en 

ont une intelligence si parfaite qu'elles le t raduisent 
exactement en français. II est constant, d'après les i n 
vestigations les plus exactes, qu'elles ne l 'ont j amais 
appris. Elles lisent les pensées, raisonnent doctement 
sur la théologie. Une enfant de dix ans, qui ignorait ce 
que c'est que pacte et magie, etc. , est devenue tout à 
coup savante en démonologie. Elles révèlent les choses 
cachées, connaissent la situation des lieux et des m a i 
sons qu'elles n 'ont jamais vus, font la description des 
meubles d'un appartement, connaissent les noms , s u r 
noms, la figure et l'âge des personnes inconnues qu 'on 
cite en leur présence; elles s'exposent sans crainte aux 
plus grands dangers qu'elles ne peuvent éviter que 
surnaturcl lement. L'une d'elles, par exemple, court 
très-vite à reculons, sans faire un faux pas, sur un m u r 
très-élevé; d'autres sont précipitées dans un puits , et 
n'évitent d'aller au fond qu'en se tenant suspendues 
par les mains lors de la chute. Klles éprouvent de 
fortes tentations de se suicider. — L'une d'elles voulant 
se jeter dans le puits, ne prit pas le temps d'ouvrir la 
porte et passa par un des volets à peine assez large 
pour passer son corps, la tête la première, horizontale
ment, sans s'appuyer : comme l'eût fait un oiseau, et, 
après cette sortie si étrange, disparut. La même, vou
lant se jeter d un second étage en bas, resta suspendue 
en l'air sans soutien, sans tenir à r ien, jusqu'au m o 
ment où on la retira. Trois domestiques présenls l ' a t -
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testent. Un jour, elle passa tout son corps par la fenêtre 
du gren ie r ; les jambes , la tête, tout le corps étaient 
dehors ; elle ne tenait à cette ouverture que par le l i n 
teau supérieur dont la surface était très-unie, et par ses 
pieds appuyés sur le linteau inférieur. Quoiqu'elle fît de 
grands efforts pour se précipiter, elle ne tomba point . 
Une autre avait placé son talon sur le bord extérieur 
d'une fenêtre, l 'autre pied en l 'air, et tout le corps 
penché dehors contre les lois de la statique. 

Il serait trop long de rapporter tous ces faits et d'ex
poser les diverses douleurs qui passent subitement 
d'un m e m b r e à l 'autre sous l 'application des reliques 
ou sous l ' impression du signe de la croix. Les chutes 
à la renverse, les coups capables d'enfoncer le crâne, 
sont guéris subi tement par l 'eau bénite , etc. Il est v i 
sible qu 'une force étrangère les soutient. — Les unes 
rendent les aliments v ingt -quat re heures après avoir 
mangé, tels qu'elles les ont p r i s . Une autre vomis
sait depuis trois ans tout ce qu'elle prenait , sa santé 
n'en paraissait pas fort a l térée . Elles marchaient le 
corps renversé en arc, aboyaient à s'y tromper, comme 
de gros chiens, et ne s 'enrouaient pas. Deux hommes 
portaient difficilement une enfant de dix ans durant sa 
syncope. Ordinairement deux personnes portaient assez 
facilement une malade ; mais un jour , deux autres vou
lant les aider , son corps devint si pesant que les quatre 
eurent peine à gagner la maison. Dans leurs agita
tions, quatre et même cinq personnes ne pouvaient les 
tenir . Le pouls cependant était calme ; leurs cabrioles, 
leurs culbutes s'opéraient de manière à ne jamais b les 
ser la décence; il semblait qu 'une main invisible fixât 
sur elles leurs habi ts . Les nœuds les plus difficiles de 
leurs liens étaient subi tement défaits; ou bien ils t om
baient sans être dénoués, quelquefois ils se trouvaient 

3 
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•même entièrement coupés. — L'une d'elles tournait 
sur ses deux pieds ou sur ses genoux pendant plus d 'une 
heure avec une rapidité extraordinaire, sans é tou rd i s -
sèment ni fatigue. 

M. deLéaupart ie ajoutait à ce qui précède des signes 
peut être aussi convaincants. L'aversion, par exemple , 
de ces malades pour les choses saintes, les blasphèmes, 
les profanations, etc. « Elles ne respirent que le mal , 
dit-i l , n 'a iment que les méchants . La prière les met 
en fureur; à la messe, et surtout à l 'élévation, elles ont 
des agitations affreuses, font des hur lements épouvan
tables, sont renversées avec une telle violence qu'il est 
manifeste qu 'un agent invisible les ternisse; la confes
sion, la communion, les exorcismes leur font éprouver 
dos effets extraordinaires et horr ibles , qu'on ne peut 
rapporter ici ; des reliques apportées à leur insu, leurs 
yeux étant bandés, ou placées dans leurs poches , cau 
sent les mêmes agitations. Tout cela ne survient que 
pendant lcur<s accès, après lesquels elles déplorent leur 
malheur, car c'est la présence de cet agent qui, d i spo
sant d'elles, les force ainsi h dire et h faire tout ce 
qu'elles condamnent . Lorsque durant leur longue s y n 
cope on leur jet te de l'eau béni te , sorties de cet étal, 
les parties qu'elle a atteintes sont enflammées, et leur 
causent une vive cuisson. Si elles veulent lire dans 
leurs Heures, — car elles ont souvent toute leur raison 
et leur piété, — elles deviennent aveugles autant de 
fois qu'elles essayent de le faire. Veulent-elles faire le 
signe de la croix, leurs bras se paralysent. — La ca
lomnie, le mensonge, — toujours dans leurs accès, — 
ainsi que les doctrines les plus perverses, c'est tout ce 
qu'elles préconisent ; elles montrent aussi beaucoup 
d'orgueil . » 

Forcé de tronquer ainsi ce mémoi re , terminons 
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en disant qu'il fut présenté dans toute sa teneur à 
MM. N . Andry, professeur royal de la Faculté de m é 
decine de Paris , censeur royal des livres; J . -B . W i n s -
low, de l 'Académie royale des sciences, docteur régent 
et ancien professeur do la même Facul té ; Chomel, mé
decin ordinaire du roi , associé de l 'Académie royale 
des sciences, et Chomel fils, docteur régent de la F a 
culté de Par is ; tous déclarèrent que les faits énoncés 
dans quatre cas singuliers du mémoire , excédaient les 
forces de la nature et ne pouvaient être attribués à 
nulle cause physique, sans prétendre rien décider sur 
d'autres qui pourraient être du ressort de la science. 
Daté à Paris des 4 et 7 mars 1734 et 1735. 

Douze docteurs en Sorbonne, Le Moine, Picard, de 
Romigny, de Jouy, Saint-Aubin, Machet, Vaugan, Bou
quet, Fr . de Latenay, Fr. Gastaing, Fr . de Amicis, 
Fr. Brasselart, signèrent aussi leur av i s .— Il y est dit 
que, malgré quelques faits qui pourraient s'expliquer 
physiquement, on ne peut, pour un grand nombre d'au
tres, les at tr ibuer qu'à quelque cause supérieure, telle 
que le d é m o n . . . . . « De l 'ensemble des faits résulte, 
disent-ils, la preuve complète et évidente que ces per
sonnes sont réellement possédées . . . » 

Il est dit dans cette consultation, qu 'on n 'a pu relater 
en entier, que « les opérations diaboliques ne sont pas 
toutes au-dessus de la n a t u r e ; qu'il serait ridicule de 
vouloir contester une possession, parce que quelques 
faits pourraient être regardés comme naturels ; pour 
autoriser pareille prétention, il faudrait prouver qu'ils 
ne peuvent jamais se z^encontrer chez des possédés, ce 
qui est faux, etc. S'il en était ainsi, le discernement 
des fausses et des véritables possessions ne serait pas si 
difficile, etc. Il faut donc conclure que ces faits eux-
mêmes, qui semblent naturels , sont des signes seule-
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ment douteux, et qui nepour ra ien t former une démons
tration complète. Mais d 'ail leurs, les faits surnaturels 
n 'en subsistent pas moins, et ce serait renverser toutes 
les règles du bon sens que d'attaquer un fait c e r 
tain par un fait douteux, e tc . On ne peut nier sans 
impiété qu'il puisse y avoir des possessions, et tous 
les r i tuels (ce n'est pas ici un , ni deux, ni trois), tous 
en donnent les marques . Puisque l'Église juge qu 'en 
conséquence de ces signes, on peut et on doit faire les 
exorcismes, peut-on, en conscience, se dispenser de 
les faire lorsqu'on les d e m a n d e ? — Non, cer ta ine
ment , e tc . , etc. » — La consultation décide que les 
personnes affligées doivent recourir aux prières de 
J 'Église; et que ses ministres ne peuvent en cons 
cience les refuser, et que ce serait une dure té inex
cusable, etc. 

L'évèque n'en persista pas moins dans son refus. Le 
curé l leur t in , regardé comme un fanatique, fut e n 
fermé dans une maison religieuse. M. de Léaupartie 
fut traité d'esprit faible, et les possédées furent dissé
minées dans les communautés des environs. Les p e r 
sonnes religieuses blâmèrent la conduite du prélat , qui 
reçut des éloges des esprits forts et même de quelques 
ecclésiastiques. Un p r ê t r e , Gabriel Po rée , attaqua 
cette possession dans un écrit dont le style léger était 
entremêlé de vers badins, qui furent appréciés par les 
gens du monde ; mais il fut réfuté. On verra ailleurs 
ses attaques et la réfutation. 

On s'est borné ici à constater un fait, c'est le p r o 
grès de l'esprit phi losophique, même parmi certains 
membres du clergé. On se gardera bien de suspecter 
leur foi. Mais ne sacrifiaient-ils pas un peu à l'idole 
du temps, au phi losophisme, qui prétendait tout ex
pliquer quand il ne niait point ? les théologiens graves, 
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attachés à tous les points de la doctr ine, en gémis
saient. Suffirait-il en effet de dire : Je crois aux pos
sessions de l 'Évangile? Si on les explique toutes p h y 
siquement , on attaque ainsi les premières ; et si l 'on 
arrache une seule pierre de l'édifice, il est construit de 
manière à ce qu'il peut s 'écrouler tout entier. 

Voici donc un fait de possession accepté d'abord par 
le prélat et par les exorcistes, reconnu comme tel par 
les docteurs de Sorbonne et par les médecins, et que 
nous verrons attaqué vivement même par des prêtres . 
Ne soyons pas surpris si les possessions sembleront 
plus r a r e s , puisque ceux même qui en sont convaincus 
osent à peine l'avouer ; cependant les possédés se mon
traient, on le répète, fort nombreux. Les vieillards 
de ce temps , — fin du dix-huitième siècle, — rapportent 
qu 'une foule de possédés accouraient encore à certains 
pèlerinages pour obtenir délivrance; il y avait sans 
doute parfois parmi eux des aliénés, des filous, peut-
être m ê m e des gens gagés par les impies, qui auraient 
ensuite publié leurs impostures . Mais le c lergé, loin 
de payer ces misérables pour hurler dans le lieu saint, 
comme la calomnie et l ' ignorance le prétendent a u 
jourd 'hu i , les accueillait au contraire souvent fort mal. 
Comment donc a-t-on osé dire qu'il favorisait ces pré
tendus possédés qui encombraient les églises dans cer
taines solennités? Quel avantage pour lui et pour la 
rel igion? Les mêmes détracteurs avouent pourtant que 
les bedeaux distribuaient force coups de canne pour 
chasser les diables. — D'autre par t , il semble cons
tant qu' i l y avait, dans les dernières années du dix-
huit ième siècle, plusieurs affligés qui présentaient ce 
qu 'on nomme les signes de vraie possession. On sera 
sans doute surpris d 'apprendre qu'en 1795 (notons 
cette époque), cinq prêtres exorcisèrent à Dolot, près 
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de Sens, un possédé qui, entre autres signes, prédisait 
le retour de la monarchie. C'est Garinet qui le d i t , 
à^wpvbsSélg^LeB (Histoire de la ^07/0, p . 286). La prison, 
suivant cet auteur peu sérieux, eut plus de succès sur 
le possédé que l'eau bén i te . 

Il est possible qu'il y eût de ces pauvres affligés en 
1795 ; mais on ne sait comment on aurait pu réunir 
alors cinq prêtres pour exorciser un possédé. Ce qui 
est plus certain que ces derniers exorcismes, c'est que 
les habi tants du village d 'Ervy, à deux lieues de Sens, 
lapidèrent, en 1791, un homme accusé de sorcellerie, 
ce qui prouve surabondamment que l'on y croyait 
toujours. 

Obsession horrible. 

Parmi une foule de vexations diaboliques que l'on 
pourrait rapporter, on en citera une seule, qui joint à 
la cert i tude des faits relatés des cruautés é t ranges . 

Benoîte, morte en odeur de sainteté en 1718, ainsi 
qu 'on l'a dit p récédemment , fut persécutée, comme 
tant d'autres saintes personnes, par les démons . Ils 
lui apparaissaient souvent sous forme de serpents à 
tete de chien, de loups vomissant des flammes, d 'hom
mes affreux aux serres d'aigle, qui voulaient en l'ef
frayant la détourner de ses bonnes œuvres, mais sans 
oser lui faire de mal : le démon n 'en avait pas encore 
la permission. Quand il l 'eut ob tenue , il traînait la 
pieuse vierge sur le pavé, lui enfonçait ses ongles dans 
la chair, la menaçant de plus grands maux si elle con
tinuait de lui arracher tant d 'âmes, mais d'ailleurs lui 
promettant toutes sortes de biens si elle voulait se 
donner à lui. Sa mère, séparée d'elle par une cloison, 
entendit une nuit des voix si fortes, si formidables, 
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qu'elle en mourait de peur . —-Satan, ne pouvant vain
cre Benoîte par les mauvais traitements, cherche à lui 
souiller l'esprit par des paroles et des gestes obscènes; 
il lui raconte les péchés qu'il fait commettre , joue 
sous ses yeux avec un autre esprit impur d'horribles 
dépravations et lui peint les scènes dégoûtantes du 
sabbat. Ce qui affligeait le plus Benoîte, c'est quand 
l'infâme lui racontait que tel jour , à telle heure, il 
avait entraîné à ces dépravations telle personne qu'elle 
avait convertie ou qu'elle croyait en voie de sainteté. 

Souvent, épiant le moment où la pauvre fille a suc 
combé au sommeil, il l 'emportait sur le sommet des 
montagnes qui entourent le Laus. Les jambes repliées 
sur l 'épaule du démon, le corps et la tête à la renverse, 
Benoîte était emportée avec une rapidité inconcevable. 
La première fois qu'elle se sentit ainsi emportée, elle 
poussa des cris si perçants, que plusieurs personnes, 
entre autres les directeurs du Laus, sur la maison des
quels elle passa, en furent éveillés. 11 était minuit . — Si 
le démon s'adjoignait un autre démon, celui qui tenait 
Benoîte par les épaules lui causait, en approchant son 
horrible face diabolique de son visage, un autre genre 
de tor tures . Arrachée pour l 'ordinaire au sommeil, elle 
était exposée à demi nue sur le sommet de montagnes 
couvertes de neige. Forcée de revenir pieds nus avec 
mille difficultés, elle tâchait de rentrer avant le jour, et 
fut obligée de se coucher toute vêtue. Satan, ne pouvant 
t r iompher de Benoîte, s'en vengeait ainsi sur son corps; 
tantôt en l 'emportant il la laissait tomber des airs sur 
des rochers anguleux, ou bien il la poussait dans un pré
cipice. Par les nuits d'orage, il la déposait sur le toit 
de Notre-Dame de l 'Érable ou au milieu de quelque 
forêt inconnue. N'ayant pas le pouvoir de lui ôter di
rectement sa vie, miraculeusement conservée, il espé-
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rait ainsi qu'elle mourrait de misère. Elle fut une fois 
si maltraitée, qu'elle garda le lit durant hui t j ou r s . Il 
se plaisait aussi à la déposer sur des pointes de ro 
cher, d'où elle ne pouvait bouger sans se précipiter. 

— « Elle m'a fait voir, dit Pierre Gaillard, une petite 
r o c h e , située à une grande hauteur , sur laquelle le 
démon l'avait assise; ses pieds pendaient dans le p r é 
cipice, dont elle ne pouvait sonder la profondeur. » Un 
ange souvent la tirait de ces lieux inaccessibles. Les 
pèlerins qui vont au Laus voient avec intérêt les crêtes 
où Benoîte était exposée à toutes les rigueurs del 'h iver . 
— Plus de vingt fois elle fut transportée sur le toit de 
Notre-Dame de l 'Érable, d'où un ange l 'aidait à d e s 
cendre . — Elle fut emportée aussi sur le mont Saint-
Maurice, sur le Puy-Cervier, vers Jarjayes, d'où le retour 
était long et difficile. Il y a dans l 'enceinte de ces mon
tagnes un point inaccessible, appelé dans les m a n u s 
crits la roche où Vaigle niche, où Benoîte fut transpor
tée et abandonnée nombre de fois. 

Lorsque ses forces humaines étaient à b o u t , son 
bourreau , dont les ténèbres ne cachaient pas toute la 
laideur et dont l 'odeur infecte la suffoquait, la pe r sé 
cutait sans répit avec une rage croissante et déses 
pérée. Son supplice s'est renouvelé quelquefois vingt 
nuits de suite. 

L 'bumble fille, s 'étudiant à cacher tout ce qui pou
vait lui attirer l 'estime, cachait avec le même soin les 
souffrances horribles qu'elle endurait . Les bons direc
teurs en savaient assez pour l ' interroger; mais il fallut, 
au nom de la sainte obéissance, l'obliger de raconter 
son épouvantable martyre . 

Un jour le d é m o n , voulant en finir, la transporta 
simplement dans un champ de blé derrière le logis 
des prêt res , c'était en juillet. — Satan la coucha à la 
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renverse au milieu des épis, tout près d'un chemin. 
Les passants auraient pu entendre Benoîte, mais elle 
ne pouvait parler : « Tu es en mon pouvoir, lui disait 
Satan; tu ne pourras ni parler, ni bouger, je ne crains 
plus rien : ce qui te le prouve, cest que tu nés qu'à deux 
pas de l'église, et je brave la lumière du jour... Le soleil 
va te griller; si tu tn obéis, je te comblerai de biens, sinon 
tu mourras sans sacrements; choisis... » — La victime se 
résigne à la volonté de Dieu ; mais le démon, qui ne la 
quitte pas, espère toujours lasser sa pat ience; il lui 
parle bouche à bouche, il l'infecte. — N i mouvement, 
ni sommeil , ni nourri ture possibles, et pas même une 
goutte d'eau. Elle reste ainsi miraculeusement durant 
quinze jours . On la cherche, on l 'appelle ; la voix 
déchirante de sa mère fait retentir les échos; sa fille 
l 'entend et ne peut lui répondre. — Ce martyre, qui 
n 'est encore qu 'une ombre des souffrances de l'âme qui 
expie dans l 'autre vie, va pourtant cesser. MM. Her-
mitte et Peythieu, en passant près de ce blé, voyant 
des épis s'agiter, s 'approchèrent, et trouvèrent une 
espèce de cadavre : — « Est-ce vous, ma sœur? » 
dirent-ils. — Benoîte, toujours obsédée, ne pouvait 
r épondre , M. Hermitte court à l 'église, revient avec 
l'étole et son surplis et l 'exorcise. . . Elle peut parler, 
mais si bas, qu 'à peine on l 'entend. On l'emporta à 
l 'église, où on fit une action de grâces ; puis elle fut 
transportée dans une maison derrière l 'église, où on 
lui fit prendre un peu de vin. 

Satan voulait causer sa mort, mais sa vie lui fut con
servée miraculeusement .—«Le démon m'enlève, disait-
elle, au moment où je m y attends le moins. Je suis toujours 
dans des transes mortelles ; il me tourmente aussi bien dans 
mon corps que dans mon âme. Que la volonté de Dieu soit 
faite; je lui avais demandé quelque chose de semblable. » 
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Le sanctuaire du Laus était témoin de nombreuses 
conversions auxquelles la sainte fille contribuait p u i s 
samment, Ces conversions excitaient les vexations do 
Satan. Outre ces t ranspor ts , il lui donna un jour la 
vision de l'enfer et lui montra ce qu'étaient devenues 
des âmes pour lesquelles "Benoîte avait prié. Celle-ci 
pleurait amèrement , continuait ses expiations volon
taires et subissait les persécutions de son ennemi ; 
mais, comme tant de saints qui les ont subies comme 
elle, des anges l 'assistaient, la consolaient. 

D'après les révélations de la sainte Vierge, qui lui 
apparaissait souvent , une église fut bâtie sous ses 
y e u x ; elle est aujourd'hui visitée par de nombreux 
pèler ins . 

Les quatre historiens qui ont écrit les manuscrits 
d'où Ton a extrait ces quelques pages moururent avant 
Benoîte, qui expira elle-même, — ainsi qu 'un ange le 
lui avait annoncé, le jour des Saints-Innocents 1 7 1 8 . — 
Elle fut enterrée tout près du maître-autel, au centre 
du sanctuaire. 

Benoîte n'a pas encore été canonisée, « quoique ce 
soit , dit M. l 'abbé P r o n , une de ces saintes rares, 
comme il en paraît de loin en loin dans le monde. » 
Comme plusieurs saints , il fut permis au démon de 
l 'obséder, pour augmenter sa gloire dans le ciel, et 
pour montrer ce que tant de gens nient , la puissance 
extérieure de Safan sur les c r éa tu res ' . 

i. Nous avons déjà cité quelques lignes de la lettre de monsei

gneur Y évoque de Gnp sur Y Histoire des merveilles du Laus. «EU** défie, 

dil-il, la critique la plus scrupuleuse et la plus sévère,.. Elle offre les plus 

hautes garanties de véracité, etc. » — Cette lettre se termine par la for

m u l e officielle : Donutf à Gap, dans notre palais upiscopal, sous notre 

se ing, le sceau de nos armes et le conlre-se ing du chancel ier de notre 

évôché, * e r niai 185(ï. 
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C H A P I T R E IV 

Maisons hanlées par les esprits en France. —Maisons hantées en Angleterre. 
— Mêmes faits à Constance. —• Mêmes fans dans la basse Alsace. 

Voici un de ces faits le plus universellement crus au
trefois, car il y a peu de familles qui, au moins par tra
dition, n 'aient à raconter des histoires d'esprits. Si 
le séjour de ces hôtes importuns se prolongeait , on 
recourait aux prières de l 'Église. On sait qu'on pouvait 
demander môme la résiliation du bail d'une maison 
hantée; c'était un cas prévu par la loi. (V. Quest. de 
droit de BoticheL) 

En 1746, à Amiens , Augustin Lelcu, veuf, âgé 
de t r en t e - s ix ans , contrôleur des droits du duc de 
Chaulnes, demeurant rue de l 'Aventure, paroisse Saint-
Jacques, se plaignit que sa maison fût infestée depuis 
quatorze ans, et fit entendre plusieurs témoins qui at
testèrent en effet que cette infestation existait long
temps avant qu'il l 'habitât. — Madame d'Armanville, 
qui l'avait habitée précédemment , avait été pincée dans 
son lit, et Marie Bullot avait été frappée jusqu 'à être 
noire de coups. Un voisin, J .-B. Heu, avait entendu 
de sa demeure des vacarmes épouvantables dans cette 
maison : tantôt c'étaient des planches qu'on jetait , la 
clochette qui sonnait toute seule, etc. 

Arrivons aux plaintes de M. Leleu. Celui-ci fait un 
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long narré des importunités qu'il éprouve, trop long 
pour le rapporter avec détail . Un jour il a entendu 
décharger plusieurs voitures de br iques contre ses fe
nêtres , heurter plusieurs coups, tousser, quoiqu'il n 'y 
eût personne et que les portes fussent fermées. Tantôt 
il lui semblait entendre qu'on essayait d 'ébranler la 
maison, comme si on eût voulu la renverser ; les portes 
en étaient tenues fermées pendant une demi-heure 
sans qu'on pût quitter la chambre . On frappait sur les 
tonneaux; il semblait qu'on arrachât un des degrés de 
la cave, qu'on le jetât sur un autre . En plein jour on 
entendait balayer le grenier ; on roulait des pierres, on 
comptait de l'or, e tc . , etc. — Le R. P . Archange, ca
pucin, atteste que madame Lclcu, plusieurs fois, avant 
de mourir , l'a consulté sur cette infestation.—Jos. F i -
Iiettc déclare que, ayant passé sept semaines dans 
cette maison, pendant la nui t , il a plusieurs fois e n 
tendu monter et descendre l'escalier, frapper, entrer, 
faire différents bruits dans la salle, dans un cabinet, 
dans la cave, traîner comme un drap sur l 'escalier, 
comme une carcasse dans la cour, voltiger, et un vent 
impétueux s'élever. Une fois, on lui a pressé la t ê t e ; 
une autre fois il a vu une lumière éclairant la cour, etc. 
— François Mille, maçon , a entendu frapper trois 
coups si fort, qu'il en tressaillit. 

Catherine de Lâtre avait habité quatre ans ce logis, 
et déclare avoir entendu souvent descendre et monter 
V escalier,vu danser toutes les chaises, sortir des flam
mes du grenier, ouï frapper à toutes les portes, senti 
un poids sur son bras , etc. 

Antoinette Desgranges y avait demeuré un an ; le 
jour et la nuit elle a entendu grand bruit dans l 'a l 
lée , rouler une boule sur le grenier, hurler, tousser, 
frapper, etc. 
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Gabrielle Dobremelle, qui l'a habitée deux ans, a 
entendu je ter des tuiles sur le plancher, sans pourtant 
qu'on en vî t ; remuer de la vaisselle, grand nombre 
de gens parler ensemble, etc. 

Marie Jumel, qui demeurait vis-à-vis, a vu comme 
des fusées sortir du grenier , entendu pousser des 
cris, etc. 

Bref, Geneviève Bouché, Thérèse Gouchon, Cathe
rine Le Maire, Rose Brueil, la veuve Bachelier, Etienne 
Fiais, la dame de Colière, e tc . , attestent tous avoir e n 
tendu les uns, battre de la caisse, les autres, hurler, 
frapper aux portes, jeter des pierres, marcher, etc. 

MM. Gaudière, prêtre, et Le Scellier, chanoine r é 
gulier, qui voulurent y passer une nuit, déclarent aussi 
avoir perçu divers bruits ne pouvant venir que d'une 
cause extraordinaire. Ils y passèrent encore la nuit du 
21 au 22 février, et sentirent à quatre reprises un 
ébranlement universel de la maison. Ils étaient agités 
sur leurs sièges; les fenêtres, de la cave au grenier, 
étaient si violemment agitées, qu'i ls en furent épou
vantés , car il leur semblait que l 'appartement allait 
s 'écrouler. Ils entendirent aussi un jargon inintelli
gible, e tc .—M. de Rodes, qui voulut y passer quelques 
nuits, entendit des choses non moins extraordinaires. 
— Le père Richard, auteur de cette relation, rapporte 
ce qu'il a vu et entendu lui-même dans cette maison 
qu'il a visitée exactement. 

« Suivraient d'autres témoignages, s'il en était b e 
soin, » dit le père Richard, professeur de théologie, 
dont la dissertation fut approuvée par l'évêque d'Amiens 
le k mars 1746, avec d'autant plus de confiance, que 
le prélat avait entendu lu i -même dix des principaux 
témoins. Le père Richard termine la relation en disant : 
« Qu'il y aurait folie à ne point croire les témoins de 
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tout sexe, de tout âge, de caractères et d'états différents, 
dont la plupart , — il en est sûr, — aimeraient mieux 
mourir que de ment i r ; toutes ces personnes conspi re
raient-elles à t romper ie public sans le moindre in térê t? 
ce serait un prodige plus grand que celui qu'on refuse 
de cro i re , e tc . » — Et cependant nous verrons que 
Leleu fut traité de visionnaire. (V. Lenglet Dufresnoy, 
Bec. de dissertations sur les apparitions, etc., t. II.) 

Si de la France, où pareils faits sont nombreux, on 
passe à l 'étranger, on n 'éprouve aussi que l 'embarras 
du choix. 

Maisons hantées en Angleterre. 

En Angleterre, à Epworlh, chez Wesley, alors S e 
nior, un esprit frappeur commença, le 1 e r décembre 1716, 
son tapage, qui dura jusqu'au 27 janvier suivant. Wes
ley conserva les résultais de l 'enquête dans les papiers 
de famille avec diverses leLtres concernant cette h i s 
toire. Elle a donc toute l 'authenticité désirable. Comme 
ce ne lurent d'abord que les enfants qui entendirent 
l 'esprit, on refusa d'y croire : lorsqu'il fut entendu de 
tout le monde, on mit tout en usage pour en découvrir 
la cause; madame Wesley s'obstinait à vouloir que ce 
fussent des sour is , dont elle faisait ordinairement cesser 
le bruit en soufflant dans une corne; mais cet instru
ment fut loin alors de le faire cesser, bientôt il a u g 
menta, et il fallut bien y voir une cause surnaturelle. 
— On entendait des gémissements, frapper des coups 
et répéter ceux qu'on frappait. Ce qui se passait prouve 
que ce qu'ils nommaient le grand inconnu voyait et en
tendait tout; après l'avoir entendu marcher sans le 
voir, madame Wesley le vit sous une forme qui r e s 
semblait assez à celle d'un chien basset, puis a une 
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sorte de lapin. Son t intamarre commençait ordinaire
ment par le bruit que fait la meule d'un moulin ; d'au
tres fois il ressemblait au bruit d'un rabot ; il frappait 
trois coups qu'il répétait pendant plusieurs heures . 
Ces coups, qui étaient parfois inimitables , étaient per
çus dans divers endroi ts ; dès qu'on sortait d 'une 
chambre, il s'y faisait entendre : il imitait aussi le 
tapage de la danse, le gloussement du d indon, le bruit 
du charbon, de l 'argent versé à t e r r e , etc. Quelque
fois on voyait les plats danser sur la table, les portes 
s'ouvrir quoiqu'on retînt les loquets, ou bien se fermer 
vivement. Wesley a été pressé contre une porte ou 
contre son secrétaire, e tc . , etc. 

Mêmes faits à Constance. 

A Constance, en 1746, dans l ' imprimerie de L a b -
bart, les compositeurs entendirent d'abord des soupirs 
dansun coin de la chambre et ne firent qu'en r i re . Mais, 
dans les premiers jours de 1747, on entendit des coups 
très-forts, et les ouvriers reçurent des soufflets ; on leur 
jetait à terre leurs bonnets . Ayant fait venir des exor
cistes, on fut trois jours sans rien entendre; mais bien
tôt le tapage augmente et les caractères d'imprimerie 
s'envolent par les fenêtres; un célèbre exorciste exor
cisa pendant huit jours sans résultats. On transporte 
les casses des lettres ailleurs, mais les ouvriers conti
nuent d'être souffletés : on fait des bénédictions dans 
la pièce, les personnes présentes frappent à droite et à 
gauche avec leur épée; il leur semble alors que l'agent 
invisible s'est caché sous la table; mais il s'élève une 
poussière et une fumée si épaisse, que, ne se recon
naissant plus, tous prennent la fuite. Labharjj fut griè
vement blessé h la tè te . Deux de ses ouvriers couchés 
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ensemble furent retournés sens dessus dessous et je tés 
hors du lit sur la terre. On amena des gens passant 
pour habiles à chasser les esprits, ils furent souffletés, 
reçurent une grêle de coups de pierres et s 'enfuirent; 
tous ceux qui approchaient étaient battus et renversés. 
Le 8 février, la porte de l ' imprimerie s'ouvrit toute 
seule, divers objets furent je tés pêle-mêle dans la p ièce; 
la porte se referma, et tout fut fini. 

Même fait dans la basse Alsace, 

Malgré la répugnance qu'on éprouve à citer encore 
de ces sortes de faits, si n o m b r e u x 1 dans ce siècle aussi 
bien que dans les précédents , on ajoutera encore c e 
lui-ci également fort authent ique ; c'est en 1746 qu'il 
s'est passé, dans le presbytère du curé de Walsch, basse 
Alsace. 

Le 10 ju in , à huit heures du matin, le bon curé 
étant dans sa cuisine avec sa nièce et sa servante, ils 
virent tout à coup un pot de fer qui fut mis à terre et 
fit plusieurs tours, sans qu'on le touchât; une pierre 
d'environ une livre fut lancée d e l à pièce voisine. Le 
lendemain matin, à neuf h e u r e s , des carreaux furent 

ï . On composerait plusieurs centaines de volumes de ces sortes 
d'histoires des m i e u x attestées, de sorte que Ton ne conçoit pas qu'elles 
aient pu être niées . — Les jels de pierres figuraient souvent dans ces 
vexations surhumaines . Gorres cite un fait qui s'est passé en (718 dans 
le presbytère de Grobcn. 

Un esprit frappeur, ayant hanté longtemps ce presbytère, cessa ses 
tours; mais le curé ayant dit, Je 29 jui l le t , devant ses moissonneurs , 
que de mauvais drôles en étaient probablement les auteurs, tout r e 
commença de manière à lui prouver le contraire. Les pierres étaient 
lancées sans savoir d'où; plusieurs partaient d'un mur où l'on ne put 
apercevoir ni trou ni ouverture. Le 2 août el les partaient de trois e n 
droits en intfmc temps.—Lors m ê m e qu'il pleuvait, ces pierres étaient 
sèches . 
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cassés avec une adresse qui parut surnaturelle. Le curé 
bénit sa maison. Les vitres furent respectées, mais on 
lança des pierres sur les gens du c u r é ; si Ton appor
tait de l'eau, une main invisible jetait des pierres dans 
le seau; dans le jardin , à mesure que la servante plan-
fait des choux, on les arrachait et on les mettait en 
monceau. Un jour qu'on avait bêché, Ja bêche fut enfon
cée de deux pieds en terre, sur la bêche était un ruban, 
et à côté on vit deux pièces de deux sous serrées la 
veille dans une boîte par la servante; l 'esprit dépla
çait la vaisselle, la rangeait en rond dans la cuisine, 
dans le porche, et même dans le cimetière. 

On ne saurait rapporter ici toutes les espiègleries 
qui se faisaient en plein jou r aux yeux des assistants, 
et ne pouvaient venir que d 'une cause surhumaine . Le 
curé, n 'y pouvant plus tenir , fit venir le maire et lui 
déclara qu'il était décidé à quitter le presbytère. Sur 
ces entrefaites arrivèrent les agents du comte de Lei-
nengen, qui dirent au curé que c'était l'effet d 'une sor
cellerie, de prendre deux pistolets et de les tirer où il 
verrait du mouvement. Au même instant, l 'esprit jeta 
deux pièces d'argent qu'il tira de la poche d'un de ces 
officiers, et tout cessa. — Le curé soupçonna un m a u 
vais paroissien qu'il avait été obligé de faire sortir de 
sa paroisse, et qui pour se venger lui faisait ces vilains 
tours : disposait-il d'un esprit, s'était-il rendu invisible 
pour les opérer lui-même? C'est ce qu 'on ne discute 
pas ici. — [Lettre du curé à dom Calrnet, 25 août 1746, 
dans le Traité sur les apvarit., t. I e r , c. xxx.) 

Malgré l ' incrédulité toujours croissante de ce siècle, 
il est donc bien constant que les faits cités dans les 
siècles qui le précèdent se produisaient toujours. Le 
lecteur nous saura gré sans doute de passer outre . 

T V . 4 





LIVRE DIX-SEPTIÈME 

CHAPITRE I 

Hérésie au dix-huitième siècle ; prodiges qui s'y sont manifestas* — Le diacre 
Paris. —Miracles de guérison.— Le Recueil des miracles du diacre Paris 
est présenté à Louis XV par Mont^eron. — Les convulsionnaires. — Gué-
risoiis sur le tombeau du diacre Paris par les convulsions. 

Hérésie au dix-huitième siècle. 

Le jansénisme au dix-huitième siècle, dans la capi
tale même d'une nation nourr ie dans la sensualité et 
l'impiété, présente les faits les plus étonnants et les 
mieux at testés; ce sont des guérisons surprenantes, 
des prophéties, des prodiges ; quelquefois le grotesque 
se joint à l 'horrible. Les incrédules se plaignent du 
défaut d'authenticité des miracles anciens"; pour les 
nouveaux, des milliers de témoins les attestent ici de
vant des officiers publ ics; les médecins les confirment; 
des conversions éclatantes s 'opèrent. . . Le tout pour 
soutenir la sainteté d'un appelant de la bulle Unige-
.nùus et la vérité du jansénisme. 

On sait que Jansénius voulut ressusciter la doctrine 
de Baïus , condamnée comme hétérodoxe par le saint 
siège; l 'œuvre de Jansénius fut condamnée comme Ta-
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vait été celle de Baïus. Réduite à cinq propositions et 
censurée par la Sorbonne, soixante docteurs en appe
lèrent devant le par lement ; l'affaire fut renvoyée à 
Innocent X. Pendant deux ans il y eut trente-six con
grégations qui déclarèrent que les cinq propositions 
étaient hérétiques, et le pape les condamna en 1653. 
Des chrétiens très-pieux, di t -on, soutinrent qu'elles 
n 'étaient pas dans YAnyustinus,— l'œuvre de Jansé
nius . — On distinguait Je fait du droit : « Quant au 
droit, disait-on, il faut se soumettre a la bu l le ; quant 
au fait, on n'est pas tenu de croire que les propositions 
soient dans le livre de Jansénius. » Cette distinction 
offrait ce résultat fâcheux, que Rome pouvait condam
ner un livre, mais qu'on pouvait persister à le lire, 
sous le prétexte que les erreurs que l'Église croyait y 
voir n'y étaient pas . C'était attaquer son infaillibilité. 
— Arnauld soutient deux propositions qui sonl cen
surées par la Sorbonne; refusant de se soumettre , il est 
exclu de la Faculté. On s'adresse a Alexandre VII, qui 
prescrit , en 1665, la signature d'un formulaire dans 
lequel on condamnera les cinq propositions. Cepen
dant des évoques, dans leurs mandements , font encore 
la distinction du fait et du droit. Le père Quesnel en
treprend de faire revivre les doctrines de Jansénius, 
dans ses Réflexions morales sur le Nouveau Testament; 
enfin la bulle Unigenitus est lancée en 1713. Il fau
drait un livre ici : mais on ne saurait aborder les dis
putes et tous les arguments subtils des appelants de 
cette bulle fameuse; disons qu'ils firent preuve d 'habi
leté et d 'érudit ion; mais on voit chez eux une opiniâ
t re té , un esprit de rébel l ion, un attachement a une 
doctrine condamnée, qui prouvent que ces hommes, 
d'ailleurs si pieux, prat iquaient mal une des principales 
vertus chrétiennes. 
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Cette hérésie divisa les membres du clergé; les jan
sénistes accusèrent leurs adversaires de pélagianisme, 
de relâchement, et ceux-ci déclamèrent contre leur ri
gorisme; on sait que la sévérité des montanistes était 
aussi funeste que les désordres de certains hérésiar
ques; car le diable fait autant de mal par le décou
ragement que par la l icence. C'est donc un juste mi
lieu qu'il faut tenir, et c'est peut-être le plus difficile. 

Malgré les condamnations de l'Église, la fin du d ix-
huitième siècle comptait encore des jansénistes , aux
quels cependant on avait montré que plusieurs points 
de là doctrine de Jansénius avaient été copiés dans Lu
ther et dans Calvin; aussi les protestants donnaient de 
grands éloges aux jansénis tes , tout en les accusant ce
pendant de superstition et de faire de faux miracles, 
car les réformés n'en trouvaient aucun de vrai. On blâ
mait donc , chez les jansénis tes , leur doct r ine , leur 
opiniâtreté, leurs satires contre les papes. On repro
chait aux évêques de ce parti d'avoir avili la puissance 
ecclésiastique, préparé les voies à l ' incrédulité. On 
reprochait à tous d'avoir du mépris pour les Pères avant 
saint Augustin,— mépris qui venait en aide aux protes
tan ts ;— et d'avoir été l'occasion d 'uirscandale : leurs 
miracles, qu'on rejeta, firent supposer que ceux de la 
primitive Église n 'étaient pas moins faux. Le vulgaire, 
voyant qu 'une secte condamnée faisait des miracles 
que l 'on accusait de fausseté, dut penser que tous se 
ressemblaient. Ces prodiges, bien examinés, n'étant 
pas des fourberies, plusieurs constitutionnaires 1 les 
attribuèrent aux démons; ceci suffirait pour prouver 
l'hérésie des jansénistes. 

l . Les constitutionnaires, ou partisans de la bulle ÏJnigenittis* 
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Le diacre Paris. 

Le 1 e r mai 1727, François de Paris , fils aîné d'un 
conseiller au parlement de Paris, décéda âgé de trente-
sept ans ; il succombait aux austérités d 'une vie qui 
rappelle en certains points celle des plus saints per 
sonnages des siècles de ferveur : fortune, grandeurs 
mondaines , charges ecclésiastiques, Paris avait r e 
noncé à tout pour se livrer â la prière, aux travaux les 
plus humbles , dont il distribuait le produi t aux pau
vres; cependant il avait adhéré à l'appel de la bulle, 
qu'il avait même renouvelé en 1 7 2 0 1 . Son frère lui 
ayant fait ériger un tombeau dans le cimetière Saint-
Médard, les dévots du parti s'y rendirent , et il s'y opéra 
des guérisons extraordinaires. 

M. de Montgeron, conseiller au parlement de Pa
r i s , homme d'esprit et incrédule , n'était pas jansé
niste, comme il le dit lu i -même, pas même chré t ien ; 
il n 'était , dit-il — dans une longue épître au roi, où il 
expose ces miracles, — « qu'un impie, qu 'un m o n s 
t re . » Conduit par la curiosité au tombeau du saint 
diacre, ayant tout examiné avec les yeux d'un critique 
sévère, il fut si frappé de ce qu'il vit, qu'il fut « abattu, 
terrassé par la grâce. » — « 11 y a douze ans , pour 
suit Montgeron, que des témoins innombrables voient 
continuer ces prodiges, dont Dieu se sert pour la dé 
fense de la vérité et pour la condamnation des erreurs 
semées par une société ambi t ieuse . . . , artificieuse, 
qui a su rendre suspects d'hérésie et de révolte auprès 
du pouvoir royal ceux qui en sont le plus ferme a p 
pui. Mais Dieu les réprouve par ses miracles; il en 

1 . Cet appelant et réappelant, comme on disait alors, passa deux ans 

sans faire ses pâques, par excès d'humilité. 
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apporte des preuves invincibles à Sa Majesté. Il en a 
vii plusieurs, sa conversion elle-même en est un ; ce 
ne sont pas des faits obscurs ou douteux, mais des 
miracles de premier ordre . » En les abrégeant beau
coup, on va en citer comme spécimen seulement quel
ques-uns *. 

Miracles de guérison. 

1° Un jeune seigneur espagnol ayant l'œil gauche 
entièrement perdu, le nerf optique étant desséché, l'œil 
droit eut le même sort. Gendron, oculiste du roi, avait 
jugé le mal incurable. Le 2 juillet 1731 , le jeune 
aveugle invoque M. de Paris, et dans la matinée l'œil 
droit fut parfaitement guér i ; l'œil gauche cessa d'être 
difforme, et le nerf optique fut rétabli . 

2° Une vieille fille hydropique depuis longues a n 
nées, paralysée, percluse, estropiée par une ankylosequi 
avait soudé tous les os des doigts de la main gauche, 
consulta, le 17 juin 1731, trois célèbres médecins, 
qui constatèrent que son état était incurable; il était 
si affreux, qu'il inspirait une sorte d'effroi. D'autres 
médecins décidèrent de même. Le 19 ju in , elle se fit 
porter sur le tombeau de M. de Paris, et fut subite
ment guérie de son hydropisie, de sa paralysie, de son 
ankylose et de ses plaies en présence d 'une foule de 
témoins. Les médecins accourent chez elle; « le fait, 
disept-ils, est surnaturel . » Les rapports des médecins, 
des chirurgiens envoyés par le lieutenant général de 
police, etc., attestent ce miracle. 

\ . Il est presque inuti le de dire que si, d'après Montgeron, nous em
ployons souvent ici le terme miracle, nous n'y attachons pas le môme 
sens que lui . 
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3° Une fille plus âgée encore, paralyt ique, privée de 
la parole, dont les membres étaient froids comme ceux 
d'un cadavre, avait été jugée incurable par les méde
cins et par le premier chirurgien de l'Hôtel-Dieu, qui 
la vit le 12 ju in ; transportée le 13 sur le tombeau, 
elle recouvre l'agilité de la jeunesse. La paralysie a 
cessé. Les médecins l 'attestent, etc. 

4° Une autre était réduite à une sorte d'agonie d e 
puis plusieurs années ; il y avait complication de plu
sieurs maladies mortelles, sa vie était un prodige pour 
les maîtres de l 'art : de gros vaisseaux rompus dans 
l 'estomac, des hémorragies continuelles, un mal de 
tête depuis cinq ans , fièvre ardente , douleur de côté 
insupportable, insomnie, vomissements affreux, fré
quentes attaques d'apoplexie; elle restait dix jours 
de suite comme morte . Hydropisie générale et tout 
le côté gauche paralysé. — L e 16 juillet 1731 , on la 
porta sur le tombeau, où elle fut guérie successive
ment de toutes ses maladies en cinq jours . Le 19, 
Thydropisie disparut et ses membres revinrent à leur 
grosseur naturelle en présence d'une foule de specta
teurs . 

5° Un paralytique avait une jambe desséchée et de 
trois doigts plus courte que l 'autre; les os du genou 
soudés par une ankylosc incurable. — Le 10 juillet 
1731, les os se dessoudent avec grand bruit, la j ambe 
desséchée s 'allonge; il redevient agile et vigoureux. Le 
desservant de Saint-Médard, ennemi déclaré de ces 
miracles, avait attesté dans un certificat que cette ma
ladie était incurable ; les médecins, les adminis t ra
teurs deBicêtre, le lieutenant de police, etc. , l 'avaient 
certifié aussi. La guérison a été vue par une multitude 
de témoins. Procès-verbal fut rédigé dans la sacristie, 
en présence des exempts et de gens envoyés comme 
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espions, qui n 'eurent rien à objecter. Le procureur gé
néral lui-même, en présence d'un administrateur, de 
la supérieure de Bicêtre et de quantité d'autres pe r 
sonnes, examina, fut convaincu et ne put retenir ses 
larmes. 

6° C'est la guérison d'un jeune homme dont la cor
née de l'œil gauche était opaque à la suite d 'une petite 
vérole; l'œil droit avait été crevé par un instrument 
de fer. Il fait des neuvaines à M. de Par i s , et, le 
22 avril 1733, l'œil crevé est ré tabl i ; le 14 mai, la 
cornée de l'œil gauche devient transparente et les cica
trices disparaissent : ici, outre les certificats et de 
nombreux témoignages, on a ceux de deux évêques. 

7° Une demoiselle était réduite à l 'état le plus af
freux par un cancer au sein; depuis douze ans le m a 
melon s'était séparé de la mamel le ; l 'organe était dé
truit, l'affection cancéreuse répandue dans le sang; la 
moitié du corps avait perdu toute sensibilité, c'était 
un cadavre! Son état était connu d'une infinité de 
personnes; elle envoya chercher de la terre du tom
beau; dès qu'elle en eut fait usage pendant quelques 
jours, la plaie se guérit, ses membres se ranimèrent, 
l'agilité revint, et, chose plus étonnante, le mamelon 
fut recréé. Les médecins, frappés d'admiration, décla
rent ce fait être sans exemple. . . L'incrédulité ne peut 
nier; on l'a vue pendant douze ans dans cet é ta t , tous 
les rapports l 'attestent, et aujourd'hui un public nom
breux constate sa guérison. 

8° C'est une paralytique âgée de quarante ans qui 
a\ait essuyé plusieurs attaques d'apoplexie et perdu 
successivement l'usage de la parole et de tous ses mem
bres : son corps était une masse livide et presque ina
nimée; à peine déposée sur le tombeau, elle renaît à 
la vie, à la force et à l 'agilité: ses mouvements sont 
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vifs, une régénération complète s'est opérée; dès ce 
jour, sa santé fut si parfaite, qu'elle soutint les plus 
grandes fatigues. Tout Paris Ta connue; d ' innom-
brahles témoins et trois évêques déclarent ce fait, etc. 
Tels sont les miracles cités par Montgeron dans son 
épître au ro i ; fort abrégés ici, ils sont plus frappants 
dans son Recuei l 1 . 

Le recueil des miracles du diacre Paris est présenté à Louis XV 
par Montgeron. 

Ce Recueil forme trois gros volumes in - 4 ° . Le 
premier qu'il présenta à Sa Majesté ne contient qu 'un 
petit nombre de miracles; mais l 'ouvrage entier r a p 
porte les faits les plus extraordinaires et les mieux 
attestés : certificats de médecins, actes authentiques, 
lettres particulières de gens étrangers au jansénisme, 
déposition de témoins de visu, déclaration des m a 
lades, attestations des incrédules, etc. , etc. Il existe 
pour chaque miracle un tel faisceau de preuves, 
qu'il n 'y a rien au monde de plus certain. « Ces t é 
moins, dit Montgeron, sont des athées, des déistes, 
des impies, des pécheurs scandaleux, des cœurs durs 
comme la pierre, qui sont pénétrés de la vérité de ces 
miracles. Les partisans mêmes de la bulle n 'ont pu 
résister à l 'évidence. . . » Montgeron, autrefois im
p i e , maintenant janséniste profondément convaincu, 
supplie Sa Majesté, avec l'accent de la piété la plus ar
dente, de lire ses démonstrations. L'archevêque de 
Sens, qui a refusé de le faire, a altéré les faits ou les 

1. Le lecteur devine qu'il nous était impossible de citer ici les noms 

soit des malades, soit des médecins , ainsi que des prélats, des prêtres 

ou des laïques qui attestent ces guérisons. (V. La vérité des miracles de 

M. de Paris, par Montgeron, (. 1 e r.) 
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a passés sous silence; il espère donc que Sa Majesté 
voudra bien examiner ce premier volume. Le second 
offrira des prodiges plus surprenants encore : du reste, 
plusieurs curés de Paris, des membres du parlement, 
et une foule d'autres ont formé des recueils de miracles 
plus volumineux que le sien. 

Il démontre qu'il est de l ' intérêt de la religion que 
ces faits ne soient pas n iés ; le pyrrhonisme en profi
terait pour ébranler un des grands fondements du 
christianisme. — « On dira que les informations ne 
sont pas jur idiques , mais vingt-deux curés de Paris, 
trente-huit curés du diocèse de Reims, désiraient que 
leurs archevêques informassent jur idiquement : ceux-
ci ont refusé. L'information ne reposant que sur le 
témoignage de ceux qui ont vu, si on voulait une i n 
formation jur id ique, ce qui a été fait en faciliterait les 
moyens. Mais la principale ressource des constitu-
tionnaires n 'a pas été précisément de nier, on leur 
opposerait la notoriété publ ique , mais d'user de leur 
autorité pour empêcher l'éclat : on a employé la t e r 
reur, on a dispersé les témoins, enlevé, exile même 
les personnes guéries. » Montgeron déplore ces actes. 
«La plaie du siècle, c'est l ' incrédulité, et les miracles 
sont les moyens dont Dieu se sert pour la détruire. 
Il faut bien que les déistes se rendent,, on en a vu 
plusieurs au tombeau du saint diacre; » lui-même était 
de ce nombre . Il fait remarquer à Sa Majesté la piété 
d'hommes illustres qu'on emprisonne ou qu'on exile; 
fait une sortie contre l'orgueil de la cour de Rome, 
contre son infaillibilité, qui lui permet de s'élever au-
dessus des conciles généraux. Il attaque « cette société 
ambitieuse, dit-il, dont les maximes ont porté le fer 
dans le sein des ro is . . . On représente les appelants 
comme des mutins, ce sont les sujets les plus fidèles... 
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On doit se soumettre à la volonté divine manifestée 
par les miracles, et c'est aux rois à donner l ' exem
ple, etc. » 

Montgeron, converti par tant de miracles, a donc 
voulu éclairer le roi, à qui on a caché la véri té; il s a 
crifie et ses biens et son r epos ; car l 'événement qui 
va s'opérer a dans son esprit toute l ' importance d'un 
conflit entre l 'erreur et une vérité qu'il veut faire con
naître. Aussi nous le voyons se préparer à cette dé
marche, d'où surgira le t r iomphe de l 'une ou de l 'autre, 
par des prières, des jeûnes , des aumônes abondantes , 
le renoncement à tous les biens terrestres. Il se recom
mande aux prières des gens de bien, et plus le moment 
approche, plus il redouble ses bonnes œuvres. Les huit 
derniers jours , Montgeron, autrefois impie, couche sur 
un lit de cendres, et jeûne au pain et à l 'eau. Il com
munie le jeudi 25 juillet 1737; le samedi 27, avant de 
partir pour Versailles, il réuni t douze personnes, tant 
ecclésiastiques que laïques, les entretient, les exhorte à 
se confier à la Providence, demande leurs prières. Le 
lundi 29 , il présenta son ouvrage au roi, qui le reçut 
d'un air assez gracieux. — Mais quel sera le résultat? 

La nuit suivante, à minuit et demi, on frappe à la 
porte de M. de Montgeron, auquel on présente un écrit : 
c'est une lettre de cachet; il la baise avec respect, et 
à neuf heures du matin il est conduit à la Bastille. 

On avait supplié de faire informer sur la vérité des 
miracles : les archevêques de Paris et de Sens s'y oppo
sent. Le roi consulte des médecins; ceux-ci répondent 
que ces miracles ne peuvent soutenir le grand jour . (On 
verra ailleurs ce qu'on objectait contre eux.) L'auto
rité fait fermer le cimetière Saint-Médard ; le livre de 
Montgeron est mis à l 'index, et on refuse de l 'exa
miner. Voilà pour les constitutionnaires; quant aux 
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épicuriens et aux esprits forts, ils firent des plaisante
ries et des quolibets. — On riait : ce qui plaît davan
tage que des prodiges qui font réfléchir et qui troublent. 
Des ecclésiastiques, partisans de la bulle, y virent l'in
tervention diabolique, d'autres nièrent ces prodiges, 
quoique ce ne fût pas chose facile. 

L'évoque de Montpellier écrivait à Montgeron, le 
30 décembre 1737 : « Vous avez mis la vérité des mi
racles dans un si grand jour , que leurs ennemis ne 
peuvent l 'obscurcir, et sont réduits à attribuer aux 
démons les œuvres du Tout-Puissant. Ils ne raisonnent 
plus, ils entrent en fureur. » 

Les hommes frivoles, et ils sont nombreux, ne con
naissaient tous ces prodiges que par les plaisanteries 
des incrédules et des impies 1 . 

1. En effet, on persiflait les jansénistes, on Je voit, dans cette note. 
Voltaire disait, en parlant du cimetière Saint-Médard : 

L'aveugle y court d'un pas chancelant, 
Aux Quinze-Vingts retourne en talonnant; 
Le boiteux vient clopinant sur la tombe, 

Crie hosanna ! gigotïe et tombe : 
Le sourd approebe, écoule et n'enïend rien, eti\ 

On attribuait à la duchesse du Maine ces vers : 

Un décrotteur à la Royale 
Du talon gauche estropié 
Obtint, par grâce spéciale, 
D'être boiteux de l'autre pié. 

Un boiteux allait toujours sur la tombe. Les dévots s'apercevaient, 
disait-on, que sa jambe s'allongeait d'une ligne par année ; on cal
culait qu'il fallait cinquante-quatre ans pour que la guérison fût com
plète. 

Le cimetière avant été fermé le 27 janvier 1732, chacun put lire sur 
la porte cette épigrainme ; 

De par le Roi, défense à Dieu 
De faire miracle en ce lieu. 

On croit et l'on répète que tout finit là; il fut loin d'en être ainsi : 
la Gazette de 1750 dit ; « Les constitutionnaires, les athées etles déistes, 
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On vient de citer quelques miracles de guérisons ; 
on va parler des convulsions et des grands secours. 

Les convulsions. 

Ce fut en 1727 que commencèrent les miracles, et 
en 1731 que se manifestèrent les convulsions. L ' a rche
vêque de Paris, ayant fait un mandement pour con
damner le miracle sur Anne Lefranc comme faux, les 
appelants demandèrent à Dieu un nouveau miracle 
pour détruire le fâcheux effet de cette déclaration. 
L'abbé de Bescherand, qui était boiteux, fut le premier 
convulsionnaire ; pour guérir sa j ambe , il éprouva sur 
le tombeau des mouvements convulsifs si violents, 
des agitations si furieuses, que ce phénomène extra
ordinaire fut regardé comme surnaturel . Bientôt les 

qui font tous leurs efforts pour anéantir l 'événement extraordi
naire, e t c . , nous engagent , e t c . » — Donc les convnlsionnaires 
existaient encore en 1730.—Un auteur qui n'est pas suspect (Dulaure, 
Uist. de Paris), raconte qu'on se réunissait dans divers l ieux de Paris 
et des environs, et m ô m e dans plusieurs provinces. « Le mal se pro
pagea, dit-il , et se maintint jusqu'à nos jours (fin du dix-huit ième 
siècle). » — L'auteur d'un ouvrage ayant pour titre : Mystère d'ini

quité dévoilé par Vexposition fidèle des opérations diaboliques qui ont 
eu lieu dans ïœuvre des convulsions jusques à aujourd'hui (1788), dit 
aussi : « Que l 'œuvre se répand de plus en plus et est de nature à se 
perpétuer. » — Le inflme Voltaire, qui avait dit que tout avait cessé par 
la fermeture du c imetière en 1732, parlait, en 1760, d'une maison où 

Était un antre, un repaire enfumé, 
Où s'assemblait six l'ois en deux semaines 
Un reste impur de ces énerRiimèncs 
De Saînt-Médard cflïontés charlatans, 
Trompeurs, trompés, monstres de notre temps. 
Missel en main, la cohorte infernale 
Psalmodiait en ce lieu de scandale, 
Et s*exerçait à des contorsions 
Qui feraient peur aux plus hardis démon*. 

[Le pauvre diable^ de feu M. V A D É . ) 
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convulsions s 'emparèrent de tous les malades qui a l 
laient prier sur le tombeau. 

Impossible d'analyser ici l 'œuvre de M. de Montge
ron, aussi curieuse et étendue que peu connue du vu l 
gaire. « C'est par les convulsions, di t- i l , que les g u é 
risons s 'opèrent, elles ont môme le pouvoir de créer 
un organe. — Il avoue que ces guérisons ne sont pas 
constamment complètes. Les convulsions étaient aussi 
souvent la suite de la guér ison.—Les gens sains, pour
suit Montgeron, deviennent eux-mêmes convulsion
nâmes; adultes ou enfants, dès qu'ils touchent le m a r 
bre du tombeau, entrent dans an état convulsif qui 
cesse dès qu'on les retire et se reproduit aussitôt qu'ils le 
touchent de nouveau. » 

Il y avait là un grand nombre de médecins et de 
chirurgiens fort en garde contre l ' imposture, disposés 
à accorder beaucoup de force à l ' imagination, et qui 
usaient de la liberté de faire mille expériences pour 
découvrir la cause de ce phénomène ; mais presque 
tous étaient d'avis que cet état était surnaturel . — 
Parmi les constitutionnaires, les uns supposaient l'im
posture, d'autres l'œuvre du démon; ce qui se passait 
était si étrange qu'il eût été souvent plus avantageux 
à la cause des appelants de le taire que de le publier. 
Cependant ils s'efforcent, dans l 'intérêt de ce qu'ils 
appellent la vérité, d'établir la certitude des faits, dût-
elle l eu rnu i r e . Montgeron, Tévêque deSenez et autres, 
l'ont fait dans une foule d'écrits, et l ' incrédulité était 
forcée d'acquiescer. — Pouvait-on dire que les con
vulsions étaient feintes, quand les petits enfants les 
éprouvaient aussi? On fut donc convaincu qu'elles 
avaient la même origine que les miracles : « Le doigt 
de Dieu, dit Tévèque de Senez, s'y montre si évidem
ment, que des incrédules deviennent à ce spectacle 
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des modèles de pénitence. » Les convulsions surve
naient aussi aux personnes guéries qui venaient r e 
mercier Dieu, et aux gens sains qui ne demandaient 
que des grâces spirituelles. (V. JVJ on tger o n , t . II, 
Idée de l'œuvre des convulsions, p . G et T.) 

Guérisons sur le tombeau du diacre Paris par les convulsions. 

\ ° Catherine Bigot, connue sous le nom de la sourde-
muette de Versailles, fut amenée sur le tombeau le 
27août à sep theuresdumat i i i . Celle-ci, qui n 'entendait 
pas l'explosion d'une arme à feu à son oreille et à qui 
on n'avait pu dire et qui ignorait ce qu'on demandait 
pour elle au saint diacre, h peine sur son tombeau, 
tombe en défaillance avec des convulsions si violentes, 
qu'on a peine a la retenir . Elle semble horriblement 
souffrir de la tôle, des oreilles et de la gorge; sa tète 
tourne, se porte de droite à gauche avec une vitesse 
si prodigieuse, qu'on ne distingue plus ses traits. On 
veut la retirer, elle montre qu'elle veut res ter ; les 
mêmes agitations se reproduisent ; on veut encore 
l 'emmener , mais Catherine Bigot, qui ne peut connaître 
la vertu de ce tombeau, veut y revenir trouver la dou
leur et le baise avec dévotion. Le 31 août , l'oreille 
fut formée, Catherine entendit et parla, c 'es t-à-dire 
répéta les mots qu'elle entendait . La pauvre muette 
semblait vouloir se dédommager amplement d 'un m u 
tisme qui avait duré vingt-six ans ; Paris qui l'a con
nue sourde et muet te , la voit guér ie ; on a les a t t e s 
tations les plus respectables. — C'est F abbé Boisot, 
frère du premier président du parlement de Besançon; 
cet abbé, estimé à la cour, n 'a pas celé la vér i té ; — 
c'est le vertueux curé de Saint-André; — c'est la sœur 
du chancelier d'Aguesseau; ce sont de zélés const i tu-
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tionnaires, témoins eux-mêmes du fait. — Ce sont 
MM. de Voigni, président à la cour des Aides; Clé
ment, conseiller au Parlement; de Merri, greffier en 
chef de la prévôté de l'Hôtel, qui déclare avoir connu 
la sourde-muet te quatre ans avant le miracle; c'est 
elle qui balayait le greffe.— « C'est moi, dit Mont
geron; et ce qui s'est opéré en lui donne du poids à 
son témoignage; depuis vingt ans déiste et libertin, 
il a vu . . . et s'est converti. Il sait la récompense qui 
l'attend, c'est le mépris et la haine des gens du monde, 
de tous les constitutionnaires, et même d'une forte 
partie des appelants; mais il sacrifie tout pour rendre 
hommage à la vérité. — C'est le témoignage de deux 
chirurgiens célèbres et celui du sieur Hogu, concierge 
delà prison de Versailles, oncle de Catherine, qui de
meurait chez lui depuis 1727. Celui-ci sait à quel péril 
il s 'expose, il connaît les préventions de la cour; ce
pendant, il fait sa déclaration par-devant notaire. On 
pourrait continuer d'exposer les attestations irrécu
sables concernant la guérison de cette sourde-muette 
de naissance, « qui ne peut entendre aujourd 'hui , dit 
Montgeron, que par une création de l 'organe *; » il est 
évident pour lui que le tympan n'existait pas . — Ces 
convulsions qui devaient anéantir le malade, ne lui 
laissaient aucune fatigue. — On omet les certificats, 
pièces justificatives, actes notariés, etc. ; l'analyse for
merait des volumes. (V. Montgeron, Ibid.y t . II.) 

2° La demoiselle Hardouin avait depuis six ans une 
paralysie incurable et les jambes périodiquement p e r 
cluses par des attaques d'apoplexie. A peine cette masse 

1. C'est pourtant très-contestable ; mais si Montgeron avait de puis
sants motifs pour parler ainsi, on ne pourrai!, dans cette note , exposer 
les raisons qui peuvent établir le contraire. 11 dit que le tympan et les 
nerfs acoustiques n'existaient pas. Il aurait fallu le prouver. 

iv, 5 
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immobile et insensible fut-elle sur le tombeau, que les 
mouvements les plus violents agitent ses membres d é 
pourvus d'esprits vitaux, et laguérison fut presque ins 
tantanée. Quel autre que Dieu a pu l 'opérer? dit Mont
geron, qu'on ne peut suivre dans ses a rguments . « Ces 
convulsions, dit l'évoque de Montpellier, sont liées avec 
les mïrales et émanent du môme principe. Cela s'opé
rait autrefois au tombeau des saints. » 

3° C'est la demoiselle Duchesne qui vomissait le sang 
depuis plusieurs années par suite de la rupture de 
veines dans la poitrine. Hydropique, la moitié du corps 
paralysé, dès qu'elle fut sur le tombeau, ses membres 
éprouvèrent des agitations inconcevables, et ce qui 
paraissait si contraire à ses veines rompues les guérit, 
les convulsions devenues plus violentes les soudent, 
détruisent la paralysie et dès le lendemain la malade 
fut guér ie , 

4° C'est la guérison de Charlotte Laporte. — A l'âge 
de cinquante ans, l 'épine du dos était en zigzag; au 
lieu de jambes et de pieds, c'étaient des morceaux de 
chair mollasse, qui n'avaient pas grandi depuis l 'en
fance; elle touche le tombeau, de suite son corps est 
agité de convulsions qui façonnent cette masse in
forme; l 'épine du dos.se redresse, les os se forment, 
les membres prennent de la consistance et s'allongent; 
dans un a n , cette femme âgée grandit de sept à huit 
pouces sans pouvoir, il est vrai , faire usage de ses 
membres régénérés. 

5° C'est le miracle opéré sur Jeanne Tena rd , âgée 
de trente ans. A l'âge de trois ans, plusieurs de ses 
membres avaient été fracassés; c'était une masse inerte. 
Après un nouvel accident, le côté droit était comme 
mor t ; les os du genou luxés , formant des bosses, s 'é
taient soudés d'une manière anormale; l 'épaule, le bras, 

http://dos.se
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la main droite étaient desséchés et formaient un os 
courbé sans coude ; ce qui devait être la main était un 
morceau de chair formant une petite boule qui pré
sentait cinq petits morceaux de chair r idée; il n 'y p a 
raissait ni os ni ongle; les os broyés étant confondus 
avec la chair, cette partie ne recevait plus de nourri
ture. Il faut renoncer à décrire cette personne , qui 
depuis l'âge de trois ans était un objet de compassion 
et de dégoût. On apprit à Bray-sur-Seine, où elle d e 
meurait, qu'un nouveau saint faisait de grands mira
cles. Amenée à Paris, le dernier d'octobre 1731, n 'y con
naissant personne, Jeanne Tenard fut reçue à l'hôpital 
Sainte-Catherine, et des le lendemain était portée sur 
le tombeau; tout son corps aussitôt fut lancé en l'air 
et agité avec une violence infinie. Effrayée d 'abord, 
mais voyant que ses chutes ne lui causaient aucun mal, 
elle pensa que Dieu l'agitait ainsi. — A p r è s ses con
vulsions, elle était fraîche et bien portante. S'étant 
ainsi présentée durant plusieurs mois, ces convulsions 
façonnèrent ses membres atrophiés; ses os soudés, de 
masse informe qu'ils étaient, se mirent à leur place, 
se rétablirent dans leur état naturel ; la rotule se r e 
plaça, les jambes eurent la même longueur, elle m a r 
cha avec légèreté comme si jamais elle n 'eût été bo i 
teuse; son bras informe, long comme celui d 'un enfant 
de quatre ans, se façonna; les os ainsi replacés et allon
gés, ce membre put se mouvoir . Vers Noël, le mo i 
gnon se relâcha, il s'y forma de petits os qui bientôt 
parurent avoir une jo in ture . — Comme on menaçait 
d'incarcérer les convulsionnaires, elle retourna le 20 fé
vrier dans son pays. Les progrès alors cessèrent; mais 
de retour à Paris le 29 mars , les doigts se forment de 
nouveau et s 'allongent; dans l'espace de deux mois, 
ils doublent leur longueur. Le chirurgien major Sivert 
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constate dans son rapport qu'il « n'a trouvé que deux 
pouces et demi de différence entre les deux b r a s ; les 
deux mains ont la même longueur; elle commence à 
se servir de la main droite, quoique le poignet soit 
encore à demi courbé, etc. » — Enfin ces os brisés et 
soudés, ces membres informes et atrophiés, ce moi
gnon sont devenus un bras et une main, « moins libres 
que l 'autre, il est vrai, dit Montgeron, mais on espère 
que celui qui a commencé cette œuvre surnaturelle 
l 'achèvera. » 

Ce fait est-il bien réel? — Montgeron cite les noms 
des chirurgiens en chef d'hôpitaux et autres p e r 
sonnes de l 'art; mais il suffira de citer M. Le Dran, 
nommé par la cour pour examiner les convulsion-
naires, dont le rapport circonstancié a attesté le fait; 
on pourrai t y ajouter les nombreux témoignages des 
prêtres et des la ïques , qui en pareil cas valent celui 
des chirurgiens. Il n'était pas nécessaire d'être homme 
de l 'art pour juger l ' incurabilité de cette fille. Il serait 
fort curieux de rapporter une de ces pièces dans toute 
son étendue, ce qui nous devient imposs ib le 1 . 

« C'est un miracle évident, dit Montgeron. Ainsi 
donc, déclarer que ces cures sont prodigieuses et des 
mieux attestées, c'est ne rien préjuger sur leur cause, » 

Les miracles et les convulsions forment la première 
époque du merveilleux janséniste. Dieu, disait-on, était 
le moteur de ces convulsions, qui devinrent un moyen 
physique de guérison ; elles étaient en même temps une 
œuvre symbolique. D'après les appelants, les premiers 
miracles étaient eux-mêmes des signes sensibles de la 

1. Ces guérisons, accompagnées de tous les certificats de médecins 
et constatées par des officiers publics , remplissent souvent plus de cent 
pages in-4° chacune , et les attestations sont imprimées en très-petits 
caractères. 
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conversion de quelques grands pécheurs . Les guér i 
sons au moyen des convulsions étant longues et i m 
parfaites signifiaient le commun des conversions, qui 
n'ont lieu que par degrés et incomplètement. Par les 
convulsions envoyées aux gens sains résultant des 
prières ferventes faites auprès du tombeau, « Dieu a 
montré, dit Montgeron, qu'elles avaient un autre but 
que de guérir, car à ce spectacle les constitutionnaires 
ont été saisis d'effroi. Des spectateurs fondent en lar
mes, les esprits forts sont soucieux, les déistes se con
vertissent, les athées sont terrassés, et des personnes 
de tout état sont gagnées à la cause de l 'appel. » 
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CHAPITRE II 

Deuxième époque. — Convulsïonnaïres qui ont gufirï des malades par leurs 
prières. — Exemple des punitions divines infligées à ceux qui étaient hos
tiles aux prodiges des convulsions. 

Deuxième époque. 

Le nombre des convulsionnaircs augmentait à m e 
sure qu 'on les persécutait. Le 29 janvier 1732 , le c ime
tière Saint-Médard avait été muré au milieu d 'un grand 
appareil mili taire; nous le savons, tout sera loin de 
finir, les prodiges cont inueront ; un peu déterre: du tom
beau suffira pour opérer des convulsions plus surpre
nantes encore sur une foule do personnes. Des malades 
guéris auprès du tombeau sont pris de convulsions à 
l'église de Saint-Médard; d'aulrcs, qui les redoutaient, 
n 'osant invoquer Paris , sont guéris malgré leur répu
gnance par ces mêmes convulsions; des enfants à la 
mamelle tombent en extase et sont agités convulsi
vement . Plusieurs convulsionnaires étaient d'un rang 
élevé; en général , pour tant , c'étaient des gens du 
peuple, des ignorants . Hors de leur état surnaturel, 
d'après Montgeron, il y avait des espèces d'imbéciles 
et une foule de rustres qui ignoraient la cause de ces 
troubles dans l 'Eglise. Mais a lors , surnaturellement 
éclairés, devenus courageux, ils prêchaient l'appel ; une 
foule d'idiots pariaient magnifiquement contre la bulle; 
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des ignorants, des enfants de treize à quatorze a n s , 
dans un style figuré, rempli de passages des saintes 
Écritures, faisaient des discours sublimes qui duraient 
plus d'une heure . — « De nouveaux Juifs, s'écriaient-
ils, Seigneur, ont envahi votre hér i tage; de faux doc
teurs sont les plus redoutables ennemis de votre e s 
prit; délivrez-nous de ces hypocri tes . . . , etc. » 

Montgeron dit qu'il prouvera que ces convulsions sont 
surnaturelles, par l'exposé d'une consultation de trente 
docteurs faite exprès pour les décrier. Dans ce des 
sein, ils l'ont faite avec a r t , exagérant ce qui peut les 
rendre odieuses, at ténuant tout ce qui prouve l ' inter
vention divine. On a omis même ce qui était connu 
de tout le monde ; malgré cette partialité, ils en ont, 
dit-il, avoué assez pour prouver le contraire de ce qu'ils 
voulaient établir. (V. Montgeron, Ibid., t . I l , Idée de 
l'œuvre des convulsions, p . 61 et suiv-) On y déclare 
qu'on a entendu des discours fort au-dessus de la 
portée d'esprit et de l'âge de ceux qui les faisaient. On 
veut bien reconnaître qu'ils viennent d 'un agent sur 
naturel, pourvu qu'il soit fort distinct de D i e u . — 
On avoue avoir observé les convulsionnaires dans une 
sorte d'extase, faisant des prières trèsrardentes. On y 
déclare qu'on les a entendus prédire des événements 
futurs t rès-surprenants , figurés par des mouvements 
et des postures qui y avaient une sorte de rapport ; 
qu'on les a vus représenter dans leurs convulsions d i 
vers mystères , les souffrances de Jésus-Christ, son 
agonie, sa mort. Peut-on dire que c'est Satan qui fait 
prier, poursuit Montgeron?» —D'au t re s faisaient le 
discernement des rel iques, révélaient les choses ca
chées, le secret des cœurs, etc. 

Impossible de citer les observations de Montgeron; 
nous verrons plus loin les faits; il examine à fond 
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chaque sujet et le discute. « Aucun des appelants, 
dit-il , n'a douté, dès le principe, que Dieu ne fût l'au
teur de ces prodiges, mais presque tous les convul-
sionnaires annoncèrent qu 'un nombre considérable 
d'appelants les couvriraient bientôt d 'opprobre, qu'on 
les représenterait comme des gens en délire et livrés 
eu quelque sorte au démon ; cette prédiction qui 
révoltait tout le monde, l 'événement l'a justifiée. Une 
prédiction si contraire à toutes les apparences ne peut 
venir que de l 'Esprit-Saint. » 

« En 1733, les convulsionnaires prédirent , poursuit 
Montgeron, que Dieu allait faire entre eux un discer
nement terrible, que ceux qui abusaient de ses dons 
seraient livrés aux illusions de Satan; que la vérité se
rait obscurcie pour cacher la divinité des prodiges ; — en 
effet, Satan, voyant que les prodigesdes convulsions al
laient détruire les fruits qu'il tirait de la constitution, 
séduisit plusieurs convulsionnaires, et leur persuada 
que ce qu'il leur suggérait, ou ce que leur imagination 
leur présentait, étaient des inspirations divines, il les 
enfla d'orgueil et les rendit indociles. Après cette 
prédiction on vit en effet frère Augustin se donner 
pour un second saint Jean et le précurseur d'Élie an
noncé par les prophètes convulsionnaires; Satan favo
risa leur orgueil et leur impudicité, sous le prétexte que 
ce qui se passait étaient des symboles divins; » pour
tant Montgeron pense que la calomnie aura atteint aussi 
frère Augustin et exagéré ses fautes ; mais il avoue que 
certains convulsionnaires sont conduits par Satan dans 
certains mouvements, lorsqu'ils ne le sont pas par l'es
prit de Dieu. 

Montgeron distingue les fanatiques en plusieurs 
classes, depuis ceux qui pensent qu'un convulsionnaire 
est constamment dirigé par l'Esprit-Saint durant tout 
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le temps de sa convulsion jusqu 'à ceux qui n 'ont donné 
dans aucune des i l lusions, mais qui croient qu'on ca
lomnie les augustinistes. 

D'autres convulsionnaires, en 1734, donnèrent lieu 
à la secte des vaillantistes, en déclarant que Vaillant 
était le prophète Élie. Montgeron trouve mauvais de 
voir confondre tous ceux qui ont des convulsions avec 
les vaillantistes et les augustinistes. La consultation 
des trente docteurs , du 7 janvier 1735 , porte qu'ils 
concourent tous à former une seule et même œuvre, 
qu'on ne peut admettre entre eux aucune distinction, 
qu'ils se regardent tous comme inspirés, chargés d'un 
même ministère, e tc . , Montgeron fait observer que les 
convulsionnaires qui ne t iennent qu'à la vérité % b l â 
ment très-fort les augustinistes et les vaillantistes. Un 
pressentiment d 'horreur les saisit à leur approche. 
« Quantité de gens ont vu une bonne convulsion-
naire être péniblement affectée, parce qu'elle sentait, 
disait-elle, approcher un augustiniste. On sortait, et 
en effet on voyait passer quelqu'un de cette secte, ce 
qu'elle ne pouvait naturellement savoir. » Une autre 
fois, il en fut témoin, « le frère Amable (vaillantiste) 
entre dans la chambre d'une convulsionnaire dont il 
n'était pas connu; dès qu'elle l 'aperçoit, l'effroi se 
peint sur sa figure: Qu'on ne laisse pas approcher cet 
homme, disait-elle, j e vois un démon sortir de sa 
bouche. — C o m m e n t donc ose-t-on d i re , continue 
Montgeron, qu'ils sont tous étroitement unis?» — Il 
convient aussi cependant que parmi les vrais convul
sionnaires il en est que Dieu semble avoir abandonnés 
aux séductions du démon; mais c'est le petit nombre 
et apparemment pour punir des fautes personnelles ; 
il insiste sur l 'ardente piété d'un t rès-grand nombre. 
— «Quel courage! dit Montgeron. On voit de jeunes 



74 DES RAPPORTS DE L'HOMME 

enfants bénir le Seigneur quand on les conduit à h 
Bastille. Ils ont un attrait singulier pour les austéri tés; 
les uns couchent sur la ter re , d'autres sur des bûches, 
des chenets, des barres de fer. — 11 en est qui le font 
par impulsion; hors de leurs convulsions, ils en mur
murent . Ces pénitences ne sont pas méritoires. Il en 
est de môme de leurs j eûnes , leur bouche se ferme 
malgré eux, etc. Certains convulsionnaires, pendant 
tout le carême, ne mangent que deux fois la semaine. 
Une autre n'a p r i s , chaque jour en carême, qu 'un pa
nais cru. » (I/wL, p , 81.) 

Il cite, entre autres jeûnes , celui de M. Fontaine, 
ci-devant secrétaire du roi, qui fut forcé, par sa con
vulsion, de se priver de toute nourr i ture durant qua 
rante jours entiers. Malgré ces vertus extraordinaires, 
Montgeron sait qu'il en est parmi eux qui ont de grands 
défauts, ce qui n'est pas une raison de nier les vertus 
des autres. Il se plaint de ce qu'on a déversé sur p lu 
sieurs les plus noires calomnies. 

Convulsionnaires qui ont guéri des malades par leurs prières. 

Montgeron cite, entre autres, madame Loisel de 
Sainte-Clotîlde, religieuse du Calvaire, dévorée par 
une fièvre continue, oppressée par une fluxion de po i 
trine qui avait décomposé son sang. — Ici se p r é 
sentent deux faits extraordinaires : 1° Sa maladie, qui 
survint le 14 mai 1733, avait été prédite tandis qu'elle 
était en parfaite santé ; — 2° sa guérison miraculeuse, 
opérée le 8 juin suivant. — Une jeune convulsion-
na i re , pensionnaire du couvent du Calvaire, lui a n 
nonça, dès le mois d'avril, qu'elle aurait une maladie 
très-dangereuse qui servirait à faire éclater la puissance 
divine. Cette dame, en effet, fut atteinte le jour p r é -
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cité d'un gros rhume : Toux sèche et continue, fièvre 
brûlante, oppression sans expectoration, etc. Le trai
tement du célèbre Reneaume fut sans effet. On la sa i 
gna; son sang était décomposé. On n'espérait plus rien, 
l'agonie commençait . « Dès l'invasion de la maladie, 
la pensionnaire qui la lui avait prédite (disent les reli
gieuses) n 'eut plus de convulsions, maïs elle éprouva 
une grande partie des souffrances de la malade . Lorsque 
celle-ci fut à l 'agonie, cette convulsionnaire, qui en 
était fort éloignée, tombe en convulsions, prie long
temps avec ardeur et parle à la malade comme si elle 
eût été présente. — «Vous voici dans l 'amertume, lui 
disait-elle, mais ne craignez point . » — Sans savoir 
ce qu'elle fait, elle sort de sa chambre en disant : « Où 
va votre enfant. Seigneur? elle ne le sait pas. » Et cepen
dant, priant toujours, et sans savoir où était la malade, 
son instinct de convulsionnaire la conduit à sa porto. 
Elle entre d'un air majestueux, se met à genoux, les 
bras en croix, met dans les mains de la malade une 
croix faite avec du bois de la couche de Paris, lui fait 
boire de l'eau où l'on a détrempé la terre du tombeau, 
et recommande à l 'agonisante de prier . — Celle-ci est 
pleine de confiance. — Bientôt sa poitrine se dégage, 
ses douleurs cessent, et ses forces reviennent assez pour 
se mettre sur son séant.—Il était trois heures et demie. 
Vers sept heures , la convulsionnaire redouble ses 
prières, se prosterne sur le carreau et dit que la gué 
rison va s'opérer. — « Courage, s'écrie-t-elle, le mo
ment approche. Seigneur Jésus, parlez comme vous 
fîtes à Lazare. » —Puis , se tournant vers la malade avec 
un air de majesté, elle s 'écrie: « Allez, ma sœur, le 
Seigneur vous le dit : sortez de ce lit de mort où vous 
êtes. » Aussitôt les poumons sont rétablis, la fièvre a 
cessé, un sang nouveau porte la force dans tout le corps. 
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La malade s'habille, se met à genoux ; elle entend le Te 
Denm debout, et monte au parloir avec vitesse ; sa santé 
est parfaite. M. Reneaume, étant allé l avo i r , fut fort 
surpris, et déclara ne voir aucune cause naturelle qui 
ait pu opérer ce changement . Montgeron rapporte au 
long dans son récit, et d'après les pièces justificatives, 
les attestations des chirurgiens et des médecins témoins 
des faits. 

Est-ce l ' imagination de la malade, l'effet d'une crise? 
Comment supposer tant de coïncidence, et surtout une 
guérison si soudaine, après sept saignées qui avaient 
épuisé la malade ? 

On ne saurait suivre Montgeron dans tous ses récits. 
« Est-ce le démon, dit-il, qui a suggéré de prier ainsi? 
est-ce lui qui a régénéré ce sang décomposé? Les plus 
prévenus contre les convulsions n 'ont pas osé nier ce 
miracle : ils ont p la isanté , critiqué la manière con
traire à la bienséance qui amena cette jeune convul
sionnaire auprès du lit de la malade, etc. Cette posture 
humiliée, qui en soi n'a rien d'indécent, cette pré
diction suivie d 'une telle cure, n'avaient pourtant rien 
qui dût paraître si répréhensible. On a critiqué sa con
duite, on lui a fait un crime d'avoir fait ensuite une 
prédiction fausse. Si cette accusation est vraie, les con
vulsionnaires sont-elles infaillibles? On sait, ajoute 
Montgeron, que le démon les tente dans cet état, et 
qu'il tâche de les tromper f . » (Ibid., p . 92-100.) 

1. L'analyse de ce fait mervei l leux, ainsi que de tous les autres, no 
saurait donner u n e idée de tout ce que le vo lumineux recuei l de 
Montgeron contient de prodigieux; on est forcé d'omettre u n e foule 
de détails pleins d'intérêt. 
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Exemple de punition divine infligée à ceux qui étaient hostiles aux 
prodiges des convulsions. 

Anne Dessos croyait aux miracles de Paris, mais 
prévenue contre les convulsionnaires et ayant fait ses 
efforts pour faire chasser de la maison la nommée Dus-
son. Dans la nuit du \k au 15 janvier 1733, elle r e s 
sentit tout à coup les plus vives douleurs, ses entrailles 
brûlaient; le 16, elle était froide comme le marbre , 
sans connaissance, et avait les dents serrées. On or 
donna la saignée du pied, mais elle était si mal qu'on 
crut prudent de lui administrer d 'abord les derniers 
sacrements; la saignée ne produisant r ien, on attendait 
son dernier soupir, lorsque la Dusson, étant en extase, 
entra dans la chambre de l 'agonisante. — < t As-tu foi au 
bienheureux Par i s? lui d i t -e l le .— Oui , dit la mor i 
bonde. » — Elle lui fait boire alors quelques gouttes 
d'eau contenant de la terre du tombeau, et à peine 
celle-ci a-t-elle bu , que lapoitrine se dégage. Elle souffre 
encore; mais on réitère cette boisson, et la malade, 
alors complètement guérie, se lève, s'habille, mange 
avec appétit et va remercier la convulsionnaire. Entre 
autres courses faites sans fatigue, elle se rend chez 
Lombard, son chirurgien, où sa présence fait crier 
miracle, de là chez M. l 'abbé Sabartez, qui, la veille, 
l'avait administrée. Celui-ci est si surpris, qu'il va chez 
les voisins de la miraculée pour les interroger sur les 
circonstances de sa guérison, et il y voit l'action de 
Dieu. « Sans être converti, dit-il dans son certificat, il 
eut d'abord des remords cuisants. » Étant allé trouver 
la Dusson, elle lui développe tout ce qui se passe en 
son âme, et sa résistance à la grâce. Ses paroles le d é 
cident alors à faire pénitence et à quitter le saint m i -
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nistère. Il déclare au curé de Saint-Jacques-la-Bou¬ 
cherie, dont il était le second vicaire, qu'il voudrait, 
par l'effusion de tout son sang, expier le crime d'avoir 
accepté la constitution, et qu'il veut s'abstenir pendant 
un an des fonctions du sacerdoce, etc. 

L'évêque de Senez, à propos de cette conversion, 
dit, dans une lettre du 20 avril, que ces prédictions, 
ces guérisons et ces conversions ne sauraient être 
l'œuvre du démon ni d'une ép idémie , etc. (Ibid., 
p . 103-106.) 
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CHAPITRE III 

fcQérîson d'nn cancer au sein, acfion et vision à distance. — Autre guérison, 
communication de pensées. 

Guérison d'un cancer au sein, action et vision à distance. 

Madame Masson, religieuse de Saint-Nicolas dePon-
toise, avait le sein droit dévoré par un cancer (1733). 
Boudon, chirurgien de l'Hôtel-Dieu, voulait qu'on se 
hâtât de l 'extirper. D'autres craignaient qu'il ne fût 
plus temps. C'était, disaient-ils, avancer sa mort . Les 
choses en étaient là, quand une dame lui proposa de 
lui faire voir les convulsions de Virginie. — La m a 
lade accepte par pure curiosité. Tandis qu'elles son
naient à la porte, la convulsionnaire qui, par aucun 
moyen, ne pouvait le savoir, déclare que celle qui 
sonne est une religieuse que Dieu lui envoie pour la 
guérir. Elle accourt, lui dit sa mission, découvre cette 
affreuse plaie qui exhalait une odeur insupportable, la 
suce, en avale le pus, et y verse de l'eau mêlée avec la 
terre du tombeau. En moins de quinze, jours, le can
cer est rempli par des chairs saines, et il s'y forme 
une nouvelle peau. La supérieure ayant rappelé la 
religieuse à Pontoise, la convulsionnaire lui dit d ' o 
béir, qu'elle continuera de la panser, quoique absente, 
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et l'assure que Dieu achèvera sa gué r i son 1 . En effet, 
Virginie continue de la panser par représentation, c'est-
à-dire elle fait les mêmes gestes, prend les mêmes 
attitudes que si elle la pansait effectivement. « Ce qui 
est digne de remarque, dit Montgeron, c'est qu'elle 
détaillait chaque jour les progrès de la cure et les 
petits accidents qui la retardaient, — ce qui fut vé 
rifié par lettres. » Enfin la convulsionnaire prédit que 
tel jour la guérison sera entière, et l 'événement con
firme sa prédiction. « II est de notoriété, ajoute-t-il, que 
le cancer, qui était incurable, fut guéri par ce moyen; 
donc c'est un miracle évident. » (V. Montgeron, Ibid., 
p. 40G-108.) 

Montgeron ajoute qu'on lui a dit, que deux ou trois 
ans après, cette convulsionnaire eut une conduite très-
répréhensible, et fit partie du petit nombre de per
sonnes dont les convulsions donnent lieu de croire que 
le démon en est l 'agent; mais il ne voit rien là qui soit 
é tonnant . 

Autre guérisont communication de pensées. 

Le chevalier Deydé, capitaine de cavalerie, réformé, 
qui avait eu dans sa jeunesse de légères attaques d 'épi-
lepsie, à la suite de blessures, vit l'épilepsie se décla
rer complètement. Les médecins les plus fameux furent 
consultés, r ien ne put le guér i r ; il éprouvait des pal
pitations, des maux de tête et d'estomac, avait des 
vomissements depuis d ix-hui t ans . — En fait de r e 
ligion, il le déclare, il était d'une indifférence achevée. 

1. Ceci ressemble a la vertu de l'onguent des armes et de la poudre 

de sympathie. — Le m ô m e agent se manifeste constamment : guéri-

sons dites divines ,cures des sorciers, des ri'formateurs panthéistes, etc. 

Tl en sera de m ô m e dans le magnétisme-
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En 1733, époque d'un voyage qu'il fit à Paris pour un 
procès, sa maladie s'aggrava; il avait des vertiges, il 
était toujours prêt à tomber. 11 ne pensait pourtant 
qu'à ce qui flattait ses sens; étant allé voir les convul
sionnaires, l 'une d'elles, surnommée la Liqnette, lui 
annonça en extase le 17 octobre qu'il guérirait bientôt. 
Elle lui mit sur l 'estomac des reliques du diacre, lui fît 
boire de l'eau détrempée avec la terre de son tombeau ; à 
la fin de l 'extase, elle éprouva el le-même une attaque 
d'épilepsie incomplète, lui fit un discours sur l'état de 
son âme et de sa santé, ce que naturellement elle igno
rait, et dont il fut si touché qu'il ne put retenir ses 
larmes. Étant d'abord soulagé, elle lui annonça que 
cette cure était réservée à deux autres convulsionnai
res, et on le conduisit chez Jeanne Mouler, qui, ayant 
pris les étourdissements du chevalier, lui en prédit la 
guérisoil le 3 décembre, — ce qui eut lieu. — Il souf
frait encore de ses autres maladies; mais se trouvant un 
jour chez la sœur Jeanne, il vit venir chez celle-ci une 
autre convulsionnaire fort pieuse, la sœur de la Croix; 
— cette dernière avait été guérie miraculeusement par 
un appelant, le bienheureux Desangins, et poursuivait 
la cure miraculeuse d'un jeune estropié (le petit Mou
ler), cure dont le chevalier fut témoin. La sœur d e l à 
Croix, en convulsion le 11 décembre 1733, dit à ce der
nier que le saint diacre l'a déjà guéri de ses vertiges, 
mais qu'elle est chargée pour guérir le reste de le 
panser avec des reliques et de la terre prises au tom
beau du bienheureux Desangins. Elle éprouva plu
sieurs attaques complètes d'épilepsie et ne fut soulagée 
que par des vomissements. Cependant, en ressentant 
tous ces maux horribles, elle bénissait Dieu et faisait 
des discours sublimes fort supérieurs à son instruction 
et à ses moyens naturels. Elle fit ensuite un jeûne de 

I V . 6 
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neuf jours au pain et à l'eau pour demander la guéri* 
son parfaite de l'âme et du corps du malade, et obtint 
tout ce] qu'elle demandait . Le chevalier, entièrement 
guéri , fut si frappé de ce qui était arrivé, que lui, si 
indifférent en religion, renonça au monde, et se retira 
à la Verune, espèce d 'ermitage. — Montgeron demande 
si cette double guérison si étonnante peut être at t r i 
buée à tout autre qu'à Dieu? {IbicL, p . 109-112.) 

Montgeron pense que si Dieu a permis au démon 
d'agir dans les convulsions, il ne lui permet que ce qui 
convient à ses desseins : c'est pour punir ceux qui 
l 'ont mérité- — Dieu a souffert que les miracles fussent 
avilis, pour aveugler les hommes . « On doit donc, 
dit-il, t rembler ; puisqu'ils n 'ont fait qu 'endurcir nos 
adversaires, l 'aveuglement pénal va suivre ; Dieu ne 
prodigue pas inutilement le surnaturel . Après les gué-
risons miraculeuses assez promptes , sont venues les 
convulsions qui agissent plus lentement , puis les con* 
vulsions envoyées aux gens sa ins , aux enfants, aux 
ignorants, qui font des discours magnifiques, dévoilent 
l'état présent de l'Église et l ' importance des vérités 
proscrites par la bu l le ; ceux-ci ont prédit , révélé les 
pensées, parlé des langues inconnues ; puis enfin sont 
venus les symboles et les représentations des souffran
ces de Jésus-Christ. » 

Il est évident, selon Montgeron, que les convulsions 
annonçaient le prophète Élie ; mais Dieu a voulu qu'elles 
répandissent des ténèbres sur sa venue* et fussent une 
pierre de scandale, pour qu'il fût méconnu des cœurs 
superbes; qu'el les fussent enfin souillées pat* la con* 
duite répréhensible de quelques convulsionnaires ; il 
a même permis que le démon eût ses convulsionnaires* 
— les vaillantistes et les augustinistes, — qui ont agi 
de telle sorte que Ton a regardé comme une illusion 
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la venue prochaine du prophète- Tout ce qui les 
a déshonorées a eu lieu pour faire mépriser les m i 
racles et les prédictions et rejeter le prophète . —C'est 
ce qu'il s'efforce de prouver. (Jbid., p . 1 21-134 et 
suiv.) 

«Sansnul doute, dit-il, le prophète foudroiera la bulle 
et condamnera ses adhérents . Mais Rome ne revient 
jamais sur ses pas ; elle a déclaré le saint diacre h é r é 
tique et proscrit ses miracles sans examen, le prophète 
ne sera pas mieux reçu par les constitutionnaires, dont 
il dévoilera les erreurs . Il ne sera pas reconnu même 
de tous les appelants, ce sont des demi-esprits forts. 
— Mais c'est une œuvre de miséricorde et de just ice; 
c'est la nuée obscure pour les Égyptiens, lumineuse 
pour les Hébreux. Suivons donc la lumière , etc. » 

Ce peu de mots suffirait déjà pour prouver la bonne 
foi et la grande conviction des jansénistes au milieu de 
leurs prodiges. 
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CHAPITRE IV 

Idées et observations de Montgeron sur l'état des convulsionnaires. — Stiilc des 
observations sur l'état des convulsionnaires. —Instincts divins.-— Idées des 
mouvements convulsifa. — Comment un constitutionnaire fut converti. 

idées et observations de Montgeron sur Vètat des convulsionnaires, 

« Il est visible, dit Montgeron (lôid.; Idée de l'état 
des convulsionnaires, p . 4- et suiv.), que les convulsions 
sont un don de l 'Espri t-Saïnt; mais Dieu ayant permis 
au démon de séduire des convulsionnaires, il faut re 
trancher les vaillantistes et les augustinistes, ceux-ci 
sont visiblement séduits; c'est donc une erreur de dire 
que les convulsions forment un seul corps. » Il n 'en
tend parler que des bons convulsionnaires. 

Un convulsionnaire, selon Montgeron, n 'est pas 
comme un automate dirigé continuellement par une 
puissance supérieure qui lui ôte sa l iberté; il garde, 
au contraire, dans cet état ses inclinations. Ce n'est 
pas également l 'imagination qui le fait agir, car celle-
ci n'opère rien de surnaturel, tandis qu'il fait plusieurs 
choses, dont le surnaturel est évident; — et cependant 
tout ce'qu'il fait n'est pas surnaturel . — A part ce qui 
l 'entraîne dans l'instinct de la convulsion, il est com
plètement libre et peut mettre du sien dans ce qu'il 
produit . Ainsi, le doigt de Dieu se montre dans cer-
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tains actes, dans d'autres l 'action de l 'homme, dans 
d'autres enfin l ' intervention du démon. (Ibid., p . 14 
et suiv.) 11 faut voir le doigt de Dieu dans tout ce qui 
est bon et qui a le caractère divin ; attribuer à l 'homme 
tout ce qui tend au mal, mais ne reconnaître Satan 
comme auteur des effets surnaturels qu'autant qu'ils 
tendent à établir une erreur. 11 ne faut donc pas s u p 
poser sans preuve que ce soit le démon qui agit. Mont
geron n 'entend pas examiner certains faits qu'il n 'a 
pas connus; il répète encore qu'i l n 'entend parler ni 
des augustinistes ni des vaillantistes, ni des convul
sionnaires suspects, ni de ceux qui peuvent être con
duits par leur imaginat ion, car ce détail serait une 
mer pleine d 'abîmes. 

Les convulsionnaires dont il veut pa r l e ron t 1° l 'âme 
plus dégagée des sens que dans l'état nature l ; 2° ils 
sont sujets à des agitations involontaires; 3° ils ont 
divers instincts qui les poussent vivement à faire certai
nes choses. 11 résulte de cet état de leur âme qu'ils 
ont plus d'intelligence et de pénétration que dans l ' é 
tat normal. Dans leurs extases ils représentent les souf
frances de Jésus-Christ et exécutent sur leur corps les 
supplices qu'on fera subir aux disciples du prophète 
Élic. 

Avant de poursuivre, il est bon d'avertir le lecteur 
qu'il serait d 'autant plus difficile d'analyser les trois 
volumes in-4° de Montgeron, que cet auteur, qui a 
écrit sous l 'impression des prodiges de la secte, est 
fort diffus et peu méthodique. Pour continuer l'essai 
historique de ce qui s'est passé parmi les hérétiques 
il a fallu parfois recourir aux écrits jansénistes posté
rieurs à l 'ouvrage de Montgeron. Pour mettre un peu 
d'ordre et de brièveté dans cet exposé, si incomplet 
lorsque l'on considère l ' immensité des écrits concer-
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nant les convulsionnaires, il a donc fallu souvent 
quintessencier çà et là divers passages; sinon, au lieu 
d écrire des pages , il eût fallu composer des volumes. 

Suite des observations sur l'état des convulsionnaires. 

« Un de leurs instincts, dit Montgeron, d'après 
M. Poncet, qui les avait suivis avec le plus d'attention, 
c'est le pansement des malades. Des écrouelles ou
vertes, pleines de pus, horribles à voir, les convul
sionnaires les lèchent, en attirent le pus avec la lan
g u e . . . » — (On n 'a pas le courage de continuer.) 

<( Il leur arrive souvent de prendre les maladies des 
personnes sans savoir si celles-ci sont malades. Les 
convulsionnaires en sont instruits par le sentiment de 
douleur qu'ils éprouvent dans les mêmes organes; il 
suffit de leur dire de prier pour des personnes ma
lades sans leur dire qui elles son t , et de suite ils 
représentent leur état et devinent leur incommodité. 
Il arrive souvent aux malades de ne plus sentir leurs 
maux tandis que les convulsionnaires e u x - m ê m e s les 
éprouvent. Si cela n'avait été vu, dit-il, par une mul
titude de personnes pendant plusieurs années, ce ne 
serait pas croyable; mais on ne saurait le révoquer 
en doute. Quelque répugnants que soient les panse
ments inspirés aux convulsionnaires par leurs ins
tincts, ils jouissent cependant d 'une sorte de l iberté, » 
ajoute Montgeron, qui cite un des exemples des mieux 
caractérisés; mais on omet ce passage, qui ferait sou
lever le cœur de dégoût. (Ibid., p . 20.) 

Instincts divins. 

On croit devoir donner ici une notion de la disser-
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tation de Montgeron sur les instincts divins des con<~ 
vulsionnaires. (Ibid., t . III , p . 355-496.) — Elle seule 
formerait u n volume. — On y voit d 'abord un examen 
des divers miracles des saints, qu'il compare à ceux 
des jansénistes. « Ce serait, dit-il , manquer de foi et 
de raison que de les attribuer au démon. » Entre autres 
prodiges, plusieurs convulsionnaires étaient fort t r ou 
blés en voyant que la sainte hostie ne se consommait 
point. Malgré les aliments pris après la communion, et 
même plusieurs jours après, la sainte hostie se repré
sentait entière. Une des convulsionnaires consulta son 
directeur, homme pieux et éclairé ; celui-ci la rassura 
en lui répondant que son corps est devenu un temple 
où Dieu veut habiter d'une manière sensible. 

« Une au t re , dit Montgeron, ayant communié à 
Pâques, non-seulement la sainte hostie resta dans sa 
gorge, mais elle eut un goût de sang, ce qui dura huit 
jours et l 'épouvanta beaucoup. » {Ibid.y p . 413.) 

Dom Leauté eut l 'inspiration de passer le carême 
entier sans boire ni manger autre chose que le corps 
et le sang de notre Seigneur Jésus-Christ . Sa voix 
même ne s'affaiblit point; en 1731 il avait déjà passé 
ainsi onze carêmes. En 1739, des religieux refusant 
de le croire l 'engagèrent à souffrir qu'on l 'enfermât 
dans une petite cellule dont ils barricaderaient la porte 
et scelleraient la fenêtre. Le supérieur du monastère 
les autorisa à pousser ainsi leur défiance jusqu'aux 
dernières l imites. Don Leauté, aussi humble que zélé 
janséniste, se soumit à ce qu'on demandait , et ce reli
gieux, que le bienheureux Paris lui-même regardait 
comme un saint, resta enfermé durant quarante jours 
dans une chambre qui manquait d'air, quoiqu'il y souf
frît une grande ardeur d'entrailles, et subit son jeûne, 
— « Depuis plusieurs années il a ajouté à ce jeûne, 
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dit Montgeron, celui de passer dix jours de suite avant 
la Pentecôte sans manger, et vingt jours avant Noël. » 
•— Montgeron a vu lui-même, non sans frémir, la pe
sante cuirasse de mailles de fer qu'il place souvent sur 
sa chair nue ; soutenue sur ses épaules par six chaînes, 
elle couvre tout son corps jusqu 'aux cuisses et est 
hérissée de pointes d'aiguilles et de molettes d'éperon. 
•— C'est une inspiration divine qui l'a porté à crucifier 
ainsi son corps, etc. (Ibid., p . 4-63.) 

Montgeron cite nombre de faits dans les vies des 
saints que l'on voit, dit-il, chez les saints du jansé
nisme, qu'il trouve même supérieurs aux saints cano
nisés-

Dans cette dissertation des plus curieuses, les faits 
prodigieux qu'il c i te , et qui paraissent très-certains, 
devraient rendre fort croyables aux esprits forts ceux 
de nos vies de saints, que l'on est si disposé à rejeter 
parce que ceux-ci vivaient h une époque plus reculée. 

Idée des mouvements convulsifs. 

Les convulsions étaient humiliantes et funestes 
puisqu'elles exposaient ceux qui les subissaient à la 
moquerie du peuple et à la haine des constitution-
naires. Quoique les convulsionnaires éprouvassent de 
vives souffrances, cependant ils s'empressaient d 'ac
courir au tombeau; leurs convulsions, qui étaient un 
moyen de guérison, avaient lieu surtout dans la partie 
affectée. — « Grand nombre des plus habiles maîtres 
de l 'art, qui s'étaient appliqués à étudier ce phéno
mène, reconnaissaient, dit révoque de Montpellier, 
qu'elles étaient un moyen physique de guér ison, et 
il leur semblait si convenable, qu'ils avouaient ingé
nument qu'ils n 'auraient pu s'y prendre autrement que 
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la main invisible dont ils admiraient l 'opération. » 
{Ibid., t. II , 3 e p a r t . , p . 125.) . 

On les jugea surnaturel les , parce qu'elles guér is 
saient surnaturellement. Le miracle était plus évi
dent que dans une guérison subi te , car on voit ici 
l'œuvre divine se développer peu à peu. — « Dieu se 
met, pour ainsi dire, à son atelier, dit l 'abbé d'Àsfeld, 
et invite à venir le voir travailler. » (Ibid.) 

Il est vrai que l 'extérieur des convulsions ne m o n 
tre souvent que des mouvements désagréables, des 
agitations choquantes; mais les choses surnaturelles 
présentent de grandes obscuri tés . . . , et les convulsions 
sont nées sur les tombeaux des saints. (Ibid., p . 134.) 

Ce qui prouve encore l ' intervention divine dans les 
convulsions, c'est que Dieu guérit subitement ceux 
qui se blessent. Un jeune convulsionnaire s'étant fait 
un trou considérable à la tête, on y mit de la terre du 
tombeau; peu après, il fut impossible de trouver l 'en
droit de la blessure. 

Les convulsions remuaient en même temps le cœur, 
le corps et l 'âme. Dès sa première convulsion souvent 
un convulsionnaire est surnaturellement éclairé; ses 
sentiments sont changés, ses préventions détruites. 
(Ibid., p . 141.) 

Comment un constitutionnaire fut converti* 

M. Fontaine, déjà ci té, était en faveur à la cour et 
pourvu de la charge, aussi honorable que lucrative, de 
recevoir les placets qu 'on présentait au roi. Tant qu'il 
n'eut point de convulsions, ce fut un zélé const i tu
tionnaire; mais dès qu'il en eut, ses préjugés furent 
dissipés, et il sut par inspiration que la bulle était la 
condamnation de la morale évangélique. 
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M. Fontaine, désirant depuis longtemps voir des 
convulsions, assistait, à Paris , en 1733, à un dîner où 
il y avait grande compagnie. — On dira sans préam
bule qu'il se sentit tout à coup forcé par une puis
sance invisible de tourner sur un pied avec une prodi
gieuse vitesse sans pouvoir se re tenir , et ce durant 
plus d'une heure. Cet état dissipa ses préjugés ; l ' ins
tinct de sa convulsion lui fit demander au plus vite un 
livre de pié té ; le premier qu 'on trouva, ce furent les 
Réflexions morales du père Quesnel sur le Nouveau 
Testament. Tandis qu'il tournait avec une rapidité 
éblouissante, il lut tout haut dans ce livre tant que 
dura sa convulsion; avant cela, il ne croyait pas qu'il 
lui fût permis de le lire. Mais il le fit alors avec une 
grande facilité et grand contentement, et ses préven
tions cessèrent. Convaincu des vérités que la bulle 
condamne, il fut disposé dès lors à tous les sacrifices. 

« Cette convulsion, dit Montgeron, qui a été vue par 
un nombre innombrable de personnes de toute condi
tion, eut lieu deux fois par jour , et ne le quit ta que 
lorsqu'il eut fini de lire, en tournant toujours d'une 
manière prodigieuse, les hui t tomes du père Quesnel. 
La convulsion le prenait à neuf heures précises et du
rait environ deux heures ; celle de l 'après-midi com
mençait à trois heures et durait autant que celle du 
mat in . Avant, il éprouvait une si grande faiblesse, 
qu'il ne pouvait se soutenir; cette faiblesse durait jus
qu'à l'invasion de sa convulsion; dès qu'elle le saisis
sait, il se posait sur une de ses jambes , qui ne quittait 
pas le point central, tant que durait le tournoiement, 
tandis que l 'autre jambe, presque toujours en l'air, 
décrivait un cercle avec une rapidité inconcevable. Ce 
tournoiement était si prodigieux, que plusieurs per 
sonnes ont compté jusqu 'à soixante tours par minute ; 
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quand celle du matin était finie, il commençait à pou
voir se soutenir, mais il ne reprenait toute sa vigueur 
et une bonne santé qu'après celle de l 'après-midi . Cette 
convulsion en fit, non-seulement un partisan de l ' ap 
pel, mais il vécut dans la retrai te, dans les mortifi
cations, l 'humilité, les pénitences les plus austères et 
le dépouillement de tout, jusqu 'à l ' indigence. » (Ibid., 
p. 143.) 

On a parlé des jeûnes et des pénitences que l'instinct 
des convulsionnaires leur imposai t ; donnons quelques 
détails sur celui de Fontaine.—Le lundi 9 mars 1739, 
sa convulsion le força de sortir de son domicile sans 
pouvoir y retourner , quelques efforts qu'il fît. Elle le 
conduisit chez un de ses amis . Le lendemain matin, 
il fut contraint d'annoncer qu'il ne prendrait , durant 
le reste du carême, — les dimanches exceptés, — que 
du pain et de l'eau à six heures du soir. Après Pâques, 
il fut encore restreint au pain et à l'eau sans pouvoir 
faire au t rement , ce qui dura jusqu 'au 19 avril, où il 
fut forcé de déclarer qu'il passerait quarante jours de 
suite sans manger, et, dès le lendemain 20, il lui fut 
impossible de rien porter à sa bouche, malgré toutes ses 
tentatives. 11 crut que son grand jeûne commençait, il 
se trompait ; ceci ne dura que dix-hui t jours ; — c'était 
seulement une préparation. — Pendant ce j eûne , il se 
livrait pourtant à un travail manuel aussi appliquant 
que pénib le ; il passait les nuits presque entières à 
prier et était forcé d'aller à la messe de l'église Saint-
Eustache à quatre heures du matin. — Dès le c in 
quième jour , il lui fut encore enjoint de faire un gar
garisme avec du vinaigre qui lui emporta la peau de 
la bouche , et de le continuer presque sans relâche 
jour et nuit, jusqu'au dix-huitième jour . Ce garga
risme, qui l 'exténuait, lui causa une maigreur extrême, 



92 DES RAPPORTS DE L'HOMME 

mais il ne pouvait se soustraire à la puissance qui le 
dominai t .—D'après Montgeron, Fontaine n'était plus 
qu 'un squelette, une momie ; un feu ardent dévorait 
ses entrailles. — Le 5 mai, il voulut entendre la messe; 
son ami l 'accompagnait; ils partirent avant trois heures 
et demie ; à huit heures, iis n'avaient fait que la moitié 
du chemin. — On omet les gargarismes d'eau bour
beuse en chemin, « les gargarismes de bière, qui le 
firent, dit Montgeron, chasser honteusement d'une 
boutique comme un ivrogne.» Cet ami tâcha de le ra
mener chez lui, mais son impulsion le força d'entrer 
encore dans quatre autres boutiques, où il ne fut guère 
mieux accueilli. — Il conservait pourtant toute sa li
berté d'esprit . Arrivé chez son ami, Fontaine lui disait : 
« Ma vie ne tient qu'à un fil. » —Le lendemain, 6 mai, 
réduit à l 'extrémité, il ne put rien p rendre ; on pen
sait qu' i l allait mour i r , à moins qu'il ne survînt un 
miracle; lui seul , calme et sere in , prononçait ces 
seules paroles : « Non moriar sedvivam. » 

Le 18, sans pouls, sans parole, et les yeux éteints, 
le râle de la mort annonçait sa fin prochaine . . . , 
quand tout à coup on voit un retour à la vie ; son di
recteur veut qu'il fasse appeler un médecin, il obéit; 
mais l'enflure des jambes, la bouffissure du visage, etc., 
furent le seul résultat que produisirent les moyens 
médicaux. 

Le 22 ju in , l'instinct de la convulsion de M. Fon
taine lui fait déclarer que son grand jeûne va com
mencer. — A peine l'a-t-il entrepris, que l'enflure, le 
dévoiement, e tc . , cessent; les forces reviennent ainsi 
que la santé avec tous ses charmes, et ce jeûne dure 
quarante jours entiers sans rien prendre. 

Pourquoi ces jeûnes prodigieux? Montgeron l'ex
plique longuement; il nous suffit ici de dire que les 
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exemples de pénitences extraordinaires sont, selon lui, 
suscités par Dieu dans les temps de corruption, pour 
confondre les hommes sensuels (Ibid., t . II , Idée de 
£ œuvre des convuL, p . 81 et suiv.) 

1. C'est le j e û n e le plus long que Montgeron ait connu : d'autres 
Paient restés onze jours sans boire ni m a n g e r ; ils étaient gardés à 
vue, leurs forces n'en étaient pas d iminuées , ils éprouvaient seulement 
une soif brûlante. 11 sait, mais les connaît trop peu pour e n parler, 
qu'il y a eu beaucoup d'autres jeûnes extraordinaires. 
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CHAPITRE V 

Idée générale des secours "violents. — Discussions sur la cause des prodiges.— 
Miracles opérés par les secours. — Convulsionnaire qui prédit tout ce qui 
concerne sa guérison. — Les secours sont supérieurs aux forces naturelles. 

idée générale des secours violents. 

Si tout ce qu 'on vient de lire semblait miraculeux 
et divin, les grands secours, comme on le verra, ne le 
parurent pas moins ; cependant, il y avait divergence 
parmi les appelants, puisqu'il y eut parmi eux les anti-
secouristes* 

Dieu se servit des secours violents pour opérer les 
plus étonnantes guérisons; ils prirent naissance lors
qu'on voulut empêcher les convulsionnaires de se bles
ser : « Ceux-ci étaient quelquefois enlevés en l 'air sur
naturel lement, dit Montgeron, et se cognaient la tête 
sur le tombeau en retombant. Quoiqu'ils ne se fissent 
aucun m a l , ou fussent guéris de suite miraculeuse
ment , comme les spectateurs l ' ignoraient ou n'osaient 
chaque fois espérer ce miracle, on continua de leur 
prêter secours ; mais bientôt les convulsionnaires 
éprouvèrent des douleurs aiguës, qui les obligaient à 
se donner eux-mêmes des coups, etc. Gomme ils n'en 
éprouvaient pas assez de soulagement, ils implorèrent 
l'aide des assistants; elle n'excéda pas d'abord la r é -
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sistànoe naturelle des forces humaines , mais l 'instinct 
des secours prouva bientôt que cet état était su rna 
turel; les coups devinrent terribles. » [Ibid., t . III, 
4 e parti.» p . 4 et suiv.) 

L'œuvre des convulsions annonçait, disait-on, la venue 
du prophète Élie, et ces coups étaient l 'emblème des 
divers supplices que subiraient les fidèles et un tableau 
complet de l 'état de l 'Église. Ce langage mystérieux 
apprenait que Dieu voulait tout rétablir par les moyens 
qui semblaient les plus propres à tout renverser. — 
«Ce rétablissement sera proche, disait-on encore, quand 
les maux seront à leur comble. » Les convulsions expri
maient tout cela, et les secours en étaient le complé
ment. Comme les coups les plus terribles guérissaient 
les malades, de même l'église par les coups les plus ter
ribles devait recouvrer sa force et sa gloire; « Aussi, dit 
Montgeron, ce fut une grande cause de conversions; 
l'invulnérabilité des convulsionnaires frappa les incré 
dules; des pénitences austères remplacèrent la vie sen
suelle.»—Le 4 octobre 1732, une requête signée d'une 
grande partie des curés fut adressée à l 'archevêque, 
pour attester que ces merveilles convertissaient les im
pies et augmentaient la ferveur des jus tes . D'Etemare 
(Lett. du 13 décembre 1732) dit « qu'elles ont pro
duit deux effets opposés : c'est un voile ténébreux pour 
ceux qui ont dédaigné de les voir, mais sur presque 
tous ceux qui ont suivi l 'œuvre, l ' impression a été bien 
différente. Les œuvres du diable, ajoute-t-il , les pos
sessions font quelques conversions, mais ici presque 
tous les spectateurs sont édifiés, des gens de toute 
condition, qui, la plupart ne songeaient guère à leur 
salut, sont convaincus de la bonté de la cause des 
appelants; ce qu'ils n 'auraient su qu'après de longues 
explications, ils l 'apprennent par leurs yeux. » 
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M. Poncet avoue que cela produit des conversions 
admirables; — proscrire les grands secours, ce serait 
donc rendre les prodiges divins inutiles. — Cependant 
les appelants étaient divisés : une partie y voyait le 
doigt de Dieu, une autre partie attribuait ces mer
veilles au diable. 

On s'assembla plusieurs fois; on voulait établir une 
règle concernant la prestation des secours violents; 
les avis étaient trop différents pour rien décider. Sans 
rien préjuger sur le fond, on voulut statuer qu' i ls ne 
seraient autres que ceux qu 'on accorde aux malades 
qui en ont besoin, qu'on s'en tiendrait à ce qui serait 
prescrit par les médecins. Cette décision ne termina 
pas les disputes. Les partisans des grands secours di
saient : « Un médecin ne doit pas balancer h accorder 
tous les secours exigés par la force de la convulsion; » 
et ils citaient des faits tels que celui-ci : — Un médecin 
reprochait à un secouriste de ses amis de fréquenter 
les assemblées des convulsionnaires, comme pouvant 
lui att irer des affaires. Il traitait le tout de fourberies 
ou d' imaginations. Le secouriste engage ce médecin à 
voir par lui-môme. Celui-ci se décide, s'approche d'une 
couchette, et voit une convulsionnaire déformée par 
des contractions nerveuses dont il ne peut se faire une 
idée. — Bref, il est conduit lui-même à donner des 
secours . . . —«Ti rez , disait-il à ceux qu'il avait placés 
aux différents membres , tirez donc plus fort : cette con
traction va la tuer ! » — Nous ne pouvons faire plus, 
répondaient ceux-ci. — « Mettez-vous en plus grand 
nombre , disait le médecin. » —Enfin il fut amené à, 
placer jusqu 'à vingt-cinq personnes, qui, avec de fortes 
lisières, les tiraient de toutes leurs forces, selon le 
besoin, ou les relâchaient. Après une autre convulsion, 
dont le récit est des plus étranges, le médecin leur 
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dit :— a Vous seriez homicides, messieurs, de ne pas 
rendre les secours ; les accidents l 'exigent. Ce que je 
ne comprends pas, c'est leur cause, Une maladie n'en 
pourrait exciter d'aussi violents, et ici le sujet est en 
bonne santé. Si c'est Dieu ou le diable qui en est l ' au
teur, je n 'en sais r ien. » 

« Si un médecin, continuaient les secouristes, dé
clare, après avoirvu de telles contractions, qu'elles ex i 
gent de tels secours, est-il possible d'avoir toujours des 
médecins, et l 'expérience des assistants, à leur défaut, 
ne suffit-elle pas? La meilleure interprétation à donner 
à l'avis doctrinal, c'est de faire ce que cet état su rhu 
main exige. »—Les antisecouristes répliquaient encore 
pour soutenir leur opinion, lorsqu'un miracle leur 
démontra qu'ils étaient dans une mauvaise voie. Ce fut 
la fameuse prédiction de la petite Àubigan : elle dit, 
dans une de ses convulsions, que tel jour, à telle heure, 
Dieu, pour manifester que les secours sont donnés par 
son ordre, redressera sa j a m b e pliée en arc, tandis 
qu'elle frappera dessus de toutes ses forces à grands 
coups de battoir . Au jour marqué , on s 'assemble, la 
jambe est examinée, mesurée ; la jeune fille entre en 
convulsions, frappe de toutes ses forces sur sa jambe, 
et ce membre se redresse, s'allonge à vue d'oeil, et les 
hommes de l'art déclarent que Dieu seul a pu diriger 
cette opération. (Ibid.% p . 31.) 

Discussions sur la cause des prodiges. 

Ce prodige fait impression; cependant on n'est t ou j 

jours point d'accord : les uns sont indécis entre le sur 
naturel divin et le surnaturel diabolique ; d'autres 
adoptent un môme avis ; il comprenait trois chefs : 
discerner, respecter 9 éprouver, etc. 

IV. 7 
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« Ces secours sont meurtr iers , disaient les uns , ils 
violent le cinquième commandement , ils viennent du 
diable. >> — On répondait : Ces secours ne font que 
du bien, des milliers d'expériences l 'attestent. Com
ment , enfin, supposer que le démon ferait des mer
veilles si utiles à la religion? — « Si la force des con
vulsions est naturelle, objectait l 'abbé d'Asfeld, le 
merveilleux de l'œuvre est anéan t i ; si elle est surna
turelle, comme les coups, à moins d'un miracle, ne 
peuvent que tuer ou blesser ; pour qu'il soit divin, une 
révélation doit en autoriser l 'emploi; comme il n 'y en 
a pas, c'est tenter Dieu. » — C'était la principale objec
tion des antisecouristes. Les secouristes n 'y virent 
qu 'un sophisme. 

On ne saurait rapporter ces longues disputes, si im
portantes alors, et si fastidieuses pour nous. 

« Depuis treize ans, dit Montgeron, les convulsion
naires étant invulnérables dans les secours, comment 
oser dire que Dieu n 'y intervient pas? Pourtant, ajoute 
ce janséniste, il entrait dans ses desseins que l'œuvre 
des convulsions, désapprouvée dans la consultation des 
trente docteurs, et l 'œuvre des grands secours fussent 
humiliées. Mais au moment môme où les prévisions 
humaines jugeaient qu'elles seraient anéanties, Dieu 
rendit ces prodiges plus éclatants que jamais . Deux 
évoques, MM. de Senez et de Montpellier, prirent leur 
défense. Les requêtes de Charlotte La Porte, du père de 
Denise Régné et de la mère de Catherine Turpin furent 
adressées, en 1735, au parlement pour demander per
mission de prouver par témoins les guérisons miracu
leuses opérées par les convulsions et par les secours 
les plus terribles. Si ces guérisons sont divines, nul 
doute que les moyens extraordinaires qui les ont cau
sées ne le soient aussi; quant à la bonne foi des re -
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quérants, elle est inattaquable. Comment supposer 
que ceux-ci, déjà prisonniers , ayant pour adversaires 
tous les pouvoirs de l 'État , aient eu le courage de 
prouver devant le tr ibunal suprême que des membres 
ont été recréés par d 'énormes coups? De pauvres filles 
captives, t imides, pourtant ont sommé le plus grand 
tribunal de France de faire informer; mais la cour, la 
police, les constitutionnaires, continue Montgeron, ne 
pouvant jeter des nuages sur des faits si éclatants, em
pêchèrent qu'i ls ne fassent vérifiés. » Les évoques de 
Senez et de Montpellier furent convaincus de la divi
nité de l 'œuvre. Les théologiens discernants, qui d e 
vinrent plus tard antisecouristes, adoptèrent ce sent i 
ment et publièrent même le miracle des grands secours 
dans leurs feuilles. (IbicL, p . 49 et suiv.) 

On le répète, on ne peut suivre les disputes des ap
pelants; ils ne purent s 'entendre sur ces prodiges : 
tantôt une secte les admire , tantôt elle les déclare 
scandaleux; ce qui rendait le sujet si obscur, c'est 
que des prodiges qui semblaient divins étaient mélan
gés de circonstances qui paraissaient diaboliques. Les 
discernants, après les avoir admirés, changèrent d'avis 
non-seulement sur ce point, mais sur celui de la p r é 
diction des grands événements. Montgeron blâmait ces 
variations. 

On n'insiste autant sur ces longues disputes des 
jansénistes que pour montrer , de la part des théo
logiens discernants, leur conviction et leur sagesse; 
quand ceux-ci ont cru voir une intervention divine, ils 
l'ont proclamée; quand après plus mûr examen ils ont 
soupçonné une intervention étrangère, ils l 'ont d é 
claré. 

« Pourquoi des théologiens aussi célèbres se sont-ils 
écartés de la route où conduisaient ces merveilles? dit 
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Montgeron. — Est-ce par quelques découvertes nou
velles? — Non. — C'est par l 'autorité qu'ils s'attri
buent . — Leurs principales réponses sont des décla
mations pompeuses sur la subordination hiérarchique, 
sur les dangers de la présompt ion , sur l'indocilité, 
sur les écueils où les artifices de Satan peuvent faire 
tomber, etc. » 

Ce fut alors qu'on fît des mémoires contre l'autorité 
que s 'attribuaient les discernants. « Sur quoi se fon
dent-ils , disait-on , dans une cause où il y a de part 
et d 'autre des théologiens? Est-ce sur le nombre? il 
nous serait favorable. — Dans Paris, dans les pro
vinces, dans le clergé séculier et régulier, nous comp
tons plusse docteurs qu'ils n 'en peuvent montrer. . . 
Est-ce sur leur mérite, sur les services qu'ils ont ren
dus? — Donnerons-nous au public le scandale d'une 
dispute sur la prééminence de science et de lumières? 
— 11 n 'y a pas de savant universel . . . Les méprises où 
sont tombés les antisecouristes, sur les miracles, sur 
les instincts, sont des preuves que leur connaissance 
en théologie n'est pas universel le .—Tout homme qui 
a étudié dans un séminaire se donne pour théologien. 
Mais cette étude n'est interdite à personne, tous les 
fidèles sans distinction peuvent méditer la loi de Dieu, 
et discerner entre les doctrines controversées. Et quelle 
est donc l 'autorité des antisecouristes? On se sert, pour 
la faire comprendre, de l 'idée d'une ligne qui part des 
évoques, chefs de l 'appel, et passe en droiture sur la 
tète des antisecouristes. Nous ne connaissons qu'une 
ligne de vérité, c'est celle des mirac les .—Ont- i l s une 
autorité qui leur soit supérieure? C'est sur les mi
racles que sont appuyées toutes les vérités révélées. 
Les antisecouristes, qui sont des savants universels, 
savent cela bien mieux que nous; c'est le trop vif éclat 
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de leur brillante érudition qui les éblouit . » (Ibid., 
p. 175-215.) 

Dépareilles disputes entre les membres d 'une même 
secte valent mieux qu'une foule de témoignages pour 
établir la réalité des faits. On n'enfante pas tant de vo
lumes durant un si grand nombre d'années pour discu
ter si des prodiges sont divins ou diaboliques, si ces faits 
n'existent pas . On en a vu de bien merveil leux; mais 
nous allons exposer des genres de prodiges qui l ' em
portent sur les précédents par leur étrangeté, et peu t -
être même par le nombre et la certitude des t émoi 
gnages. 

Miracles opérés par les secours. 

On "en citera quelques-uns qui suffiront pour don
ner une idée de ceux qu'on est forcé d 'omettre. — 
Catherine Turpin, fille très-simple et fort pieuse, était 
une petite naine d une difformité monstrueuse; au mois 
de juillet 1732, elle fut agitée de violentes convul
sions; quelques mois après, elle reçut les secours les 
plus étonnants , et dont l'effet fut de la faire grandir 
en huit mois de sept à huit pouces ; sous les coups les 
plus terribles, les os s'allongèrent et se façonnèrent. 
— Née le 25 novembre 1705 , Catherine Turp in , en 
1711, tomba d'une hauteur de six pieds et demi ; alors 
les os se nouèrent, son col resta renfoncé, ses épaules 
remontèrent jusqu'aux oreilles ; ses bras étaient si 
noués qu'elle ne pouvait presque s'en servir; il en 
était ainsi de tout le corps, des hanches et des cuisses; 
ses jambes courbées lui servaient de pieds. 

Ceci donne suffisamment une idée de sa difformité. 
A 27 ans, elle n'avait que deux pieds onze pouces; 
l'effet des convulsions fut de lui donner d'abord une 
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force étonnante; ayant remarqué que ses bras se dé* 
nouaient en les tirant, elle pria de le faire le plus souvent 
possible; elle sentait de vives agitations qui faisaient 
grossir ses muscles et l 'obligeaient à les faire frapper; 
un des premiers secours, ce fut de frapper la crête des 
hanches qui faisaient saillie de plus d'un demi-pied; 
comme on ne pouvait jamais le faire assez fort, l'expé
rience fit recourir à de grosses bûches de chêne dont 
l'un des bouts était façonné en poignée pour les tenir 
plus a isément ; elles avaient sept à huit pouces de cir
conférence; on les levait par-dessus la tête pour pou
voir assener des coups plus violents, et tous les jours 
elle en recevait des milliers sans en ressentir de dou
leur; une statue de fer eût été br isée , cependant ces 
coups façonnèrent son corps. Attachée par le col avec 
une très-forte lisière, deux autres étaient liées à ses 
pieds; deux des spectateurs les passaient en forme de 
ceinture autour de ses reins, et tiraient de toutes leurs 
forces; les os en craquaient; mais cette opération, qui 
aurait pu l 'étrangler et lui arracher la tête, allongeait 
son cou et ses épaules, de sorte qu'en fort peu de 
temps elle grandit de sept à huit pouces ; avant elle ne 
pouvait marcher ; depuis , elle marchait, travaillait, 
agissait presque comme les autres, quoique sa diffor
mité n ' eû t pas complètement cessé. (Ibid., p . 549 et 
suiv.) 

« Dieu veut montrer , disaient les secouristes, non-
seulement que les secours les plus terribles ne sont 
pas contraires à ses commandements quand il met les 
convulsionnaires en état d'en supporter la violence 
sans souffrir; mais il veut montrer encore qu'il peut 
exiger des opérations qui causeraient la mort s'il ne 
faisait pas un nouveau miracle. » Dieu a fait exécuter 
à Madeleine Durand des opérations si cruelles qu'elle 
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aurait dû nécessairement succomber. Elle se fit e l le-
même, comme on va le voir, l 'opération d 'un cancer 
incurable. 

Cecancer était à la bouche, il avait infecté les chairs, 
les os s'exfoliaient, la masse du sang était corrompue, 
de nombreux filaments donnaient naissance à autant 
de cancers nouveaux. La bouche exhalait une odeur 
empestée ; le corps de la malade était d'une pâleur 
livide, d'une maigreur telle qu 'on l 'eût prise pour un 
squelette. Ce cancer étant déclaré incurable et mortel par 
les.chirurgiens, ils n 'essayèrent pas même de la sou
lager. Elle pria le saint diacre et obtint un peu de force; 
Dieu lui fit prédire ensuite par une convulsionnaire et 
même par sa propre bouche, sa guérison miraculeuse, 
en lui faisant déclarer qu'elle se ferait des opérations 
très-cruelles, très-sanguinaires, qui la guériraient, et en 
fixant le jour et l 'heure des opérations. 

Ici encore les attestations d 'hommes du plus grand 
mérite ne font pas défaut. •— Chaque jour , à l 'heure 
marquée, la malade prend des ciseaux, coupe et mor
celle le cancer qui sort de sa bouche ; le sang artériel 
coule à flots, les maîtres de l 'art s'effrayent; « l 'hémor-
rhagie, disent-ils, va la faire mourir . »Mais celle-ci sait 
bien l 'arrê ter ; elle verse dessus de l 'eau du puits du 
saint diacre, et les plaies deviennent de suite aussi sè
ches qu'avant l 'incision. Les médecins, les chirurgiens 
et autres, examinent, ils touchent . . , et sont stupéfaits : 
une peau transparente recouvre veines et artères, il n 'y 
a pas même de sérosité. Tandis que le cancer princi
pal se guérit par ce moyen, ceux qu'elle n'a pu attein
dre le sont invisiblement. Les os cariés par le virus 
cancéreux reprennent leur forme naturelle. Le sang 
est purifié, les petits cancers ont disparu, l ' embon
point et les couleurs renaissent. Montgeron dit « que 
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grand nombre d'hommes experts et autres ont vu ces 
merveilles chaque jour , chaque heure . Les chirurgiens 
d'Orléans, les chirurgiens les plus estimés de Paris, 
qui avaient jugé ce mal incurable, sont dans l 'admi
ration. C'est un fait de notoriété publique. » {Ibid.% 

p . 591 et suiv.) Dans les pièces justificatives figurent, 
entre autres , les rapports de dix chirurgiens et les 
certificats de quinze témoins et, à la tête de ceux-ci, 
M. de Montagni, conseiller de la grand 'chambre , 
juge des convulsionnaires. Ce magistrat, homme judi
cieux et instruit , par désir de connaître la vérité et avec 
une juste défiance, voulut surveiller l 'opération. «Le 
sang coule abondamment , dit-il, mais elle l 'arrête de 
suite avec quelques gouttes d'eau, et cette plaie, d'une 
longueur considérable, cesse de suinter, comme si 
une peau fine la recouvrait. Un prodige si étonnant a 
redoublé son attention. — Il a vu cette fille avant et 
après l 'opération, elle était alors si complètement gué
rie et d 'une santé si parfaite qu'il eut peine à la recon
naî t re . Il n 'y avait plus aucune apparence de cancer. » 
Ce magistrat eut le courage d'attester ce fait par acte 
authent ique. — Deux autres magistrats, dont Montge
ron a cité le nom, ont examiné non moins scrupuleu
sement; « leur déclaration doit terrasser, dit-il, l'incré
dulité la plus obstinée. » 

On renvoie à l'ouvrage de Montgeron ceux qui vou
draient mieux connaître cette cure*; le récit détaillé 

1. On n e saurait se faire une idée de ces prodiges qu'en parcourant 

La vérité des miracles, par Montgeron. — « Plusieurs chirurgiens célè

bres, dit le président deVoîgni , ayant déclaré la plaie incurable , cette 

fille, dans ses convulsions, fît des discours extrêmement remarquables 

par leur beauté , leur sublimité, leurs grandes -vues, etc. « — « Elle 

annonça positivement qu'elle guérirait . Le 24 mai et les deux jours 

suivants, dit M. Boulin, conseil ler au parlement, Oieu devait com

mencer la cure ; il se reposerait et la guérirait ensuite peu à peu. 
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de l'opération fait frissonner quand on sait combien 
sont vives les douleurs que devait causer sur une telle 
plaie le plus léger attouchement, et pourtant ces h o r 
ribles secours la soulageaient. C'est surtout dans les 
certificats qu'on puisera la conviction qu'il se trouvait 
là tout ce qui constitue le prodige. 

Dans un sujet aussi long, voulant cependant être 
court sans trop pouvoir y parvenir, on a omis plu
sieurs faits merveilleux, et, entre autres, ce qu 'on nom
mait l 'état enfance des convulsionnaires, état symbo
lique comme on le verra, dans lequel ces dernières 
agissaient et s'exprimaient comme des petits epfants ; 
« état, dit Montgeron, dans lequel entrait indifférem
ment tout le monde, les gens graves et âgés, lequel 
renferme d'importantes leçons. » 

Convulsionnaire qui prédit tout ce qui concerne sa guérison. 

Dans la nuit du 2 au 3 juil let 1745, une convulsion
naire ressent de vives douleurs au sein gauche; il s'y 
forme des plaies qui rendent une odeur infecte et jettent 
du pus ; on y sent des duretés considérables. — Le 8, 
elle déclare en convulsion que son mal va considéra
blement augmenter ; en effet, sous les yeux des spec-

Ce qui m e frappa d'étonnement, ajoute-t- i l , ce fut de voir cette en

fant se faire frotter sur les carreaux cet horrible cancer, et demander 

qu'on appuyût sur sa tôte de toutes ses fcrces. » — « Un jour, dit un 

autre témoin, e l le prit les tenail les du feu surmontées de grosses 

pommes de fer, les appuya contre la murai l le , mit le cancer dessus et 

deux personnes avec moi poussaient de toutes leurs forces; el le trou

vait qu'on ne poussait pas assez fort. » — « Tout le monde sait cepen

dant, dît Montgeron, que les coups les plus légers sur u n cancer 

causent u n e douleur insupportable. » (Ibid., p. fi03.) 

II est évident ici qu'un agent surhumain détruisait dans cet organe 

la sensibilité qui existait dans tous les autres . 
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1. II y eut ici contusion, mais simplement une contusion sur Je 
sternum parce que c'était sur le sein qu'il fallait frapper. 

tateurs, il survient trois autres plaies, dont l 'une avait 
environ vingt lignes de long et sept de large. L'humeur 
corrosive produisit sous l'aisselle une énorme tumeur; 
la malade, qui dans l'état ordinaire était très-affligée, 
prédit en convulsion qu'elle guérira aussitôt que le 
mal sera parvenu au point que Dieu a déterminé. — 
Le vendredi 9, une autre convulsionnaire prédit que 
le mal disparaîtra le 10. Un nouveau chirurgien, ayant 
constaté l 'état de la plaie, déclare qu'on a trop at
tendu, et pourtant il prescrit un remède. Le mal aug
men te ; mais le lendemain 10, la malade entre en 
convulsion ; pendant toute sa durée, étant en enfance, 
elle se fit donner par intervalles 198 coups de bûche 
sur le sein. Pendant l 'opération, r iant aux éclats, elle 
disait qu 'on la chatouillait. M. Le Gras, avocat au par
lement, qui écrivait ceci, dit que « cependant ces coups 
n'étaient pas petits, » car en ayant donné un maladroi
tement sur le sternum, il y eut une large contusion f , 
qui fut guérie le lendemain avec des coups de bûche. 
— Revenons au fait principal. Il survint un sommeil 
pendant lequel la malade dit qu'il se formait sur son 
sein une nouvelle peau. Éveillée, mais en enfance, 
elle montra cette mamelle qui n'avait plus ni inflam
mation, ni enflure. Les plaies étaient en effet recouvertes 
d 'une peau nouvel le .—Huit jours après, elle demanda 
le secours de l'épée sur son sein qui n'était couvert 
que de sa chemise ; «l 'épée, dit le même témoin, était 
triangulaire et bien affilée, » il n 'en put soutenir la 
pointe sur son doigt, qu'elle fit saigner; pourtant il la 
poussa assez fort sur le sein pour en imprimer le pom
meau dans sa main. Elle enfonçait considérablement 
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la chemise dans la chair ; et il la sentait repoussée par 
la respiration de la convulsionnaire. L'opération eut 
lieu à cinq reprises ; la chemise en fut percée, mais la 
peau ne reçut qu 'une trace légère dépression, etc. Les 
détails sont omis par M. Le Gras, dont le rapport a été 
ici fort abrégé. (Ibid.y p . 6-40 et suiv.) 

les secours sont supérieurs aux forces naturelles, 

Montgeron donne comme preuve de la divinité des 
secours les conversions qu'ils produisent chaque jour . 
II montre ensuite que les secours sont supérieurs aux 
forces naturelles ; que Dieu seul peut les donner, que 
c'est le moyen qu'il lui a plu de choisir pour faire éclater 
sa puissance et répandre ses bienfaits. » Le démon, dit-
il, peut empêcher les coups de blesser, mais il ne peut 
changer la nature d'un corps créé. Un corps est rendu 
invulnérable, soit en empêchant les coups d ' imprimer 
leur force meurtr ière, soit en donnant aux parties les 
plus fragiles la force de les soutenir. Une multi tude i n 
nombrable de faits prouvent depuis quatorze ans , pour
suit Montgeron, que ce n'est pas p a r l e premier moyen 
que Dieu empêche les coups, car les épées s'enfoncent 
dans les chairs jusqu 'à coller presque l'estomac avec le 
dos. Un chenet s'enfonce si avant dans cet organe qu'il 
pénètre jusqu'aux vertèbres. Le démon ne peut en être 
l'auteur, car il ne peut changer les qualités naturelles 
des corps.» Il cite comme autorité saint Thomas. (Ibid., 
p. 681 et suiv.) 

On a déjà vu quelques-uns de ces prodiges; en c i 
tant les guér isons , on se croit d'autant plus obligé 
d'en donner une idée plus complète, qu'il s'agit e n 
core ici de faits certains, irrécusables, comme on le 
verra bientôt . 
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CHAPITRE VI 

Suite des prodiges, invulnérabilité et incombustiMHte\ — Exemple de per
sonnes invulnérables hors de l'œuvre dos convulsions ; d'autres, qui n'avaient 
jamais eu de convulsions, présentaient la même invulnérabilité. — Eifet de 
la peur ou du manque de foi chez les convulsionnaires.— D'autres étaient 
punis pour avoir murmuré contre les secours. 

Swift; des prodiges; invulnérabilité et incombustibilité. 

Jeanne Moler, âgée de vingt-deux ans, pour guérir 
ses douleurs d'estomac, recevait dans le creux de ce 
viscère des coups de chenet pesant vingt-neuf à trente 
livres. L'auteur des Vains efforts dit qu'on en donnait 
ainsi plus de cent, et qu 'un frère qui en avait assené 
soixante essaya contre un mur, et, au vingt-cinquième 
coup, il y fit une brèche : — « Je ne rougis point de dé
clarer, dit Montgeron, que le frère dont Tantisecouriste 
a parlé, c est moi, » et il explique ce qui arriva. — 
Il avait commencé par des coups modérés ; la convul
sionnaire ne pouvant être soulagée que par des coups 
très-violents, il redoubla les s iens ; ce fut inutilement, 
la convulsionnaire continuait de se plaindre; il remit 
donc le chenet à un spectateur vigoureux qui ne m é 
nagea rien. Le mur contre lequel elle était appuyée 
en était ébranlé; comptant pour rien les soixante p r e 
miers coups, la convulsionnaire s'en fît donner cent 
autres. Montgeron, voulant juger de la force des siens, 
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repritle chenet, et cependant, au vingt-cinquième coup 
lancé contre un mur, la pierre du parement extérieur 
tomba, et il s'y fit une ouverture d'un demi-pied carré . 
— La convulsionnaire, au lieu de se plaindre, disait ; 
aAh! que cela me fait de bien! » (Ibid., p . 693 et suiv.) 

Vingt hommes montaient sur une planche en s 'ap-
puyant sur un pied, et une jeune convulsionnaire 
était dessous. — « Cela n'est pas assez pesant, disait 
celle-ci, e tc . » 

D'autres prenaient un caillou pesant plus de vingt 
livres, qu'ils lançaient de toutes leurs forces cent fois 
de suite sur la poitrine d'une convulsionnaire ; le plan
cher en tremblait . —« Un grand physicien, dit Mont
geron, refusait de le croire, et prouvait que c'était im
possible; on lui laissa faire ses raisonnements, on l'in
vita à voir; lu i -même se rendit acteur e fne s'épargna 
pas; il n'en resta nul vestige même sur 1 epiderme de 
la convulsionnaire. Il était en nage, et la convulsion
naire riait de ses efforts; il cessa en déclarant qu'il 
n'y avait que le maître de la nature qui pût ainsi ren
verser ses lois. » (Ibid., p . 697-698.) 

On pourrai t parler de l'exercice des grandes clefs 
enfoncées dans le creux de l 'estomac; mais passons à 
Gabrielle Moler, et disons avec Montgeron : « Ces s e 
cours sont incroyables, mais de notoriété publ ique; 
la vérité en est incontestable; ils ont attiré le plus 
grand nombre de personnes de toutes sortes de sen 
timents ; ils ont été répétés pendant près de trois ans 
devant un nombre infini de témoins, et parmi eux 
étaient des personnes d'une haute distinction, citées 
par Montgeron, entre autres des officiers de la maison 
du roi et le chapelain ordinaire de Sa Majesté. » 

La jeune Moler, qui était fort pieuse, tombait en 
extase, et alors ses gestes expliquaient les symboles 
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dont les secours étaient le tab leau; « un volume in-4°> 
dit Montgeron, ne suffirait pas pour les décrire. » 

Gabrielle étant couchée sur le dos, quatre personnes 
lui poussaient dans l 'estomac quatre tringles de fer 
terminées en pointe émoussée, lesquelles s y enfon
çaient de près de trois pouces sans le percer. Elle 
se faisait appliquer sous le menton deux de ces trin
gles, que deux personnes poussaient avec violence; sa 
tête et son*cou formaient une sorte d 'arc , pourtant 
nulle marque ne restait au men ton ; ces tringles s 'en
fonçaient ensuite dans la fossette du gosier, etc. Ga
brielle fît faire quatre pelles t rès- t ranchantes d'une 
forme particulière; une mamelle était placée entre les 
quatre t ranchants , quatre personnes poussaient de 
toutes leurs forces, et le sein ne pouvait être entamé. 
Cet exercice se faisait ensuite sur le gosier et sur la 
tête, et, quoique ces personnes s'appuyassent de tout 
leur poids, elles étaient enlevées en l'air avec leurs ins
t ruments par un léger mouvement d'épaule. Gabrielle, 
couchée sur le dos, se faisait frapper sur l'estomac 
trente fois de suite avec un pilon pesant quarante-
huit livres. — Plancher, meubles et vitres en étaient 
ébranlés ; son corps rebondissait , mais elle criait in
cessamment : « Fortl fort! plus fortl» Une pierre 
pesant soixante livres, dans laquelle on avait scellé 
une poignée, servait à lui donner vingt à trente coups 
de suite. On l'appliquait de même à l 'occiput; la 
figure s'aplatissait au niveau du plancher ; mais dès 
qu'on avait cessé, le nez reprenait sa forme. (Ibid^ 
p . 702 et suiv.) 

M. Poncet, adversaire des secours, dit qu'il a vu un 
enfant recevoir de la part de six hommes trente mille 
coups de poing; ces hommes, étant épuisés, continuè
rent avec des bûches. 
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Gabrielle se mettait la tête dans le feu et mangeait 
des charbons ardents . — Un antisecouriste parle d'une 
convulsionnaire dont on plongeait la tête dans un 
grand brasier, ce qui a été fait jusqu 'à six cents fois 
de suite. — Quelquefois, quoique l'instinct de leur 
convulsion l 'o rdonne , elles hésitent à s'y plonger le 
visage, mais elles y sont forcées, car alors elles brû
lent, et le feu les rafraîchit. 

Quelquefois Gabrielle ayant le dos appuyé sur la 
muraille, l 'homme qui avait le plus vigoureux poignet 
lui appuyait la pointe d'une épée contre l 'estomac et 
poussait de toutes ses forces. L'épée se courbait, mais 
ne pénétrait p a s ; on ne voyait sur la peau qu 'une rou
geur grosse comme une pointe d 'épingle. Elle se la 
faisait enfoncer aussi de quatre travers de doigt dans 
le gosier en la plaçant elle-même dans sa bouche. 
Elle enfonçait encore cette même épée dans ses pau
pières, les yeux n'étaient pas percés; elle la mettait 
sous la langue, et on la poussait de bas en hau t ; cet 
organe, comme l'œil, restait intact .— Nul doute, selon 
les jansénistes, que ce symbole ne fût pour montrer 
que les efforts faits par les ennemis de la vérité pour 
aveugler ou empêcher de parler seraient vains. 

Trois certificats, dont l 'un est signé par un des offi
ciers de la maison du roi, attestent que lanomméeDina , 
depuis le 4 juillet 1743 jusqu 'à l'Ascension en 1744, 
a reçu les secours de Tépée presque toutes les s e 
maines ; elle indiquait à chaque séance le nombre 
d'épées nécessaire pour la subséquente ; il s'en est 
trouvé jusqu 'à dix-hui t à la fois pour la pointer. Cet 
officier déclare que ce secours était si prodigieux, que 
sixépées ont été rompues sur son corps ; lui-même en 
a cassé une. — Dans des extases magnifiques elle 
faisait dresser en haut toutes les épées, et appuyait sa 
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tête dessus sans qu'il en résultât une seule égrati-
gnure. On appuyait les pommeaux de sept ou hui t au
tres épées contre le mur, elle se jetait la poitrine, le ven
tre et l'estomac contre de toutes ses forces et les faisait 
plier en demi-cercle; elle se balançait avec de grandes 
secousses à plusieurs reprises sur les pointes de quatre 
autres fixées sur le sol, et toujours restait invulnéra
ble. — Devinant ceux qui étaient incrédules ou ti
mides, elle leur présentait les épées, et ils étaient con
vaincus. 

On ne saurait rapporter tous ces détails, contentons-
nous de dire que broches ou épées se courbaient ou 
cassaient, ou môme étaient repoussées jusqu 'à faire 
tomber en arrière ceux qui les poussaient. 

Sœur Félicité, convulsionnaire, était âgée de vingt-
deux ans . On a vu, dit le même officier, jusqu 'à vingt 
deux épées pointées sur son corps avec toute la violence 
possible : il Ta vue en pointer une dans l ' intérieur des 
joues, ou bien sous la lèvre supérieure. — Le 31 mai 
1744, après plusieurs autres secours, ayant fait, 
comme d'habitude, le signe de Ja croix, elle mit à 
terre le pommeau de Tépée la plus pointue qu'on put 
trouver, plaça la pointe entre sa gencive supérieure et 
sa j o u e , et pesa dessus de manière à la ployer; la mit 
ensuite sous le nez qui remonta vers le front; il n'y 
eut ni sang, ni écorchure, mais une toute petite em
preinte comme celle d'une épingle. 

Madele ine /aut re convulsionnaire, se sentant pous
sée par son instinct d'aller trouver Félicité, quoiqu'elle 
ne sût point où elle était , sortit et arriva droit au 
but . Les deux convulsionnaires accourent réciproque
ment et s 'embrassent avec de vives démonstrations 
d'amitié : Madeleine met sa robe de convulsionnaire, 
— longue robe de coutil fort étroite, — et Félicité, 
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poussée pas son instinct, lui donne une épée pour se 
battre ensemble. — « Je ne sais pas, dit un témoin, si 
Ton a vu jamais deux ennemis s 'attaquer avec plus de 
fureur, sans ménagement , sans précaution, avec toute 
laforce qu'elles ont dans cet état. » Il paraît que Made
leine représentait le peuple d'Israël et Félicité le peuple 
gentil; elles parlaient avec force et disaient avec un 
sentiment de piété su rprenan t : « Priez, mes frères, 
ne cessez pas, je vous en conjure. » Ces combats r é i 
térés et acharnés furent longs et variés; lorsqu'elles 
cessèrent, elles n'étaient ni blessées ni lasses. « Ce 
spectacle si lumineux, ajoute l'officier de la maison du 
roi, me parut tout à fait décisif en faveur de la cause 
des secours; une vertu céleste s'y faisait sentir; les 
larmes aux yeux, j e ne pouvais cesser d 'admirer de si 
grandes merveilles. » (Ibid., p . 713.) 

Un autre témoin, prêtre respectable, certifie «qu'il 
a vu Madeleine, le 31 mai 1744, faire tenir deux épées 
horizontalement, diriger l 'une dans l'angle intérieur 
de l'œil droit et l 'autre dans celui de l'œil gauche; 
elle dit ensuite à ceux qui les soutenaient de pousser, 
ce qu'ils firent aussi fort qu'i ls le pouvaient. J'avoue, 
dit cet ecclésiastique, que j ' e n frémissais de la tête 
aux pieds. » — Avant , elle disait : « Mon Dieu, don-
nez-rrtoila force d'accomplir voire volonté sans raisonner, » 
ce qui prouve qu'il se passait en elle un petit combat. 
En parlant d'autres secours , il ajoute qu'il a vu ces 
deux convulsionnaires (Félicité et Madeleine) se battre 
avec l'épée dans l 'obscurité. Comme elles se servaient 
d'épées très-longues et se mettaient peu en peine où 
elles frappaient, sœur Félicité devint aveugle, s'en alla 
à tâtons, et le combat cessa. — «Madeleine, pour lui 
rendre la vue, dit ce prêtre, se fit mettre sur la pru
nelle de l'œil la pointe de deux épées ; on poussait for-

iv. 8 
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t ement ; il remarqua qu'elles pénétraient d 'un bon 
pouce sans percer la cornée transparente qui fléchis
sait; alors Félicité recouvra la vue . » (Ibid., p . 714.) 

C'est dans les certificats des témoins que Ton trou
verait ces faits étranges. Ce sont des broches pous
sées par six h o m m e s , vingt-deux épées s'enfonçant 
dans les chairs, puis rebondissant avec force sans avoir 
causé la moindre lésion, etc. On renvoie encore à 
Montgeron pour connaître les secours de frère Jacob, 
de frère Joseph et pour lire les certificats du chapelain 
du roi et de l'officier de sa maison. Le premier atteste 
avoir vu ces faits et beaucoup d'autres non moins sur
prenants . — Par exemple, il a vu dans les secours de 
l'œil cet organe sortir de son orbite à faire frémir; 
mais jamais la moindre blessure { . 

Exemple de personnes invulnérables /tors de Vœuvre des convulsions ; 
d'autres^ qui n'avaient jamais eu de convulsions, présentaient la 
même invulnérabilité. 

Un officier de distinction étant allé voir, en 1745, 
Arouet (frère de Voltaire), il s'y trouvait beaucoup de 
monde et entre autres quatre convulsionnaires; cet of
ficier incrédule sur le fait d ' invulnérabili té, fut con
vaincu en le voyant. Ces quatre convulsionnaires se 
jettent sur lui de toutes leurs forces avec des épées; la 
surprise, la peur le rendent immobi le ; il sent tous les 
coups, mais il reste sans blessures. (Ibid., p . 724.) 

1. Le secours de broches , d'épiés, de couteaux pointus enfoncés 

dans la bouche , dans le palais, le gosier, les joues , etc . , sans autre 

résultat que la rupture de ces divers instruments, constitue des faits 

surprenants, prodig ieux; cependant l'officier de Ja maison du roi, 

témoin de tels prodiges, en racontant ce qu'il avait vu, disait que 

« des témoins respectables, tres-dignes de foi, incapables d'en impo

ser, en avaient vu de plus mervei l leux encore. » 
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Un ancien chef des travaux des armées du roi, s'étant 
blessé dangereusement à la tête, fut guéri par le secours 
de Tépée, que lui administrèrent quatre convulsion
naires; l 'opération dura une demi-heure . 

Une convulsionnaire nommée Jeanne, qu 'on arrêta 
en 1737, chez madame de Vieuxpont, quelques mois 
avant, étant à la campagne, désigna une pierre pesant 
de 60 à 70 livres avec laquelle il faudrait lui donner 
les secours. Geux qui l 'accompagnaient se mirent à 
rire; sa sœur, de petite stature et délicate, riant aussi, 
demanda qui remplirait cet office. — « C'est toi-même, 
répondit la convulsionnaire. » — Le lendemain elle 
demande le secours ; chacun se regarde. Sa sœur fait 
observer que c'est impossible; mais la convulsionnaire 
réplique qu'on la fait souffrir, qu'il le faut, et que ce 
sera sa sœur; celle-ci se récr ie . — « Fais le signe de 
la croix et va sans crainte, » lui dit-elle. — Sa sœur 
hésite, obéit enfin, soulève la pierre avec la plus grande 
facilité, l 'apporte et en frappe la convulsionnaire sur la 
poitrine autant de fois que celle-ci l 'exige. Mais lors
qu'elle eut dit : C'est assez, comme elle la soulevait, en* 
core, sa force surnaturelle lui manqua et elle se blessa 
deux doigts. De l 'eau du saint diacre fut mise sur 
celui qui était grièvement.blessé, mais ayant négligé 
celui qui n'avait qu 'une légère écorchure, il s'y forma 
une plaie envenimée, qui fut ensuite guérie par le 
même moyen. (Ibid,, p . 819.) 

On a déjà cité des faits d ' incombustibil i té. Voici un 
exemple de la représentation du supplice du feu. 

La Sonnet, dite la Salamandre, étant emmaillottée, 
criait: Tabous, tabous. C'étaient deux tabourets de fer qui 
permettaient de la placer en travers et au-dessus d'un 
grand feu, d'une violence extrême, alimenté par quinze 
a vingt bûches de bois . Durant sa convulsion, elle y 
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demeurait ordinairement, dit l 'auteur des Vains efforts, 
le temps nécessaire pour rôtir un gigot de mouton, 
quelquefois moins ; car Montgeron rapporte un certifi
cat signé de onze personnes considérables parmi les
quelles figure un lord anglais converti par ce prodige; 
constatant que le jou r où ils en furent témoins , elle y 
resta seulement trente-six minu tes , mais elle y restait 
souvent un plus long temps, et quelque ardent que fût 
ce feu, elle n 'en souffrait aucune incommodité , et le 
drap même qui l 'enveloppait , quoique entouré de 
flammes, n 'en recevait aucune at teinte . — Ce spec
tacle variait; elle plaçait, par exemple, quelquefois ses 
deux pieds chaussés de souliers dans un brasier ardent; 
le feu les réduisait en cendres ainsi que les bas, les 
pieds restaient intacts. Le docteur À. . . , — dans sa 
lettre satirique, — reconnaît ce fait et beaucoup d'au
t res , mais il les croit tous diabol iques , d'après le 
motif surtout que la Sonnet avaif de grands défauts. — 
Montgeron croit ces faits divins; il cite des discours de 
convulsionnaires qui réfutent le docteur A . . . ; un pro
dige enfin reconnu par ce dernier, c'est le secours 
d'une pierre, du poids de cinquante livres, qu'on laissait 
tomber du haut d'un plancher sur le ventre de la Son
net, tandis que son corps, courbé en arc, n'était sou
tenu que par un pieu aigu placé sous son épine dorsale. 
— Ce prodige étant divin, selon Montgeron, l'incom-
bustibilité l 'est aussi. 

De nombreux procès-verbaux attestent que la Ni-
sette en faisait autant que la Sonnet. Nisette se faisait 
tenir en l'air couchée sur un monceau de charbons 
ardents et même les avalait avec la joie la plus vive. 
Quelquefois s'élancant en l'air elle semblait prête à 
s'envoler. — Celle-ci représentait la mort d'un martyr. 
(Ibid., t. II, Idée de Y état des convulsionnaires, p . 50.) 
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— Tout se réitérait à peu près au gré des convul
sionnaires, souvent il suffisait de s'y préparer par une 
prière. Les spectateurs en pâlissaient d'effroi; c'étaient 
toujours autant de symboles figuratifs : ces flammes 
qui guérissaient les convulsionnaires indiquaient que 
la persécution ne pouvait rien contre la véri té. 

Cet exposé du merveilleux, qu'on ne peut qu'effleu
rer ici, jette dans la stupéfaction, et pourtant il est 
impossible de le nier .—Quelquefois une convulsion
naire restait une grande partie d'une nuit d'hiver dans 
un fossé plein d'eau glacée. 

Montgeron, qui cite tant de prodiges semblables, 
s étonne que « les antisecouristes n 'aient pas été tou 
chés de cette multi tude de miracles si grands , di t - i l , 
si subits; mais outre ceux dont il rapporte les p reu
ves, combien d'autres que, par crainte, l'on a ensevelis 
dans le silence. » (Ibid, t. III, p . 64-3.) 

Montgeron ayant été incarcéré, il est loin de rapporter 
toutes les merveilles qui se manifestaient ; « il y avait 
des relations imparfaites, dont il n 'a fait aucun usage, 
dit-il; » mais assez d'autres merveilles lui sont connues 
parles mémoires que lui fournissaient des témoins ocu
laires. Ainsi un serviteur de Dieu lui écrivait ceci : « Je 
vois grand nombre d'enfants, de jeunes filles de douze 
à vingt ou vingt-cinq ans, atteints de maux incurables, 
demander avec de vives instances qu'on les frappe sur 
l'estomac, sur le dos, sur la tête, etc. , avec des instru
ments tels que marteaux, chenets, pilons de fer, pesant 
de 30 à 60 livres, avec des pierres et des bûches : de 
fortes et larges tenailles saisissent le sein et se faussent 
en le tordant avec effort, e tc . , etc. » (Ibid., p . 686.) 
Grand nombre d'autres, soit incrédules, soit ennemis 
du jansénisme, l'ont vu comme lui. Morand, médecin de 
Sa Majesté, étant parvenu à entrer dans une réunion, 
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en fit une relation qui confirme tout ce qu'on vient de 
dire : Les convulsionnaires demandaient des secours 
auxquels celles-ci donnaient, dit-il, « le nom denanan. 
Elles les sollicitaient à genoux avec des expressions 
enfantines auprès de celui qu'elles appelaient papa. » 

Rachel, âgée de trente-cinq ans, subit le supplice de 
la croix; elle se laissa clouer les pieds et les mains et 
déclara que c'était pour la seconde fois. Ainsi clouée, 
elle disait qu'elle faisait dodo. Sœur Félicité, du même 
âge, parut et déclara qu'elle allait subir le crucifie
ment pour la vingt et unième fois. Elle s 'étendit sur la 
croix, on lui enfonça dans les pieds et dans les mains 
des clous de cinq pouces qui pénétrèrent fort avant 
dans le bo is ; elle conversait avec les assistants. Elle 
demanda qu'on lui perçât la langue, ce qu 'on fit avec 
la pointe d 'une épée. Elle voulut qu'on la lui fendît* 
elle fut obéie. Vint ensuite une femme qu'on nommait 
sœur Sion, qui se fit fouler aux pieds à grands coups 
de talon, puis implora le secours de la bûche, tronçon 
de bois de chêne de deux pieds de diamètre dont on 
la frappa à tour de bras ; puis elle subit le supplice 
de la presse pendant lequel on lui donna de si violents 
coups de pied que l 'appartement en fut ébranlé. Tandis 
qu'on la torturait et qu'on l 'écartelait , la sœur Ra
chel restait toujours clouée. On la décloua, elle ne 
perdit qu 'un peu de sang, etc. (V. Dulaure, Hist. de 
Paris, t. VI.) 

Ces merveilles avaient aussi souvent un tout autre but 
que de guérir miraculeusement. — « Les nouveaux pro
diges, dit Montgeron, semblent contraires à quelques-
unes des principales circonstances qui avaient accom
pagné les anciens de 1731 à 1745. Pendant les treize 
premières années les plus terribles secours produisaient 
constamment des effets bienfaisants; mais en 1745, il 
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est arrivé trois ou quatre fois, ajoute-t-il, que des con
vulsionnaires qui manquaient de foi ont été punis par 
les secours d 'une manière effrayante, etc. » (Ibid.% 

p. 722.) 

Effet de la peur ou du manque de foi chez les convulsionnaires. 

Ceux qui manquaient de foi étant punis par les s e 
cours, ce fut un motif d 'encouragement pour les se
couristes et pour les convulsionnaires d'employer ces 
moyens. 

Un jour il fut ordonné à une convulsionnaire de se 
faire donner le secours d 'une épée triangulaire au côté 
gauche. Comme elle résistait, elle y fut forcée par de 
très-vives douleurs dans cet endroit . L'instinct d'une 
autre lui révèle que c'est la volonté de Dieu, et celle-ci 
donne le secours- Pendanthu i t minutes l 'épée s'enfonça 
sans la blesser, mais la convulsionnaire ayant eu peur, 
s'écria: « Ah! vous m'allez tuer. » Dès qu'elle eut dit 
cesmots, l'épée pénétra de deux pouces dans sa chair *. 
Il lui fut révélé qu'elle serait guérie par de violents 
coups de bûche. — Ce qui eut lieu. 

Il se passait parfois d'étranges combats dans l'esprit 
de ces pauvres convulsionnaires. A la fin de 1745, un 
témoin oculaire écrivait ceci à Montgeron : « Un convul
sionnaire reçoit l ' inspiration de faire pointer une épée 
dans le creux de son estomac ; en étant fort effrayé, 
il demande aux assistants de prier pour augmenter sa 
foi.— 3Nous nous mîmes en pr iè re , dit le témoin, et 
le convulsionnaire consentit alors, mais en tremblant. 
On pousse la pointe de l'épée au-dessous du sternum, il 

1. Madeleine, saisie de frayeur, refuse un secours d'épée à l'œil, 
qu'elle perd subitement. Elle le demande enfin; aussitôt la douleur 
disparaît et elle voit parfaitement. (Ibid,> p.717.) 
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n'avait que sa chemise et une camisole ; mais en même 
temps qu'il demandait qu 'on poussât, il disait : Priez 
Dieu pour moi. Seigneur, augmentez ma foi. Tantôt le 
secouriste sentait la chair résister comme du marbre , et 
repousser l'épée pointée de manière à se courber, tan
tôt, quand la foi était prête à défaillir, il sentait aussi 
que son arme était prête à percer le convulsionnaire. 
Cette alternative de courage et de frayeur rendait 
l 'opération très-scabreuse. » (Ibid., p . 760.) 

Une convulsionnaire est frappée rudement par le 
timon d'un carrosse au creux de l 'estomac. Alors inap
pétence, respiration difficile, vomissement de sang, 
vive douleur qui va toujours croissant. — Comme on 
voulait la médicamenter, une autre convulsionnaire lui 
assure qu'elle guérira. — La malade prie , tombe dans 
l'état d'enfance, et son papa Elie lui d i t , quand elle 
aura sa raison, de se faire donner cent coups de bûche 
sur l 'estomac, et de boire un grand verre d'eau du 
bienheureux Paris. Revenue à l'état ordinaire , son 
directeur lui répète ce qu'elle a dit en parlant à son 
papa Élie. Mais celle-ci ne peut se décider à recevoir 
cent coups de bûche sur cet estomac déjà si doulou
r eux ; elle est saisie de frayeur en voyant frère Levi 
s'avancer avec une bûche, et elle ne peut se résoudre. 
Mais l 'autre convulsionnaire lui dit avec autorité : 
« Ma sœur, soumettez-vous, Dieu l'exige. » — La ma
lade lui en demande le courage; elle s'y résigne en
fin. On chante les psaumes ; elle fait le signe de la 
croix. Le premier coup qui est assené lui fait un mal 
extrême; mais elle ne ressent point les autres , et à 
mesure qu'on frappait, le mal s'en allait. Après les cent 
coups de bûche elle but le verre d'eau et fut guérie. 
(Ibid., p . 640.) 
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D'autres convulsionnaires étaient punis pour avoir murmuré contre les 
secours. 

Soolastique de Sainte-Foi, entre autres dons, avait 
celui de prêcher la pénitence pour l 'avènement du pro
phète, et celui de dévoiler l ' intérieur des consciences. 
Celle-ci ne se faisait pas donner les secours, p ré ten
dant qu'ils étaient contraires à la loi divine, et quoique 
son instinct de convulsionnaire les demandât , elle décla
mait contre eux. Pour la contraindre à les recevoir, Dieu 
lui envoya d'abord des peines d'esprit, puis des maux 
de tête, des douleurs au sein, etc. Son instinct la força, 
pour en être guérie, à se coucher par terre et â d e 
mander qu'on lui foulât, avec les pieds, le plus forte
ment qu'on pourrait , l 'organe malade. Elle fatigua 
tellement les assistants qui lui assenaient aussi des 
coups de bûche, qu'on fut obligé de louer un homme 
très-fort à cet effet. 

On ne peut rapporter ces secours plus violents les 
uns que les autres . Parfois, pour guérir sa tête, elle 
se mettait les jambes en l'air, après avoir fait lier sa 
robe à ses pieds, et se faisait ainsi précipiter pendant 
plus d 'une heure la tête sur le pavé. — Elle fut ainsi 
guérie des maux que lui avait causés son opiniâtreté. 
[Ibid., p . 624.) 

On conçoit que la vue de ces prodiges gagnât des 
partisans à la cause de l ' appe l .— «Les secours con
vertissent les incrédules, augmentent la foi des faibles, 
dit Montgeron. Les symboles qu'ils représentent ont 
fait embrasser la vérité à un grand nombre de pe r 
sonnes. » 
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CHAPITRE VII 

Les coups symboliques annonçaient quelquefois une conversion.. — Pénitences 
extraordinaires. 

Les coups symboliques annonçaient quelquefois une conversion* 

La demoiselle Duchesnc se frappait la tête avec tant 
de force qu'elle aurait dû être fracassée. Aussitôt après 
la convulsion, malgré les plaies qu'elle se faisait quel
quefois, elle était si subitement guérie qu 'on ne voyait 
nuls vestiges de coups ou de plaies. Tandis qu'elle se 
donnait ces coups terr ibles , elle était occupée d'un 
religieux qu'elle ne connaissait pas, qui, « par ses pré
ventions, disait-elle, se faisait des plaies infiniment 
plus cruelles que les siennes. » Mais elle assurait que 
Dieu éclairerait aussi parfaitement ce religieux qu'il la 
guérissait elle-même. Ces coups étaient un symbole de 
l'état de ce religieux. 

Vers le commencement de 1733, cette fille, étant en 
convulsion, fit connaître à M. et à madame Tronchon 
que ce religieux était leur frère (Dom Claude de La 
Ricbardie, bénédictin à Colmar), qu'il avait des préju
gés horribles contre l'appel, mais qu'avant la fin de 
l 'année 1733, il ferait un voyagea Paris et que Dieu le 
convertirait : pour témoignage de la vérité, elle leur fit 
le portrait très-ressemblant de ce rel igieux, qu'elle 
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n'avait jamais vu. — Pendant ceci, le bénédictin était 
intérieurement incité d'aller à Paris , où il arriva le 
18 septembre. —* Voici en substance sa profession de 
foi : « Les appelants étaient, selon lui, des hérétiques, 
au moins matériellement, et les miracles et les convul
sions des fictions. » — Ayant vu la demoiselle Du-
chesne, elle peignit par des symboles l 'état de son 
âme; représenta par des faits et des paroles les pas
sions qui l'avaient dominé, etc. Tant de prodiges ne 
lui permirent plus de douter. — 11 donna , par acte 
authentique son adhésion à l 'appel. (Ibid.7 p . 663.) 

M. de F lambermont , ancien prévôt des maréchaux 
de Paris, homme p robe , spiri tuel, ardent pour les 
plaisirs et esprit fort, traitait de mensonges et d'im
postures tout ce qu 'on disait des prodiges des convul
sionnaires et refusait même de les voir : un ami vou
lut les lui montrer au moins une fois; il y consentit le 
16 avril 1734. 11 regarda d'abord d'un air fier et dédai
gneux la convulsionnaire ; mais celle-ci le contraignant 
de s'agenouiller auprès d'elle, lui fit un détail si cir
constancié de ses désordres passés, une peinture si hor
rible et si touchante de l'état de son âme, que , frappé 
comme d'un coup de foudre, il fondit en larmes, n'eut 
d'autre occupation que celle d'aller voir les convul
sionnaires, ne songea plus qu'à son salut et à faire 
pénitence le reste de ses jours . « Au mois d'août on lui 
offrit, dit Montgeron, l'emploi de sous-gouverneur de 
notre jeune prince ; il refusa, disant que cela ne con
venait point à un homme qui veut se préparer à la 
mort. »> L'autorité le fit surveiller, et, le 29 août, il fut 
arrêté et mis au secret. Comme on lui donna ensuite 
la liberté du préau, il s 'obstina à coucher sur la paille 
avec les scélérats, répétant que c'était pour la rémis
sion de ses péchés. Sa pénitence, dont rien ne put lui 
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faire adoucir la rigueur, fut peu longue; il mourut 
comme un saint, le 21 février suivant, âgé de cinquante 
ans . 

Tous ces prodiges , multipliés pendant un si grand 
nombre d'années, sont très-certains, puisqu'il en est 
résulté l'affiliation de tant de gens hostiles jusque-là 
au jansénisme par conviction religieuse ou intérêt pu
rement temporel. Montgeron a cité plusieurs de ces 
conversions, et M, d 'Etemare évalue à dix mille les 
conversions que la vue des secours produisit seule
ment à Paris. (Ibid., p . 659.) 

Ces faits sont trop présents à l'esprit pour qu'il soit 
nécessaire d'en faire un résumé : ce sont des miracles 
de guérisons sur le tombeau ou par le moyen des se
cours ; des jeûnes naturellement impossibles, qui ne 
pouvaient être d'ailleurs inspirés par une imagination 
malade. Si le patient quelquefois se refusait à les faire, 
ses organes, d'autre part, refusaient les al iments . 

Les convulsionnaires parlaient en extase des langues 
é t rangères; des personnes ignorantes ou stupides, des 
enfants timides prononçaient des discours solides, 
pathét iques, sublimes, que tout Paris a en tendus ; 
Colbert, l 'évêque de Montpellier, en était dans l 'admi
ration. Un ministre du roi qui faisait incarcérer les 
jansénistes, stupéfait de voir tant de merveil les, d e 
mandait « ce qu'il fallait donc en penser. » — « Une 
demoiselle Lordelot , qui était bègue , prononçait en 
langue inconnue des discours avec grâce et facilité. » 

Mademoiselle Dancogné chantait aussi en langue 
inconnue des cantiques qui émerveillaient; « en quel
que langue qu'on lui parlât, dit Montgeron, elle com
prenait et répondait . » (Ibid., t. II, Idée de l'état des 
convuls., p . 73.) 

Les adversaires mêmes des convulsionnaires ont 
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attesté qu'ils révélaient les secrets des cœurs; qu'ils ont 
découvert de ces secrets connus de Dieu seul. Mont
geron en concluait que Satan ne pouvait être l'auteur 
de ces prodiges. 

Les convulsionnaires lisaient les yeux bandés , 
voyaient ce qui se passait à de longues distances, fai
saient des prédict ions; étaient invulnérables. — « 11 
y a bien du mélange, disaient les constitutionnaires? » 
— Hélas! c'est très vrai, parmi les appelants même, 
grand nombre y virent l ' intervention de Satan. Ce qui 
reste à dire la leur rendit encore plus manifeste. 

On voudrait être court, et, tout en omettant mille 
détails des plus curieux, on est encore infiniment trop 
long. Il faut cependant continuer, ce qui reste à dire 
est puisé dans Montgeron, en partie, et le surplus dans 
le journal des Convulsionnaires, dans les lettres con
fidentielles, et dans les nombreux ouvrages d e l à secte; 
la plupart des faits sont si honteux pour celle-ci, que 
cette seule raison suffirait pour en admettre la véracité, 
car il n'est pas naturel d'inventer des faits pour s 'a
vilir. 

Pénitences extraordinaires. 

On a déjà parlé des pénitences comme signes sym
boliques : « Dieu, dit Montgeron, leur faisait vaincre 
les répugnances les plus affreuses, les plus invinci
bles. . . » (Ibid., t . III , p . 399.) 

Il est hors de doute que la pénitence d'Ézéchiel, l a 
quelle, mal comprise, a excité le rire des esprits forts, 
ne serait pas comparable à ce qu'on va l ire. 

Citons deux lettres de M. Le Paige, avocat au parle
ment, « dont le nom seul fait l 'éloge, » dit Montgeron. 
Le Paige a vu une convulsionnaire âgée de dix-huit à 
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dix-neuf ans, qui commença ses épreuves en janvier 
1745, en ne prenant que du pain et de l'eau pour toute 
nourri ture. A la fin de m a r s , durant neuf j o u r s , elle 
ne prit par jour qu 'une cuillerée de fiel de bœuf. Au 
mois d'avril, elle fut forcée pendant vingt et un jours 
de manger de l 'excrément d 'homme. Chaque jour, 
elle le variait, c 'est-à-dire, il était tantôt tout pur , et 
allait jusqu 'à une l ivre, tantôt délayé avec une pinte 
et même jusqu 'à trois chopines d 'ur ine. — Ce témoin 
si véridique le sait, pour l'avoir mesuré ; d 'autres fois 
c'était un mélange d'excréments d 'animaux, de che
veux, de suie, de crachats, etc. Quand elle n'obéissait 
pas aux ordres divins, elle souffrait hor r ib lement ; dèfl 
qu'elle s'y résignait, sa santé était très-vigoureuse. 
« Avant cette pénitence, dit Le Paige, — qui a tout 
examiné scrupuleusement, — cette fille n'avait qu'un 
petit défaut, celui d'être d 'une excessive délicatesse 
pour la propreté dans le manger . » — On passe ici sous 
silence un autre prodige concernant cette fille : c'était 
après l'ingestion de ces affreux repas , de rendre du 
lait tout pur. —- « VoiJà donc, s'écrie Montgeron, une 
pénitence autorisée par un miracle pareil à celui des 
noces de Cana! » 

Le même témoin a cité de cette convulsionnaire 
quelque chose de plus surprenant encore : elle s'est 
nourrie exclusivement pendant plus de deux mois, d 'ex
créments et d 'urine. Dieu, pour la forcer à vaincre sa 
répugnance, lui faisait éprouver, tout le temps de son 
refus, des craquements tels que si on lui eût cassé les 
côtes; dans les plus grands froids, elle était forcée de 
se coucher sur les carreaux, avec une chemise mouillée 
pour tout vêtement : Dieu exigeait quelquefois qu'elle 
restât debout. 

Inutile de dire qu'elle avait la plénitude de sa r a i -
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Son. Ces pénitences étaient le seul moyen d'éviter des 
douleurs inexprimables et de jouir de la santé la plus 
fleurie. « Cela n'est pas croyable, dit Le Paige, je n'y 
puis penser sans éprouver une horreur que j e ne puis 
définir. » II l a vue prendre ces horribles repas, il a vu 
tout ce que la décence lui a permis de vérifier, etc. 
(/fo'rf.,p. 402).—11 y avait donc ainsi des instincts divers, 
secours, prédictions, pénitences, etc. , e tc . , auxquels il 
leur était impossible de se soustraire. 

En abrégeant ces faits inouïs , certainement on les 
altère. Le lecteur peut faire cent objections, qu'il ne 
ferait point, s'il consultait les écrits du temps ; car tout 
le convaincrait de leur réalité et de l ' impossibilité de 
les attribuer, soit à l ' imposture, soit à la folie ; s'il ne lui 
suffisait point d'ouvrir les trois énormes volumes in~4° 
de Montgeron, il devrait parcourir les nombreux ou
vrages enfantés par le jansénisme. La seule bibl io
thèque des secouristes formerait un grand nombre de 
volumes ; très-faible partie cependant de tout ce qu 'où 
a écrit sur le jansénisme. 

A ces prodiges se joignaient des merveilles d 'un autre 
genre qu'on est forcé d 'omettre ; il y avait, entre autres, 
ce qu'on appelait le prodige des Christs ensanglantés, 
qui se renouvela pendant plusieurs années. — C'é
taient des images de Jésus crucifié, d'où Ton voyait 
couler subitement de grosses gouttes de sang. Contre 
ces merveilles prodigieusement mult ipliées, furent 
prises toutes les précautions que la prudence suggère; 
mais le prodige était au-dessus des chicanes de l ' incré
dulité, et la secte y voyait l 'annonce des plus terribles 
châtiments sur les gent i l s , c'est-à-dire les const i tu-
tionnaires. 

Les jansénis tes , comme les autres hérét iques , se 
subdivisaient, ainsi qu'on l'a vu, en diverses classes ou 
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sectes opposées entre elles, qui s 'anathématisaient ou se 
disputaient. Aux vaillantistes, aux augustinistes, il faut 
joindre les mélangistes, les discernants, les margouil-
listes, les fîguristes, les secouristes, les antisecou
ristes, etc. Les convulsionnaires se distinguaient aussi 
en sauteuses, en aboyeuses, en miauleuses, etc. , bien en
tendu qu'elles ne faisaient pas des sectes séparées, car on 
les trouvait à peu près dans toutes les sectes. Les mé
langistes distinguaient deux causes dans les convul
sions : celle qui produisait des actes puéri ls , inutiles 
ou indécents, etc. ; et celle qui produisait des actes 
divins et surnaturels. 

Les fîguristes représentaient des symboles ; et, comme 
on Ta dit, les secouristes donnaient les secours, et les 
antisecouristes les blâmaient, etc. 

Si, pour être plus complet, on puise dans des écrits 
autres que le livre de Montgeron, la cause produc
trice de ces phénomènes sera encore plus visible : où 
quelques sectes jansénistes voyaient des miracles, 
d'autres jansénistes, d'accord avec les constitution-
naires, n 'ont pas douté qu'il n 'y eût intervention sata-
nique. Car, selon ces derniers, le diable mettait en 
usage ses vieilles ruses ; il avait ses prophètes qui 
faisaient des prédictions, tantôt vraies, tantôt fausses; 
des inspirés qui semblaient dire et faire des folies, 
enfin des symboles qui ne présentaient aux spectateurs 
étrangers à l'œuvre que puérilités et inepties. 
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CHAPITRE VIII 

Les crimes de l'œuvre des convulsions sont dea figures; symboles aussi obscènes 
qu'étranges ; les prodiges des secours autorisent la doctrine janséniste. — 
Invectives contre les constitutionnaires et contre les appelants défenseurs 
de ia vérité. — Puérilités dégoûtantes, expressions et actions lubriques. — 
Paroles qui tendent à rendre Jésus-Christ méprisable. — Nouvelle religion 
annoncée. —Les convulsionnaires livrés à l'impudicilé sont comme des pour
ceaux; il n'y a cependant d'autres évêques, prêtres et docteurs que les enfants 
de l'oeuvre dea convulsions. — Prophéties terribles concernant l'avenir. — 
Appariiions, phénomènes qui rappellent les signes de la possession, invisi
bilité, etc., ele, K 

On ne saurait promettre dans l'exposé suivant, puisé 
dans une autre source que Montgeron, et qui formera 
le complément de ce qu'on s'est proposé de dire sur le 
merveilleux janséniste, de suivre un ordre, soit chro
nologique, soit de matière, bien rigoureux". Forcé pour 
en finir d'être encore ici plus succinct, on essayera de 
donner en quelques pages un extrait de quelques écrits 
pris en quelque sorte au hasard dans une immensité 
d'autres sortis des plumes jansénistes. Ce n'est donc 
toujours qu 'un bien faible spécimen d'une foule de 
merveilles encore plus horribles qu'étranges. Si le 

l. La nature des documents m i s en œuvre dans ce chapitre ne 

permettant pas d'établir une classification exacte, on n'a pu, c o m m e 

on le fait d'ordinaire, former divers paragraphes pour la commodité 

du lecteur, et il a fallu se contenter d'un sommaire général donnant 

une idée abrégée des matières traitées dans le chapitre tout entier. 

iv. 9 
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lecteur veut pénétrer p lus avant dans cet océan de 
prodiges , il pourra recourir lui-môme aux sources 1. 

Commençons par le cinquième écrit rapporté par 
l 'auteur du Mystère d'iniquité. 

V e écrit. — 2 mai 1733 . Frère Pierre broyé des os 
de Port-Royal et les avale; une sœur se traîne sur la 
tôte et dit au frère : « Marche donc, capi taine; » puis 
elle se couche et dit : « Ah ! mon Dieu, vous avez en
voyé vos petits chiens pour faire un aboy devant vos 
a rmées , etc. » Elle se glisse en reculant, s 'étend, fait 
comme une personne qui nage, et dit : « Viens, mon 
Dieu, distribuer tes grâces , ne sois pas chiche. Je fais 

1, On peut consulter entre autres un ouvrage fort cur ieux toit par 
u n janséniste; il a pour titre Le mystère d'iniquité, ouvrage ano
n y m e de l'abbé Kegnaud, curé de Vaux. L'auteur dit dans sa pré
face : « Qu'un principe avoué par ics secouristes et les antisecou
ristes, c'est qu'il faut juger l 'œuvre des convulsions à grauds secours 
par c l lc-niûine. — Il n'est pas moins avoué, ajoulc-t-i l , que pour en 
juger de cette sorte, il faut se fixer au surnaturel des convulsions, aux 
discours inspirés et aux miracles qui les autorisent, pour découvrir 
si c'est ù l i e u ou au démon qu'il faut attribuer ce phénomène , il 
arrive aux règ l e s : -—l 'une , c'est de ne pas juger de l 'œuvre par des 
portions détachées» mais par l 'ensemble et la liaison de ses parties, 
par le but et la fin de ses mirac les ; ce qui exige une exposition ample 
et détail lée. 11 n'est pas nécessaire cependant de rapporter les écrite 

en entier, cette prétention serait déraisonnable, parce qu'a peine 
quatre cents volumes suffiraient pour donner là bibl iothèque manus
crite des secouristes. » 

L'auteur a pris la pe ine de lire lous lcs manuscri ts ; tous ses mémoires 
sont fidèles. Il n'en a reçu de personne, il a tout cherché , vu, cxauiint? 
par lu i -même ; il a eu recours aux sources, il a tout pris dans les au
teurs m ê m e s . « Ces écrits sont très-variés, curieux, dherl issants pour 
la plupart, ruais souvent effrayants par lus dogmes qu'ils contiennent. 
L'esprit d'originalité qui y règne sort tout à fait de l'ordre h u m a i n ; ce 
n'est pas l 'homme qui y parle, c'est un esprit caché qu'on connaîtrai 
ses livrées. » — Ce bon janséniste , qui était prêtre, « voudrait, dit-il, 
ramener à la vérité les partisans de celte œuvre épouvantable , parce 
qu'il les aime. Qu'on ne l'accuse pas de présomption^ etc . » [Extrait 

de la préface.) 
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cache; mou Dieu, cachez-nous jusqu 'à ce que le calme 
succède à l 'orage. » Le frère chante et crie : « A VêtuV, 
ê ('étui! » Il enfile une aiguille, et l 'un et l 'autre font 
des discours étranges et cent folies figuratives. 

VIe écrit. — 6 mai 1733. Frère Pierre, après mille 
fadaises, se jette impétueusement sur les épaules d'un 
frère, qu'il prend pour un cheval, l'excite à galoper, 
et s'excite lui-même comme s'il galopait. 

IXe écrit. — 25 juin 1733. Sœur Croix-Fontaine 
se fait frapper très-fort sur les jambes, tire la langue, 
reste comme morte , disant oh! oh! ohï,.. puis porte 
ensuite un frère à califourchon. Le 21 ju i l le t , s'é-
tant couchée par terre, frère Jean-Baptiste lui met 
un linge dans la main , le bat, le tord et fait des 
signes de croix; le tout est entremêlé de beaux disr 
cours. 

Le 26 ju in 1734, frère B . . . , fait aussi un discours; 
la même sœur intervient, se fait presser l 'estomac, en 
disant : -< Délivrez-moi, mon Dieu, de cette prostituée, 
l'Église de Paris , elle est ma mère, il est vrai, mais 
je la désavoue. » 

XXe écrit. — 7 juillet 1734 , il est d i t : «La coupe 
est pleine; Louis (roi de France), prends garde à toi. 
L'Église la lui présente remplie d'un poison qui d o n 
nera la mort à son âme et à son royaume. Ce sera un 
trouble général. » — On prédit l 'avènement d'un pro
phète, prouvé par ses miracles. — « On le prendra pour 
Fantechrist. Mais l 'antechrist n'en fera aucun; il faut, 
pour que tout soit accompli, que le sort funeste du 
monarque soit aussi accompli. Jésus-Christ m ê l e fait 
connaître. » 

XXIVe écrit. — Discours de reproches à M. Colbert, 
évêque de Montpellier (1737). 

« Voici ce que dit le Seigneur : Je suis las des cœurs 



J32 DES RAPPORTS t)K 1/HOMME 

doubles ; je n'ai que faire de vous; je me suis suscité 
des témoins dans mon œuvre. Je hais ces grenouilles 
de marais qui n 'ont point de cœur. J'ai voulu panser 
votre plaie, mais j ' a i vu que vous aimiez à en conserver 
la puanteur. Est-ce ainsi que Colbert suit la voie de mes 
enfants que j 'appel le au sacerdoce? Vous avez mangé 
du fruit du silence respectueux, votre impureté est 
invétérée. Je vous le dis, si vous êtes un raisin amer, 
j e vous retrancherai . Au scandale de mes enfants, vous 
appelez saint père l 'impie évoque de Rome, au lieu de 
le dégrader. Vous êtes impur , etc. » 

Dans ces discours ou écrits dont on ne saurait citer, 
on le répète, que quelques phrases fort t ronquées , on 
trouve ce style biblique qu 'on a remarqué chez les 
Cévenols; enfin les apparitions et les visions symbo
liques des prophètes. Satan s'est évidemment trans
formé souvent en ange de lumière, mais plus souvent 
encore il montre son pied fourchu. 

XXV e écrit. — On voit , dans un extrait de cent 
quatre-vingt-six discours prononcés en extase, en 
1740, qu 'une sœur ayant reçu un grand nombre de 
coups d'un chenet du poids de vingt-cinq livres, dit: 
« Hommes infidèles, celui qui est caché en moi est 

plus puissant que vous. » — Elle fait continuer les 
secours et poursu i t : «Combien il en t ombera ! Ne 
rougissez pas de paraître fous. Elle flaire et crie: 
« Persécution, persécution, trouble, maux extérieurs, 
maux intérieurs! Vous déshonorez vos pères par vos 
blasphèmes et votre incrédulité. Ils ont méprisé les 
convulsions de miséricorde, les convulsions de jus
tice. » 

Dans un endroit, le dieu des jansénistes préconise 
leurs folies et déclame contre la science des docteurs 
catholiques. Cette sœur , comme beaucoup d'autres 
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inspirées, entrait dans l'état d ' enfance 1 . — « Hein! 
frère Claude, dit-elle, ne rougissez pas de paraître i n 
sensé et de faire des choses qui paraissent contraires 
à la bienséance. » 

XXVIII eécrit.— 7 septembre 1745. Frère M.. . parle : 
«Je suis Dieu, dit le Seigneur, que feront les hommes 
s'ils me voient continuer les folies que je fais au milieu 
de mes enfants? C'est ici la plus grande de mes œu
vres. Ce fleuve redoutable va vous engloutir tous, ô 
docteurs célèbres, etc. » 

XXXIe écrit. — 14 mars 1748. Le frère M. . . , après 
avoir un peu reposé sur un lit, s'est levé, a mis un 
manteau noir sur ses épaules, et a dit (Dieu parlant par 
sa bouche) ; « Fils de l 'homme, dis à mes enfants qu'ils 
se hâtent de répudier une mère (l 'Église) qui les a 

f. On voudrai! pouvoir en quelques lignes donner une ide*e de ce 
qu'on appelait l'état d'enfance, élat si étrange et si curieux. Mais c'est 
une tentative presque impossible dans ce resumé. 

Le jour de la Pentecôte, la sœur parle : « Je vois des hommes, dit 
Élie, qui persécutent les petits enfants bien fort, fort, fort, fort. Elle 
crie: Maman, maman, maman sortira du combat triomphante. M. Élie, 
je voudrais bien rire avec vous; mou petit Seigneur (c'est ainsi que 
les convulsionnaires désignaient Notre-Seigneur Jésus-Christ) aime 
ceux qui font joujou. Elie dit qu'il, opérera des choses qui le feront 
regarder comme un fou. Vous serez donc fou, M. Élie, ce sera bien 
joli pour un grand homme comme vous. PetiL Seigneur, les doc
teurs veulent anéantir l'œuvre que vous faites. Us veulent être seuls 
admirés. » 

On lui donne les secours accoutumés: elle joue, prend une lor
gnette, tombe en extase et dit : « Combien j'en vois, petit Seigneur, 
qui, à la vue de vos œuvres, s'éloignent de vous ! Quels gros mots ils 
disent! Fa fa, na na, ti ti, fanatique. Le mot est dans la bouche des 
gros sages. Us ont peur de marcher dans le caca, hin ! Ils en verront 
bien d'autres. » 

Un enfant d'un an s'étant misa téter sa mère, la convulsionnaire y 
courut, demandant du nanan. L'enfant ayant quitté le sein, la con
vulsionnaire téta, —11 serait fastidieux de rapporter toutes ces niai
series qui étaient autant de symboles inspirés. 
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déshonorés ; qu'ils la regardent dès lors comme une 
prost i tuée, une infâme. Annonce la paix à ceux que 
j ' humi l i e pour un temps; princes de la terre , princes 
du sanctuaire, princes des t r ibunaux, les cieux se rou
lent dès maintenant pour faire place à un nouveau 
ciel, etc. » 

Le frère s'est couvert de son manteau, et Dieu, par
lant toujours par sa b o u c h e , a dit : « Je suis accablé 
des traits de cette prostituée de Rome. Je ne veux plus 
désormais que tu sois le prince de mon peup le ; je té 
r épud ie , tu n'as pas écouté le gémissement de mes 
prophètes . » — Le frère se découvre. — « Écoutez, en
fants, la voix du Fils de l ' homme, qui vous avertit de 
sortir de Babylone et de venir vous réfugier dans l'ar
che. Dans peu de temps un pr intemps donnera un 
zéphir qui ôtera tous les étouffements. » 

XXXIII e écrit. — 9 octobre 1748. Le même frère fut 
frappé d 'une vision aussi vive que s'il l 'eût eue des yeux 
du corps, et fut attendri jusqu 'aux larmes. — Jésus-
Christ, resplendissant comme le soleil, sortit d 'une nuée 
bri l lante et descendit sur la terre pour s'asseoir sur un 
t rône ; mais ce trône était un fauteuil à bras couvert de 
bouc et d'excréments humains ; il s'y enfonça cepen
dant en disant que c'était sur ce tr ibunal qu'il allait 
juger la terre et répandre les fléaux de sa jus t ice ; que 
de là il allait rétablir toutes choses, qu'il voulait en 
cet état méprisable choquer notre sagesse et notre or
gueil . » 

Cette révélation avait pour but de justifier les crimes 
de l 'œuvre. 

XXXVI e écrit. — 12 février 1750. La sœur V. . . dit 
qu'on lui fera manger des crachats et qu'elle léchera 
les souliers des assistants. — Le 29 mars, jour de 
Pâques, elle recevra trois mille coups de bûche , autant 
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de soufflets, léchera les pieds de tout le monde , m a n 
gera un crachat de chaque assistant, recevra trois cents 
coups d'un poids de fer pesant trente livres et un tré
pignement par tout le corps. — Le 2 avr i l , après les 
secours de l 'épée et une mort apparente, elle prendra 
plusieurs boissons de crachats et de crottes, des c h e 
veux et des rognures d 'ongles, le tout mêlé . Elle rece
vra,le 21 avril, six cents coups de chenet, trois hommes 
monteront sur son dos, et elle recevra en outre quatre 
pulsions d 'épée à lagorge . — Le 13 mai, elle reçoit deux 
cents crachats sur elle, on la frappe sur la tête de quatre 
cents coups de marteau, elle subit la pression des pelles 
au sein, et avale un repas de crachats de tous les 
assistants. •—Le 24 mai , cinq cents coups de chenet 
lui sont donnés sur l 'estomac, elle subit la pulsion de 
la broche à chaque sein, de l 'épée à la gorge, aux 
joues, à la bouche ; elle avale une bouillie de crachats, 
des rognures d'ongles, des cheveux, des crotte.s, de la 
quantité de cinq cuillerées. 

XXXVII e écrit. — 1 5 janvier 1 7 5 1 . La sœur M.. . e n 
dure des t répignements de pieds sur le front, sur le 
nez, la bouche, les joues, le sein, et reçoit en outre 
deux cents soufflets, deux cents crachats-sur le visage, 
avec une bouillie de crottes, de crachats, etc. 

Après ces spectacles aussi dégoûtants, aussi hor r i 
bles, passons à la sœur R Celle-ci, pour avoir refusé 
de demander le secours de l 'épée dans le sein droit, a 
été punie par une douleur inexprimable dans l'œil 
gauche. Le 30 janvier, elle déclare qu'elle ne cessera 
qu'après avoir reçu le secours de l 'épée avec plus de 
violence, et bu un verre d 'ur ine . — L'épée pénètre de 
quatorze lignes dans le se in , de neuf lignes dans le 
bras; l'os seul l 'empêche de pénétrer plus avant. Tout 
cela fut exécuté plusieurs fois. 
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Le 22 février 1751, la sœur R. . . déclare à la sœur P,.. 
qu'elle recevra, le mercredi des Cendres, trois cents 
coups de pied et trois cents coups de bûche sur le 
cœur, et quatre cents coups d'un poids de trente livres. 
— Pulsion de l 'épée au cœur, sur le pommeau de la
quelle on donnera cinquante coups de bûche . — 
Le 28 février, sœur R.. . reçoit le secours de la pen
daison à cinq heures du soir, et reste morte jusqu'à 
onze heures , puis elle subit le secours de l 'épée, e tc . 

XL* écrit. — 1 e r août 1751 (Extrait (Tune lettre à 
M. de Montgeron). — On lui dit que trois personnes 
grandes et fortes ont fait t rente sauts à pieds jo ints sur 
l 'estomac de la sœur R. . . . Le 16 du même mois, on a 
donné sur son sein malade cent coups de poing, le 
21 septembre mille coups, et on lui a administré un 
verre d ' u r ine , d'absinthe et de vinaigre. Le 26 , il y 
a eu pulsion de l'épée dans la mamelle droite. 

Des discours accompagnaient ces prodiges. Le petit 
papa la ïque donne fréquemment à boire de son urine 
à plusieurs sœurs ; mais depuis le 9 août, il est obligé 
de leur donner trois ou quatre fois de l'un et l'autre 
excrément. 

Au milieu de ces affreux récits, laissons celui des 
guérisons subites opérées 1° sur la sœur N . . . , devenue 
imbécile pour avoir refusé la direction de M. de Lé~ 
pine ; 2° sur la sœur Sainte-Paule, guérie après avoir bu 
de l 'urine du laïque qui lui servait de petit papa, etc., 
et arrivons à la sœur M . . . . — Celle-ci, qui était enceinte 
de huit mo i s , a été délivrée d 'une possession par les 
exorcismes du petit papa , et le même jour , a reçu 
mille coups de bûche sur l ' abdomen; couchée à plat 
ventre, elle a été fortement p ié t inée , et s'est fait en
suite donner mille coups de bûche sur les re ins . 

WAV écrit. — Dans une lettre de quatre-vingts pages, 
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adressée à l 'évêque d'Auxerre le 29 août 1752, il est 
dit que « toutes les classes des convulsionnaires ont 
obtenu des miracles incontestables qui prouvent leur 
mission. Il est de foi qu'il faut se mettre sous l 'ana-
thème à leur voix et at tendre le renouvellement. Dieu 
n'est-il pas tout-puissant pour abroger sa loi dans les 
convulsionnaires? » 

« Les ministres de l'Église romaine sont tombés 
comme les membres de la synagogue, lors du premier 
avènement de Jésus-Christ. L'œuvre des convulsions est 
le corps visible, dans lequel la vérité des promesses est 
renfermée. Jésus-Christ s'est retiré de l'Église romaine. 
Les impuretés, les fornications, les adultères spirituels 
sont figurés par les agitations des convulsionnaires, 
pour confondre les ministres qui font avaler l 'erreur 
comme l 'eau. Dieu perd-il sa sainteté pour faire voir 
par actions les crimes des Phinées du sanctuaire? Les 
constitutionnaires, les appelants réclamateurs des r è 
gles périront . La classe des convulsionnaires demeu
rera. L'œuvre des convulsions a donné le dernier coup 
à la bulle, etc. » 

XLIII 6 écrit. — Le 28 août 1753, frère F . . . écrivait 
ceci au même évêque : « Étant dans mon lit, le Sei
gneur me parla ainsi ; Fils de l 'homme, prends du p a 
pier, écris et forme un livre pour l'évoque d'Auxerre. » 
Il écrit durant plusieurs jours ce que TEsprit-Saint lui 
dictait, demande à Dieu comment il fera tenir à l'évêque 
le livre de sa volonté, et le prie de lui donner une 
preuve de sa mission. — 1° Quelques jours après, Sara, 
son épouse, eut un songe qui confirma sa vision. 2° En 
juin 1751, un frère lui dit de porter à l'évêque d'Auxerre 
les discours dictés par le Saint-Esprit. 3° Le 28 mai 
1752, le frère P . . . , la sœur M.. . refusent de le voir, 
parce qu'il a négligé d'exécuter sa mission. U° L'Esprit-
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Saint se saisit de sa femme qui lui dit avec colère : 
«Que faites-vous ici?» 5° La sœur Ch . . . lui apporte un 

gros biscuit en forme de cœur ; c'était un symbole di
vin. Ces signes et d 'autres le fortifient; il part de Paris 
le 24 août et arrive le 28 à Auxerre . Le 29 , une voix 
lui dit : « Lève-toi, et va chez l 'évêque. » — Fort mal 
reçu du prélat , il secoue la poussière de ses souliers 
et s'en va. Il trouve, en quit tant l 'avenue, un serpent 
qui semble par ses mouvements caresser ses pieds avec 
respect ; le reptile enfile l 'avenue et va droit au châ
teau. — Dieu dit au frère : « Ce serpent est la figure 
du serpent de Moïse qui va dévorer les prestiges des 
faux pages de Pharaon. >> 

XLV° écrit. — Dans l'extrait d 'un discours prononcé 
en convulsion, au mois d'août 1753, contenant soixante-
deux pages adressées à l'évoque d'Auxerre, on voit un 
aveu des turpitudes, des obscénités et des hérésies delà 
secte. Montgeron a dit qu'il ne fallait pas les en accuser 
toutes ; donc, il les a lui-môme avouées. — Après avoir 
commencé ainsi : « Evoques, prêtres , docteurs, écoutez 
ce que Dieu vous dit par la bouche des prophètes de 
nos j o u r s , etc. » On poursui t : « Tous les pasteurs sont 
des loups , des sacrilèges, des adultères, dont ]'in~ 
fernal dragon est le chef. Ah! prélats antisecouristes, 
vous ôtes les membres de la bête ; que le prêtre ferme 
les portes du temple. » — Puis on fait cet aveu : — 
« Il y a des prophètes dans l 'œuvre qui ont cont re
fait l ' ivrogne, qui ont comme voulu se prostituer. 
D'autres se sont prostitués môme incestueusement, 
et dont le fruit qui en est sorti est béni de Dieu. Tous 
ces extérieurs d ' indécences, d'abominations et d ' im
puretés étaient purs pour ces cœurs purs , et Dieu ac
complissait sa volonté en faisant faire des choses qui 
semblaient contraires à la sainteté. Vous voulez que 
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Dieu ne soit pas l 'auteur de ce qui est contraire à la 
pureté? Sachez que le commandement de Dieu tient 
lieu de loi. L'œuvre semble tout détruire et tout violer; 
elle sera l'édification de tout Israël. » 

XLVIIe écrit. — \ 753. Adressé à tous les évoques de 
France. 

« Il y a plus de vingt ans que je fais une œuvre 
très-digne d 'at tention. Ministres, plusieurs d'entre 
vous se scandalisent de ce que les prophètes et les 
prophétesses que j ' inspire démentent par leurs actions 
la mission qu'ils disent tenir de m o i ; ne savcz-vous 
pas que je puis abroger ma loi pour qui iï me plaît; 
ceux que j ' a i choisis représentent le divin et le profane 
des ministres gentils. » 

XLVIII e écrit.— Septembre 1753 . L'impudicité est 
encore ici avouée et excusée : c'est Dieu qui fait com
mettre aux convulsionnaires toutes les turpitudes aux
quelles ils se l ivrent. «N'est-ce pas moi, dit le Seigneur, 
qui animai de colère Moïse pour, tuer l 'Égyptien? 
n'est-ce pas par mon ordre, dit le Seigneur, que les 
Egyptiens furent dépouillés? Ai-je imputé à péché .Fac
tion incestueuse de Loth? Ai-je condamné Sam son 
lorsqu'il se tua lui-même? Isaïe n'a-t-il pas marché nu 
par mon ordre? L'Église de Rome est une maquerelle, 
les autres Églises sont des put.... Ceux qui opèrent mon 
œuvre sont les sauveurs de leurs frères. Étant l 'auteur 
de la loi, je puis l 'abroger. >; 

LUI 6 écrit. — Juillet 1754. Cet écrit contient trente-
sept pages. 

« Voici ce que dit le Seigneur à Beaumont, arche
vêque de Paris : Vous êtes un larron. Comédien! 
vous jouez mes mystères. Qui vous a ensorcelé? J'ai 
répandu mon espri t , les fils et les filles prophétisent 
depuis plus de vingt ans. Qui vous a asservis, savants, 
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appelants , constitutionnaires, à une pr imauté qui ne 
vient point de Dieu? Je fais une œuvre que vous ne re
gardez pas avec l'œil qu'elle mér i t e ; vous êtes au rang 
des vierges folles. Jean, précurseur de ce temps, est 
un composé d'un corps prophète qui depuis plus de 
vingt ans prépare la voie. Les appelants sont aussi 
coupables que les consti tut ionnaires; j e leur ai dé 
fendu de faire les fonctions du saint ministère, et ils ont 
continué d 'entrer dans les temples, ils ont même en
tretenu société avec les protecteurs de Terreur, et ils 
sont l ' image et les membres de la bête à sept têtes. 
Que chacun ferme les portes de l 'église. Je vous dé
fends d'exercer aucune fonction du ministère jusqu'à 
ce que j e vous relève moi-même. » 

On ne fera pas d'observations sur les horreurs que 
Ton vient de rapporter ; elles ne sont qu 'un faible échan
tillon de ce qui s'est passé durant de longues années 
dans certaines sectes jansénis tes ; l 'agent, qui s'était ca
ché d 'abord, s'est manifesté. On le reconnaît à sa doc
tr ine et à ses horribles prodiges, à sa haine contre le 
catholicisme et à sa haine contre l ' homme; il se plaît, 
comme on l'a vu constamment, à l'avilir, en lui or
donnant tous ces actes qu'on ne saurait lire sans éprou
ver le plus profond dégoût ; ces impuretés qui font fré
mir étaient autant de symboles respectables. 

Tout ce qui va suivre montre également l 'agent in
fernal, que serait-ce si l'on pouvait tout rappor ter ! Il 
eût été peut-être convenable de s 'arrêter, mais le sujet 
est si vaste, si épouvantablement curieux, que Ton 
demande au lecteur la permission d'ajouter encore à ce 
qui précède. 

LV e écrit. — 22 novembre 1754. Cet écrit, intitulé 
les Galeries, contient trois cent quarante et une pages. 
11 se divise en galeries, et celles-ci en salons. La p r e -
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mièrë galerie est celle des prophètes , la seconde celle 
des gentils, la troisième celle de saint Jean-Baptiste, 
laquelle a trois salons, Miséricorde, Justice, Mystères. 

Galerie de saint Jean-Baptiste. — a Les sacrements 
dans l'Église sont des signes vides; c'est la gentilité qui 
les administre; le Saint-Esprit ne s'y communique plus. 
— Défense d 'entrer dans les temples , Jésus-Christ n'y 
est plus. — L e s enfants de l 'œuvre sont chargés seuls 
des fonctions du ministère. — La contradiction que 
l'on remarque dans leurs discours est l 'image de la 
contradiction que la vérité souffre; les miracles faits en 
foi de la présence réelle entre les mains des prêtres 
apostats sont un effet de justice terrible pour endurcir 
im peuple que Dieu réprouve, etc. » 

Dans le salon des Mystères, après avoir dit que la sa
gesse divine fait représenter dans l 'œuvre tous les 
crimes, que les miracles des secours le prouvent , on 
ajoute que cette œuvre ne peut s'accomplir que par 
l'humiliation la plus profonde. Dieu a défendu de la 
justifier; il veut que les enfants de l'œuvre perdent jus 
qu'au caractère de chrétien et même d 'homme. La 
gentilité ne voit que des crimes volontaires sans voir la 
main de Dieu qui fait agir. » 

« La gentilité n 'a plus que de l'eau dans le Baptême; 
la Confirmation est un signe vide, les évêques ne peu
vent donner le Saint-Espri t ; ce sacrement n'existe que 
dans l 'œuvre, etc. L'Eucharistie n'est plus que du 
pain. C'est au milieu de «es enfants que Dieu cache 
sa présence, étant maître des symboles, le signe qu'il 
donne à ses enfants, c'est la chair de porc. C'est révol
tant ; cependant c'est l'ouvrage de Dieu. Croyez-le 
«ans comprendre 1 , La Pénitence n'est plus dans la 

I. Uieu veut que le démon ne puisse ent ièrement se cacher. II ie 
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gent i l i té , mais dans l 'œuvre. — Il en est de même de 
l 'Extreme-Onction. Des convulsionnaires ont opéré des 
guérisons avec l 'huile qu' i ls avaient béni te . — Il en 
est de même de l 'Ordre, du Mariage, de l 'exorcisme, de 
l 'intelligence des Écri tures, du discernement des es
pr i t s , etc. — Dans les immondices de l 'œuvre sont 
cachées les richesses de Jésus-Christ. » 

« Les actions impudiques de l 'œuvre sont les images 
de ce que Dieu fait pour se faire aimer, et l ' image de 
son amour inlini. » 

Dans la galerie iCElie, il est dit «qu ' i l y aura des 
victimes pour tous les genres de crimes. Le premier 
caractère, c'est de paraître coupable aux yeux des 
hommes en accomplissant ce qui manque à la passion 
du Sauveur. — Deuxième caractère. — Il faut que leurs 
crimes soient si évidents qu'elles ne puissent se j u s 
tifier. Troisième caractère. — Elles portent le poids de 
la colère de Dieu et des h o m m e s ; on les trouvera dans 
les boucans , dans les lieux de prostitution et de dé
bauche. L'œuvre des convulsions concevra Io corps 
mystique comme la sainte Vierge a conçu. » 

Galerie des Juifs. — 11 y est dit que « les secours 
meurtriers représentent le bouleversement qui doit se 
faire dans les royaumes du inonde. 11 y aura beau
coup de changements dans les signes extérieurs de la 
religion. Il n 'y aura plus ni p ré la t s , ni s ièges, mais 
un pasteur unique, Jésus-Christ. » 

Dans le LV1IC écrit, — 22 décembre 1754, après 
avoir fait plusieurs prédict ions, frère Cloche s 'ex
prime ainsi : « Je suis Cloche, je le suis depuis plus 

force ici de se dévoiler assez pour se faire reconnaître. Qu'y avait-il de 

mieux pour cela que de signaler les contradictions dans l' inspiialion ? 

de montrer les turpitudes de l 'œuvre , de l'obliger enfin à faire les 

communions de ses tidèles avec la viande de porc, e tc . ? etc. 
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de huit mois , et j e n 'en savais r ien. Je remettais à 
un autre à sonner le tocsin. Mais le maître me p r é 
pare à le sonner . — Je suis déjà fêlée, et j ' a t tends la 
dernière façon pour former les sons lugubres et t e r 
ribles qu'il va faire prononcer . .N'attendez pas des 
sons mélodieux; le temps est passé, on n'en a pas pro
fité. Je, suis cloche et je sonne, en disant : Tout va être 
brisé, cassé, d is loqué, réduit en poudre . Le maître 
va tout détruire pour tout rétablir , etc. » 

Dans leLX 6 écrit, — 8 ju in 1755, un frère faitcomme 
s'il flairait, entre dans des agitations d'effroi; il a le 
hoquet, semble p r ê t a étrangler, demande à boire , 
retourne le gobelet sens dessus dessous, et dit « que 
l'on sera rédui t à n'avoir de l'eau que sur le fond du 
gobelet. » Il parle un langage étranger, se fait presser 
la langue et ajoute : «Voilà la figure des maîtres de la 
science, » — c'est-à-dire des docteurs contre lesquels 
l'esprit qui dirige les convulsionnaires ne cesse de crier. 
— « 11 prédit que des fourmis, jointes à des cirons, 
mineront et creuseront , puis que tout sera renversé. » 

LX11P écrit. — 1 7 5 5 . Lettre au pape contenant cent 
quarante-quatre pages .—Jésus -Chr i s t dit que « son 
épouse n'a pas besoin d'autre chef que lui. — Peut-on 
assurer que, depuis quatorze siècles, les conciles 
n'aient pas dégénéré dans la foi, dans la morale? — 
Pourquoi ces confréries du Saint-Sacrement, de la 
Vierge et des saints ? » 

« Pourquoi l 'idolâtrie des images? Ne faudrait-il pas 
plutôt prier un crapaud? Une croix ne parle ni ne se 
remue. » 

« Évêque de Rome, les Églises ont appris de vous 
la fornication! — Vous êtes le saint père et la sainte 
mère des enfants de prosti tution. N'êtes-vous pas assis 
sur le cardinalat, cette bête de couleur écarlato pleine 
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de blasphèmes? Ces écrevisses bouillies forment le 
siège pontifical. » 

« Vous avez dans votre corps apostat une autre bête; 
c'est le corps des appelants. Ces faux sages croient qu'il 
faut mourir dans le sein de la maguerelle. » — Après 
avoir déclamé contre les vœux de cont inence, la con
fession et même contre le pain bén i t , Jésus-Christ dé
clare qu'il va susciter contre l 'évêque de Rome les exé
cuteurs de sa colère. 

Dans le LXVIIPéc/vV, 1756, sœur Orph. . . parle un 
langage inintelligible, se prosterne, se relève, prend 
à un frère son chapeau, à un aulre sa perruque qu'elle 
met par-dessus sa coiffure, se cache le visage avec un 
mouchoir, prend à un troisième sa redingote, qu'elle 
met par-dessus ses habits, et dit en parcourant la salle : 
« Pourquoi les nations se sont-elles assemblées en tu
mul te? Pourquoi les peuples ont-ils formé de vains 
projets? » S'adressant à chacun des assistants : « M'as-tu 
en tendu? » dit-elle ; puis s 'adressant à Dieu : « Vos en
fants, ô mon Dieu! ne peuvent vous entendre . — Je 
me masquerai dans ma justice, a dit le Seigneur. » 

Dans le LXïX e écrit, 21 juillet 1750 , la vision de 
sœur Gav.. . offre tant d'obscénités que Ton serait forcé 
de traduire en latin. 

On omet cent autres prédictions pour arriver au 
LXXIX e écrit (1757). — Comme on parlait d'un miracle 
opéré chez les catholiques, il ne fut point n i é ; mais 
Jésus-Christ, parlant par la bouche d'une sœur, déclare 
que « ce miracle ne prouve pas qu'il soit avec les cons
ti tutionnaires; s'il est avec eux, c'est dans sa colère; 
c'est pour les punir qu'il fait des miracles. — Mal
heur, dit-il, à ceux que ma justice trouvera dans leurs 
temples. » La sœur fait un éclat de r i re , tombe 
dans l'état d'enfance, et dit : « Moi, ris de l 'équipage 
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où mon papa met plusieurs de ses enfants rebelles; 
moi, les vois demi -nus , liés au cul d 'une charrette, 
ayant pendus au cou, les uns des bréviaires, les autres 
des ordinaires de la messe, etc. Moi , je vois la Jus
tice les fouetter et les envoyer aux galères de mon 
papa. Dame, cela n'est-il pas bien drôle ! » 

Plusieurs prédictions annoncent les plus grands 
maux sur Paris : la famine, la guerre et la peste, etc. 
«Tout cela arrivera quand on ne verra plus de saints 
dans les églises. » — Dieu dans sa colère fera un grand 
coup d'éclat. — Le prophète Élie saura bien mettre 
fin à la persécution des prêtres idolâtres qui portent le 
prince à nous persécuter. » (V. Le myst. d'iniq., p . 10 
et 158.) 

Les adversaires des jansénistes se moquaient de 
toutes ces prophéties ; parce que si quelques-unes se 
vérifiaient, plusieurs étaient reconnues fausses ; tant de 
prédictions s inis t res , faites aux ministres de l'Église 
romaine et au roi lu i -même, ne semblaient propres 
alors qu'à exciter le mépris . Lorsque la révolution fran
çaise survint, on dut se rappeler toutes ces menaces, 
tant de fois réitérées durant un demi-siècle. Que Satan 
ait prédit des événements qu'il prépara i t ; qu'il ait 
choisi pour son œuvre une société ennemie du trône et 
de l'autel, qu'il dir ige; que cette société ait aiguisé seule 
dans l 'ombre et le silence ses armes meurtr ières, ces 
prophéties durent , lors des événements, paraître moins 
puériles et moins insensées qu'on ne l'avait pensé; si 
elles ne se sont pas complètement réalisées, il n'en a 
tenu ni au démon, ni à ceux qu'il conduit . On verra 
dans les réflexions sur les i l luminés, que des hommes 
clairvoyants prévoyaient la révolution, mais un bien 
petit nombre de sages en soupçonna la véritable cause 
et en vit le remède. 

IV. 10 
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En décembre 1755 , la sœur Brigitte tombe dans 
l 'état d 'enfance, — p u i s , après qu'elle s'est exprimée 
dans ce langage enfantin que le lecteur connaît , elle 
demande à Dieu de faire paraître ces sortes de pro
diges « qui fi ont point été vus, » — expression ordinaire 
des convulsionnaires, — et ordonne qu'il lui soit donné 
trois cents coups [de bûche sur chaque p ied , chaque 
jambe, genou et cuisse, mille sur le ventre, cinq cents 
sur le cœur, sur l 'estomac, sur la poi t r ine; mille sur 
chaque sein, trois cents sur la tête et quinze cents sur 
le dos. Après avoir reçu tous ces coups, elle d i t : 
«Vous voulez, ô mon Dieu, que des esprits qui nous 
avaient paru éclairés manifestent aujourd'hui leurs té
nèbres . Pourquoi , ô savants orgueilleux, voulez-vous 
comprendre ces mystères? Ne voyez-vous pas que votre 
science y forme les plus grands obstacles ? Vous êtes 
re jetés; re t i rez-vous , incrédules; tout est ici signi
ficatif. » 

« Les crimes et les turpitudes de l 'œuvre ont été pré
conisés par ces milliers de coups , disait un appelant 
antisecouriste. Il faut donc op te r : ou les at tr ibuer au 
diable, ou dire que l 'œuvre des secours renverse l'É
vangile. » 

Au milieu des miracles de toute sorte, il se manifes
tait aussi des apparit ions. Ainsi on a vu souvent appa
raître Êlie habil lé comme le grand prê t re ; on l'a vu en 
habit de moine, en ecclésiastique, en laïque richement 
pa ré ; d 'autres fois en habit noir, en ouvrier, en men
diant , tantôt avec une longue ba rbe , tantôt fraîche
ment rasé ; d'autres fois portant pe r ruque ; on l'a vu 
même avec un visage efféminé. (Ibid., p . 130.) 

LXXII e écrit, § 12. — Un convulsionnaire écrivait à 
un ami : « J'ai été communié par un frère qui était 
en habits pontificaux, et, j e puis le dire, aussitôt que 
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j'eus l'hostie dans la bouche, je sentis ce que j e n ' a 
vais jamais éprouvé, une chaleur douce au dedans de 
moi-même qui dura plus d 'un quart d 'heure . » 

Ibid., §1*1. — On a vu plusieurs convulsionnaires 
soutenir qu'on ne consacrait plus chez les catholiques, 
qu'on ne donnait plus l 'absolution ; qu'on n avait même 
jamais été certain s'il y avait eu chez eux un vrai sa 
cerdoce, un sacrifice; que Jésus-Christ n 'était plus dans 
l'hostie. — Ce qu'elles disaient des miracles le p rou
vait. Plusieurs avaient vu l'hostie sortir du tabernacle 
et remonter au ciel à l ' instant où le prêtre allait la 
prendre; d'autres avaient vu l'hostie enlevée des mains 
du prêtre; d'autres avaient vu sortir du tabernacle un 
lion pour dévorer le célébrant; on avait vu aussi à 
Saint-Médard s'envoler jusqu 'à trois fois l 'hostie, qui 
fut trouvée au coin de l'auteL 

Certains phénomènes qui ont été décrits dans les 
possessions se manifestaient aussi. En voici un exemple 
tiré du CI e écrit. — Après un festin splendide, le frère 
Lang\.. fit un discours sur l 'Apocalypse. Chacun était 
debout, le verre à la main, et on ne devait boire qu'a
près que le discours serait achevé; ennuyée de sa lon
gueur, une des assistantes avale le vin. — C'est elle 
p parle ici : — « Mais je me trouvai aussitôt enlevée 
jusqu'au plancher, dit-elle, ce qui glaça les specta
teurs d'effroi. Cependant plusieurs consolaient ma 
mère, en lui disant : — V o u s êtes bien heureuse du 
choix que Dieu a fait de votre fille pour être l'instru
ment de son œuvre. On craignait que j e ne fusse tuée 
ans ces bonds violents causés par les transports qui 
m'agitaient. J 'échappai plusieurs fois des mains qui 
foulaient me retenir . Enfin, devenue calme, j e fis 
un discours d'une telle force et d'une telle éloquence, 
}ue plusieurs ecclésiastiques qui se trouvèrent pré-
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scnts se mirent à l 'écrire. — Citations des Écritures, 
citations des Pères, rien n 'y manquai t ; j ' é t a i s encou
ragée par les louanges et l 'admiration des auditeurs; 
j e me sentais poussée par une puissance invisible et ir
résistible. Mon discours dura depuis quatre heures 
après-midi jusqu 'à huit heures du soir. Pendant six 
mois il me prit de temps en temps des accès de fureur; 
je me roulais par terre, j e j u r a i s , je sacrais, je beu
glais, j e mugissais, j e maudissais père et mère , m ar
rachant les cheveux de désespoir. » 

Sœur Rachel disait aussi : « Il y a des instants 
où la forte action de la divinité s 'empare de moi. » 
(LXXXVII* écrit.) 

L'invisibilité avait lieu quelquefois dans l'œuvre. 
Frère Augustin disparut un jour en présence des frères. 
(V. Dom La Taste, Lctt. ThêoL, p . 671.) 

On déniait aux prêtres catholiques le pouvoir d'exor
ciser; mais il paraît constant que des la ïques, de sim
ples filles jansénistes forçaient le démon de sortir du 
corps des possédés. (V. Lemyst. d'iniq., p . 89.) 

Pour représenter l'état d'enfance, plusieurs convul
sionnaires bavaient à flots; il leur fallait mettre des 
bavoirs qui étaient tout traversés; d'autres jouaient 
avec des ton tons , puis faisaient des discours admi
rab les ; tout ce qu'ils voyaient, pelles, pincettes, pote 
à eau, étaient une occasion d'instruction. (LXXIV écrite 
§ 1 8 . ) 

Une convulsionnaire, le 8 décembre 1756, fait un 
discours contre le parlement, et dit qu'il ne faut point 
écouter la voix de l'Église, mais celle des secours, et, 
pour preuve prétendue divine, elle reçoit cinq mille 
quatre cent trente coups de bûche et de marteau sans 
ressentir de blessures. (Voir ces horribles détails dans 
le LXXIIlfi<?OT/.) 
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Si ces monstrueux secours continuaient en 1756, 
les honteuses impudicités, les infamies qu'on a signa
lées depuis longtemps dans l 'œuvre, d'après les écrits 
de ses affiliés, étaient loin d'avoir cessé. — « Je ne 
veux plus d'habiles et de prudents , disait en 1756 le 
dieu des jansénistes par l 'organe d 'une convulsion
naire; mais j e veux ceux qui croient que j e suis maître 
de faire des caresses aux plus impurs comme aux plus 
purs, parce que l ' impureté ou la pureté ne sont rien 
devant moi. » (V. Le myst. d'inig., p . 116.) 

Dans une assemblée, un prétendu prophète Nathan 
ordonné qu'on lui enfonce des épingles dans le front 
et dans le visage; sa tête ressemblait plutôt à une 
pelote qu'à une figure humaine . Il fit alors un d is 
cours qu'on s'empressa d'écrire, au milieu duquel il 
ordonna à un frère de se retirer avec la sœur qu'il 
désignait pour travailler dans un coin de la chambre 
delectorum sobolem. (CP écrit.) 

En 1757, sœur Jac . . . disait : « Préparez-vous à voir 
parmi vous les plus grands crimes commis en person
nage, pour que vous puissez être témoins contre la 
gentilité, à l 'égard des mêmes crimes commis par elle 
en réalité. » (LXXX e écrit.) 

Dans le LXXXI1P écrit, le Seigneur dit de nouveau 
« de ne point condamner les actions qu'il fait faire à 
plusieurs de ses enfants. Elles paraissent rebutantes 
aux oreilles chastes, mais ne le sont point à ses yeux. 
C'est pour confondre les sages. Enfants, continue-t-il, 
qui êtes initiés dans mon chef-d'œuvre, ne reculez pas 
quand vous entendez dire que vos sœurs font le per 
sonnage de prostituées. Leur cœur n 'y aura point de 
part. Allez, mes filles; je suis avec vous; tuez, pillez, 
ravagez, la victoire vous est promise. » 

Les discours des convulsionnaires étant souvent en 



DES RAPPORTS DE L'HOMME 

contradiction entre eux, il en résultait de l'embarras 
et des discussions parmi les jansénistes. — Dans le 
LXXII e écrit contenant 174 pages, sous la date de 1756, 
on voit une de ces discussions fort curieuse. On se 
borne à citer ici substantiellement quelques réponses; 
elles pourront faire en môme temps connaître les ques
tions qui y sont traitées. 

« Dieu, disait un janséniste, est le moteur des dis
cours et des actes; tout y est adorable; ce que je sais 
de l 'œuvre, c'est Dieu qui me Ta appr is ; quand j'avais 
des doutes, je lui demandais quelques signes. Tantôt il 
m'a répondu ou me Ta révélé par d 'autres. Tout ce qu'il 
commande est excellent. Il serait téméraire de nier qu'il 
ne puisse ordonner des laïques, prêtres ou évêques. Ce 
que vous appelez indécence est un état divin figuratif. 
Des filles et des femmes se met tent la tête en bas, c'est 
pour figurer l 'état du ministère qui est renversé; on se 
scandalise de ce qu'elles se sont parées en femmes pu
bl iques. — Est-ce que Dieu ne fit pas prendre à Ju
dith les pompes d'une cour t i sane?— De ce qu'elles 
vont au bal , jouent , boivent et mangent jusqu 'à vo
mir. — Si ces personnes sont dans les mains de Dieu 
pour représenter les désordres de la gentilité, pourquoi 
leur insul ter? — Vous me demandez si on peut divini
ser la fourberie et le mensonge. — Rachel fut fourbe 
et menteuse . — Si on peut diviniser des assemblées 
où des hommes et des femmes, non-seulement sont 
nus, mais se prostituent, de sorte qu'il en est né des en
fants; et enfin des assemblées qui commettent des adul
tères, et, ce qui surpasse,se livrent à l a s *?—Qui 

1. « Viri ac mulieres non solum vestes exuerunt et nudi apparue-
runt, sed prostituerunt se in otnnein l ibidinem, et in stuprum unde 
proies nata est, quinimo in adulterium et alacriter, et quod fîdem 
superat, in sodomiam. » 



AVEC LE DÉMON. 151 

croira que Dieu commande ces choses, sinon ceux aux
quels il les a ordonnées? Il faut adorer ses opéra-
rations dans un profond silence. — Les convulsion
naires, dans leur état surnaturel, sont dans la sainteté 
et la pureté. Les uns , dépouillés de leurs belles 
parures, représentent l 'Église; d'autres figurent la 
nudité des princes des prê t res ; quant à l a s , Dieu 
a peut-être voulu mont re r . . . , etc. » 

Que le lecteur curieux de connaître plus ample 
ment ces actes infâmes de piété satanique, recoure 
aux écrits du temps, et qu'il se rappelle ce qu'on a dit 
des mystères des genti ls , ce qui se passait dans cer 
taines sectes hérét iques et dans les orgies dégoûtantes 
du sabbat, il y verra la plus grande analogie, et devi
nera qu'ils procèdent de la même source. 

« Oii a parfois mélangé, dit l ' interlocuteur p récé
dent, dans les assemblées des convulsionnaires, $pur~ 
dtiam veneream feminœ et etiam viri semen. J'ai connu 
un frère qui a bu ce détestable breuvage. Plusieurs 
ont mangé de la fiente d'un homme et d'une femme 
et autres ordures, e tc . , et ont bu de leur u r ine ; c'était 
pour figurer les immondices dont les pasteurs se n o u r 
rissent. Ce frère se croyait le prototype de Jésus-
Christ. — On demande si Ton peut diviniser les l a r 
cins, les secours qui ont causé la mor t , certains 
discours insultants contre l ' au tor i té , etc. ? — On 
n'éprouvera nul embarras pour légitimer toutes ceg 
choses. Il est certain que Dieu les fait faire aux 
convulsionnaires; et ce qui le prouve, ce sont les m i 
racles divins qu'ils opèrent. » 

« Il est non moins certain que des laïques ont c é 
lébré la messe. Mais celui qui a dit : Faites ceci en 
mémoire de moi, peut le dire encore à qui lui plaira. 
Une fille a célébré la messe avec ses habits ordinaires ; 
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une autre avec des habits de prê t re , et elle célébrait eu 
plusieurs langues dans ses convulsions; hors de là, elle 
ne parlait que le français. Ces figures ont scanda
l isé; mais pourquoi Dieu, en renouvelant son Église, 
n'emploierait-il pas les femmes et les filles au saint 
ministère? » 

Tous les jansénistes ne pouvant admettre ces énor-
mités, on conçoit pourquoi ils étaient divisés. Dans 
une lettre du 1 e r août 1751 adressée à Montgeron, nn 
janséniste écrivait : « Il n 'y a peut-être pas quatre 
personnes de l'œuvre qui s 'accordent aujourd'hui sur 
tous les points . » (XL C écrit.) 

On était, ce que nous disions naguère en politique, 
plus ou moins avancé; il y avait diverses nuances, de
puis les modérés jusqu'aux fanatiques outrés. — Dans 
une lettre de frère Jean-Baptiste (28 janvier 1758) à 
un frère de l 'enrôlement, qui voulait, comme les so
cialistes de nos jou r s , que tout fût en commun, le 
premier disait : « Qui es- tu , Jean F . . . , qui prétends 
faire l 'œuvre de Dieu? Est-ce le Seigneur qui t'a or
donné de venir séduire mon épouse? Tu dis qu'entre 
les enfants de Dieu tout doit être en commun. Crois-tu 
donc, Jean F . . . , que Dieu travaille à renverser son 
ordre éternel? Non erit ergo amplius connubium, dis-tu, 
et mulier nihil mirons de sponso suo, vas suum tradet uni-
cuique? Va, B . . . de coquin, les enfants de Dieu aiment 
la jus t ice; mais il y a un tas de fou... gueux comme 
toi qui agissent à tort et à t ravers 1 . » (LXXXIP écrit.) 

Quoique tous les appelants crussent aux miracles de 
l 'œuvre, la plus grande partie cependant repoussait 
avec horreur certaines doctrines et même certains pro
diges ; Montgeron, quoique secouriste, était loin de 

ï . Ne semble-t-il pas entendre iôyà parler le fameux Père Duchcne? 
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trouver tout divin dans l 'œuvre. D'après ce janséniste 
ardent, le diable intervenait souvent ; bon nombre de 
jansénistes ne purent donc en douter . « Oh! mon Dieu, 
disaient-ils, la plus grande partie attribue vos œuvres 
au démon. » 

Gomme d'habitude, Satan avait caché d'abord ses 
griffes et son pied fourchu; puis , lorsqu'il s'était d é 
couvert, quelques-uns de ses fidèles s'étaient é loi
gnés. Aussi on lit dans un discours contenu dans le 
XXXe écrit : « Le Seigneur dit qu'il n 'y aura de pe r 
sévérants dans l 'amour de ses œuvres que ceux qui 
voudront passer pour des fous ou des ignorants. » — 
C'était fort adroit de la part du diable. — Aussi le 
dieu des convulsionnaires déclare-t-il dans plusieurs 
endroits que Montgeron lui-même est dans l 'erreur. 

— « Priez pour notre très-cher frère Montgeron, disait 
sœur Sion. La sagesse éternelle m'ordonne de vous 
dire (s'adressant à lui) : Soyez attentif, mon fils. Re
connaissez humblement qu'après avoir beaucoup parlé 
de mes œuvres, vous n 'y connaissez encore r ien . Vous 
avez un bandeau épais sur les yeux. » (XXXII e écrit.) 

Dans le XXX e écrit, on rapporte que le frère M.. . , 
écrivant t rès-rapidement un discours, y parla du se
cond et du troisième volume de Montgeron : ((C'est un 
livre fatal, dit-il, Montgeron est un Satan, un aveugle. » 
— Le même frère, après avoir lu l'écrit des ant ise
couristes contre Montgeron, s'exprime a in s i : «Voilà 
doncnotre pauvre ami outragé; Seigneur, cela est jus te . 
Regarde, pauvre Montgeron, l 'état où te voilà rédui t ; 
en voulant fuir les humiliations, tu es tombé dans un 
labyrinthe. — Je te réduirai à la condition des bêtes. 
Tu seras brisé par l 'armée ennemie. Ton livre ne vaut 
rien. Tes ennemis te rendront la risée du diable et des 
méchants.» (LYIIIeécrit.) 



154 DES SUPPORTS DE L'HOMME 

« L 'homme est trop borné , dit le Seigneur, pour 
voir l 'étendue de l'œuvre sans une révélation. Mont
geron n 'a traité que le sens littéral ; il faut cher
cher dans la lettre le double sens de l 'énigine, etc.ii 
(LVIII e écrit.) 

On pense que cet exposé, quelque mutilé qu'i l soit, 
donnera une idée suffisante du merveilleux jansé
niste : mais combien de faits, combien de détails cu
rieux o m i s , et combien d'autres à jamais p e r d u s 1 ! 
Les derniers mots qu'on va lire sont également tirés 
du Mystère diniquité, du janséniste antisecouriste 
dont on a précédemment analysé la préface. « Voilà^ 
« dit l 'auteur, cent écrits exposés et cinq cents envi-
« ron seulement indiqués, savoir : cent quatre-vingt-
« six dont j ' a i composé le XXV e écrit; — les deux 
« cents volumes que j ' a i annoncés , et environ cent 
« écrits dont j e me suis contenté de citer les dates . En 
« supposant que les deux cents volumes contiennent 
« comme le premier chacun cent quat re-vingt-s ix 
« écrits, il en résulte trente-sept mille deux cents écrits, 
« sans compter ceux dont j ' a i fait usage, ceux dont j ' a i 
« donné simplement les dates, et une infinité d'autres 
« que j e n'ai pu me procurer ou que j ' a i négligés, 
« pour n 'être pas , comme un autre Jonas, englouti 
« tout vivant dans le ventre de cette affreuse b a -
« leiûe. » 

1. Il est évident, d'après ce simple aperçu, que Satan était prêt à 
se déchaîner, qu'il préparait un renversement social qu'il poursuit 
depuis longtemps et que l'époque du succès est encore ignorée de lui. 
nans l'écrit intitulé l'Œuvre des convulsions tombée, on lit, page 76, 
que les convulsionnaires, après avoir égorgé un coq sur la terre de 
Port-Royal, ont été à Versailles marquer avec le sang de cet animal 
les maisons qui devaient y être épargnées dans le renouvellement de 
l'Église des Gentils. (V. Le myst. â'iniq., p. 17!>.) On voit que le Dieu 
du jansénisme n e se bornait pas simplement à renouveler son culte. 
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Voici ce qui concerne les secouristes ; mais si on y 
réunit les gros in-4° des autres sectes et ceux des cons
titutionnaires , que s e r a - ce donc? Quelle immense 
bibliothèque au sujet des prodiges d 'une secte ! 

Telles sont les choses étranges qui se sont passées 
durant plus de cinquante ans chez les jansénistes. 
Ces faits, niés par les esprits forts, seront un sujet de 
plaisanterie pour une classe de gens devenue de plus 
en plus nombreuse dans le dix-huitième siècle. — On 
examinera surabondamment ai l leurs, 1° si ces faits 
peuvent être n iés , 2° comment ils furent appréciés, 
3° et ce qu'on doit en penser . 





LIVRE D I X - H U I T I È M E 

CHAPITRE I 

Esprit et physionomie du dix-huitième siècle ; les philosophes dans leurs 
écrits renversèrent entièrement la croyance aux faits surhumains. 

On a v a les diverses causes qui firent modifier les 
lois contre la sorcellerie à la fin du dix-septième siècle. 
On était las de poursuivre l 'engeance des sorciers , 
cette matière était des plus scabreuses; on pensait que 
le meilleur moyen de faire tomber la magie, ce serait 
de s'occuper le moins possible des magiciens. On a vu 
enfin dans les philosophes une grande tendance au 
rejet du merveilleux, à l ' incrédulité, au scepticisme. 
Cette disposition d'esprit devint de plus en plus m a r 
quée, de sorte qu'à la seconde moitié du dix-huit ième 
siècle, il fut de bon ton d'être incrédule, déiste et même 
athée. On conçoit que tout ce qui se nomme miracles 
et prodiges fut alors complètement nié, regardé comme 
une opinion extravagante léguée par les siècles d ' igno
rance, et ceux qui la conservaient traités d'esprits fai
bles. Comme nul ne consent volontiers à se placer 
dans cette catégorie, et les philosophes d'ailleurs p r é -
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tendant que le merveilleux qu'on ne pouvait nier s'ex
pliquait naturellement ; que s'il restait quelque chose 
à expliquer, il ne manquerai t pas de l 'être par les 
découvertes ultérieures de la science, le nombre des 
esprits forts s'accrut de plus en plus ; on ne sera donc 
pas surpris de voir cette philosophie au dix-huitième 
siècle introduite dans les r iches salons des citadins, 
trôner au dix-neuvième chez le simple bourgeois, dans 
l 'échoppe, et au village dans la chaumière même des 
paysans les plus ignorants. 

Dans la première moitié du dix-hui t ième, au milieu 
des orgies de la régence la religion fut encore res 
pectée, mais dans la seconde moitié, le matérialisme, 
le sensualisme atteignirent dans les classes élevées leur 
complet développement. « On convint , dit Guillon 
(But. de la philos, anc. et mod., t. IV, p . 105), de 
porter sur toutes les matières une curiosité chagrine 
et querel leuse, de tout assujettir au calcul et au 
ra isonnement , de n 'admettre pour régulateur que 
la méthode des philosophes. C'est ce qu'on nomma 
l 'esprit philosophique. Le doute b ru ta l , le scept i 
cisme de Bayle et des libres penseurs de l 'Angleterre 
vinrent ébranler les certitudes et abattre toutes les 
croyances religieuses, aux pieds de l'idole de la r a i 
son et de la philosophie. » 

C'est le siècle de Diderot, de Hume, de Voltaire, 
d 'Helvétius, du baron d'Holbach, etc. , et de tant de 
célébrités trop connues tombées dans la boue^ quand 
leur piédestal d'argile fut détruit, mais dont les p r i n 
cipes subsistent. — Parmi les philosophes qui se pla
cent à la suite de Bacon, on voit toute l'école sensua-
liste. Bacon ne prévoyait guère cet honneur qu'il n 'eût 
point ambitionné, il ne pensait pas sans doute que sa 
méthode produirait de tels fruits. Mais le bon engrais 
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qui fait germer et fructifier nos moissons se change 
en poison dans les plantes vénéneuses. 

Le sophiste Helvétius, dans son livre de Y Esprit, 
réduisit tout à la sensibilité physique. D'après lui l'exis
tence des corps n'est qu 'une probabili té, tout l 'univers 
n'est peut-être qu'un pur phénomène. Le problème 
de la spiritualité de l 'âme ne peut se résoudre qu'à 
l'aide des probabilités. Helvétius se fait disciple de 
Carnéade, qui n'admettait point qu'on pût connaître 
la vérité. Selon lu i , l 'âme des bêtes n'est inférieure à 
l'âme humaine, que parce que l 'homme a des doigts, 
tandis que les animaux ont des pattes. L'âme n'est pas 
libre. — Il n 'y a ni bonté, ni méchanceté. Celle-ci 
est un effet nécessaire de l 'enchaînement universel. 
Les ennemis du progrès sont des fanatiques qui veulent 
aveugler les peuples ; ce sont les plus cruels ennemis 
de l 'humanité. Il n 'y a pas de loi divine pour nos ac
tions. La sensibilité physique, l ' intérêt personnel, sont 
les auteurs de toute just ice. L'équité, la probi té , n 'ont 
pourbase que l 'intérêt personnel . Les vertus de préjugés 
Bont les austérités des bonzes, des fakirs, etc. — « Il n'a 
pas, dit-il, nommé les moines. » —Les moralistes veulent 
éteindre les passions, dont l 'absence produit l 'abrutis
sement. — La route qui v.ous est ouverte, c'est celle 
des plaisirs et de l 'amour des femmes. Il faut débar
rasser celles-ci d'un reste de p u d e u r ; entre la femme 
chaste et la femme galante, il n 'y a de différence que 
la beauté. — Ceux qui recommandent la modération 
dans les passions et dans les désirs, si on les écoutait, 
causeraient la ruine des nations. — Les dévots austères 
qui se privent de certains plaisirs sont les méchants, etc. 

Cet échantillon donne une bien faible idée d 'un ou
vrage parsemé de contes grossiers , de folles allusions 
au christianisme et à ses ministres ; ce serait à peine 
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aujourd 'hui du goût des crocheteurs . — Le traité De 
l'homme est non moins hardi que celui de Y Esprit, 
dont on vient d'extraire quelques proposit ions. Ces 
ouvrages trouvèrent des admira teurs , qui sans doute 
n 'en sentirent pas les funestes conséquences; mais 
ils excitèrent l 'indignation de tout ce qui avait un cœur 
honnête . 

Le baron d'Holbach montra plus d ' impudence encore 
dans le Système de la nature. Helvétius avait un peu 
voilé ses infâmes doctrines, celui-ci expose la sienne 
dans toute sa hideuse nudité ; il ne respecte ni Dieu, 
ni roi, ni autorité. Pour d 'Holbach, tout n 'est que ma
tière, l 'homme n'est qu'une sorte d'horloge, et l'âme 
est comparée à l'effet du poids qui met en mouvement 
ses rouages. Dans l 'intérêt de la philosophie, les philo
sophes mêmes s'effrayèrent : Voltaire et le roi Frédéric 
s 'émurent d'une doctrine qui pouvait la compromettre. 
Ce système, qui aboutit à la fatalité, au matérialisme, 
à l 'athéisme, ne différait pas de celui des autres philo
sophes ; mais si ceux-ci avaient plus de réserve, tous 
marchaient au môme bu t , car tous voulaient l'anéan
tissement de la religion et de ce qu'ils appelaient les 
supersti t ions. 

Voltaire, qui voulait écraser l'infâme, qui porta les 
plus rudes coups à nos croyances, eut le plus d'admi
rateurs enthousiastes; toujours spirituel, souvent facé
tieux, Voltaire met tant de sel dans ce qu'il écri t ; il est 
si caustique, si malin ; tout en se montrant respectueux 
pour les dogmes, il sait si bien les couvrir de ridicule, 
qu'il charma la cour et la ville, le noble et le bour
geois. Ce n'est plus cette philosophie rébarbative qui 
procède par syllogisme et théorème; la philosophie du 
dix-huitième siècle est à la portée de tous, et surtout 
celle de Voltaire ; non-seulement il écarte les obscu-
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rites métaphysiques, mais il se soucie peu des règles 
de la logique. On ne peut rien extraire de ses quatre-
vingts volumes ; le merveilleux est attaqué dans 
cent endroits de ses ouvrages, mais sans a rgumenta
tions, sans preuves : on sait que Tertullien avait dit 
(Apolog., c. XXIII) : « Qu'on fasse venir un possédé du 
démon, qu 'un chrétien, le premier venu, lui ordonne 
de parler, il avouera qu'il est véritablement d é 
mon, etc. » — Que répond Voltaire à ce défi? « Qu'y 
a-t-il de plus extravagant, de plus fanatique que ce 
discours, d i t - i l ; comment 'des statues auraient-elles 
avoué au premier venu qu'elles étaient des diables? 11 
fallait que Tertullien fût bien sûr que les Romains ne 
liraient pas sa ridicule Apologétique, et qu 'on ne lui 
donnerait pas des statues à exorciser. » (V. Exam. 
impart, de milord Bolingbroke, c. XXI.) 

Sa haine contre la religion s'accrut avec l 'âge. Vol
taire voulait étrangler le dernier jésuite avec les boyaux 
du dernier janséniste; avec tout l 'honneur de l'inven
tion, il eut des imitateurs; Diderot voulait aussi é t ran
gler les rois avec les entrailles d'un prêtre . — Le vol-
tairianisme est connu; mais à ceux qui n'ont pas lu 
Voltaire, il suffirait, pour l 'apprécier, d 'entendre cer
tains vieillards, sous les glaces de l'âge et un pied dans 
la tombe, vomir encore les impiétés du philosophe de 
Ferney. Dans sa Correspondance, on voit les moyens 
qu'il recommande pour propager les enseignements 
philosophiques. « 11 désirerait que les gens riches fissent 
imprimer des livres utiles qui seraient distribués gratis. 
Deux ou trois cents exemplaires peuvent faire beau
coup de bruit et sans danger; il faut écrire des choses 
simples, courtes, que les esprits les plus grossiers puis
sent comprendre. Ces ouvrages doivent confondre les 
superstitieux, il ne faut pas se jeter dans la métaphy-

I V . n 
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s ique. Il est plus sûr de je ter du ridicule et de l'hor
reur sur les disputes théologiques , de faire sentit 
combien les dogmes sont impor tuns ; il faut éclairer le 
chancelier et le cordonnier , etc. » (Lettre à Helvétius, 
2 juillet 1763.) 

Écrivant au même (25 d'auguste 1763), après avoir 
dit « qu 'on renouvelle tous les jours les attaques de 
Julien, de Celse, de Porphyre , que l'on pense comme 
Bayle, Descartes, etc., e tc . , il ajoute qu 'on oppose à 
certains ouvrages de piété, de petits livres philoso
phiques qu'on a soin de répandre partout adroitement; 
ils se succèdent rapidement ; on ne les vend point; 
On les donne à des affidés qui les distribuent à des 
jeunes gens et à des femmes. » 

Au même (15 septembre 1763) : « Les jeunes gens se 
forment; ceux qui sont destinés aux plus grandes 
places se sont défaits des infâmes préjugés qui avilis
sent une nation *, etc. » 

D'Àlembert , pour élever l'édifice de VEncyclopédie, 
demanda le concours de tous les savants; le dessein 
secret qui présidait à l 'œuvre, ce fut d'en faire un ré
ceptacle des sophismes de l 'impiété : d 'athéisme, de 
matérialisme et de scepticisme ; quoiqu'on fût convenu, 
pour miner plus aisément l'édifice des croyances, de 
cacher la main qui portait les coups, on y montre tout 
cela sans pudeur . 

1. D'après Voltaire, « toutes les maladies de convulsions ont passé 

pour des possessions de diable, dès que la doctrine des diables fut 

admise. » Après avoir dit que les Juifs, qui firent mourir Jésus, avaient 

le m ô m e pouvoir que lui de chasser les démons, il ajoute que « ni les 

Juifs, ni les chrétiens ne jouissent plus de cette prérogative longtemps 

si commune . Il y a toujours des exorcistes, mais on ne voit plus ni 

diables ni possédés. 11 était dans Tordre alors qu'il y en eût , il est bon 

qu'il n'y en ait plus. » {V. Essai sur les mœurs; des préjugés populaires,) 
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Pour Diderot, fanatique en impiété, l 'univers n'est 
que le résultat fortuit du mouvement et de la matière. 

L'abbé Raynal, Volney déclament contre la ty ran
nie des prêtres et des rois, auxquels ils a t t r ibuent tous 
les maux de l 'humani té . — Tout le monde connaît les 
Ruines, par Volney, œuvre impie dont l ' immense suc 
cès prouve le mauvais esprit de la na t ion; l 'abrégé de 
cet ouvrage, colporté dans les villes et les hameaux, 
a produit un mal qui subsistera longtemps, quoique 
l'ouvrage soit aujourd'hui tombé . 

Montesquieu avait dit dans ses Lettres persanes, que 
«le pape est un magicien qui nous fait croire que trois 
ne font qu'un et que du pain n'est pas du pain ; » en 
parlant du diable, il dit plaisamment, avec intention, 
que « chez les nègres , il passe pour être b lanc. » 

Le marquis d'Argens, son imitateur, attaqua la reli
gion dans ses dogmes avec moins de ménagement , et 
calomnia ses ministres. 

On avait dit, avant Hume, tout n'est que sensation, 
la nature entière peut n 'être qu 'un jeu de l ' imagina
tion; Hume apporte le scepticisme même dans le sen
sualisme. « Les philosophes ont cru, dit-il, que les pe r 
ceptions intérieures provenaient des objets extérieurs; 
c'est une question insoluble; il faut ici l 'expérience, et 
elle se tait et doit se taire. L'esprit n 'a que des idées; 
il est impossible d'avoir l 'expérience de la conjonction 
des idées avec les objets ; la raison n 'apprend rien sur 
leur réalité. — L'instinct nous porte à nous fier à nos 
sens; il va au delà des limites de la raison : il nous 
fait supposer que les images perçues viennent des ob
jets eux-mêmes, mais toutes les idées sont dans l 'âme 
et ne viennent pas des objets ; rien donc de certain à 
l'égard du rapport de la cause et des effets. — 11 n'y 
a, selon Hume, de certain que les quantités et les 
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nombres . — La négation d'un fait n ' implique jamais 
de contradiction. En raisonnant à priori, toute chose 
peut produire toute chose : on peut croire que la chute 
d'un caillou va éteindre le soleil, que la volonté d'un 
homme peut arrêter les planètes. Dieu a pu créer la 
mat iè re ; nous ne savons pa s , à priori, si la volonté 
de tout autre être ne peut le faire. — La théologie 
prouve l'existence de Dieu , l ' immortalité de I ame 
par des faits; mais avec nos principes, dit Hume, nous 
entrons dans une b ib l io thèque , nous prenons un vo
lume de théologie scolastique, et nous demandons 
s'il contient des raisonnements abstraits sur les quan
tités et sur les nombres . — On répond non , — Des 
raisonnements d'expérience sur des choses. — N o n . — 
Jetez-le donc au feu, — dit Hume, — car il ne peut y 
avoir qu'illusion et sophismes. » 

D'après son système, la métaphysique et même la 
physique comme science sont impossibles, puisque nous 
ne pouvons rien connaître excepté nous ; notre individu 
lui-même peut n'être qu 'une succession d'impressions 
et non une substance. Au chapitre de la probabilité et 
des miracles, Hume ne voit nul témoignage qui puisse 
les rendre certains; « il n 'y a point de témoignage as
sez fort, di t- i l , pour établir un miracle, à moins que 
ce témoignage ne soit tel que sa fausseté serait plus 
miraculeuse que n'est le fait qu'on veut établir. » 
(V. Essais sur Ventendement humain, X e essai.) 

Les faits merveilleux de la théologie et de la démo-
nologie par là sont anéantis, et les dogmes qui étaient 
sanctionnés par des miracles sont renversés , puis
qu'il n 'y a de vrai que les mathématiques et que Ton 
peut absolument nier les faits les mieux attestés. 

Combien de noms l'on pourrait ajouter à ceux-ci, cé
lèbres ou ignorés, d 'hommes qui ont apporté leur pierre 
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pour fonder l'édifice du phi losophisme; tous, ivres 
de joie, s'écriaient : « Le fanatisme et la superstition 
vont donc être br isés! »— On sait déjà le contraire; 
nous le verrons mieux encore. Quoi qu'il en soit , le 
Panthéon s'ouvre pour Voltaire et pour Rousseau, 
toutes les bibliothèques possèdent leurs ouvrages, leurs 
bustes se voient partout . Les noms des Helvétius, des 
d'AIembert, des Diderot, des d'Holbach, etc. , avec ce
lui de Voltaire, sont répétés partout avec admiration : 
leurs doctrines vont porter leurs fruits empoisonnés, 
et à la fin du siècle, de cette fange s'élèveront les ef
fluves qui forment dans le ciel les orages et les tem
pêtes; lesquels, après avoir brisé les cèdres, détruiront 
même les arbrisseaux. Comme un incendie dévorant, 
le feu de l 'impiété se propagera , et l 'Europe entière 
deviendra bientôt sa proie. 

L'incrédulité en Angleterre était déjà si grande que 
le pouvoir s'en préoccupa et crut devoir prendre des 
mesures pour en arrêter les progrès . Un membre du 
parlement se plaignit de l 'athéisme et fit entrevoir ses 
résultats : on rit de sa terreur , on le persifla, parce 
que sa proposition offrait une entrave à la liberté de 
penser. 

11 serait fort inutile d'en dire davantage pour faire 
connaître les causes qui firent tomber en désuétude la 
loi de 1682, déjà bien mitigée, contre les gens accusés 
de faire des maléfices. On s'était flatté qu'il n 'y aurait 
plus de sorciers lorsqu'on ne sévirait plus contre eux, 
et que le merveilleux tomberait devant les arguments 
ou les plaisanteries des esprits forts; on verra plus 
loin ce qui arriva. Il est vrai qu'on se moqua de l ' in
tervention du diable, qu'il ne fut considéré que comme 
un mythe; car comment croire au diable et à tout ce 
que l'on raconte de sa puissance dans notre monde 
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visible, lorsqu'on ne croit plus à Dieu ni à ses mira
cles! Une foule de brochures se multiplièrent contre 
ces folles croyances surannées ; les vieilles femmes rou
girent bientôt d'y avoir cru, car les admettre méritait 
un brevet d ' ignorance et d ' idiotisme; pourtant on a 
pu remarquer que ceux qui conservaient et défen
daient la vieille doctrine n'avaient fait preuve ni de 
l 'un ni de l 'autre. On a vu au dix-septième siècle, et 
nous verrons encore au commencement du dix-hui
tième des hommes assez courageux pour oser réfuter 
les esprits forts; à sa seconde moit ié, ils furent très-
rares . Le rationalisme, né d'une trop grande confiance 
à la raison, semble quelquefois vouloir envahir ceux 
môme qui devraient le repousser ; peut-être était-on 
las des controverses religieuses. — « La métaphysique, 
la philosophie générale s'étaient épuisées à l'avéne-
ment de Louis XVI, dit Amédée Renée {Contin. de 
THist. de France de Sàmondi); s'il y avait moins de 
combats du côté des questions religieuses et de haute 
philosophie, d'autre part naissaient la chimie, l'éco
nomie politique, qui conduisaient aux découvertes des 
sciences physiques. L'esprit éprouvait une telle ivresse, 
que l'on croyait aux facultés de l 'homme comme à un 
dogme nouveau; l 'autorité, l'infaillibilité même sem
blaient avoir passé du côté de la raison. » — Aussi les 
rationalistes furent si nombreux, surtout ceux qui 
niaient le diable et la mag ie , qu'un ecclésiastique 
écrivait ces lignes en 1803 : « Depuis quarante ans il 
« n 'a pas paru un imprimé, pas un in-12, pas un in-16, 
« pas un in-4°, pas un in-folio, pas la plus chétive, la 
« plus misérable b rochure ; on n'a pas traité un sujet, 
« soit de science, soit de l i térature; il n 'y a pas eu 
a une production en « matière de physique, de mo
rt raie, d'histoire, de romans , de voyages,» où l'on 
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« n'ait inséré ce mensonge si affreusement fertile en 
« conséquences, et qui a eu de si funestes suites : — 
« // n'y a point, il ri y eut jamais (T hommes ni de fem-
« mes qui réellement aient communiqué avec les démons, 
« il ne peut y en avoir, etc. » — « Tous ceux qui ont 
« cru à cette communication étaient des visionnaires 
« ou des ignorants. Nous avons des lumières bien supé^ 
« rieures. » (V. l 'abbé F ia rd , La France trompée, 
p. 176.) — Ce n'est point parce que cette assertion, 
outre sa fausseté, donnait un démenti à l 'Écriture et 
à la doctrine théologique que l 'auteur s'est é m u ; — 
car les philosophes, rejetant les dogmes chrétiens et 
les miracles, pouvaient nier le diable et ses prodiges 
sans accroître beaucoup le mal, — mais parce que si 
on méprise comme des puérili tés la magie et le d é 
mon, il peut intervenir sous d'autres n o m s , et les 
nations et les individus courront à leur perte sans s'en 
douter. 
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CHAPITRE II 

L'opinion de plusieurs ecclésiastiques au dix-huitième siècle sur le merveilleux 
fut favorable aux libres penseurs; Pouparl, Capperon, d'Arligny.— Bergier 
lui-môme, dans le Dictionnaire ihéologique, fait des concessions à l'esprit du 
siècle; réflexions. — Les plus savants théologiens suivent l'ancienne doc
tr ine; Bossuel, etc. —Dom Calmet. —Le pèreSchram, etc. — Le cardinal 
Lamberlini (Benoît XIV). — Bergier, par une singulière contradiction, se 
montre aussi le soutien de là doctrine. 

L'opinion de plusieurs ecclésiastiques au dix-huitième siècle sur le 
merveilleux fut favorable aux libres penseurs ; Poupart, Capperon, 
WÂrtXgny. 

On a fait remarquer que quelques membres du 
clergé, dans les siècles précédents, avaient manifesté 
des opinions favorables à l 'introduction des systèmes 
matérialistes par lesquels on expliquait l 'astrologie, 
les oracles, les tal ismans, la chiromancie, le mouve
ment de la baguette divinatoire, etc. , etc. On n 'en ac
cusera ni leur peu de foi, ni un défaut de p ié té ; ils se 
sont t rompés , il en est même qui l'ont reconnu avec 
humil i té . Mais ces opinions fausses étaient un exemple 
funeste pour les hommes religieux, qui furent dispo
sés dès lors à penser que tout le merveilleux pouvait 
s'expliquer de m ô m e 1 . 

i . On pourrait donner une longue liste d'ecclésiastiques de toutes 

les époques, qui ont pratiqué des superstitions qu'ils croyaient très-

naturelles , ou qui sont devenus partisans de certains systèmes fort 
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Le rationalisme trouva des partisans dans le clergé 

dès les premières années du dix-huitième siècle 1 : dis
ciples aveugles, puisqu'ils ne voyaient pas sans doute 
qu'ils favorisaient le protestantisme et l ' incrédulité. 

L'abbé Poupart, chanoine de Saint-Maur près Paris, 

condamnables. Roger Bacon, dont les hardiesses sont c o n n u e s ; Mar-

siie Ficin, dont nous avons cité les opinions comme philosophe réfor

mateur; l'abbé Tritheme, dans sa Stéganographie, où révocat ion des 

esprits est évidente, sans avoir l ' intention de les évoquer. — Le cha

noine Ciruelo, qui écrivit sur les quatre principaux genres de divi

nation et sur l'astrologie judiciaire. — Le cardinal Pierre d'Ailly et le 

prêtre JunclinuS; sur le m ô m e sujet. — Augurell i , condamné par 

Delrio, et Pantheus, sur les rêveries de Fastrologie. — Le cardinal 

Cajetan. — Ingegneri, évoque de Capo-d'Istria, qui soutint comme 

Porta les fondements de l'art de la physionomie. — L'évêque Synne-

sius, qui interpréta les songes et dont l'ouvrage fut c o m m e n t é par 

iNicéphore, bibliothécaire de l'Église de Constantinople, et tant d'au

tres. — On ne saurait oublier que le cardinal de Richel ieu autorisa 

le baron de Beausoleil à chercher des mines dans le royaume avec 

la baguette divinatoire, condamnée depuis par l'Église. Nous avons 

cité ailleurs des partisans enthousiastes de la baguette parmi les doc

teurs en théologie. — On en tire cette conclusion que l 'exemple des 

ecclésiastiques ne doit pas Être aveuglément suivi. L'abbé Joachim, 

Savonarole, le cardinal Bembo, le bénédictin Folengius , e t c r , etc . , 

n'ont pas été chacun sans quelque tache. Si l'Église s'est montrée 

toujours sage dans ses décisions, o n n'a pu toujours e n dire autant de 

plusieurs membres du clergé. 

1. En parlant de quelques prêtres disposés au rationalisme, on 

n'entend pas ici les accuser d'un défaut de foi. On les distingue de ces 

prêtres, qui furent la honte du clergé, d'un Meslier, curé d'Étrépigny, 

en Champagne, mort en 1733, qui , dans son testament plusieurs fois 

imprimé, demande pardon à n i e u et à ses paroissiens de leur avoir 

enseigné les dogmes chrétiens. « Il n'y a point de miracle, écrit Vol

taire, qui ne soit pour lui un objet d'horreur, point de prophéties 

qu'il ne compare à celles de Nostradamus, » monstruosité si rare qu'il 

a dépassé Woolston, de Cambridge, dont Voltaire dit aussi : « Aucun 

prêtre ne se déclare plus ouvertement l 'ennemi des prêtres, jamais 

chrétien n'attaqua plus hardiment le christianisme. » (V. Dict phiL, 

v° Miracles.) ~ On peut dire de l'un et de l'autre, et de ceux qui 

pourraient leur ressembler, que de tels monstres font plus de mal à 

la religion que des milliers d'impies. Mais la vertu des saints prêtres 



170 DES RAPPORTS DE L'HOMME 

fit, à l'occasion d une apparition arrivée à Saint-Maur, 
au mois de mars 1706, une Dissertation sur l'apparition, 
des esprits : celle-ci avait mis en émoi Paris et la cour. 
Ce chanoine l 'expliqua naturel lement, ou mieux es
saya, mais vainement, de l 'expliquer. « Il croit, dit-il, 
aux apparitions d'esprits citées dans les saintes Écri
tures, » il explique même physiquement comment elles 
ont pu se manifester aux regards ; « les démons avaient 
un grand pouvoir avant la venue de Jésus-Christ, les 
prodiges païens émanaient d 'eux; mais ils ont perdu 
ce pouvoir; autrefois ils s 'emparaient des corps, il ne 
leur reste aujourd'hui qu 'une puissance de suggestion. 
Il ne combattra point, dit-i l , toutes les impostures 
qu 'on attribue au diable, les possessions de Loudun, 
Marthe Brossier, etc. — C'est inutile. — Les savants 
ont parfaitement prouvé que le démon n 'y était pour 
r i e n ; et quant aux sortilèges, c'est une magie natu
relle, ou pure subtili té. » 

« La croyance des chrétiens au retour des âmes est 
une erreur populaire. L'abbé Poupart met ces appa
ri t ions sur le compte de l 'imagination, de la mélan
colie, etc. Après avoir invoqué Aristote et Galien, il 
invoque aussi les secrets de la palingénésie, lesquels, 
dit-il, s'ils ont quelque fondement, pourraient rendre 
raison des apparitions d 'ombres vues sur les cime
tières.» (V. Lenglct Dufresnoy, Bec. des dissert, sur les 
apparu., t . II.) 

M. Capperon, ancien doyen de Saint-Maixent, ne 

brille d'un éclat plus vif à côté de cette fange. — Il est donc impor

tant de n'accepter qu'avec prudence, et après mûr e x a m e n , certaines 

découvertes modernes adoptées par quelques prêtres, lesquel les , sous 

le faux n o m de sciences , cachent une magie rée l le , ou établissent 

logiquement le matérialisme ou le panthéisme. — C'est d'autant plus 

dangereux, que leurs confrères les croient initiés à des sciences na

turel les qu'ils ignorent. 
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doute pas des apparitions, — l'Écriture ne le permet 
tant pas, mais on peut s'y t romper ; il cite des appa
ritions, où ceux qui ont vu avaient aussi été souffletés, 
battus, et des témoins l'affirmaient comme e u x ; — 
selon lui, c'était maladie.—Une fille avait vu sa mère, 
les gens de la maison entendaient aussi toute la nuit 
des bruits extraordinaires; il les guérit en les raillant. 
Une femme voulait faire dire des messes à son neveu 
décédé, qui les lui demandait . Capperon lui défendit 
de faire dire ces messes. Une autre encore se plaignait 
d'être tourmentée par un esprit, qui lui tirait ses cou
vertures, il lui promit une eau bénite particulière pour 
le chasser; c'était de l'eau bénite ordinai re . . . pour
tant tout cessa.— Capperon en conclut que presque 
toutes les visions viennent de l ' imagination; il explique 
comment on croit en tendre , et même sentir des 
coups, etc. (1725. V. Mercure de France, 1726.) 

Des théologiens pieux et éclairés trouvaient bon 
que l'on rassurât les gens effrayés par des terreurs chi
mériques, et qu'on leur en montrât la cause; mais dire 
qu'il ne reste au démon, depuis la venue du Sauveur, 
qu'un pouvoir de suggestion, nier les possessions les 
plus constantes; prétendre que toutes les apparitions 
des défunts s'expliquent naturellement, c'est une er
reur, c'est favoriser l ' incrédul i té ; s'il ne reste au 
démon qu 'un pouvoir de suggestion, il faut rejeter, 
non-seulement les possessions de Loudun et autres, 
mais toutes les possessions depuis dix-sept siècles. Si 
l'on dit que les apparitions sont le fait de l ' imagi
nation, c'est détruire la preuve la plus manifeste pour 
le vulgaire de l ' immortalité de l 'âme, et de l'existence 
du purgatoire ; certainement on doit éclairer, mais il 
ne faut pas se joindre aux philosophes pour établir 
l'incrédulité et l ' impiété. Vainement on en excepterait 
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les possessions et les apparitions citées par l'Écriture; 
dès que l'on donne des explications toutes naturelles 
de faits analogues, le même coup qui renverse ceux-
ci renverserait les autres . 

L'abbé d'Artigny, mort en 1778, chanoine de l'église 
primatiale de Vienne en Dauphiné, a reproduit les 
opinions des esprits forts qui commençaient à avoir 
cours, même chez les personnes qui se piquaient 
d'une grande orthodoxie; ce n'est donc qu 'une compi
lation des arguments déjà cités. Le chanoine de Vienne 
condamne, il est vrai, les opinions de Bekker sur le 
diable et la magie ; mais il dit que « l'idée qu 'on s'en 
forme conduit à l 'impiété et à l 'idolâtrie. On n 'est pas 
fondé u brûler tout imbécile qui dit s'être rendu au 
sabbat (nul ne prétendra le contraire). U y a deux 
siècles, il n'aurait pas osé attaquer ces erreurs , mais il 
vit dans un temps où on peut combattre les opinions 
les plus accréditées, quand elles répugnent à la foi et à 
la raison. — Lesdémonographes croient que Dieu par
tage avec Satan l 'empire de l 'univers; c'est une impiété, 
Dieu contribuerait à séduire les hommes ; Jésus-Christ 
a détruit la puissance du diable ; le juste est maître de 
Satan. —Quelle preuve donne-t-on de son pouvoir? — 
Les prodiges des magiciens, la croyance de tous les peu
p l e s ? — C'est a la raison à décider, non à la foule des 
témoins, le nombre ri y fait rien. Les choses surpre
nantes attribuées à lamagie s'expliquent physiquement, 
ou sont des impostures, » il admet ce qui est dit dans 
l 'Écriture, non la démonologie populaire.—En rappor
tant des histoires de sortilège, il demande « comment 
le diable pourrait suffire à tant d'occupations. » On dit 
que le pouvoir des sorciers est anéanti quand ils sont 
entre les mains de la jus t ice , et le père Labat a cité 
une histoire qui prouve le contraire. — Ce domini-
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cain, qui avait été envoyé en Amérique, rapportait 
qu'un nègre de l'île Saint-Thomas, qui rendai t des 
oracles avec une petite idole, ayant été condamné à 
être brûlé vif, M. Vanbel, directeur du comptoir de 
Danemark, se trouva sur son chemin tandis qu'on 
le conduisait au supplice; il dit à ce dernier quil ne 
ferait donc plus parler sa petite figure. Le nègre lui r é 
pondit que, s'il voulait, il ferait même parler sa canne 
(de Vanbel); le juge est prié de surseoir à l 'exécution, 
dit le père Labat, et M. Vanbel demande des rense i 
gnements sur un navire qu'il a t tendai t ; alors le nègre 
plante la canne dans la terre, fait ses cérémonies et dit 
à M. Vanbel d'approcher : une voix se fait entendre, 
lui apprend que le vaisseau est parti tel jour de tel 
endroit, commandé par un tel, accompagné de tels 
passagers; qu'il sera content de sa cargaison, que le 
navire a éprouvé telles avaries; que son petit hunier 
est rompu , sa voile d'artimon emportée, qu'il mouil
lerait avant trois jours, e tc . — Tout ce que la canne a 
dit s'est vérifié à la lettre, dit le père Labat. — D'Ar-
tigny croira-t-il aux oracles rendus par le démon d 'a
près le fait cité par le père Labat, qui le cite comme 
un exemple véridique de ce qui se passe parmi ces 
hordes sauvages? — « Voilà un sorcier bien stupide, 
dit-il, pourquoi ne se dérobe-t- i l pas à la just ice? que 
ne se rendait- i l invisible? était-ce plus difficile que 
de faire parler un bâton? » C'est donc une erreur 
de dire que le pouvoir des sorciers est anéanti de
vant la jus t ice , etc.? « De tels contes, poursuit l 'abbé 
d'Artigny, fomentent la superstition. » — Parlant 
longuement des possessions et de ceux qui vomissent 
des corps étrangers: — « Ce sont des caprices de l'ima
gination; ce sont des gens qui se jouent de la c rédu
lité. » —Quoiqu ' i l admette les possessions, il montre 
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les tromperies des possédées de Louviers et de leurs 
exorcistes. « Les possessions, selon lui, sont très-rares 
au jourd 'hui ; s'il y a du vrai dans les visions des sor
ciers, c'est le diable qui t rouble leur imagination. Si le 
transport est faux pour les uns , il Test pour tous les 
autres. » Après avoir fait des réflexions moitié sérieuses, 
moitié badines sur le diable, il rapporte les arguments 
des incrédules , la déclaration de 1682 , e tc . , et dit 
que « si les sorciers étaient si puissants, la qualifi
cation de fourbes que leur donnent les conciles et les 
Pères ne leur conviendrait pas . Leur commerce avec 
le démon est donc une fable , ils ne font r ien qui ex
cède les forces naturelles, etc. » — Les joueurs de 
gobelets avaient été autrefois condamnés comme sor
ciers .—Il trouve ridicule que le diable serve de mon^ 
ture aux sorciers, qu'ils ne s 'enrhument pas au sabbat, 
qu'ils ne soient pas piqués par les épines, e tc . , etc. 
(V. d'Artigny, Nouv. mêm. dliist. et de littér., t. V, 
art . LXXVI.) 

Tout ce qui a été dit précédemment réfuterait le 
chanoine de Vienne; s'il est moins crédule que les dé
monologues, ceux-ci sont plus instruits que lu i ; ils 
n 'ont jamais entendu égaler le pouvoir de Satan à 
celui de Dieu. — L a raison ne peut rien objecter sur 
le pouvoir des magiciens (ou plutôt du démon), dé
montré par les faits. Les prodiges de la magie ne 
s 'expliqueront jamais physiquement . — Un sorcier 
(des faits l 'ont prouvé aussi) ne peut se soustraire à 
la j u s t i ce , quoiqu'il puisse continuer d'opérer des 
prodiges. — On a vu Gilbert Fourneau ne pouvoir 
éviter les châtiments de la justice, et cependant causer 
la cécité du jésuite Girard, qui voulait le convertir 
(V. t. II de cet ouvrage, p . 347); ce qui prouve deux 
choses contrairement à ce qu'avance l 'abbé d'Artigny: 
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1*que les justes eux-mêmes ne sont pas toujours maîtres 
de Satan; 2° qu 'un sorcier peut, même entre les mains 
de la justice, user du pouvoir d'opérer des choses ex
traordinaires sans qu'il puisse cependant se soustraire 
à ses châtiments. Le nègre a donc pu faire parler la 
canne de M. Vanbel , sans qu'il lui fût possible d ' é 
viter sa condamnat ion.— Parmi des milliers d'autres 
preuves, c'était donc une raison pour l 'abbé d'Artigny 
d'admettre la réalité des oracles , mais non de rejeter 
comme un conte le récit du père Labat. 

Si les possédées de Louviers et leurs exorcistes 
étaient des fourbes, d'après l 'abbé d'Artigny, ceux qui 
le liront auront de fortes raisons de penser que toutes 
les possessions sont fausses. Il admet celles qu'i l ne 
pouvait nier sans impiété ; mais on pensera qu'il n 'y 
croyait pas davantage; et s'il y croit, il n 'en est pas 
moins vrai que les laïques même religieux qui liront 
sa décision sur cette ma t i è re , devront regarder la 
magie, les possessions, etc. , comme très-explicables 
par la fourberie ou par des causes physiques. 

Il est donc très-vrai qu 'une partie du c lergé , au 
dix-huitième siècle, se montra i t assez disposée à accré
diter les opinions des esprits forts sur le merveil leux; 
pourvu que l'on crût à celui mentionné dans la sainte 
Écriture, on attacha peu d ' importance au surplus. 

Bergier, dans le Dictionnaire théologique, fait des concessions à Vesprit 
du siècle; réflexions. 

Ce qui achèvera de le démontrer sans qu'il soit b e 
soin de grossir cette liste par d'autres noms, c'est l'ex
posé de quelques passages du Dictionnaire théologique, 

par Bergier; ce théologien, que nous verrons cepen
dant plus loin figurer parmi les défenseurs zélés des 
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faits surnaturels et du surhumain, a pu, par excès de 
prudence, se laisser emporter un peu par le courant. 
Feller fait observer lui-même que Bergier, dans la 
partie théologique de fEncyclopédie méthodique, a 
montré trop d'indulgence ou de complaisance envers cer
taines gens, une espèce d'égards pour des erreurs accré
ditées , qu'il est entré en une sorte de composition avec 
quelques préjugés dominants . « On croit quelquefois, 
dit Feller, entendre la religion, qu'il a si souvent dé
fendue, lui dire avec tendresse : Tuquoque, Brute!» — 
En effet Bergier, dans le même ouvrage où il réfute 
avec tant de logique les arguments des esprits forts 
sur la magié~eries possessions, par esprit de conces
sion se montre parfois un peu trop le partisan des 
idées de son siècle, ce qui le fait tomber en contra
diction avec lui-même. — « Trouverons-nous , dit-il, 
dans l 'Écriture sainte et dans les Pères quelque chose 
qui ait contribué a entretenir le préjugé des païens, 
la confiance à la magie? » 11 ne voit ni dans l'Ancien 
ni dans le Nouveau Testament aucun exemple d'opé
ration magique .—Moïse change sa verge en serpent; 
celle des magiciens de Pharaon n'était qu 'un serpent 
enchanté par des drogues. — Moïse change l'eau du 
Nil en sang; les magiciens en firent autant dans un 
vase ou dans une fosse. — Moïse fait apparaître des 
myriades de grenouilles sur le sol d 'Egypte; les ma
giciens en firent paraître quelques-unes avec des appâts 
ou par des fils imperceptibles. — Tout cela est bien 
na tu re l .— «Quand il serait vrai qu'il y a dans l'Écri
ture des faits qu'on doit attribuer aux démons, il s'en
suivrait que Dieu Ta permis pour punir les hommes; 
mais on ne voit rien dans l'Écriture qui force d'attri
buer l'effet au démon. » 

« La pythonisse d 'Endor fut effrayée en voyant paraî-
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tre un mort ; Dieu en fut la cause, elle ne s'y attendait 
pas.—Le démon tua les sept maris de Sara. On ne dit 
pas que des magiciens y aient con t r ibué .— il affligea 
Job. — I l n'est pas parlé d 'une intervention humaine 
avec le démon. C'est Satan seul qui agit avec la permis
sion de Dieu. » — (Puis il semble ensuite l 'admettre.) 
« Cet art funeste, dit-il en parlant de la magie dé
fendue aux Israélites, avait plus souvent pour objet de 
faire du mal que du b ien ; presque toujours il était 
joint à l ' imposture. » —(Puis ensuite il nie.) — « Le 
Nouveau Testament , continue Bergier, fait mention 
de plusieurs opérations de l 'esprit malin, mais les 
magiciens n 'y ont point eu de part . Simon a séduit 
les Samaritains par art magique. — Pour t romper , 
faut-il que le démon s'en mêle? — Quand le Nouveau 
Testament parle des prodiges de l 'antechrist, il ne dit 
pas s'ils seront naturels ou non. — Les Pères se sont 
attachés à décrier la magie, puis ils ont at t r ibué au 
démon les prétendus miracles des païens. — C'était la 
voie la plus courte et la plus sage pour terminer la 
contestation, » (V. Dict. théoL, v i s Magicien et Magie.) 

D'après ces divers passages, les magiciens ne sont 
que des fourbes, et Bekker n 'a pas dit mieux pour 
renverser la magie diabolique. 

À l'article des Convulsionnaires il n'écrit que que l 
ques lignes : « Ce sont des fanatiques qui prétendirent 
obtenir des miracles et éprouver des convulsions; 
plusieurs témoins prévenus, trompés ou apostés, les 
attestèrent; leurs partisans ont été couverts de r i d i 
cule. Arnauld, Pascal et Nicole n'avaient point de con
vulsions et se gardaient bien de prophétiser. » Ber
gier juge ces prodiges par ces paroles d'un archevêque 
de Lyon au neuvième siècle : « En leur donnant 
bien des coups ils avouaient leur imposture. » Enfin 

T V . 12 
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Bergier termine en disant que le docteur Hecquet, 
dans son ouvrage intitulé : Naturalisme des convul
sions, a démontré l'illusion de ces prétendus prodiges. 

Celui qui ne lirait que ces quelques lignes de Bergier 
serait autorisé à rejeter les prodiges de la magie et 
ceux des convulsionnaires. Or, s'il est possible de nier 
ceux-ci, on le répète, on peut tout nier, et c'est ce 
qu'on a fait. 

On recourait aux suffrages de l'Église pour guérir les 
maléfices. — « Que le pacte des magiciens soit possi
ble ou non, dit Bergier, les exorcismes n 'en sont pas 
moins utiles. On persuade par la que les bénédic
tions ont la vertu de détruire les opérations diabo
l iques. Cela suffit pour rassurer les esprits trop ti
mides . » (Ibid., y0 Magicien.) 

Sans doute, — mais l'Église recommandait aux ma-
léOciés de prier Dieu de les délivrer de ligatures, sorti
lèges, e tc . , du diable et de ses ministre*. Si vous niez le 
pacte, ne dira-t-on pas que ce sont de pieuses fraudes 
dans un but très-bon, il est vrai, mais un moyen dont 
les ministres du Dieu de vérité ne peuvent se permet
tre l 'emploi? 

Préoccupé de voir la religion accusée de faire croireà 
la magie, Bergier dit que « si les philosophes venaient 
à bout de renverser cette croyance, ils rendraient un 
très-grand service aux théologiens ; ils leur aideraient 
à inculquer une grande vérité, savoir que le pouvoir 
du démon a été détruit par la croix de Jésus-Christ.» 
(Jbid.) 

11 est vrai pourtant, et nul ne peut le nier, qu'il est 
permis à Satan d'exercer quelquefois sa rage même 
sur les personnes pieuses : dire autrement, c'est rassu
rer peut-être les imaginations faibles, mais c'est aussi 
une erreur qui vient en aide aux esprits forts. 
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On verra que ces petites taches sont complètement 
effacées dans d'autres passages du même Dictionnaire 
théologique ; maispourquoi ces contradictions? elles té
moignent du grand embarras de l 'auteur ; — placé 
entre le texte sacré qui proclame la magie, et son siècle 
qui la nie et accuse le clergé de favoriser les supers 
titions, sa position était fort crit ique. Comme t h é o 
logien, il ne pouvait rejeter ni le démon, ni son p o u 
voir, ni son commerce avec l 'homme ; comme écrivain 
dans Y Encyclopédie, ouvrage destiné à tout le monde, 
pouvait-il proclamer les sortilèges h une époque où, 
par une sorte de politique, on voulait détruire cette 
vieille croyance? Un tel article pouvait-il figurer dans 
le monument édifié pour montrer au monde le progrès 
des lumières ? 11 crut servir la religion, en montrant aux 
philosophes qu'elle restait toujours digne d'eux, que 
les nouvelles découvertes ne pouvaient porter atteinte 
à sa réputation de sagesse :—« Vous déclarez la magie 
n'être qu 'une imposture, l 'Écriture ni les Pères n 'ont 
pas avancé le contraire : vous les croyez crédules, ils 
ne l'étaient pas plus que vous, il fallait bien qu'ils p a 
russent partager le préjugé généra l .»—Bergie r pensa 
que le chrétien orthodoxe ne s'en scandaliserait point, 
car il accorde aussi lu i -même au démon un pouvoir, il 
reconnaît des magiciens. Il se contredit, c'est vrai, 
mais ces contradictions deviennent un moyen de satis* 
îaire toutes les opinions. Chacun agrée ce qui con
vient à la sienne, et ne tient nul compte du reste. 

A propos du sabbat, il lui était permis de se montrer 
sceptique,—l'Écriture n 'en parle pas ;—il pouvait donc 
dire que ces assemblées sont sans fondement, qu'elles 
viennent de l ' imagination, que cette croyance émane 
du récit de quelques peureux , qui ont pris pour le 
sabbat des feux de bûcherons, e tc . — «Quelques p h i -
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losophes incrédules, d i t - i l , ont at tr ibué à la religion 
cette e r reur ; cela est faux. Les Pères n 'en ont rien 
di t ; on a toujours méprisé cette imagination popu
laire. » Il rappelle ce qu 'a dit le père Spéc, qui ja
mais n'avait trouvé de sorciers parmi les condamnés 
qu'il accompagnait au supplice. — O n a vu pourtant 
que si l 'Écriture et les Pères n'ont rien dit du sabbat, 
les théologiens ne sont pas restés mucls , et plusieurs 
philosophes eux-mêmes n 'ont pu nier ces assemblées, 
ni les at tr ibuer à des feux de bûcherons ou au délire de 
l ' imagination. 

Il est donc évident qu'il y a eu de la part de Bergier 
concession faite a l'esprit de son siècle. Si le bon père 
Spée n 'a su trouver un seul condamné s'avouant sor
cier, faut-il s'en étonner ? Quand dans les bagnes on 
interroge les forçats, il n ' y en a pas un qui ne se dise 
honnô tehomme.—Ce que nous verrons ailleurs prouve 
que Bergier connaissait et admettait la doctrine de l'É
glise sur le merveilleux diabolique; mais après ce qu'on 
vient de l i re , sera-t-on surpris que des prêtres moins 
pieux peut-être, et sans doute moins instruits, aient 
professé toutes les erreurs des esprits forts sur la ma
tière ? Doit-on s'étonner enfin que la masse des fidèles 
aient suivi cette voie? La simplicité de la plupart d'entre 
eux est telle, qu'ils penseraient faire un péché très-
grave en croyant à l'existence de la magie ; croire étant 
pour eux synonyme d'avoir foi, de prat iquer. —Autre 
chose, cependant, est de croire qu'elle existe, ou d'y 
mettre sa confiance; l'Eglise a toujours enseigné l'un 
et proscrit l 'autre. Le clergé, d 'ordinaire , s'est peu 
soucié de détruire cette synonymie , pensant que celui 
qui n'y croirait pas n 'y mettrait pas sa confiance; — 
et voilà comment le clergé lui-même a concouru par 
divers motifs à renverser la vieille croyance. Qu'est-il 
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résulté de ce concours ? l 'opinion fausse que le progrès 
des lumières avait détruit ou fait modifier la doctrine 
de l'Église sur ce sujet. — I l serait oiseux de démon
trer le contraire dans les quinzième et seizième siècles, 
puisqu'on a vu les papes porter des décrets contre les 
sorciers, l'Église continuer ses exorcismes, et au dix-
septième des théologiens célèbres soutenir cette même 
doctrine. Mais on a prétendu, au dix-huitième, qu'elle 
n'avait conservé les anciens rî ts que comme de res
pectables vieilleries. — Si cela est, le mot démon ne 
devra plus paraître que dans le sacrement du baptême, 
et dans les épîtres et évangiles d'où on n'oserait le rayer, 
on supprimera dans le ri tuel les exorcismes contre 
les possessions, les prières contre les infestations et les 
maléfices qui n'existent p lus . Nul théologien instruit 
ne voudra, dans aucun traité, parler du diable, car ce 
n'est peut-êt re qu 'un mythe et la personnification de 
nos passions; rien ne devra rappeler dans les livres 
d'enseignement religieux ce qu'on a nommé de -petites 

faiblesses, nées des traditions d'une époque où le p la
tonisme a, dit-on, régné dans l 'Église,— et cependant 
c'est tout le contraire ; tous les rituels, tous les cours 
de théologie, les catéchismes expliqués, les conférences 
diocésaines, les manuels des confesseurs, les examens 
de conscience, les traités des plus savants théologiens 
enseignent la vieille doctrine ; il n'est pas jusqu'aux 
amendes honorables au saint Sacrement 1 qui ne fassent 
mention des profanations et sacrilèges des sorciers et des 
magiciens.il était pourtant facile à l'Église démarche r 
dans la voie du progrès, sans rompre avec l 'ancienne 

i. Presque tous les livres de prières , au c o m m e n c e m e n t du dix-
neuvième siècle, contenaient des a m e n d e s honorables au très-saint 
Sacrement, pour lui demander pardon des sacrilèges des sorciers et 
des magiciens. 

http://magiciens.il
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doctrine ; elle pouvait se borner à certains dogmes de la 
religion, sans s'occuper de l'intervention des esprits; 
prêcher la morale et laisser dans l'oubli ce qui con
cerne la magie et les possessions ; elle pouvait, comme 
les prolestants l 'ontfai tplustard, expliquer l'Écriture re
lativement au diable autrement que ne l 'avaient fait les 
Pères et quelques saints docteurs qu'on n 'a jamais, 
prétendu être inspirés, et dont les sentiments n'ont ja
mais passé pour des dogmes.—Qui donc empêchait de 
nier le transport du Sauveur par Satan comme une 
réali té, de dire que tout s 'était passé en imagination? 
D'excellents chrétiens et quelques prêtres même , n'in
terprètent pas autrement le texte sacré. La doctrine 
théologique peut enseigner : qu'il a été permis à Satan 
de faire beaucoup de mal aux créatures à la venue de 
Jésus-Christ, mais que ce qui était utile pour établir sa 
religion a cessé de l 'être, le diable étant enchaîné, etc. 
— On ne pourrait plus alors accuser l'Église de cré
dulité ni de mensonge, elle marcherait avec la phi
losophie. — Pourtant elle n 'en a rien fait; tandis que 
des ecclésiastiques adoptent les opinions des philoso
phes, l'Église, par les écrits de ses plus savants doc
teurs, enseigne ce qu'elle a toujours enseigné ; les ap
paritions du démon, son pouvoir sur la matière inerte 
ou animée, son commerce avec des hommes coupables 
au moins par l ' intention, etc. — Après avoir cité quel
ques théologiens conservateurs de la vraie doctrine au 
dix-septième siècle; arrivé au dix-huitième, montrons 
que le progrès des lumières n'a changé en rien cette 
doctrine. 

Les plus savants théologiens suivent l'ancienne doctrine; Bossuet, etc. 

Commençons par Bospuet mort au commencement 

du dix-huitième siècle. Les écrits du célèbre évêque 
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de Meaux ayant encore toute leur importance même 
au dix-neuvième siècle, il convient d'en citer ici des 
passages. On espère que l 'admiration vouée à ce grand 
nom, même par les phi losophes, ne sera pas d imi 
nuée, malgré ce qu'on lira dans ses Œuvres concer
nant l'intervention diabolique. 

Bossuet, même dans ses Sermons, annonce comme 
des vérités ce que le premier venu traitera bientôt 
d'ineptie; mais il arrive souvent aux lecteurs des œu
vres de l 'éminent évêque de les parcourir sans y re
marquer ce qu'on appelle maintenant les ténèbres du 
moyen âge. On voit tous les jours des esprits inattenlifs 
ou prévenus lire des traités théologiques et même Je 
texte sacré, sans s'apercevoir qu'il s'y trouve tout 
au long une doctrine qu'ils mépr isent ; des chrétiens, 
même fervents, qui ne pourraient entendre proférer 
le nom du démon sans sourire, sans y penser, le p r o 
noncent tous les jours sérieusement dans leurs Heures. 

L'être de la légende, aujourd'hui si ridicule pour 
tous, le diable enfin, est pris au grand sérieux par Bos
suet; pour lui, c'est toujours le fort armé. L'Aigle de 
Meaux frissonnerait d'effroi en pensant au loup ravis
sant, si sa piété ne le rassurait un peu. — A la fin du 
dix-huitième siècle, les temps sont donc bien changés ! 
on y craint d 'autant moins le démon qu'on est plus 
grand pécheur. Voyons ce que l'évêque de Meaux 
pensait d'un ennemi que des prêtres même ont dit 
enchaîné. — Il lui attribue une intelligence sublime, 
une puissance que Dieu seul peut paralyser, qui 
s'exerce sur notre monde matér ie l , et surtout sur 
l'homme qu'il abhorre , et non-seulement par des sug
gestions, mais par des vexations, selon que Dieu le lui 
permet. La théologie nous apprend que Dieu se montre 
plus miséricordieux souvent en les permettant qu'en 
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les répr imant ; car les obsessions faisaient des saints, 
et l 'inertie apparente des démons multiplie les réprou
vés. — Après avoir parlé de leur intelligence, Bossuet 
a signalé leur c ruauté : « Ils sont cruels, d i t - i l , parce 
qu'ils sont envieux; moqueurs , parce qu'ils sont su
perbes. » (V. I I e serm. pour le Vend, saint.) 

Autant Dieu a donné aux esprits d'intelligence, au
tant il leur a départi de puissance toujours soumise 
à sa sainte volonté. — « Le monde sensible, dit Bos
suet, fut assujetti au monde spirituel et intellectuel: 
et Dieu fit ce pacte avec la nature corporelle, qu'elle 
serait mue à la volonté des anges, autant que la volonté 
dos anges, en cela conforme à celle de Dieu, la déter
minerait à certains effets. » (V. V e Elév. sur les myst) 
En faut-il conclure que le pouvoir des démons soit 
anéanti parce que leur volonté a cessé d'être conforme 
a celle deDieu?Non, car Bossuetcite ailleurs (V. Médit, 
sur rEvang.^hxxix* jour) des passages des saintes Écri
tures où Satan a demandé qu'il lui fût permis de cri
bler les apôtres. — Satanas expeiivit vos ut cribraret.— 
«Quelle puissance! s'écrie Bossuet; cribler les apôtres 
m ê m e s ; les agiter, les jeter en l'air, les précipiter en 
bas, en faire en un mot tout ce qu'il veut. Qui lui a 
donné ce droit, à Satan, sinon le péché? C'est pourquoi 
il en use avec un pouvoir tyrannique; néanmoins il 
ne fait rien de lui-même, il demande : c'est une puis
sance maligne, malfaisante, tyrannique; mais soumise 
à la puissance et à la justice suprême de Dieu; mais 
il a droit de demander ceux en qui il trouve du sien, 
c 'est-à-dire le péché. » 

La théologie nous apprend, poursuit Bossuet, pour
quoi cette puissance leur est restée; cependant ils n'en 
sont pas plus heureux, le bonheur des créatures ne 
consistant ni dans une nature excellente, ni dans un 
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sublime raisonnement, ni dans la force, mais dans leur 
union avec Dieu; quand elles s'en séparent , tous leurs 
dons naturels, tout leur pouvoir, tout ce qui leur se r 
vait d'ornement, tournent pour leur supplice. (V. I e r et 
\Y serm. pour le I e r dim. de Carême.) 

Bossuet, voulant nous donner une idée de cette 
puissance, s'exprime ainsi : « Si Dieu ne retenait leur 
fureur, nous les verrions agiter ce monde avec la même 
facilité que nous tournons une petite boule. (Ibid.) Il 
répète que l'Apôtre, en les appelant les princes du 
monde, les malijces spirituelles, suppose que leurs 
forces n 'ont point été altérées, ni leur science. Nous 
n'avons pas à combattre contre la chair et le sang, ni 
contre aucune force visible (Eph. VI, 12; Job, IX, 13), 
mais contre des principautés, des puissances. — Ils 
sont de la nature de ceux dont il est écrit : qu'i ls p o r 
tent le monde . (V. V e Élév. sur les myst,) Telle est la 
doctrine de l'Église, des Pères, des docteurs.—Bossuet 
montre que l'Église ne pouvait penser autrement d 'a
près les divers passages du texte sacré. — Il rappelle 
qu'un seul ange a exterminé tous les premiers-nés 
d'une nat ion.—On voit donc que le système de Platon 
est inutile àjjla doctrine de l 'Église, qui l'a puisée dans 
de meilleures sources. 

Dans sa Politique tirée de l'Ecriture sainte, Bossuet 
recommande aux princes d'éviter les superstitions qui 
concernent toutes les divinations : au fond, ce ne sont 
que des rêveries; mais pensant sur ce sujet comme 
les Pères , Bossuet accepte leur doctrine dans toute 
son étendue : « Ne vous étonnez point, dit-il, de voir 
arriver ce qui a été prédit, on ne doit pas en attribuer 
l'accomplissement au hasard. Dieu, par un terrible 
jugement, livre à la séduction ceux qui la cherchent. 
11 abandonne le monde aux esprits séducteurs, qui 
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t rompent par mille illusions les âmes curieuses, car 
ces arts (c'est-à-dire l 'astrologie, les présages, toutes 
les divinations)réussissent quelquefois, selon que Dieu 
trouve juste de livrer à des erreurs ou à de justes 
supplices une folle curiosité- » (Liv. V, art. m. ) Bos
suet a été plus explicite encore dans le premier ser
mon du premier dimanche de Carême. « L'existence 
des esprits malfaisants, outre le témoignage évident 
des divines Écritures, est reconnue, dit-i l , chez tous 
les peup les ; » il en expose les raisons. « Ce sont cer
tains effets extraordinaires et prodigieux qui ne pou
vaient être rapportés qu'à quelque mauvais principe. 
Les histoires parlent de voix inopinément entendues, 
de plusieurs apparitions funèbres arrivées à des per
sonnes graves, dans des circonstances qui les ren
daient très-assurées. Cela se confirme encore , con
tinue Bossuet, par cette noire science de la magie 
dans toutes les parties de la ter re . Les peuples ont été 
étonnés par diverses illusions et par des prédictions 
trop précises pour venir purement de la connaissance 
des astres ; ajoutez-y, dit-il, certaines agitations et des 
esprits et des corps que les païens eux-mêmes attri
buaient aux démons. Les oracles trompeurs, les mou
vements terrihles des idoles, les prodiges qui arri
vaient dans les entrailles des animaux, et tant d'autres 
accidents monstrueux des sacrifices idolâtres, à quoi 
les at t r ibuerons-nous, sinon à quelque cause occulte 
qui, se plaisant à entretenir les hommes dans une re 
ligion sacrilège par des miracles pleins d'illusion, ne 
pouvait être que malicieuse?» 

Ce que Bossuet disait dans la chaire de véri té, peu 
de prédicateurs eussent osé le faire plus tard, quoique 
la doctrine n'eût pas changé. — Bossuet croit donc à 
la magie, aux diverses divinations, aux prestiges des 
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esprits séducteurs , malfaisants, moqueurs , pu i s 
sants; il ne pense pas que leur puissance soit perdue 
depuis l 'avènement du Sauveur; il proclame la doc
trine contraire. Satan conserve son pouvoir, dont il 
use conformément à la volonté divine envers les p é 
cheurs. 

« Mais si le péché les lui livre, dira-t-on, pourquoi 
n'use-t-il pas de son droit? Le nombre des possédés, 
au lieu de diminuer, devrait s'accroître? » — Juste 
sujet de te r reur , quand on se rappelle que toute 
vexation diabolique est un acte de miséricorde et e n 
vers ceux qui la voient et envers ceux qui la subissent; 
— mais il faut la mériter, et l'orgueil et l ' impiété s'y 
opposent. L'Aigle de Meaux pensait donc comme les 
démonologues. Quelle doctrine faut-il suivre? est-ce 
celle de quelques théologiens partisans du progrès, 
est-ce celle de Bossuet? 

Si cette doctrine peut être qualifiée de petites fai
blesses ou de respectables vieilleries, comme on a osé le 
dire, on s'étonne qu'elle fasse partie de l 'instruction 
privée des confesseurs et des directeurs; si l 'on par
court, entre autres traités, les Conférences d'Angers, 
réimprimées en 1755 par ordre de l'évêque pour les 
curés du diocèse, on y voit là, comme dans la plupart 
des diocèses, que la magie au dix-huitième siècle, loin 
d'être considérée comme un crime imaginaire, est un 
cas réservé. « Les prétendus esprits forts, dit la qua
trième Conférence, juillet 1732 (V. Cas réservés, t. II), 
ne reconnaissent ni sorciers ni sortilèges, et mettent au 
rang des fables tout ce qu'on débite au sujet de la magie ; 
ils croient fort inutile que les évêques s'en réservent 
l'absolution. Le peuple crédule, au contraire, traite 
souvent de sortilèges des choses qui ne le sont en a u 
cune manière : ce sont deux extrémités qu'il faut éviter. 
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La magie n'est pas une chimère . » — On reconnaît 
ici en principe sa réalité, puisque l'Église excommunie 
les sorciers; mais on remarque aussi qu'il n 'est pas 
toujours facile, dans la prat ique, de discerner si tel 
effet est naturel ou diabolique. 

Dans les Conférences sur le Dècalogue (t. I e r ) , après 
avoir dit que la superstition est opposée à la religion et 
après Tavoir distinguée en culte indu, idolâtrie, ma
gie, maléfices, divinations, vaine observance, on donne 
des règles propres à les reconnaître et savoir s'il y a 
pacte exprès ou tacite. — L e confesseur, ayant tout 
examiné, dit au pénitent d'apporter « tous les signes 
de son engagement avec le démon, tout ce qui sert à 
ses mauvais desseins, et les livres mêmes, qui seront 
brûlés ; » il lui enjoint (que l'on note ces mots) de 
« réparer tout le mal qu'il a fait au prochain , soit 
dans son corps, soit dans ses biens. » 

La magie naturelle est distinguée de la magie dia
bolique, qui produit des effets extraordinaires, sur
prenants , qui surpassent toutes les forces de la nature; 
les différents genres de divinations, les songes, etc., 
sont aussi exposés dans ces Conférences. 

Dans la plupart des diocèses, et entre autres dans 
celui de Paris, l'Église, au dix-huitième siècle, non-
seulement est convaincue de la réalité de la magie, mais 
elle en fait un crime réservé dont révoque seul peut 
absoudre ; dans plusieurs diocèses il y avait même 
excommunication. Les curés publiaient au prône : 
« Nous dénonçons pour excommuniés tous sorciers, 
« devins et magiciens, tous ceux qui usent d'arts dia-
« boliques et tous ceux qui ont recours à eux, etc. » 

Telle était la formule lue au prône chaque dimanche 
dans le siècle de Voltaire , d'Helvétius, de Diderot. 
Si quelqu'un objectait encore que l'Église défendait 
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ces superstitions sans croire à leurs effets et seulement 
parce qu'elles troublent l 'esprit et ont produit de d é 
plorables e r reurs , on répéterait ce qu'on vient de 
dire, l'injonction faite au sorcier de retirer les signes 
du pacte et tout ce qui a servi à ses mauvais des
seins, enfin l'obligation de réparer tout le mal qu'il 
a causé au prochain, soit dans son corps, soit dans 
ses biens, parce qu'il y a une magie diabolique qui 
produit réellement des effets extraordinaires et surpre
nants. — L'Église déclarant dans ses conférences que 
c'est un crime des plus graves, ce n'est donc point une 
chimère, et le pacte avec Satan n'est point une fable, 
comme le répètent, d'après les philosophes, quelques 
ecclésiastiques. — L'Église admettai t donc , au dix-
huitième siècle, ce qu'elle croyait dans les siècles pré
cédents, quoique rien ne l 'obligeât à conserver ces 
petites faiblesses.—Dans ses instructions, elle recom
mande aux confesseurs la p rudence ; elle recommande 
de ne pas croire légèrement ce que pourront leur dire 
ceux qui s'accusent de pacte et de sortilège, qui par
lent d 'apparit ion, de sabbat, car il y a souvent plus 
d'imagination que de réalité ; elle craint que la cré
dulité ne multiplie les sorciers, ne fasse de prétendus 
maléficiés ou obsédés. L'Église enfin, toujours sage, 
toujours fidèle à ses principes, évite les deux extrêmes : 
la crédulité et le pyrrhonisme concernant la magie. 

Dom CalmeU 

Si nous consultons un érudit sur pareille matière, 
un écrivain laborieux qui connaissait à fond les objec
tions des philosophes et les arguments qui les réfutent, 
si nous parcourons les Dissertations savantes de dom 
Calmet, voici en substance ce qu'il écrit : 
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« Les prétendus esprits forts ont trouvé dans les se
crets de la na ture , dans la connaissance des simples, 
dans les ressorts de l ' imagination, dans les faux préju
gés de l'enfance et de l 'éducation, dans les lois du mou
vement, dans la réduction des prétendues hyperboles 
de l 'Écriture à leur sens simple et naturel, de quoi 
sauver toutes les difficultés et expliquer naturellement 
les faits les plus surprenants des livres saints. » (Bis-
sert, sur les obsess. et les possess.) 

Dom Calmet examine la possibilité des possessions, 
leur réalité, les arguments des incrédules et la doctrine 
de TÉglise, Il approfondit, il discute, et termine en 
disant qu'on ne peut nier les possessions sans donner 
atteinte à la religion, au texte de l 'Écriture et aux vé
rités connues et révélées. Il en expose les signes cer
tains, ceux qui sont probables ; d'après ces signes, des 
personnes sages et éclairées ayant jugé qu'ils ne pou
vaient être des effets naturels de la disposition du 
corps ou de l 'esprit, « on pourra , di t - i l , assurer qu'il 
y a possession. » (Ibid.) 

Il discute avec la même érudition et la même impar
tialité les raisons des philosophes, des commentateurs, 
des Pères et des docteurs sur le sujet important 
des vrais et des faux miracles, dont tout le monde 
parle et sur lequel on a des idées si confuses et si 
fausses. 

« Les personnes qui se piquent de force d'esprit, con
sidèrent comme des contes tout ce qu'on dit du pouvoir 
des malins esprits sur la matière; leurs apparitions, 
les illusions qu'ils nous causent, etc. , et regardent en 
pitié ceux qui en paraissent persuadés, et d'autres 
croient trop légèrement toutes sortes d'histoires. Les 
matérialistes nient tout ce qu'on a dit des esprits, sous 
le prétexte qu'on a pris pour des prodiges des effets 
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natarels. » — Contrairement à Bergier, qui décide sans 
discussion que les miracles des magiciens de Pharaon 
étaient des jongleries, dom Calmet dit que « les plus 
savants commentateurs les ont attribués au démon ; ce 
n est point un miracle proprement dit, mais une mé ta 
morphose fort curieuse qu'ils expliquent diversement. » 
Tous nient qu'il y ait eu création de la part du dé
mon; ceux qui ont limité davantage son pouvoir disent 
qu'il fascina les yeux en agissant sur l 'organe visuel 
qui percevait ce qui n'existait pas, de manière à trom
per les magiciens eux-mêmes. Explication qui, con
forme à la doctrine exposée dans cet ouvrage, n'assimile 
pas à de simples jongleurs les magiciens de Pharaon. 
(Voir ce qui a été dit dans la réfutation de Bekker, 
dont Bergier s'était fait le disciple.) — Dom Calmet 
ajoute « qu'en examinant dans les livres saints les faits 
qu'on est forcé d'attribuer au démon , on est conduit 
à reconnaître qu'il use dans ces rencontres , par la 
permission de Dieu, d'un pouvoir qui lui est naturel. » 
(V. Dissert, sur les miracles.) 

« Ceux qui admettent les tentations, d i t - i l , avouent 
implicitement l'action des esprits sur la matière. Quand 
on admet que le démon représente à notre imagination 
des choses qui la souillent, qu'il cause eh nous-mêmes 
des mouvements contraires à la pudeur, on ne croit 
pas qu'il excède son pouvoir naturel ; tout cela se fait 
dune manière plus cachée que quand il transporte un 
corps, et pourtant son action sur nos sens, sur nos 
humeurs, sur nos corps, sur l ' imagination, n 'en est 
pas moins réelle quoiqu'on ne la voie pas. — Comment 
cette substance spirituelle agit-elle ainsi physique
ment? — La volonté de Dieu est la nature des choses, 
— continue dom Calmet; il ne répugne pas plus à la 
raison de reconnaître qu'il ait permis à des êtres spiri-
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tuels d'avoir action sur la matière, que de reconnaître 
celle de notre âme sur notre corps. » 

Après avoir répondu à diverses objections, sa con
clusion est que Dieu seul fait de vrais miracles, mais 
les esprits peuvent sans miracle, par un pouvoir sur
humain, agir sur les corps; les prétendus miracles des 
magiciens de Pharaon sont des opérations magiques 
dont le démon fut l 'auteur. (Ibid.) 

Dans sa Dissertation sur les mauvais anges, dom Cal-
met dit « que les Pères ont cru avec raison que les 
démons se faisaient rendre un culte dans les idoles, 
que de vrais démons résidaient dans les temples et y 
rendaient de faux oracles. » 

Dans son Traité sur les apparitions des esprits, t. Ier, 
c. xm, après avoir rapporté divers faits de magie chez 
les anciens et chez les modernes, il demande : « Qui 
se persuadera que tout cela se fasse sans le secours 
de la magie?» — Au chap. xix, il discute, en parlant 
du sabbat et des sorciers, les divers arguments pour 
et contre. Il cite les faits qui prouveraient la réalité du 
sabbat et du transport , mais il pense que, «pour l'or
dinaire, ce sont des illusions du démon. » 

Dans les chap. xxi et xxn il donne les raisons de 
croire à ce t ransport ; une des objections les plus graves, 
c'est l ' impossibilité. Mais domCalmet, rappelant la doc
trine sur la puissance des esprits, les faits cités dans 
la sainte Écriture, le transport d'Ézéchicl, celui d'Ha-
bacuc, celui du Sauveur, ceux des saints personna
ges, et plusieurs autres, qu'on ne peut raisonnable
ment contester, puisqu'ils ont eu un grand nombre 
de t émoins , — l'impossibilité disparaît. — Si des 
saints ont été transportés par des anges, le démon n'a-
t-il pu transporter les sorciers?La chose, quoique très-
rare, est donc possible. 11 pense, il est vrai, qu'il v a 
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nombre de contes faux et ridicules dans tout ce qu'on 
raconte du sabbat . 11 pouvait même le nier, ou garder 
le silence, car le sabbat n'e3t point un dogme. Mais 
dom Calmet était trop instruit pour agir ainsi. 

Schram, etc. 

Le père Schram, docte bénédictin allemand, dans 
m Instituts de théologie mystique à l'usage des directeurs 
ésdmes (II e vol. , Vienne, 1777), enseigne la même doc
trine, rappelle les mêmes faits merve i l l eux 1 . Donc 
l'Église, loin d'en rougir comme de vieilleries propres 
à exciter les sarcasmes des incrédules, et de les ense
velir dans l 'oubli , les enseigne à ses ministres comme 
faisant partie de la science sacerdotale. Dans ces 
traités précieux pour les médecins des âmes, ceux-ci 
trouvent un guide sûr à consulter. 

Après avoir dit que « les bons anges peuvent appa
raître, Fauteur ajoute que les mauvais le peuvent aussi. 
kngeli mali, seu dœmones hominibus sensibïliter apparere 
possunt. (V. Instit. theol. mystic, § 488.) Soit qu'ils 
prennent une forme horrible, soit qu'ils apparaissent 
sous celle d'anges de lumière, ils prennent en quelque 
sorte de vrais corps. Corpora aliquo modo vera assu-* 
munt. » (Ibid.) 

Les âmes des b ienheureux , celles du purgato i re , 
celles même des damnés, peuvent apparaître, quoique 

U On remarque la même doctrine dans le Compendium theologim 
âogmaticœ^ scolasticœ et moralis du même auteur. (Vienne, i768.) 

Voir tome I e r , §§ 201, Dœmones homines infestant; 202, eorum cor-
\waobsidere et possidere possunt ; 203 , somma suggerere; 204, oracula 
fundwe; 205, morbos inferre-, 206, agere in corpora; 207, in formavisi-
tili oppa.Tr.rp. possunt. 208, Mayia diabolica est possibilis. 209, Dœmon 
nil ptest sine permUsione dmna* 

iv. 13 
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pour ceux-ci ce soient ordinairement les démons qui 
apparaissent. Apparitio dumnatorum communiter fit pet 
angelos malos. (Ibid., §§ 489-491.) Ainsi la réalité du 
retour des morts est reconnue, la croyance des reve
nants enseignée comme une vérité. 

Les visions imaginaires, intellectuelles, symboliques, 
sont exposées dans la Théologie mystique du père 
Schram avec les règles pour les discerner. Les songes 
n'y sont pas considérés comme étant toujours des 
mensonges. Satan intervient quelquefois; la divinité 
plus rarement encore. — L a doctrine permet de dis
cuter les songes, d'en voir la source, de distinguer 
les ruses du démon, qui ne peuvent plus tromper. 
— Pour reconnaître Satan, il n 'est pas nécessaire 
qu 'une apparition soit effrayante, qu'il se manifeste 
d'une manière peu digne, inconvenante ou impudique. 
Avec les règles de l'Église on ne peut errer. Apparaî
trait-il sous la forme de Jésus-Christ, pour peu que la 
doctrine qu'il enseigne fasse dévier de celle de l'Évan
gile, on le reconnaîtra à ce signe. 

Les extases, les ravissements, les révélations, sont 
exposés dans leurs diverses circonstances. — L'âme 
peut-elle se séparer du corps? Cette opinion admise 
par quelques auteurs païens , renouvelée par les pro* 
testants, ressuscitée par les magnét iseurs , est con
damnée. — Le corps peut-il être élevé en l'air? — 
Tant de témoignages irrécusables l 'ont constaté, qu'on 
n'en saurait douter, quoique les transports par l'air 
soient souvent prestigieux, (Ibid., § 587.) 

L'auteur reconnaît que le démon peut préserver les 
cadavres de la corruption. Ce qu'on obtient par des 
moyens naturels n'est pas au-dessus du pouvoir dia
bolique. Les cadavres des excommuniés en sont une 
preuve chez les Grecs. (Ibid., Schol. 2-) 
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Lé démon, depuis Jésus-Christ , n'est pas lié d'une 
manière absolue , mais relative. Avant lu i , il était 
moins le maître du monde que le ty ran ; il a été assez 
lie pour que son pouvoir échoue contre notre rés is
tance. (/*«/., § 199.) 

11 est de foi et prouvé que le démon peut posséder 
les corps; le père Schram divise les signes en signes 
certains et signes vraisemblables. Ce sujet a été assez 
examiné ailleurs. —11 n'a pas omis l'obsession qui sou-
ventprécèdelapossession. I l rapporte ces vexations, que 
l'exposé qu'on en a fait précédemment nous dispense 
de rappeler; il examine dans plusieurs paragraphes, 
avec autant de précision que de profondeur, cette ques
tion si grave, si peu connue, même de la plupart des 
ecclésiastiques; — « quoiqu'on ne puisse, dit-i l , com
prendre comment le démon agit dans les corps, qu'il 
s u f f i s e de croire que cela est. » Siqfîciat nobis credere 
fwditafiat. [Ibid., § 218.) 

11 n'ignore pas que l ' imagination, l'épilepsie, l 'hypo
condrie, la folie, peuvent faire croire à une obsession ; 
il faut donc y apporter beaucoup de prudence et ne 
décider .qu'il y a obsession qu 'autant que les signes 
spéciaux se manifestent. L'imagination peut causer des 
hallucinations, les coups peuvent venir de la même 
cause. Les blessures peuvent être réelles et l ' ins
trument peut être imaginaire; la douleur peut elle-
même être très-réelle et la blessure purement imagi
naire, etc. 

11 suffit ici de dire que le père Schram confirme 
tout ce qui a été exposé précédemment dans cet ou
vrage. Son livre n'est point composé pour entretenir 
la crédulité des laïques, c'est un traité ex professa en 
latin, un complément de théologie pour les directeurs, 
qui l 'étudienl en secret, se pénètrent de son ensei-
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gnement pour s'en servir au besoin, et à une époque 
d'incrédulité et d' ignorance, gardent un prudent si
lence , pour ne point exciter de clameurs contre ce 
qu'on appelle les ténèbres du moyen âge. 

Obligé de marcher vite, c'est à regret que nous ne 
pouvons que mentionner en passant le Traité des éner-
gumènes et de la vertu des exorcismes de l'Église, dû à la 
plume de dom Martin Gerbert, illustre bénédictin abbé 
de Saint-Biaise, dans la Forêt-Noire. Il forme la sep
tième dissertation de ses savantes Recherches sur l'an
cienne liturgie alémannique (Saint-Biaise, 1776). 

Nous retrouverions encore ici la doctrine de l'Église 
présentée dans une riche collection de textes. Gerbert 
suivait avec anxiété les progrès de l 'incrédulité à la fin 
du dix-huitième siècle, et il termine en se demandant 
avec tristesse comment, à cette époque, des ecclésias
tiques nourris de la doctrine de l 'Église, connaissant 
la tradition des Pères et des docteurs sur la démo-
nologie, s'écartaient de l 'enseignement orthodoxe, et 
se montraient plus disposés que d'illustres médecins, 
tels que Hoffmann et de Haen, à ne voir partout que 
des causes naturelles? (V, Vêtus liturg. aleman.t 

Disq. VII, p . 789.) 

Passons en Angleterre, où nous verrons monseigneur 
Hay, évoque d'Edimbourg, mort au commencement 
du dix-neuvième siècle, enseigner sur l'influence des 
esprits dans le monde matériel, la môme doctrine que 
les précédents. 

«Nier l 'existence des esprits malins et leur influence 
dans le monde matériel, dit monseigneur Hay, est 
chose inexcusable, surtout de la part des chrétiens. 
II est inexcusable de mettre en question ce qui est écrit 
dans la sainte Écriture, et de corrompre le sens na
turel du texte, pour ne pas renoncer à son opinion 
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personnelle et à la prétention d'esprit fort. » (V. La doc

trine de TÉcrit, sur les miracles, t rad. fr., t . 1 e r , c. n.) 
— Il montre les variations que les protestants ont fait 
subir à cette opinion depuis deux siècles. «Ils com
mencèrent, dit-il, à attribuer les miracles du catho
licisme à Satan , puis plus tard, sous l'influence du 
déisme, trouvant de l ' inconvénient à reconnaître l'exis
tence du démon, ils l'ont supprimé, et les miracles 
n'ont plus été que des tours d'adresse, des superche
ries; ce système ne pouvait se soutenir aux yeux de 
ceux qui veulent approfondir la question. Ne pouvant 
nier tous les faits miraculeux, quelques-uns, pour 
se tirer d 'embarras, ont reconnu que l'existence des 
esprits est poss ib le , mais comme ils peuvent former 
plusieurs classes de capacités différentes, les faits plus 
ou moins merveilleux sont produits par des génies 
plus ou moins puissants . Tous les miracles alors pour
ront être l 'œuvre des démons, et ne prouveront rien. » 

« Pour renverser, continue monseigneur Hay, tous 
les systèmes fabriqués par les philosophes, il suffit 
d'exposer la doctrine des saintes Écritures, dans leurs 
propres termes, sur les esprits. » On verra 1° qu'ils 
peuvent mouvoir, modifier, employer les corps ; qu'ils 
sont doués d'une force supérieure à tout ce que nous 
connaissons ou pouvons concevoir; — 2 ° que les mau
vais esprits peuvent opérer des prodiges extraordi
naires pour séduire et t romper ;—3° que, dans l'ordre 
actuel de la Providence, leur malice est restreinte par 
la volonté de Dieu, qui ne leur permet d'user de leur 
force que quand il lui plaît, autant qu'il lui plaît , et 
pour des fins pleines de sagesse; — 4° que les m a u 
vais esprits ont souvent communiqué avec les hommes 
et fait par leur moyen et selon leurs désirs des choses 
extraordinaires. 
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Ainsi le savant théologien est loin d 'admettre , comme 
plusieurs philosophes, que Satan soit enchaîné; et d'a
près d'autres, qu'il faille lui at tr ibuer tous les miracles. 

Dans cet exposé qu'on ne peut analyser convenable
ment ici, l 'évêque d 'Edimbourg fait voir que les esprits 
peuvent agir non-seulement sur la matière, mais sur 
ses différentes parties ; sur l 'atmosphère, sur la terre, 
sur les corps des animaux, sur leur santé, leur vie* 
sur l'esprit de l 'homme; qu'ils peuvent remuer les 
corps, en changer la forme, en disposer; que leur ca* 
pacité en tout cela est fort é tendue. « Il est honteux 
pour tout chrétien, dit-i l , d'avouer que la doctrine des 
Pères sur les esprits est un reste du paganisme; c'est 
peu connaître les livres saints. Rien n 'y est plus clair 
que ce qu'enseigne la révélation à ce sujet. 11 est ridi
cule de prétendre la détruire par l 'autorité de la raison. 
Comprend-elle comment l 'âme agit sur le corps? Com
prend-elle les lois de l 'attraction et de la gravité?» 
— Il montre la preuve de la puissance des esprits dans 
les oracles sacrés; leurs haine pour l 'homme, dont ils 
devinrent les dieux, ayant leurs temples, leurs sacri
fices, des autels, leurs prophètes, leurs miracles, leurs 
sacrements. Il montre leur commerce avec les mé
chants, leurs prodiges en usant de certains signes. 
Il fait voir que les pactes sont loin d'être impos
sibles, que le secret d'obtenir tels effets a pu être 
transmis. — « C'est ce qu'on entend i d i t - i l , par 
charmes, magie, etc. — Les esprits forts, les déistes, 
tournent tout ceci en ridicule; selon eux ce sont des 
puérilités, des rêveries, l'effet d 'une grande faiblesse 
d ' e sp r i t .—N'en soyons pas surpris . —Cependant ils 
n'ont pu produire l 'ombre d'une preuve contre ce que 
l'Église soutient; tout se réduit à des éclats de rire, 
à des bouffonneries. » — Monseigneur Hay croit fer-
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mement à l 'existence de la magie, car l 'Écriture ne 
permet pas de soutenir le cont ra i re .—Exis te- t - i l en 
core des sorciers? Nul n'osera soutenir que cela n'est 
pas; ceux qui sont chargés de la conduite des âmes 
savent par expérience que la magie n'est pas ch imé
rique. 

Le savant évêque, abordant l'explication des appa
ritions de Satan, de son action sur les corps, etc., 
blâme les récits oiseux qui entretiennent la crédulité; 
mais il soutient qu'il y a témérité et folie de nier 
l'action des esprits sur la matière, et il le répète si 
souvent qu'il est évident qu'il trouve très-important 
de détruire cette fausse opinion. L'auteur, qui était né 
de parents presbytériens, avait d 'abord étudié la m é 
decine, et il était loin d'être étranger à la philosophie 
de son siècle ; j.des études théologiques sérieuses le 
convertirent au catholicisme. Ce pieux prélat, vénéré 
en Angleterre comme en Ecosse, a composé différents 
traités de théologie qui annoncent un théologien exact 
et profond. 

Le cardinal Lambertini {Benoît XIV)* 

La même doctrine est enseignée dans le traité de 
Benoît XIV sur la Canonisation des saints. — Les e s 
prits forts ayant attaqué les miracles et les canoni
sations, Benoît XIV, alors cardinal, composa un traité 
sur ce,sujet, en quatre volumes in-folio. Dans ce t ra 
vail plein d 'une vaste érudition, où le sujet est épuisé, 
on n'est pas moins surpris des connaissances variées 
de l 'auteur que des conditions nombreuses exigées 
par la congrégation des rits pour proclamer la béatifi
cation ou la canonisation d'un saint. Enfin ce qui put 
surprendre certains esprits, c'est que le savant et ver-
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tueux pontife, qui connaissait toutes les attaques li
vrées depuis plus de deux siècles à la doctrine de 
l 'action des esprits malins, — attaques auxquelles des 
prêtres même avaient pris part, — ne semble pas 
en avoir abandonné le moindre point . Imprudence 
étrange, ce semble, et capable de compromettre son 
œuvre principale , puisque l 'auteur ose proclamer 
comme vérité dogmatique une croyance honnie , que 
plusieurs ecclésiastiques même rejettent avec toute la 
précaution qu'exige leur caractère sacré. 

En discutant les marques des vrais miracles, l'au
teur est amené à parler de ces intelligences plus par
faites que nous, soumises aussi à une épreuve, et qui 
après leur chute conservent encore les tristes restes du 
premier éclat de leur création; envieux de notre desti
née, ces esprits s'efforcent de nous entraîner avec eux; 
quoique la bonté divine les ait enchaînés, elle leur 
permet souvent de produire des effets merveilleux 
qui é tonnent . Par la rapidité des mouvements qu'ils 
impriment à la mat ière , par l 'emploi de forces qui 
nous sont inconnues , ils peuvent faire illusion à nos 
sens et se jouer de notre crédulité. 

De ces principes proclamés par Benoît XIV dérive la 
possibilité de tous ces faits étranges et si connus attri
bués de tout temps aux malins esprits. 

Il ajoute que les prestiges diaboliques imitant en 
quelque sorte les vrais miracles, on n 'a pas rougi de 
les opposer à ceux-ci ; mais il établit la supériorité de 
ces derniers et donne des règles très-simples pour les 
discerner. 

Quoique certains prodiges surpassent les forces de 
la nature humaine, on n 'y reconnaîtra pas la main de 
Dieu s'ils sont opérés pour confirmer l 'erreur , mais 
l'œuvre des esprits malfaisants. — «Cette réponse fait 
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sourire les incrédules , d i t - i l , q u i , cependant , n'en 
prouvent pas le r idicule; » r ien, au contraire, n'est plus 
facile que d'en montrer la solidité. — 11 peut exister 
des intelligences déchues d 'un premier é ta t , et ce que 
!a raison ne saurait nier est un des dogmes de la révé
lation, laquelle s'appuie sur des fondements inébran
lables. — Ainsi quand la foi est attaquée par des pro
diges contraires, ils sont dans l 'ordre même de la re l i 
gion, qui nous met en garde contre eux. «C'est de ce 
point, comme d'un centre fixe, qu'il faut, dit Be
noît XIV, partir pour juger tous les faits merveilleux. 
La foi chrétienne étant fondée sur les plus grands et 
sur les plus incontestables prodiges, ceux qu'on leur 
oppose doivent être rejetés comme des prestiges.des 
démons. 

Il signale, dans les miracles chrétiens, cinq carac
tères qui manquent d'ordinaire dans les prodiges dia
boliques : l'efficacité, la durée, l 'utilité, le moyen de 
les obtenir, l 'objet qu'on a en vue. — Ceux du démon 
n'opèrent qu'en apparence, le prestige est passager. 
Ceux qui sont divins ont un but utile, sérieux; ceux du 
démon ne causent que de Tétonnement ou de l'effroi, 
ils sont puérils, indignes d'occuper un homme raison
nable. Dieu ne se prête pas à des scènes indécentes et 
ridicules, il ne favorise pas des desseins pernicieux. 
On obtient les miracles par les prières, de pieux d é 
sirs, par des œuvres méri toires; ceux des démons par 
des pratiques extravagantes, des évocations. — Dieu 
n'a en vue que sa gloire et notre bonheur, le triomphe 
de la justice et de la vér i té ; le démon, c'est le men
songe, l 'erreur, la discorde, etc. 

Ces règles, quoique trop brièvement exposées ici, 
suffiraient néanmoins d'ordinaire à faire discerner les 
prodiges de Satan des miracles divins; mais on sent 
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qu'il y manque un développement qui a d 'autant mûi f l i 

sa place ici qu 'une foule d'excellents traités ont appro
fondi ce sujet. 

Il est impossible d'examiner à fond cet ouvrage, où 
les phénomènes les plus extraordinaires sont discutés 
sous le double point de vue théologique et scientifique. 
— L'incorruptibili té des corps est admise, mais elle 
n'est pas toujours une preuve de sainteté; il est in
contestable que le démon peut en faire autant . — Les 
extases où certains personnages ont été invisiblement 
soutenus en l'air sont admises et ne prouvent rien 
pour leur sainteté. Satan opérant de tels prodiges, ces 
signes ne font point, de rigueur, partie des conditions 
requises pour une canonisation. — Mais de leur ad
mission par l 'auteur dérive la possibilité des faits les 
plus extraordinaires. (V. N. Baudeau, Analyse de F ou

vrage de Benoît XIV sur les canonisât., approuvée par le 

pape lui-même, Paris, 1761. 

Bergier, par une singulière contradiction, se montre aussi le soutien 
de l'ancienne doctrine. 

Nous avons d'autant plus hâte d'arriver à Bergier, 
déjà cité, que nous allons pouvoir le placer ici au 
rang des soutiens de l'antique vérité et qu'il clora cette 
liste, qu'il serait facile d'allonger. Quoique nous soyons 
en 1788, Bergier va exposer une doctrine méprisée des 
savants. 

On a vu ce défenseur si zélé de la religion adopter 
quelques idées des esprits forts, par une condescen
dance qu'il a crue exigée dans un ouvrage destiné sur
tout aux gens du monde. Ces concessions, comme on 
va le voir, nées de l 'embarras de sa collaboration dans 
l'Encyclopédie, étaient en opposition avec ses prin
cipes religieux et ses profondes connaissances en théo-
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logie. Bergier, qui avait réfuté dans ses précédents 
ouvrages tous les sophismes des philosophes, ne pou
vait être d accord en tout avec eux dans son Diction
naire théologique. Aussi le voit-on, dans les articles 
Démon, Magie, Possession, Sorciers, etc. , réfuter les 
esprits forts et les incrédules et montrer leur erreur. 
Ceux-ci assuraient que les Juifs n'avaient nulle idée 
du démon avant d'avoir connu les Chaldéens. 11 prouve 
très-bien que cette notion se rencontrait dans les livres 
sacrés des Juifs et de tous les peuples du monde ; elle 
venait d'une révélation primitive, et se perpétuait par 
l'inspection de faits qu'on ne saurait at t r ibuer qu 'à des 
intelligences malignes ; Jésus-Christ l'a confirmée en 
les chassant des corps des possédés; les Pères, les 
apologistes ont insisté sur ces véri tés; ils ont montré 
comme preuve de la divinité du christianisme ce 
pouvoir accordé aux chrétiens de forcer les dieux d'a
vouer qu'ils étaient des démons, et même celui de les 
expulser. 

Les protestants ont blâmé les Pères d'avoir cru ce 
que croyaient les païens. — Fallait—il que les saints 
Pères, avec les matérialistes de leur temps, publiassent 
que les démons étaient des êtres imaginaires? Ils au 
raient contredit la sainte Écri ture, blâmé la conduite 
du Sauveur et des apôtres ; ils se seraient exposés à la 
dérision des meilleurs philosophes, qui tous avaient 
puisé dans des écrits irréfutables par aucune sorte 
d'arguments, ce qu'ils savaient sur la. nature des e s 
prits impurs ; le plus court était de confondre et de 
chasser les démons, les matérialistes n'avaient rien à 
opposer à ce fait incontestable. — Les incrédules ont 
été meilleurs logiciens que les protestants, ils n at ta
quent point les Pères , c'est Jésus-Christ lui-même 
qu'ils accusent de superstition. 
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Bergier blâme les sentiments de Bekker, qui a voulu 
prouver que tout ce qu'on dit du démon, de son pou
voir sur les corps, de la magie, des possessions, etc., 
sont des délires de l 'imagination et des fables; il montre 
que le système de ce ministre censuré par son consis
toire conduit droit au matérialisme. 

A ceux qui objectent que Dieu ne peut permettre 
au démon de nuire aux hommes , Bergier répond: 
« Qu'il n'a pas la liberté sans bornes que les païens lui 
attribuaient, mais il n'est pas indigne de Dieu qu'il 
veuille châtier ou éprouver les hommes tout aussi bien 
par le ministère du démon, que par les fléaux de la 
nature . — Les lumières de la philosophie sont trop 
courtes pour savoir ce que Dieu peut ou ne peut 
pas permettre. » (V. Dictionnaire théologique, v° Dé
mons.) 

Par les divers passages de l 'Écriture et des Pères, il 
montre que les possédés n'étaient ni des insensés, ni 
des fourbes. La foi chrétienne ne permet pas de nier 
les possessions. Des faits publics attestent ces interven
tions diaboliques qui se manifestaient, ainsi que l'ex
pulsion des démons , par un spectacle étrange qui 
favorisait les progrès du christianisme; il rappelle ces 
faits exposés ailleurs. — Comment concilier tout cela 
avec le système des incrédules, quand les témoignages 
nombreux des auteurs profanes, des médecins des 
siècles derniers, les certifient ! — Bergier reconnaît les 
progrès des sciences naturelles, mais il ne voit pas que 
leurs résultats en médecine soient beaucoup plus heu
reux. — Y aurait- i l eu ignorance, crédulité, fourberie? 
peut-on conclure avec une saine logique qu'il n'y a 
jamais eu rien de réel en ce genre ? — On doit y mettre 
de la circonspection, et n 'admettre les faits qu'autant 
que des signes indubitables se présentent. — Ce sont 



AVEC LE DÉMON. 205 

ceux exigés par tous les rituels : le lecteur les connaît, 
(Ibid., v° Démoniaque?) 

Les philosophes ont réduit à rien le pouvoir du dé
mon et des magiciens. « Ils se trompent, dit Bergier, 
si la magie est très-rare parmi nous , elle y a été 
commune autrefois, — P o u r q u o i y a-t-on cru, pour
quoi n'y croit-on p lus? Voilà ce qu'ils auraient dû 
nous apprendre. » (Ibid., v° Magie.)— Il admet qu'il 
y ait eu imposture, des erreurs, mais la magie existe ; 
elle a pour premier principe les passions. La vraie 
religion n'a cessé d'en détourner le genre humain, 
loin de contribuer en rien à cette démence. 

Les philosophes refusent de croire aux opérations du 
démon. —Tout ce que les Pères, les historiens, les phi
losophes ont supposé vra i , tout ce qui a été constaté 
par les tr ibunaux, par les aveux des magiciens, selon 
les libres penseurs est imaginaire, ce sont des impos
tures ou des effets naturels : — « Nous soutenons, 
dit Bergier , que cela n'est pas possible ; s 'armer de 
pyrrhonisme pour nier tous les faits, accuser de four
berie ou d'imbécillité les auteurs anciens ou modernes, 
tout attribuer à des causes naturelles qu'on ne peut as
signer, c'est une méthode très-peu philosophique. » 

« Nous n'adoptons point, poursuit-il, tous les faits 
de magie, un très-grand nombre ne sont pas assez cons
tatés ; par ignorance on a souvent attribué au démon 
des faits purement naturels ; plusieurs personnes ont 
été faussement accusées de magie, il ne s'ensuit pas 
qu'il n 'y ait jamais eu de magie. » (Ibid.) Et cepen
dant il ajoute : « Nous ne voyons dans l 'Écriture a u 
cun exemple d'opération magique, dont nous soyons 
forcés d'attribuer l'effet au démon. » 

Ainsi Bergier, en voulant disculper l'Église d'avoir 
contribué en rien à établir la croyance à la magie, fait 
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tout ce qu'il peut pour montrer que tous les passages 
de l 'Écriture qui y ont rapport peuvent s'appliquer 
aussi bien à des jongleries naturelles. — « Les théur-
gistes et les goétistes pratiquaient une vraie magie, 
dit-il, on dut les pun i r ; les conciles frappèrent d'ana-
thèmes les magiciens, et imposèrent des pénitences à 
ceux qui recouraient à la magie ; il fallut souvent re
nouveler ces lois, parce que cette peste n 'a cessé de 
renaître. Ces lois sont justes . Que les sorciers soient 
réels ou imaginaires, le pacte avec les démons fût-il 
impossible, ils méritent les peines qu'on leur inflige, 
car les magiciens mêlent des profanations à leurs pra
tiques et leur intention est de faire du mal . On n'en 
connaît aucun qu'on ait puni pour avoir voulu faire 
du b i e n 1 . » (Ibid.) 

Bergier laisse donc planer ici le doute sur le pacte 
diabolique; les opérations magiques peuvent être de 
simples tours de passe-passe ; les sorciers peuvent être 
imaginaires ou simulés, ils sont punissables pour leur 
intention perverse. » 

Son but constant fut de disculper l'Église d'avoir 
cru à la magie; et de persuader qu'elle ne peut rien, 
comme étant le meilleur moyen de l 'extirper entière
ment; c'est ce qu'on entrevoit dans toutes ces fluc
tuations de l 'auteur, qui a voulu ne pas trop se montrer 
en opposition avec les idées de son temps. Mais il n'est 
pas moins constant que Bergier professe d'autre part 
l 'ancienne doctrine sur les démons, sur les possessions, 
sur les faits magiques. — Certainement le sorcier ne 
peut r ien, c'est le démon qui opère ; il peut y avoir des 
sorciers imaginaires, et s'il y a pacte, il n 'oblige pas le 

1. Bergier se trompe i c i ; les guérisons, c o m m e on sait , étaient 

punies c o m m e les maléfices. 
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démon d'agir, La différence apparente de l 'opinion de 
Bergier avec celle des démonologues est donc si m i 
nime, qu'on peut dire qu'au fond elle n'existe pas; 
cependant elle favorisa les sentiments d'incrédulité 
concernant le prétendu pouvoir des sorciers. Les esprits 
forts crurent pouvoir compter un savant théologien de 
plus dans leurs rangs pour nier l'existence des sor
ciers , tandis que les démonologues instruits virent 
très-bien que Bergier, malgré ses contradictions et 
quelque obscurité dans les expressions, pensait com
plètement comme eux : ce qui devait être chez un théo
logien aussi profond. 

Au dix-huitième siècle, — résumons nous, — la 
classe éclairée (et toutes bientôt eurent cette préten
tion) devint rationaliste; la magie diabolique fut niée, 
plusieurs membres du clergé suivirent le torrent, mais 
l'Église, représentée par ses docteurs enseignants les 
plus fameux, combattit cette opinion comme une e r 
reur grave, et fut aussi bien loin de considérer les doc
trines sur le merveilleux satanique comme une vieil
lerie qui avait fait son temps . 
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CHAPITRE III 

Opinions de quelques médecins célèbres sur la magie et les possessions; De 
Haen. — Boissier de Sauvages; réflexions. — La société est imbue des 
systèmes matérialistes. — Réflexions des spirifualisles. — Résultais généraux 
à la lin du dix-huitième siècle. 

Opinions de quelques médecins célèbres sur la magie et les possessions; 
De Haen. 

Il nous reste a exposer les opinions des médecins. 
— Enthousiasmés des progrès des sciences physiques, 
plus ou moins disposés au matér ia l isme, n'étudiant 
plus comme ceux du seizième ou du dix-septième siècle 
la science démonologique, qu'ils mépriseront d'autant 
plus qu'ils la connaîtront moins; il en résulte qu'ils 
seront aussi moins capables de reconnaître cet agent 
occulte, si inconstant, si insaississable dans ses actes, 
si prêt à tromper ceux qui ne consultent que leurs 
propres lumières.—On a vu Hoffmann blâmer cette dis
position d'esprit dans ses jeunes confrères dès le com
mencement du dix-huitième siècle.—Dans la seconde 
moitié du môme siècle, on pourrait encore trouver 
des médecins célèbres qui admettaient dans certaines 
maladies l 'intervention des malins esprits. Mais leur 
scepticisme et certaines ruses qu'ils croyaient devoir 
employer pour la reconnaître les trompaient sans 
cesse Ils avaient affaire a de plus habiles qu 'eux. 
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De Haen, conseiller aulique, médecin de l ' impéra
trice Marie-Thérèse, un des plus savants et des plus 
habiles médecins de l 'Europe, n'oublia dans son Ratio 
medendi, ni les possessions, ni les miracles, et publia, 
en 1774, à Vienne, un livre qui a pour titre De maffia. 
On a vu Hoffmann, trente ans auparavant, dans son 
Traité sur la puissance du démon, se montrer partisan 
de quelques idées nouvelles, en acceptant toutefois 
comme exactes les observations de Sebizius, de Sen-
nert, etc., et celles qu'il tenait de la bouche même de 
ses confrères, témoins de pareils faits. Nul ne rejeta 
(aucun écrit du moins ne l'a révélé) les faits cités dans 
les ouvrages des médecins les plus fameux des pays 
civilisés. Mais ce laps de trente ans a suffi pour anéantir 
la vieille croyance. Quoique de Haen marche avec son 
siècle, il ose cependant soutenir encore la réalité de la 
magie et des possessions, mais en même temps ce 
célèbre médecin a attaqué la crédulité des siècles d ' i 
gnorance et a cru dévoiler les fausses possessions. 

Dans son Traité des miracles, il trouve mauvais que 
les médecins aient cessé de parler dans les écoles et 
dans leurs ouvrages de ces maladies que le peuple 
crédule attribue au diable et aux magiciens. Il en sait 
le motif : ils craignent d 'une part de favoriser la supers
tition, et de l'autre d'intervenir dans les croyances 
religieuses; ils abandonnent ce sujet aux théologiens 
et aux jur is tes ; de Haen leur montre qu'il rentre dans 
les attributions des médecins. — «A qui s'adresse la 
cour de Rome, di t - i l , quand il s'agit d'un miracle? 
sinon aux plus fameux médecins qui examinent si le 
fait est naturel ou surnaturel . » (De miraculis, prœf.) 
—Mais quand il se présente des cas de possession, que 
fait de Haen? « Il envoie les possédés à l'hospice et les 
examine nuit et jour . L'expérience lui a prouvé que 

iv. 1 4 
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plusieurs que Ton croyait possédés ne l 'étaient pas. De 
tous ceux qui se présentent il y en a fort peu, selon 
lui, qui le soient; tous sont ou dos imbéciles ou des 
fourbes. Satan leur fait mener une vie paresseuse, et, 
pour mieux servir la créduli té , il donne a des exorcistes 
trompeurs un théâtre pour les rassembler. C'est ainsi 
que le diable essaye de j e te r le trouble dans l'État et 
dans l'Église, mais celle-ci y veille soigneusement. » 

« Quant h la magie, chargé pur le souverain de 
l 'examiner, il avouera qu'il est plus certain par l'Ecri
ture et par l'histoire de sou existence, qu'il un l'est par 
sa propre expérience. Kilo est devenue si rare qu'à 
peine trouve-t-on une marque véritable qui la prouve; 
de sorte qu'elle serait niée pari on L et bannie du bar
reau civil et ecclésiastique si celte existence n'était dé
montrée dans des circonstances fort rares, mais dont 
nul, jouissant de son bon sens, ne saurait douter. » 
Nisi casu rariore adeo démons/rate existeret, vt de ea du 
bitare ne?no sanœ mentis vitra pwset. (Ibid.) 

Maintenant que Ton connaît ses sentiments, voyons 
comment de l iaen procédait dans la pratique : «i l y a, 
dit-il un état oonvulsif qu'on attribue ;i Satan; il a vu 
plusieurs personnes qui passaient pour possédées non-
seulement aux yeux du vulgaire, mais des prêtres 
mômes. De liaen étant chargé (le les examiner, con
vaincu qu'il peut y avoir des gens possédés réelle
ment , mais convaincu aussi que d'autres simulent la 
possession, a découvert aisément la fraude et nous ap
prend comment il procédait : — il faisait pincer les 
gardiens des possédés par rangées; quand on pro
nonçait des noms sacrés, le faux endiablé s'agitait, se 
trémoussait . Alors d'un seul coup, de l iaen faisait 
je ter u n seau plein d'eau sur le visage et la poitrine 
du possédé; si un premier seau ne suffisait pas , il re-
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commençait, toujours par ordre . La première fois un 
tonneau d'eau ne suffisait pas ; ,mais quand les pos 
sédés avaient remarqué que leurs convulsions avaient 
tontes le même sort, ils paraissaient guéris. — Il r e 
courait aussi à des moyens moins énergiques. Par 
exemple, à l 'approche des choses saintes, les possédés 
faisaient vacarme; que faisait-il? Il enveloppait ces 
objets de manière qu'ils ignorassent complètement ce 
que c'était : alors point de convulsions; ou bien il 
supposait que c'étaient des choses saintes : alors le 
diable faisait le furieux; c'est ainsi que la ruse se d é 
couvrait. » (V. de Haen, .Ratio medendi, t. II , De epilep. 
H convins., c. îv.) 

Au Traité des miracles, après avoir donné le crité
rium des vrais miracles, de Haen d i t : « Qu'il était r é 
servé à son malheureux siècle, sans doute à cause de 
ses péchés, de voir surgir des hommes qui se décorent 
du titre de philosophes; race orgueilleuse, ennemie 
de Dieu, qui, ne s'occupant uniquement que des avan
tages temporels, a osé nier les miracles. Si avant 
ce siècle il s'était présenté de ces impies, nos pères 
les auraient accueillis avec un silence de mépr i s ; mais 
cette philosophie empestée s'est propagée du petit 
nombre à plusieurs, les déistes et les athées se m u l 
tiplient. » (De mirac, c. III.) Ce qui fournit à de Haen 
l'occasion de disserter sur les faux miracles du siècle 
et de parler longuement de ceux de Gassner. 

Partageant assez les opinions de son siècle pour être 
sur ses gardes, il les examine, il discute, il compare. 
On voit tout l 'embarras que lui cause cette foule innom
brable de phénomènes qui se présentent chez ce thau
maturge, qu'il est loin de regarder comme un saint. Forcé 
de rejeter la fourberie et les explications naturelles, ne 
voulant pas attr ibuer à Dieu ses guérisons, de Haen se 
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montre fort disposé à les at tr ibuer au diable *. Il répond 
à ceux qui diraient qu'elles sont opérées par sa seule 
vertu d'exorciste, qu'il repousse cette opinion; puisque 
Gassner, poursuit de Haen, ne fait ces choses ni par 
Dieu, ni par des moyens naturels, ses partisans nous 
forcent de dire que ses miracles sont l'œuvre du 
diable. » Regcro, cum ncqueper Deum ut demonstram, 
neque per naturam, ut ipsi fatentur, hœc faciat, cnco-
miastes ejus nos cogère ut dicamus Gassneri portenia 
opéra dit'wli esse. (Ibid., c . V, in fin.) 

Ce qu'on vient de dire prouve que ce célèbre méde
cin, malgré son scepticisme croyait aux miracles, à la 
magie et aux possessions. Son ouvrage excita de là ru
meur chez les philosophes ; ses adversaires ternirent 
sa grande réputation. Ce n'était plus le moment de 
parler du merveilleux et surtout d'avouer qu'on y 
croyait, puisqu'on l 'attaquait de toutes par ts . 

Boissier de Sauvages ; réflexions. 

Boissier de Sauvages, à peu près à la môme époque, 
décrit dans sa Nosologieles diverses maladies qui trou-

l . Sans rien décider sur Gassner, dont amis et ennemis reconnais
saient les miracles , il faut dire que des évêques l'ayant condamné, le 
Saint-Siège prit sa défense, et qu'il trouva beaucoup d'autres protec
teurs. De Haen, médecin de l'impératrice, fut chargé de faire une 
enquête sur ce thaumaturge, mai s la nouvel le école était peu favo
rable aux miracles , et de llaon n e vit que des prodiges diaboliques. 

Gassner s'étant guéri lu i -même d'une obsession, eu 1752, résolut de 
guérir les autres, et bientôt une afflucncc de malades accourut auprès 
de lui . Il y en avait jusqu'à dix mi l le couchés sous des tentes. Les gué
risons sont donc constantes. Faut-i l décider avec de Haen qu'elles sont 
l 'œuvre du diable,?—Gassner eut des évoques pour lui, il en eut contre 
lu i .— Ce qui surprend ici, c'est la facilité avec laquelle ce prêtre gué
rissait des maladies diaboliques, tandis qu'on les voit si rebelles ailleurs 
aux exorcismes. 
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blent la raison et classe parmi celles-ci les différentes 
espèces de démonomanie. « Hoffmann et quelques au
tres médecins allemands, dit Boissier, prétendent qu'il 
y a encore aujourd'hui des sorciers obsédés par le 
démon, et que, à son instigation, ils font des choses 
tout à fait étonnantes ; mais il s'en faut beaucoup que 
je sois de leur opinion. » (V. Nosolog. méthode VIII e cl. 
Des folies.—Démonomanie.)—Il ne doute pas qu'il y 
ait eu autrefois des possédés, mais il croit en même 
temps avec saint Athanase qu'il n 'y en a plus depuis 
la venue de Jésus-Christ. Ceux qu 'on regarde comme 
sorciers et magiciens sont ou des imposteurs, ou des 
malades. « On ne peut, dit-il, s 'empêcher de r ire de 
la crédulité de Bodin, et de plaindre des malheureux 
que les parlements condamnaient au feu, etc.» (Ibid.) 

On voit que ce savant médecin était un très-mauvais 
démonologue, puisqu'il confond les sorciers avec les 
possédés; puisque, d'après saint Athanase, il croit que 
Jésus-Christ ayant détruit le pouvoir du démon, il ne 
peut plus se manifester de possessions ni d'obses
sions. — On ignore où Boissier peut avoir puisé cette 
décision dans saint Athanase, qui a écrit lu i -même la 
vie de saint Antoine, dont l'obsession est citée dans 
tous ses détails ; dans saint Athanase enfin qui con
naissait les ouvrages des Pères où se voient de nom
breux faits de possession, et qui vivait à une époque 
où il s'en présentait fréquemment. 

Aussi pour Boissier « possession ou démonomanie est 
un délire vrai ou simulé qui met les magiciens et les 
maléficiés, et différents imposteurs dans le même état 
que s'ils étaient réellement obsédés. Il distingue : 
r Dœmonomania sagarum. C'est le délire de ceux qui, 
en vertu d'un pacte, s 'imaginent pouvoir opérer des 
prodiges, nouer l 'aiguillette, ensorceler les enfants, 
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guérir : c'est l'acte des bergers qui se dévouent au 
diable, e tc . , — tout cela est dé l i re .—2° Vampirismus, 
Ce sont les vampires actifs qui exhument les cadavres 
qu'on vient d'ensevelir, et font croire qu'ils en ont 
sucé le s ang ; et les vampires passifs, qui servent de 
sujets à cette scène, etc. » (Ibid.) 

Autant d'erreurs que de mots dans Boissier, qui ne 
discute rien et semble n'avoir pas eu la moindre notion 
de la mat ière ; ignorance en démonologie, qui s'ac
croîtra s'il est possible; ignorance complète de la 
théologie à cet égard; ignorance même des observa
tions des médecins, ou enfin erreur de dessein prémé
dité, qui formera toute la science démonologique du 
siècle suivant. Boissier pou r t an t , dans le paragra
phe de la dœmonomania simidata, déclare, ce que peu de 
médecins diraient aujourd'hui : —« L'Évangile ne per
met pas de douter qu'il n 'y ait eu des hommes réelle
ment possédés par le démon ; c'est sur cette croyance, 
dit-il, que sont fondés les exorcismes ; mais il n'est pas 
moins certain que plusieurs, par malice ou bizarrerie, 
ont simulé la possession. Ces exemples se voient chez 
les religieuses, les unes pour cacher leur turpitude, 
d'autres pour se donner une réputation de sainteté. 
Pour nuire impunément ou faire parler d'elles, celles-ci 
emploient divers prestiges; elles prédisent l'avenir, 
parlent des langues étrangères, etc. , et poussent l ' im
pudence et la méchanceté jusqu 'à en imposer aux 
prêtres et aux médecins. Les Ursulines de Loudun sont 
de ce nombre, etc. »— Pour découvrir ces impostures, 
il rappelle les moyens mis en usage par de Haen 

Si depuis Jésus-Christ il n 'y a plus que possessions 
feintes, pourquoi a- t -on exorcisé pendant dix-huit 
siècles? Est-il si facile de feindre une possession, sur
tout d'après les signes exigés par les rituels? Si les 
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exorcistes sont de connivence avec des malades ou avec 
des fourbes, pourquoi donc exigent-ils des signes qu'il 
est impossible do feindre? — i l s ont trompé les m é d e 
cins jusqu'à la fin du dix-hui t ième siècle. — Était-cei 
possible? Il faudrait admettre que les plus fameux mé
decins étaient hallucinés. 

Les célébrités médicales de la fin du dix-huitième 
siècle, et nos médecins contemporains de la première 
moitié du dix-neuvième, n'oseraient dire une telle énor-
mité; mais, selon eux, la certitude dans les observa
tions médicales jusque vers 1750 n'existait pas . Les 
plus fameux médecins ne savaient pas observer, la cri
tique médicale enfin n'était pas encore née. Voilà pour 
quoi on lit tant d'absurdités clans leurs ouvrages. L'es
prit de critique n'a réellement commencé qu'à l 'époque 
où l'on a nié toutes ces relations où de prétendus possé
dés vomissaient des corps é t rangers , parlaient grec et 
latin, etc., où des maléficiés éprouvaient des maladies 
qui restent sans dénominat ion, et que Ton ne peut 
guérir par aucun remède. 

En bonne foi, fallait-il donc toute l 'aptitude des mé
decins modernes pour observer les vomissements d'un 
malade, et pour savoir si une pauvre paysanne parlait 
grec et lat in? K'cn déplaise aux célébrités modernes, 
lorsqu'on lit les gros in-folio des Sennert, des Hoff
mann, etc. , écrits en latin et hérissés de citations grec
ques, on est convaincu qu'ils n 'ont pu prendre le bara-
gouin d'nn insensé pour ces langues mortes qu'ils con
naissaient d'ordinaire mieux que les auteurs de nos 
jours. — Nous n'abuserons pas des avantages de notre 
cause; nous nous bornerons à dire que tout ce que les 
médecins on! en l ' impudence de nier depuis un siècle, 
sera un jour jbtrhmnt reconnu et constaté. Les p h é 
nomènes les plus étranges se multiplieront; les méde -
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cins eux-mêmes les consigneront dans leurs gazettes, 
dans leurs brochures, dans leurs ouvrages, qui ont le 
mér i t e , avouons-le, de n'être pas de gros in-folio 
latins qui trouveraient aujourd'hui peu de lecteurs. Mais 
ce qui sera non moins étrange, ce seront les explica
tions de la science moderne. 

La société est imbue des systèmes matérialistes. 

On a vu d'où procède ce changement dans l'esprit 
du siècle : il vient des systèmes matérialistes et pan
théistes , des philosophes déistes ou athées, d'une con
fiance exagérée dans la raison humaine ; il procède 
enfin de Tépicurisme de l 'époque. 

La raison humaine, disent les libres penseurs, doit 
être le seul juge et le seul gu ide ; mille témoins af
firment; peu importe le nombre , nous rejetons tout ce 
qui est contraire aux lois physiques; vous affirmez des 
faits surnaturels , reproduisez-les devant chacun de 
nous quand nous les demanderons. Nos ancêtres ont 
c r u : — ils étaient crédules, ignorants, pleins de pré
jugés . C'est dans le dix-huitième siècle seul qu'il se 
trouve des logiciens, de vrais philosophes. 

« La raison est sujette à faire bien des écarts, leur ré
pliquaient les hommes accusés de crédulité; si Dieu, si 
des intelligences dont vous ne pouvez logiquement nier 
l 'existence font des prodiges, il ne dépend pas de nous 
de les produire devant chacun d'entre vous; nous n'a
vons pas la prétention de leur imposer des ordres, mais 
nous signalons les faits quand ils se présentent. Si nos 
ancêtres étaient moins savants que vous en physique et 
en chimie, ils étaient plus instruits en théologie, enfin 
nous ne voyons pas que les sciences naturelles expli
quent les faits merveilleux. Vous vous prétendez meil-
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leurs logiciens, ma i s , avouez-le, votre logique ne 
consiste qu'à faire des plaisanteries et des sarcasmes, 
à donner de vaines théories, ou à rejeter tout, excepté 
ce qui constitue le bien-être matériel et les plaisirs. » 

Il est donc bien vrai que lorsque la société fut imbue 
du philosophisme voltair ien, auquel celle-ci s'était 
préparée, en étanchant sa soif de plaisirs dans la coupe 
des plus honteuses voluptés, elle se crut, dans son dé
lire, initiée à la vraie phi losophie; ses maîtres le lui 
firent croire; c'était le moyen d'at teindre leur b u t ; la 
licence et les sophismes remplacèrent la science et les 
arguments. Le progrès incontestable dans les sciences 
naturelles fit rejeter la métaphysique et les discussions 
religieuses, dont peut -ê t re on s'était trop occupé 1 . 
Cependant ce progrès n'expliquait nullement les p h é 
nomènes qui avaient frappé nos pères d 'épouvante; 
l'électricité, le galvanisme, n'expliquent ni les faits 
magiques ni les possessions • la science médicale des 
modernes, on l'a vu, n'avait répandu sur ce sujet au
cun rayon lumineux. Le vulgaire crut le contraire, 
parce que ses maîtres le lui dirent . — « La science, 
répétait-on de toutes parts, ne permet plus d'ajouter 
foi à toutes les balivernes que croyaient nos pè res ; la 
saine philosophie qui guide aujourd'hui toute l 'Eu
rope, redisaient les faux sages, et après eux grands et 
petits plus ou moins corrompus, ne nous permet pas 
de nous appesantir davantage sur une matière dont la 
futilité est aussi manifeste. » 

C'était un moyen très-expéditif de se tirer d'affaire, 
qui ne pouvait contenter les hommes sérieux. — Mais 
la pensée du monde invisible, devenue importune, 

i. Les hérésies qui avaient surgi avaient occupé autant les esprits 
que la politique Ta fait de nos jours. 
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fut reléguée au rang des chimères. Nobles et bour
geois ne songèrent qu'à se procurer la plus grande 
somme de jouissance possible; et parmi les gens reli
gieux m ê m e , plusieurs pensèrent que démons et pas
sions sont des mots synonymes. Le philosophisme 
avait gagné son procès, n Quel grand mal? disaient 
ceux-ci ; les vieilles croyances ont causé tant de mal
heurs qu'on devrait, lors même que les moyens pour 
les détruire seraient peu légitimes, approuver la cause 
en faveur de ses bons effets. » Ils rappelaient le cru
cifix de fer rougi au feu de firandior, les sauts périlleux 
des ursulincs de Loudun. elc. lis s'anitovaicnt sur 
tous ces pauvres sorciers injustement, inhumainement 
brûlés . 

Réflexions des spiritual}stes. 

A ces gens religieux qui se trompaient de si bonne 
foi, des hommes grives objectaient les dogmes sur les 
opérations des esprits, la science théologique inva
riable, les faits avérés. —« Ne voyez-vous pas, leur 
disaient ceux-ci, que le démon est prêt à dévorer sa 
proie? vous ne croyez plus aux œuvres de Satan, il 
n 'eut jamais plus de pouvoir; c'est à croire que Tanlc-
christ va bientôt paraître. Les philosophes vous par
lent du progrès des sciences, nous y sommes initiés 
comme eux et nous connaissons en outre ce qu'ils igno
r e n t , la science ihéologique et les faits. — Chrétiens 
soumis à l'Église, vous devez admettre leur possibilité; 
hommes de bon sens, vous ne pouvez rejeter le té
moignage d'une foule d'hommes honorables et éclairés 
qui les attestent. Si vous croyez avec les ennemis de 
l'Église qu'elle s'est trompée ou qu'elle a voulu trom
per, agissez logiquement; grossissez leurs rangs, dé-
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seriez l'Église ; sinon, suivez en tout point sa doctrine; 
lisez,pour vous instruire, les manuels , les guides de 
ses prêtres qui n 'ont pas été composés pour vous, mais 
pour eux; l 'Église, croyez-le bien, n'a pas établi des 
règles concernant des faits qui ne se présentent jamais . 
Où voua dit que ces faits merveilleux n'osent se p r é 
senter au grand jour des lumières du siècle; Satan, 
c'est très-vrai, voile souvent son action sous des appa
rences matérielles. On invoque la ra ison; ne voyez-
YOUS pas qu'on ne débite que des absurdi tés ; Satan 
aveugle ces pauvres raisonneurs qui n 'ont pas d'ordi
naire le mérite de l ' invention, et q u i , ne pouvant 
même s'entendre entre eux sur leurs systèmes, n ' a 
boutissent qu'à tout renverser, » 

Mais parmi le clergé lu i -même, répliquaient ces 
hommes rel igieux, plusieurs acceptent les faits de 
l'Évangile, qu'ils distinguent des faits postérieurs dont 
ils se moquent. Qui faut-il croire? 

«Nous répondrons, si cela est, qu'i ls ont t o r t ; en 
niant les faits modernes, en les expliquant, ils don
nent occasion de nier ou d'expliquer les anciens; l 'É
glise s'est alors trompée pour les uns et pour les au 
tres, car elle les a reconnus tous; la conclusion serait 
qu'elle peut faillir. Gardez-vous d 'arracher une seule 
pierre d'un édifice où tout se lie, il s'écroulerait tout 
entier. Les membres du clergé séculier ou régulier, 
les évoques même qui auraient accepté quelques opi 
nions des incrédules, seraient plus ou moins atteints 
de la maladie contagieuse du rat ionalisme, qui logi
quement pourrait les faire dévier de la bonne voie. 
Mais quand un torrent répand ses eaux bourbeuses sur 
une large surface, si la vase qui a souillé les mauvaises 
herbes laisse aussi des traces sur les arbrisseaux, loin 
de nuire aux grands avbves, elle féconde leurs racines 
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et leur cime en devient plus verdoyante ; si quelques 
ecclésiastiques ont respiré un souffle contagieux, il 
n 'a point atteint le cœur de l 'Église. Au milieu de la 
corruption du moyen âge et de ses ténèbres , on le 
sait, l'Église eut à gémir sur une foule de ses mi
nistres; mais elle avait ses saints divinement éclairés, 
— les Anselme, les Bonaventure, les Thomas d'Aquin, 
les Gerson, les Bernard et tant d'autres hommes illus
tres gardiens de la vraie doctr ine; sans ceux-ci, la reli
gion aurait pu devenir un mélange hideux de théurgie, 
de matérialisme et de christianisme; il n 'en fut rien, 
car l'Église avait la parole du maître . » 

Ces raisonnements produisirent , il faut le dire, peu 
d'effet. 

Les ecclésiastiques les plus fermes dans leurs con
victions religieuses, ballottés entre leur conscience qui 
les obligeait à exorciser et l 'opinion qui les accusait de 
superstition, par prudence exorcisèrent ordinairement 
en secret. — L e s médecins ne surent plus reconnaître 
l'état de possession que leurs illustres prédécesseurs 
avaient signalé dans leurs doctes écrits. 

Satan intervient toujours, comme on le verra bien
tôt, mais, ainsi que le disait Tertullien, en changeant 
de batteries. De Haen est encore convaincu des faits de 
magie et de possession ; néanmoins comment agissait-il? 
Son procédé pouvait être excellent vis-à-vis des fourbes, 
mais que l'on suppose un instant qu'il y eût parmi 
eux de vrais possédés, ce qu'il croyait possible, les 
seaux d'eau que leur faisait je ter ce célèbre mé
decin étaient-ils un moyen bien efficace pour les dis
c e r n e r ? — La réponse est facile, si l'on se rappelle 
que le démon cherche à se cacher, que les exorcistes 
eux-mêmes ne réussissent pas toujours d'abord à le 
forcer de se dévoiler, et que par ce moyen substitué 
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aux exorcismes probatifs, Dieu ne l'y contraindrait 
point. 

Boissier reconnaît uniquement les possédés de l 'É 
vangile; car rien ne lui a prouvé qu'il s'en fût jamais 
présenté depuis .—C'es t le contraire. Mais son incré
dulité favoriserait les illusions de Satan ; se man i 
festerait-il même par des signes certains, les préten
tions du savant médecin n 'en seraient pas ébranlées, 
n'aurait-t-il pas tout l'arsenal des matérialistes à son 
service ! 

Résultats généraux à la fin du dix-huitième siècle. 

L esprit de la fin du dix-huit ième siècle est connu : 
on le répète, savants, magistrats , médecins, etc., 
sont imbus des idées philosophiques : incrédulité, im
piété, soif des jouissances, confiance sans bornes à la 
raison humaine , horreur pour tout ce qui tient, de près 
ou de loin, au monde invisible, ignorance de plus en 
plus grossière concernant ses manifestations. Enfin, 
dans le clergé, plusieurs sont disposés eux-mêmes a 
épouser le rationalisme, qui logiquement conduirait 
à perdre la foi; faut-il s 'étonner que dans ses rangs 
les plus élevés comme les plus humbles il se soit trouvé 
quelques hommes scandaleux et plus tard même des 
transfuges. La 'bonne foi sauva le plus grand nombre, 
qui ne prévit pas tous les résultats possibles des opi
nions nouvelles; et leur piété devint leur sauvegarde. 
Enfin des hommes aussi savants que pieux, élite du 
clergé, eurent providentiellement mission, comme on 
l'a vu, de ne pas laisser éteindre le feu sacré, c'est-
à-dire de conserver intacte la doctrine, de n 'en rien 
retrancher. 

Nous n'examinons pas encore philosophiquement 
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s'ils étaient dans la vérité, mais ils agissaient logique
ment . 11 ne doit être permis à aucun prêtre de dire : 
« J'accepte tout ce qui est contenu dans l'Évangile, » 
et de dédaigner les faits postérieurs analogues dûment 
at testés; il doit examiner , mais ne point nier à priori 
ces faits, ni en plaisanter. 

Si le dix-huit ième siècle n 'admit pas les systèmes 
absurdes des réformateurs, il répéta les objections qui 
ont été précédemment réfutées, et en inventa même 
de nouvelles, ou bien il se retrancha derrière un sys
tème de négation honteux pour la raison humaine, si 
confiante pourtant en son infaillibilité. Examinons, 
comme on Ta fait au dix-septième siècle, les discus
sions qui s'élevèrent sur chacun des faits qui forment 
l 'ensemble du merveilleux diabolique. 
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C H A P I T R E IV 

Examen et discussion philosophique dans la w o n d c înoitïu du dix-huitième 
s i iV le , des f a i t e cou.-idcrrs p r t c - d p u n n c n l comme surhumains,- opinion sur 
les assembles connues sou< le nom de sabbat. —Les esprits incubes et suc
cubes et l e u r g r u ' T a t i u n . — C e q i t ' î les savants pensaient des songes.— Ce 
que l ' o n peu-ait des d i v r - s genres 6a diunation. •—• Observations sur les 
«•splieations d'armees on apparî lions vues dans les airs, présageant des guerres 
ou de grav-s ''•iV'iieinenls po l i t iques , etc.—Observations sur les explications 
du phfatotnèiHï des imagos miramlensrs. — Observations sur la baguette 
divinatoire. 

Examen et discussion philosophique dans la seconde moitié du dix-hui
tième siècle, dcf faits considérés précédemment comme surhumains; 
opinion sur les assemblées connues sous le nom de sabbat. 

On a vu au dix-septième siècle les arguments contre 
l'existence des prétendues assemblées de sorciers ; on 
a trouvé des théologiens tels que Malebranche portés à 
les nier, et des esprits forts disposés à considérer cette 
croyance comme un troublé de l 'imagination de quel-
quesgenspeureux'.Cependantles démonologues avaient 

1. L'Église ne niait pas l e sabbat et admettait l 'existence de la sor

cellerie, puisque le curé de chaque paroisse devait, à la messe parois

siale clo chaque dimanche , déclarer que les sorciers étaient excorn-

munies. Mais la preuve du crime de sorcellerie résultant de l'assis

tance au sabbat n'était pas aussi facilement admise qu'on pourrait le 

croire. Sainlc-Reuve n'est pas d'avis, dans ses Résolutions de plusieurs 

cas de conscience, ce que les accusés Cassent reçus k témoigner les uns 

contre les autres, en ce qui concerne le transport au sabbat et ses 

abominations. » D'abord Je transport imaginaire n'était pas une 
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apporte , pour les prouver, des raisons et des preuves 
de fait qu'on n'a point oubl iées ; on n'en persista pas 
moins à regarder le sabbat comme une chimère, et 
le dix-huitième siècle devait être plus convaincu que 
jamais de la puérilité d'une telle opinion, car, s'il n'y 
a jamais eu de sorciers, il est évident qu'ils ne se sont 
jamais assemblés. Néanmoins on va montrer que les 
raisons alléguées pour la réalité de cette assemblée 
étaient si fortes aux yeux même de ceux qui niaient 
l'existence des sorciers , qu'ils furent contraints de 
croire au sabbat. 

Pelloutier, le savant auteur de Y Histoire des Celtes, 
fait remarquer que « lorsque la religion chrétienne 

marque assurée do sortilège. «Le transport réel serait peut-être une 
marque certaine, dit-il, mais il faudrait des preuves certaines, autre
ment il n'y aurait pas certitude. » 

« Quand il serait vrai qu'il y a sorlilége où il se rencontre un tel 
« transport, il ne s'ensuivrait pas une marque assurée de sortilège, 
« s'il n'était connu être un véritable transport de cette qualité par la 
« personne à l'égard de laquelle il doit passer pour en être une 
« marque , sur quoi e l le s'appuie pour faire son jugement . » (V. 1.III, 
C L X X I L * cas.) 

De ces expressions, qui sont peu claires, j e pense qu'il faut décider 
que l e transport n e serait constant et que la preuve de sorcellerie ne 
serait e l l e -même constante, qu'autant qu'il y aurait des témoins irré
prochables qui attesteraient un transport de cette qualité.— Comment 
le reconnaître? Si les témoins avaient vu des personnes suspectes se 
rendre a pied au sabbat, si l e mode de trnasport était surhumain par 
la vitesse avec laquelle on s'y rendait, si ce voyage avait l ieu par 
l'air, etc. , c'eût été sans doute une preuve certaine de sorcellerie, si 
j'ai bien deviné le sens des dernières expressions de Sainte-Ucuve. — 
Quoi qu'il en soit, on voit que Sainte-neuve, qui admet l'existence de 
la sorcellerie, et qui ne nie point le sabbat, était plus difficile quepîu-
sieurs autres théologiens et que la plupart des magistrats, à juger que 
tel prévenu fut sorcier, parce qu'on l'aurait vu au sabbat. — On voit 
que Sainte-Beuve écrivait i\ la fin du dix-septiéme siècle, sous l'im
pression du Cautio vriminalis du père Spée, et que Ton était fort cir
conspect sur cette matière. 
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fut établie dans les Gaules et en Allemagne, diffé
rentes personnes restèrent attachées à l 'ancien culte et 
se rendaient secrètement dans les forêts portant des 
flambeaux et se livrant à divers actes superstitieux, ce 
qui donna lieu à des chrétiens peu éclairés d'accuser 
ces païens endurcis d'être des sorciers qui traversaient 
l'air sur des balais et dansaient autour du diable. » 

Le Dictionnaire des origines, par Sabatier et l 'abbé 
de Préfort (1777) admet ces assemblées, mais il dit 
«que les illusions de sortilèges, connues sous le nom 
h diableries, n 'ont commencé que sous les règnes de 
Charles VIII et de Louis XII . Les représentations des 
Mystères, et surtout les diableries, étaient les seuls spec
tacles qu'on vît alors sur le théâtre.» 11 y est di t ,—après 
a^oir fait une courte description de ces diableries, aux
quelles on prenait un plaisir extrême, — « que le bas 
peuple, à qui il n 'était pas toujours permis d'assister 
à ces représentations, voulut les imiter; que, ne pou
vant se procurer des habits de théâtre, il prit le parti 
de s'assembler dans les bois , et fit de ces singulières 
récréations qu'il nomma sabbat. On apportait avec soi 
des balais; les diableries donnèrent lieu à des in 
famies; on y travailla à des poisons. Tout ce qui se 
passait au sabbat, d'après les démonologues, se passait 
dans ces diableries; mais le diable était un homme 
pris parmi les plus tarés, appartenant à une société 
dont chaque membre jurai t le secret. » 

L abbé de Vallemont (Secret des mystères) dit « qu'au 
huitième siècle des chrétiens conservaient encore les 
formes et les dogmes des mystères païens. Les désor
dres survenus sous les successeurs de Charlemagne 
laissèrent à l'idolâtrie la liberté de se propager et d'o
pérer son mélange avec le christianisme. Il ajoute que 
l'on ne doit pas s 'étonner qu'il se soit formé des corpo-

15 



226 DES RAPPORTS DE L'HOMME 

rat ions secrètes, copiées sur le paganisme et le chris
t ianisme; qu'il est constant , d'après plusieurs auteurs 
et d'après les Capitulaires, qu'il y eut longtemps de 
ces réunions auxquelles le tiers de la population se 
rendait encore au quatorzième siècle. » 

Selon Dulaure, ces assemblées nocturnes ne repré
sentaient que la célébration des mystères de Pan; as
semblées très-mystérieuses puisqu'elles étaient fort 
secrètes et avaient lieu durant la nuit dans les forêts. 
Le prêtre qui y présidait était vêtu d 'une peau de bouc, 
le menton garni de la barbe de cet animal , le front 
armé de cornes; o u , comme on disait au dix-hui
tième siècle, ce prêtre portait un masque cornu et 
barbu, etc. 

On voit que l'explication du sabbat donnée par 
Malcbranche, ainsi que celle de quelques espris forts 
très-ignorants sur la matière, n 'ont pu être prises au 
sérieux par des savants, même libres penseurs, qui, 
forcés d'admettre la réalité de ces assemblées , ont 
été frappés de l'analogie qui existe entre elles et celles 
de l 'antiquité. À une époque où on niait les sorciers 
et les prodiges diaboliques, il fallait bien essayer une 
explication toute naturelle; mais qui admettra que des 
paysans, voulant aussi avoir leurs spectacles, se soient, 
dans ce but, cachés dans les bois? La populace des 
villes n'était pas exclue de la représentation des mys
tères, laquelle n'avait aucune analogie avec le sabbat; 
celle des campagnes ne voulait pas prendre sur ses 
nuits pour se procurer ce divertissement; d'ailleurs,à 
quoi bon se cacher? il y avait place pour tout le monde, 
— On admet la continuation des pratiques païennes 
chez des chrétiens peu éclairés, on admet qu'ayant 
presque cessé elles ont recommencé au huit ième siècle. 
Mais admettra-t-on aussi le masque cornu, etc? 



AVEC LE DÉMON, 227 

. Ces explications naturelles ne rendent point raison 
de tout ce qui se passait au sabbat, ni des effets de l'i
nitiation, ni des divinations, des guérisons, e tc . , qu'il 
serait difficile de nier . Tout le merveilleux donc s u b 
siste; l'extase, le somnambulisme, l'état magnétique 
nous l 'expliqueront-ils un jour? C'est dans les décou
vertes des sciences modernes , dans les traités des ma
gnétiseurs, des psychologues et des manigraphes, que 
l'on appréciera les nouvelles explications de la sorcel
lerie et de tout ce qui s'y rat tache. C'est donc au dix-
neuvième siècle que nous essayerons de porter un 
jugement; en attendant, on est forcé d'avouer que la 
démonologie a donné jusqu 'à ce jour les raisons les 
plus satisfaisantes. — C'est du moins le système qui se 
lie le mieux, en ne rejetant r ien. 

Les esprits incubes et succubes, et leur génération. 

Combien ce sujet, dans un siècle comme le dix-hui
tième, dut provoquer de sarcasmes! quelle crédulité, 
disait-on, chez tant de Pères de l'Église et de doc
teurs, domt les sentiments sont devenus la règle de 
quelques esprits faibles! Peut-on ajouter quelque foi 
aux discours d 'hommes qui ont traité un sujet si d é 
pourvu de vraisemblance, et fait intervenir le diable 
dans des circonstances où la corruption des mœurs ou, 
si Ton préfère, certain état pathologique, suffisent 
pour tout expliquer? Tous pourtant continuent de sou
tenir qu'il y avait opérations diaboliques et pres t i 
gieuses, mais aucun thélogien n'a pensé, comme Luther 
et d'autres réformés, que le démon pût engendrer, 
puisqu'il est esprit, ni créer, puisqu'il n'est pas Dieu. 
La difficulté dans ces récits venait, d 'une part* de 
l'incapacité des esprits pour engendrer; et de l 'au-
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t r e , de la certitude des faits, c 'es t -à-di re d'accou
chements qui ne pouvaient provenir d'un acte hu
main. Les directeurs de consciences, les confesseurs, 
les théologiens, qui prétendaient avec quelque raison 
être mieux instruits que les ph i losophes 1 , pensaient 
devoir suivre l'avis de saint Thomas et des docteurs. 
Ils croyaient à la possibilité du transport de la substance 
qui féconde la femme, effectué par le démon, lequel,— 
comme on l'a v u , peut faire des choses plus diffi
ciles; tout le surplus était prestigieux. La science ob
jectait une autre impossibilité, c'était celle provenant 
de la vertu fécondante, qui devait s'altérer pendant le 
trajet. — On répliquait, il est vrai, qu'on ne pouvait 
savoir si le démon, dont la science est si supérieure ù 
la nôtre, n'a pas des moyens inconnus pour la con
server; les savants ne continuaient pas moins de sou
tenir le contraire. Mais dans ce même siècle, les expé
riences très-connues de Spallanzani semblent décider 
en faveur de l'opinion des démonologues. Non-seu
lement ce naturaliste a opéré des fécondations d'œufs 
de grenouilles au moyen d'un pinceau imbibé de la 
l iqueur séminale du mâle; mais, voulant se rapprocher 
le plus possible de l'espèce humaine, il choisit une 
chienne, — variété des barbets, —l 'enferma pour at
tendre l'époque du rut , et alors injecta dans l'utérus, 
au moyen d une seringue à trente degrés Réaumur de 
chaleur, dix-neuf grains de liqueur séminale retirée 
d'un individu mâle de la môme race; au terme ordi
naire, la chienne mit bas trois chiens qui ressemblaient 
à la fois pour le pelage à la mère et au chien qui avait 
fourni la semence. L'expérience a été répétée par Rossi 

1. Voir au dix-huitième siècle la Théologie morale de saint Alphonse 
de I jguori . 
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de Pise, et Buffolini de Césène. (V. Dict. des se. médic, 
i* Fécond, certifie.) 

Que dire maintenant de l'altération subite de la s e 
mence et de l'impossibilité qu'éprouverait le démon 
de la transporter dans l 'utérus d'une femme avec la
quelle il semble s'accoupler, lorsqu'il l'a recueillie 
d'un individu mâle? La naissance d'un monstre à la 
suite d'une prétendue conjonction diabolique s'expli
querait ainsi; et, sans rien nier, ces affreux et i n 
croyables prodiges trouvent leur solution dans les rai
sonnements des démonologues, confirmés précisément 
par les progrès de la science. Il faut donc avouer qu'il 
est plus aisé d'en rire que de leur prouver qu'ils se 
trompent. 

Ce que les savants pensaient des songes. 

On sait quelle est la doctrine de l'Église sur les 
songes : elle en admet de naturels, c'est le plus grand 
nombre; — de divins, dans les siècles d'impiété ce 
sont les plus rares ; — de diaboliques, la superstition 
les provoque. 

Les esprits forts les croient tous naturels. 
Voici encore un prêtre qui subit relativement aux 

songes l'influence de son siècle. — L'abbé Richard 
prétend que les songes ne sont que la représentation 
des idées ou des actes qui nous ont occupés étant 
éveillés; tout y est fort naturel . « Ce sont, dit-il, les 
principes de la plus saine philosophie. Les onirocri-
tiques ne réussissaient qu'autant qu'ils connaissaient 
les habitudes et les mœurs de ceux qui les consul
taient. On s'est imaginé qu'il y a du surnaturel, du 
divin. —Vieille erreur. » (V. Théorie des songes, 1766, 
c. ni.) Il veut bien excepter les songes mentionnés 
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dans la sainte Écriture, et ceux qui appartiennent aux 
premiers temps du christianisme [Ibid., c. xvi); mais 
pour lui tout le surplus n 'est plus guère que chimères. 
11 en résultera que le doute pourra bien s 'étendre sur 
tous les songes divins mentionnés par les hagiographes 
dans les vies des saints, ce qui portera peut-être à pen
ser de môme de ceux de la sainte Écriture. 

On n'exposera pas ici la théorie de l 'abbé Richard, 
qu'on peut voir dans son Traité des songes ; on se borne 
à faire quelques réflexions. Cet auteur, en adoptant le 
sentiment des philosophes modernes , non-seulement 
rejetait la doctrine de l'Église, mais il n'évitait point cet 
embarras dont a parlé Bayle, que font éprouver certains 
songes à ceux qui s'obstinent a ies croire tous naturels. 
— Rappelons ici ses expressions : « Tels faits, disait ce 
sceptique, embarrassent plus les esprits forts qu'ils ne 
témoignent ; il en est des songes comme des sorti
lèges, ils contiennent moins de mystères que le peu
ple ne pense et un peu plus que ne le croient les 
esprits forts. Les histoires de tous les temps rappor
tent tant de songes surprenants , que ceux qui nient 
tout sont peu sincères ou peu éclairés. » (V. Bayle, 
Diction, histor., v° Maldonat, et v° Majus.) Bayle con
naissait déjà comme l 'abbé Richard l'opinion des phi
losophes, et pourtant il ne l'adopta point sans arrière-
pensée. 

Quoi qu'il en soit, l'influence de l'esprit du dix-hui
tième siècle a porté ses fruits concernant les songes, 
comme il l'a fait pour les autres branches du merveil
leux; il n'est pas moins vrai que rien n'est encore ex
pl iqué. 

La théorie de l 'abbé Richard, bonne pour les songes 
ordinaires , est impuissante pour expliquer tous ceux 
qui se sont vérifiés ; et en vain diriez-vous qu'il n'en 
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existe aucun de cette sorte; loin de pouvoir convaincre 
ceux qui sont sûrs du contraire, ils vous accuseront 
d'ignorance ou de mauvaise foi. Vous nierez peut-être 
tous les témoignages, mais quelle triste ressource! 

Disons-le donc, même au dix-huitième siècle, la 
doctrine de l'Église sur les songes, pour plusieurs 
hommes sensés, conserva toute son autorité : elle ne 
nie rien de ce qui est suffisamment attesté, et elle fait 
quelquefois intervenir le d é m o n ; n'est-il pas jus te d'ad
mettre, si le démon nous donne des pensées durant 
la veille, qu'il le puisse aussi durant le sommeil? 

« Mais les songes, di t-on, ont fait connaître ce qui 
est caché, et révélé l 'avenir. »— Les démonologues, 
comme on l'a vu, ont donné, pour prouver cette pu i s 
sance, des raisons qui n 'on t point été réfutées. — 
«Bayle, poursuit-on, après avoir rompu une lance en 
faveur des démonologues, a dit pourtant que Foniro-
critie ou interprétation des songes était une science 
frivole. »— Sans doute il l'a dit, et ces derniers sont 
entièrement de son avis, car ce n'est pas une science, 
c'est une superstition dont le démon se sert pour 
tromper les hommes. 

Au dix-huitième siècle on n'ajoutera rien à ce qu'on 
a dit précédemment concernant les pressentiments. 
Beaucoup de personnes y croient, et c'est toujours un 
mystère pour fous. On ne saurait, comme on l'a dit, 
les expliquer ni par les corpuscules, ni par l'action 
de l 'âme. Le même agent qui donne les songes dia
boliques peut envoyer des pressent iments; rien en 
core de plus rationnel, en attendant une meilleure 
explication, s'il y a lieu. 
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Ce que l'on pensait des divers genres de divinations. 

Ceux qui ne niaient pas les divinations, et ceux 
môme qui s'y livraient ne se donnaient pas la peine 
d'en rechercher la cause, ils la supposaient naturelle. 
Les esprits forts, qui les regardaient comme supersti
tieuses, n'attachaient pas au mot superstition le sens 
que l'Eglise y attache : pour celle-ci, c'est un culte 
indu, une demande faite au démon; pour les premiers, 
c'est une croyance populaire, une crainte puérile, une 
confiance blâmable, et en cela ils ont raison ; mais la 
croyance subsiste ; et tel esprit fort qui se moque de 
ceux qui craignent le vendredi t remble a son tour de 
se trouver le treizième à table. On plaint ces pauvres 
superstitieux, et l'Église elle-même ne considère pas 
ce péché comme bien grave. Il en est autrement de 
consulter le devin ou de prat iquer la divination. Si le 
dix-huitième siècle traite ces pratiques de faiblesse 
d'esprit chez le consultant et d'escroquerie chez le 
consulté, aux yeux de l'Église tous deux commettent 
un péché grave : elle seule sait pourquoi on voit sou
vent se réaliser ces prédictions, elle seule, jusqu'à ce 
jour , a trouvé la solution et donné une explication 
satisfaisante de la cause. Le consultant n'est pas tou
jours un homme crédule, et le devin n'est pas simple
ment un escroc. — Il serait fastidieux, d'après tout ce 
qui a été dit précédemment, de parler davantage des 
causes qui entretiennent la croyance, et de l 'agent qui 
réalise souvent la prédiction. 

Observations sur les explications d'armées ou apparitions vues dans les 
airs, présageant des guerres ou de grands événements politiques, etc. 

On a cité dans le dix-huitème siècle quelques ap

paritions de ce genre qu'il devient impossible de nier; 
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il s'agit maintenant d 'examiner s'il y a possibilité de 
les expliquer physiquement ; les savants prétendent 
rendre raison des apparitions de gens armés vus dans 
les airs, par les aurores boréales et par le mirage. En 
laissant à l 'écart les événements sinistres que l'on pré
tend avoir suivi dans tous les temps le présage, qui 
par là serait un prodige, examinons succinctement 
les explications des physiciens. 

« Le mirage, d i t -on , ainsi que les aurores boréales, 
sont des phénomènes na ture ls ; les marins ont o b 
servé le mirage sur mer ; des voyageurs l 'ont signalé 
dans le désert . On suppose que le soleil se trouvant 
derrière les objets, ceux-ci viennent se peindre sur un 
brouillard ou sur le nuage qui en est le plus rappro
ché; on suppose aussi que la réflexion des objets se pro
duisant sur une couche d'air plus échauffée que les 
autres, cette couche fait l'effet d'un grand miroir qui 
donne une image renversée des objets, etc. » 

Le mirage naturel existe; on ne peut rejeter ces ex
plications; elles peuvent être excellentes, comme il 
est possible aussi qu 'un jou r on en découvre de mei l 
leures. — Ce dont il s'agit ici, c'est de savoir si cer
taines apparitions dans le ciel, que les anciens ont rap
portées, et dont les modernes sont encore quelque
fois témoins, peuvent ainsi s 'expliquer. L'apparition, 
par exemple, du baron de Rodenstein, dont il a été 
parlé, a lieu à minui t ; ceux qui l'ont vue ont pronos
tiqué de longues guerres, ce qui s'est réalisé. Les expli
cations physiques que Ton vient de donner ne rendent 
pas ici raison du phénomène. Les apparitions dans les 
airs, à Reichelstein et à Southerfell , ne s'expliquent 
pas plus que celles qu'a rapportées Patrick "VValker. 
— Le fameux géant du Brocken, dont nous aurons 
occasion de parler ailleurs, s 'expliquera-t-il mieux? 
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On ne parlera pas des aurores boréales, qui ne ren
dront jamais raison des phénomènes en question; il 
serait puéril de vouloir le démontrer . 

Maintenant, il faut bien le dire, que signifie le mi
rage naturel lu i -même quand les objets représentent 
des personnages avec des vêlements et des armes qui 
ne sont plus en usage au moment de l'apparition? 
quand on entend les cris des combat tants , le brui t des 
armes et le son des c la i rons , et lorsque cependant 
on n'a pu découvrir qu'il y ait eu dans le voisinage 
ni revue de gens a rmés , ni combats? — Le mi
rage naturel rend-il raison d'une foule d'autres ap
paritions du même genre observées dans les deux 
mondes? Tout en faisant une large part à la crédulité 
de leurs nombreux témoins, il devient difficile de nier 
ces phénomènes ou de les at tr ibuer à l 'imagination; 
car celle-ci étant vivement surexcitée, cette fausse ap
parition devrait être, par une sorte de contagion, sui
vie de plusieurs autres ; c'est le contraire pourtant. 
Ces faits se représentent de loin en loin ; c'est quand 
on les croit oubliés que la croyance se ravive par des 
faits nouveaux, se manifestant devant ceux même qui 
souvent seraient le plus disposés à rejeter les faits an
ciens. Pa r tou t , en tout pays , il est parlé de chasses 
merveilleuses : ici c'est le chasseur éternel , le chas
seur nocturne, le chasseur infernal. Ailleurs, le chas
seur noir le chasseur sauvage, le chasseur ou grand 
veneur , e t c . ; on a vu les uns dans les a i r s , d'autres 
dans les forêts.—Dans la Thuringe, on entend à minuit 
le chasseur Hackelberg chasser avec ses chevaux et ses 
chiens sur les montagnes. — En Allemagne, le chas
seur éternel, depuis plus de six siècles, poursuit sans 
relâche le même chevreuil. En Danemark, on voit 
passer Grœnjette armé d 'une pique et précédé d'une 
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meute aboyante de chiens. En Suisse, le Tiirst chasse 
sur les monts . — En Normandie, on entend dans les 
airs la chasse d'Hellequin. Ici c'est une foule d'esprits 
qui poussent des cris lamentables. (V. de Résie, Hist. 
des se* occidt., t. I e r , p . 615 et suiv.) Ces apparitions 
sont de la même catégorie que celles qui font le sujet 
de ce paragraphe. 

Dans la forêt de Fontainebleau, paysans et bûcherons 
attestaient de père en fils qu'ils avaient souvent aperçu le 
grand veneur, entendu le brui t du cor et les aboiements 
des chiens. Henri IV lui-même entendit ce bruit et jugea 
qu'il n'était point naturel . On sait qu'il envoya en avant 
le comte de Soissons et plusieurs gens de sa suite, qui 
virent une figure noire et gigantesque, laquelle , d'une 
voix rauque et épouvantable, criait : M entendez-vonsl 
on Amendez-vous, et disparut. Toutes ces apparitions, on 
le répète, sont de la même nature , et d'ordinaire sont 
des présages. La belle Gabrielle mourut peu de temps 
après la vision du grand veneur — Louis XIV, dans 
la même forêt de Fontainebleau, vit aussi cet étrange 
chasseur, dont l 'apparition lui fut rappelée quelques 
années après par le maréchal de Salon, prophète non 

1. L'aventure du grand v e n e u r est rapportée par Pierre Matthieu 
dans son Histoire de France et des choses mémorables advenues pendant 
le règne de Henri IV, liv. I e r , v e narrât., — publ iée pendant la vie de 
ce monarque, auquel il la dédia; honoré de son amitié , il en reçut 
beaucoup de renseignements . Péréf ixela rapporte également (V. Hist. 
de Henri le Grand, p. 278, Paris, 1681), et paraît disposé à croire que 
ces apparitions sont dues à de mal ins esprits.— Relativement à cette 
apparition du grand veneur c o m m e présage, on sait que la belle 
Gabrielle engageait le roi à soll iciter auprès de Clément VIII, pour 
juger les causes du divorce avec la re ine Marguerite. Le souverain 
pontife pressé de donner son consentement , et voyant que le roi, 
s'il ne l'obtenait pas, pourrait passer outre, remit cette affaire entre 
les mains de Dieu ; il ordonna un j e û n e dans toute la ville de Rome, 
et pria Dieu pour demander ce qui serait Je mieux pour sa gloire 
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moins étrange. Il y a donc là de ces faits mystérieui 
que n 'expliqueront jamais ni la crédulité, ni l'illusion, 
ni l 'hallucination, ni le mirage. Dans les localités les 
plus reculées, les plus étrangères à ce qui se passe dans 
d'autres contrées, on fait les mêmes réci ts ; dans un 
grand nombre de vi l lages, même de nos j ou r s , des 
vieillards attesteraient les mêmes faits. Ce n'est pas 
seulement la rêveuse Allemagne, mais la France elle-
même : l 'Auvergne, la Marche, le Médoc,le Languedoc, 
la Bourgogne, etc. , qui s 'entretiennent de ces mys
térieux chasseurs. Le bruissement des vents dans les 
forêts , les cris des oiseaux de passage n'expliquent 
r i e n ; on veut bien se contenter de cette explication, 
mais le merveilleux subsiste. II faut l 'avouer pourtant, 
depuis que le matérialisme s'est introduit parmi nous, 
on prétend que les vents ont à peu près cessé de bruire, 
et les pré tendus oiseaux de passage, de faire entendre 
leurs c r i s ; cependant , disons-le par avance , le dix-
neuvième siècle signalera des faits semblables. 

On n 'a pas l ' intention de ressusciter de vieilles lé
gendes très-méprisables aux yeux de ceux qui nient 
les manifestations d'un monde invisible; mais on veut 
montrer que tous les siècles en ont eu de pareil les, qui 
at tendent une explication plus raisonnable que celle 
des savants. 

et pour le bien de la France. Au sortir de sa prière, le pape s'écria, 
c o m m e sortant d'une extase, « Dieu y a pourvu ! » et peu de jours 
après il arriva un courrier qui apporta la nouvel le de la mort de 
la bel le Gabrielle, Les paroles du saint-père, l'apparition qui ordonna 
au roi de s'amender et la mort de la duchesse, forment u n ensemble 
d'événements si extraordinaires, qu'il est difficile de n'y pas voir une 
intervention surhumaine . 
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Observations sur les explications du phénomène des images 
miraculeuses* 

On n'ignore pas ce que l ' impiété dit ou peut dire 
sur ces prodiges : 1° Elle les nie absolument; — p r o 
cédé jugé à nos yeux; 2° elle les traite de mensonges 
ou de folie; — accusation à laquelle on ne croit pas 
devoir répondre ; — 3° elle ne voit partout qu ' impos
tures, que préparations physiques ou mécaniques. — 
On demande s'il est possible, avec de pareils moyens, 
de donner du mouvement aux traits du visage, aux 
yeux, à la bouche d'une peinture et même d'une 
statue. Les images dont on a parlé précédemment, 
étaient placées la plupart dans des niches à l 'extérieur 
des bâtiments, ou sur des places. On dressait des 
échelles; ces statues étaient examinées. Il en était de 
même des tableaux dans les églises; un d 'eux fut 
présenté au général Bonaparte à Àncône. Dans ce 
tableau, le miracle des mouvements avait continué d e 
puis le 25 ju in 1796 jusqu 'au mois de janvier 1797. 
Des impies ayant attribué ces mouvements à la fraude, 
Bonaparte, irr i té, adressa des menaces au clergé, qui 
offrit de mettre l'image sous ses yeux. Bref, la toile 
détachée du cadre lui fu t . r emise ; il là pr i t , l'exa
mina, palpa le canevas et scruta les couleurs. — « Cette 
image est t rès-belle , dit le généra l , mais où donc 
voit-on mouvoir les yeux? — Fanatisme ! superstition! 
Vous le voyez, votre madone n'ouvre pas les yeux; 
Que pouvez-vous répondre? » 

Général, si vous le permet tez , dit le chanoine Can-
delari, j e répondrai . — « Parlez. » — Dieu opère des 
prodiges quand il veut et comme il veut, il est libre, 
qui peut l 'obliger de faire des miracles quand il plaît 
à l 'homme? 
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« II faut bien connaître les lois de la physique et 
de l 'optique, » fit observer le général . — J'ai étudié 
ces lois, répliqua le chanoine , aussi ai-je douté d'a
bord du prodige, mais après les observations les plus 
exactes (il en fait le nar ré ) , j ' a i dû croire sous peine 
de nier l 'évidence,» (V. Hist. des images mirac^ p . 19 
et suiv.) 

Que se passa-t-il dans l'esprit de Bonaparte? On 
l ' ignore; il est constant qu 'ayant voulu d 'abord dé
pouiller l 'image des riches joyaux que la piété lui avait 
donnés , il les lui fit rendre , à la vive surprise des as
sistants. Le grand général eut le bon sens de penser 
qu 'un prodige qui s'était manifesté devant peut-être 
quarante mille témoins , ne pouvait être raisonnable
ment nié par ceux qui ne l 'avaient point vu. 

Devant ces prodiges de cent vingt-deux statues ou 
tableaux qui se montrèrent an imés , on at tend et pro
bablement on at tendra longtemps encore une explica* 
tion purement scientifique. Quant aux présages an
noncés par ces prodiges, personne n' ignore les infor
tunes du chef suprême de l 'Église, la spoliation, 
l 'exil, la prison-

Observations sur la baguette divinatoire. 

Ceux qui ne doutaient pas de l'existence du phéno
mène au dix-huitième siècle ont voulu l 'expliquer: 
l 'électricité, le magnétisme terrestre semblent devoir 
remplacer les corpuscules des cartésiens. — Le doc
teur Thouvenel crut avoir découvert un agent qui 
n 'appart ient proprement ni à l'électricité ni au ma
gnét isme, mais qui t iendrait également de l 'un et de 
l 'autre . « Au moyen de différents électres, dit-il, il a 
fait éprouver à un nommé Bleton une impression 
semblable à celle que produit la médecine magné-
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tique; il a diminué des trois quarts , avec ses électres, 
les mouvements convulsifs éprouvés par Bleton, ainsi 
que la rotation de sa baguette ; il pense qu 'une plus 
forte dose eût fait cesser tout à fait le phénomène. Il 
y soupçonne l'électricité, parce qu'en isolant Bleton 
du sol avec le verre ou la résine, celui-ci n'éprouve 
plus rien, et sa [baguette ne tourne plus. » (V. Menu 
phys., p . 90 et suiv.) Ces expériences, qu 'on n'a pu 
analyser ici , ne sont pas regardées cependant par 
Thouvenel comme décisives. — Il se fait plusieurs 
questions : « N'y aurait-il pas d'autres aimants que ceux 
connus et dépendant tous d 'une cause générale? Une 
baguette entre les mains d 'un sourcier n'est-elle pas 
comme une boussole qui a ses pôles? Un sourcier ne 
sent-il pas l'eau comme un vaporeux sent l'orage f 

comme un goutteux sent la neige? etc. » {Ibid., p . 105 
et suiv.) 

« Le fluide électrique, dit Bertholon (Électricité mé
dian.» cité par Thouvenel, p . 139 et suiv.), est doué 
d'une grande puissance. Le corps de l'homme> plongé 
dans l 'atmosphère comme le poisson dans l 'eau, reçoit 
de tous côtés le fluide électrique, tantôt positif, tantôt 
négatif. Si le corps humain ne donne pas également 
des marques visibles d 'électrici té, cela t ient à des 
causes accidentelles. » 

Un médecin, lui-même hydroscope, et qui voulait 
attribuer le mouvement de la baguette à l'électricité, 
écrivait à Thouvenel que le tournoiement cessait ou 
se modérait quand on était trop près de lui . — Il 
semblait résulter de diverses expériences que les eaux 
souterraines seraient, ainsi que d'autres substances, 
conductrices de Vélectricité terrestre. 

Sigaud de la Fond, convaincu que la baguette trou* 
vait non-seulement des sources, mais qu'elle tournait 
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sur des pièces d'or, pensa aussi que son mouvement 
était naturel . — Mais à quelle loi physique obéit-elle? 
— N u l ne le sait .—Ainsi que le disait le père Le Brun 
à une autre époque, une loi physique agit toujours de 
la même manière, et ici la baguette se montre intelli
gente . Veut-on chercher de l 'or? elle ne tourne plus 
sur l 'eau, elle ne s'agite que sur ce mé ta l ; la cause 
occulte qui la dirige connaît donc la pensée et y ré
pond par le mouvement qu'elle imprime à cette ba
gue t te ; quelquefois môme il arrive à celle-ci d'être 
silencieuse, inerte à dessein. — Que conclure? — Que 
ceux qui ont nié son mouvement ont agi légèrement, 
que ceux qui veulent l 'expliquer physiquement ont 
échoué dans leurs tentatives. 

L'Église, qui n'ignore point les prétendues décou
vertes de la science, montra sa prudence habituelle, 
qui consiste à laisser discuter les savants avant de rien 
statuer; puis elle décida, après avoir pris connaissance 
du phénomène, que le mouvement devait être attribué 
au démon. (V. les Cours de théologie, le Catéch. de 
Montpellier, etc.) En faut-il conclure que l'Église re
pousserait tout naturalisme dans l 'hydroscopie et la 
r abdomanc ie?—Non sans doute , — mais elle fait voir 
que le démon cache son action sous des apparences 
naturel les ; elle sait aussi qu'il peut intervenir concur
remment avec les lois physiques, et elle décide enfin 
avec raison que si la baguette se montre intelligente, 
c'est qu 'une intelligence intervient.—Il en serait autre
ment si cet instrument agissait invariablement de môme 
dans les mômes circonstances ; on n'aurait alors aucun 
motif pour rejeter l 'action d'une loi physique. 

La science, au dix-neuvième siècle, expliquera-t-elle 
mieux le tournoiement de la baguette que les siècles 
qui le précèdent? 
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CHAPITRE V 

Possessions : un anonyme anglais essaye de concilier le système qui les nie avec 
le texte sacré qui enseigne leur existence. — Réfutation,— Explication par 
la fourberie, la démence, d'une possession bien caractérisée ; factttm d'un 
ecclésiastique. — Réfutations. 

Possessions : un anonyme anglais essaye de concilier le système qui les nie 
avec le texte sacré qui enseigne leur existence. 

On avait attaqué les possessions avant le dix-hui
tième siècle par toutes sortes de moyens; ce dernier 
siècle, on le sait déjà, leur fut (et cela devait être)plus 
radicalement hosti le .—Dans le dix-septième siècle, les 
réformés, à cause de leur peu de succès, et surtout à 
cause des aveux forcés des démons concernant le protes
tantisme, avaient fini, après avoir exorcisé eux-mômes, 
par montrer une hostilité systématique ; ils furent sou
tenus par les libres penseurs, par les matérialistes et par 
ces disciples d'Épicure dont toute la philosophie con
siste dans les jouissances sensuelles. Le siècle de Vol
taire devait porter les derniers coups. Ceux même qui 
attaquaient le plus vivement les possessions, respec
taient celles des livres saints, excepté des hommes 
comme Bekker. Mais on vit bientôt des auteurs qui , 
avec un feint respect pour l 'Écriture, rejetaient toutes 
les possessions en expliquant ridiculement le texte sa
cré. Ce qui est plus étonnant et plus déplorable, il se 

I V . 16 
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trouva parmi les dignitaires du clergé des hommes qui 
attaquèrent des possessions qui , d'après les exorcistes 
et les témoins, présentaient les signes les plus certains. 
Ils osèrent, dans ce siècle où Ton pouvait tout oser, 
composer des factums insolents où ils se moquèrent 
des exorcistes, ne leur épargnèrent ni les injures ni 
les lazzis, et se montrèrent sans commisération pour 
les victimes mêmes de Satan et pour leurs parents dé
solés. Ces prêtres, en opposition avec l 'Église qui or
donnait d'exorciser sous peine de p é c h é , par leurs 
écrits lus avidement et loués par les classes distin
guées , portèrent les coups les plus décisifs à la 
croyance aux possessions. 

Un anonyme anglais tenta d'expliquer ce que Ton 
doit entendre par les malades connus sous le nom de 
possédés. . 

« Les Grecs et les Romains, dit-il, entendaient par 
démons les âmes des morts , et non les diables. Les 
démoniaques étaient affligés de maladies que Ton 
attribuait aux larves, à Cérès, etc. C'était Tépilepsie, 
causée par Apollon, par Hécate, par des morts qui 
avaient été divinisés, ou par des êtres chimériques, 
imaginaires. Les possédés dont parle Josèphe ressem
blaient à ceux des pa ïens ; on les guérissait en leur 
mettant sous le nez un anneau contenant certaine 
herbe qui chassait le d é m o n ; pratique absurde, car 
les esprits ne peuvent craindre les odeurs . » Il n 'y avait 
donc pas de possédés, selon l 'auteur; et quand les Juifs 
disaient à Jésus-Christ : «Vous êtes possédé du démon, » 
c'est comme s'ils lui eussent dit : « Vous êtes un fou.» 

Une possession qui semble devoir fournir un côté 
vulnérable aux incrédules, c'est celle du possédé de 
Gérasa, dont saint Luc, saint Marc et saint Matthieu 
ont parlé un peu diversement. L'auteur cite le pas-
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sage de saint Mare, comme méritant particulièrement 
l'attention. 

On sait que Jésus-Christ à peine arrivé dans le pays 
des Géraséniens, un possédé que ni liens, ni chaînes 
de fer ne pouvaient dompter, accourut auprès de lui, 
se prosterna en criant à haute voix : « Fils du Très-
Haut, je vous conjure de ne point me tourmenter , etc. » 
Dès que le Sauveur l 'aperçut , il dit en s'adressant 
au démon : «Esprit immonde, sors de cet homme. » 
Puis, lui demandant son nom, la même voix répondit : 
aje me nomme légion, car nous sommes plusieurs. » 
L'Ecriture nous apprend ensuite que ces démons sup 
plièrent Jésus-Christ de les envoyer dans le corps 
d'environ deux mille pourceaux qui étaient proche. Le 
Sauveur l 'ayant accordé, ils se précipitèrent tous dans 
le lac, où ils se noyèrent . (Marc, V.) 

« Tout ce qui s'est passé dans cette circonstance 
prouve que ce prétendu possédé était un fou, poursuit 
l'auteur. Il s'appelle légion, il craint qu'on ne le fasse 
enchaîner, etc. » — Il n'y a qu 'une petite difficulté 
pour l 'auteur, c'est l 'expulsion de cette légion dans le 
corps de deux mille pourceaux qui se précipitèrent 
dans le lac; mais cette difficulté, selon lui, peut n'être 
qu'apparente ; car si les porcs se sont précipités dans 
ce lac par accident, si le fou les a forcés de s'y jeter 
en les effrayant, tout ira bien. — Cependant cette expli
cation ne le satisfait pas complètement, il sent qu'elle 
ne s'accorde pas assez avec le texte sacré, de sorte qu'il 
en donne une autre fort péremptoire, toujours selon 
lui : — « La frénésie de cet homme aura passé dans ce 
troupeau, comme la lèpre de Naaman .s'attacha à 
Giezi; — c'est tout simplement le passage de la mala
die d'un homme dans un autre . » 

Il demande plus loin s'il serait ridicule de soutenir 
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que Jésus-Christ parle à une maladie quand il conjure 
le démon? — « Non, dit-il, puisque nous le voyons 
o r d o n n e r a la fièvre de quitter la belle-mère de Simon. 
(Lwc, IV, 39.) Étai t-ce personnifier une maladie, 
comme les Romains divinisaient la fièvre? Ce possédé 
était donc un fou; et si Jésus-Christ n 'a pas dit que 
les démoniaques étaient des épileptiques ou des fous, 
c'est parce qu'il s'est servi des locutions reçues. » 
(V. Recherches sur les démoniaques du Nouveau Testa-
niçnt, t rad. fi\ , Leyde, 1738.) 

Réfutation» 

Léonard Twells, maître ès-arts, vicaire de Sainte-
Marie à Marlborougb, s'empressa de réfuter cet auteur, 
et il démontra que les démoniaques, dans l'Écriture, 
étaient réellement possédés, et que ni les Pères ni les 
Juifs n 'ont jamais pensé que les démons fussent des 
âmes des morts , etc. 

L'auteur avait dit que « Saiil n'était qu 'un mélanco
lique, que la musique chassait son prétendu démon. » 
Twells fait observer qu'il n 'en recevait que le peu de sou
lagement qu'elle procure dans les douleurs naturelles. 
Quand l 'Écriture dit que le malin esprit se retirait, il 
est évident qu'elle met ici la cause pour l'effet. Twells 
montre dans une dissertation savante que le démon, 
quoique paraissant agir surnaturellement, n'agit pour
tant que surhumamement ; on comprend dès lors que si 
les remèdes ne peuvent empêcher son action, ils peu
vent, jusqu'à un certain point, en pallier les mauvais 
effets. — Le texte dit que l'esprit de Dieu se retira et 
que le malin esprit envoyé par lui le troubla. Cette 
opposition entre l 'esprit de Dieu qui se retire et l'es
prit malin qui est envoyé ne peut signifier ni une ma-
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ladie, ni la mélancolie. Twels répond enfin à l 'auteur 
anglais qui prétendait que démon n'est pas synonyme 
de diable, et qu'i l s'agissait de démons dans les exem
ples cités, que ces exemples lui sont contraires, car ils 
prouvent que diables et démons sont synonymes. « Si 
vous prouvez par l 'Écr i ture , lui dit-il, que démon est 
tin être chimérique, ce sera un grand poin t ; mais si 
c'est un être ayant volonté et puissance, il y aura une 
forte présomption contre votre système. » 

Twels lui démontre que les textes emploient indiffé
remment le mot diable ou démon; qu'il ne s'agit j a 
mais des âmes des morts , mais des esprits impurs, etc. 

II examine le fait du possédé de Gérasa, dont nul 
n osait approcher, qui accourut auprès de Jésus et se 
prosterna en le nommant Jésus, fils du Très-Haut; 
Twells dit à l 'anonyme de se rappeler que le Sauveur 
était ignoré des Juifs mêmes au milieu desquels il v i 
vait. Les uns disaient : C'est Élie ; d 'autres, c'est J é r é -
mie, etc. N'est-il pas étonnant, fait-il observer, que ce 
fou, qui vivait loin de tout commerce h u m a i n , sache 
ce que ces Juifs i gnora i en t?— « Étes-vous venu nous 
tourmenter avant le temps?» c'est-à-dire avant le j u 
gement du grand jour , disaient les démons. — « Cela 
signifie, prétendez-vous, que ce fou craignait d'être 
enchaîné; » — s'il le craint, pourquoi quitte-t-il la r e 
traite qu'il a choisie au milieu des sépulcres? Pour
quoi v ient - i l au-devant de Jésus? Sa démarche ne 
marque pas une telle crainte. Mais ses paroles conve
naient aux démons, qui pensent que Jésus est le fils de 
Dieu, et qui savent que le grand jour n est pas encore 
arrivé; explication conforme d'ailleurs au Nouveau 
Testament, où ces mots, qui se retrouvent plusieurs 
fois, se rapportent tous au jugement dernier. Était-il 
convenable de dire avant le temps, pour exprimer que 
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Jésus arrivait malgré le possédé? — Il était plus natu
rel qu'il lui dît qu'il aurait mieux fait de ne pas venir. 

Poursuivons. — Jésus s'adresse à l 'esprit immonde. 
—D'après le texte, ce n'est pas le fou qui répond, c'est 
le démon, ce qui serait absurde si on ne supposait point 
lapossession; il répond qu'il s'appelle légion; car, ajoute 
l 'Évangéliste, « plusieurs démons étaient entrés dans 
cet homme. » (Luc, VIII, 30.) La conversation a donc 
l ieu, d'après le tex te , entre Jésus et les démons, et 
non avec le démoniaque. — « Paroles de fou, » dit-on. 
— D'après ce système, Jésus aurait donc, dans son col
loque avec un fou, dit avec lui et comme lui cent folies 
inutiles, qui n 'aboutissaient à rien, car il aurait pu le 
guérir sans cela.—Twells, après avoir réfuté toutes les 
objections, arrive à ce passage où les démons sont 
envoyés dans les pourceaux. — Les trois évangélistes 
disent unanimement que les démons prièrent Jésus de 
leur permettre d 'entrer dans ces animaux. — « D'après 
votre système, dit Twells, cette légion de démons est 
l'effet d'une imagination blessée; et si un accident fait 
précipiter ces deux mille cochons dans le lac à l'ins
tant de la guérison, vous ne sortirez d 'embarras qu'en 
vous opposant au texte sacré, qui dit positivement que 
les démons entrèrent dans les pourceaux; tandis que, 
selon vous, ils n 'y entrèrent pas et furent seulement 
effrayés.—Si vous supposez que le démoniaque les y 
a poussés, vous torturez le texte pour établir une opi
nion dont vous sentez vous-môme la faiblesse ; si vous 
prétendez enfin que la frénésie de ce fou a passé dans 
ces deux mille porcs comme la lèpre de Naaman passa 
dans Giezi, c'est une erreur, car Naaman était guéri 
de sa lèpre lorsque Giezi mérita lui-même d'en être 
atteint. U n 'y eut donc pas transport de maladie. — 
Pour qu'il y ait similitude, il faudrait dire que Jésus-
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Christ a rendu fous les deux mille cochons . . . — Donc 
la difficulté subsiste, et c'est ainsi qu'en faisant dire à 
l'Écriture ce qu'elle ne dit pas, on commet de graves 
erreurs. » (V. Rép. aux rech. sur les démoniaques, à la 
suite des Reck.) 

Cette réfutation devait paraître sans r ép l ique 1 ; mais 
à ceux qui ne connaissaient que l ' interprétation faite 
par l'anonyme anglais, ce dernier parut avoir expliqué 
le texte sacré très-convenablement, car, sans cesser de 
respecter l 'Écriture et d'y croire, un chrétien pourra 
nier les possessions et rire à son aise de cette légion 
de diables qui possèdent deux mille cochons : ainsi le 
font les esprits forts, dont le nombre est immense ; et 
les hommes de foi eux-mêmes qui croient que les dé 
mons sont nos passions, s'ils ne rient pas du texte, se 
moqueront du moins de l ' interprétation des docteurs. 
Quelques hommes initiés à la science démonologique 
les plaindront sans oser les instruire; eux qui savent 
que le démon peut mouvoir les corps inertes , sont 
convaincus qu'il peut aussi, si Dieu le permet, s'empa
rer des animaux. 

Explication par la fourberie, la démence, d'une possession bien 
caractérisée; factura d'un ecclésiastique. 

Si le dix-septième siècle eut, même parmi le clergé, 

h L'anonyme répondit à M. Twells et à un anonyme qui l'avait 
attaqué; et, comme il arrive souvent dans les polémiques, il maintînt 
ses assertions. Un M. Whîslon soutint la thèse de M. Twells, et ne crai
gnit pas de dire que « la croyance à Satan et aux mauvais anges est 
un des dogmes fondamentaux de la religion. » En 173K, le traducteur 
deStackhouse {Traité du sens littoral de l'Écriture sainte) y ajouta une 
Dissertation sur les dcmonûlagms de l'Évangile, où il combattit l'auteur 
anonyme des Recherches, dont il montre que le système ne diffère en 
rien de celui de Bekker. (V. BibHoth. raison, des ouvrages des savants, 
t. XIX, p . 229 et 473 ; t. XXI, p. i60 et suiv.) 
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des hommes oublieux des règles de l 'Église, au point 
de substituer aux exorcismes probatifs de petites ruses 
indignes de la sainte gravité d'un exorciste, ce fut 
surtout dans le siècle suivant que des possessions qui 
avaient offert les signes les plus manifestes rencon
trèrent tant de gens systématiquement hostiles. On a 
déjà exposé dans ce volume quelques faits d'une pos
session qui sévissait sur des demoiselles d 'une nais
sance distinguée, filles d'un homme loyal et sensé, 
désolé de voir ses filles dans un état aussi déplorable 
et implorant en vain près de son évoque les secours 
de l 'Église; on sait qu 'un prêtre rédigea un mémoire 
où le scepticisme s'unissait aux plaisanteries. Nous 
allons l 'analyser brièvement. 

Comme on l'a dit précédemment, M, de Léaupartie 
ayant fait un mémoire pour établir la réalité de la pos
session de ses filles, il s'y plaignait de ce que l'évoque 
de Bayeux défendait d'exorciser, sous le prétexte que 
les pbénomènes étaient le produit d 'un esprit dérange. 
Gabriel Forée, ex-chanoine de Bayeux, répondit à ce 
mémoire par un écrit anonyme de cent quarante-deux 
pages. — «Les partisans de la possession de Landes, 
d i t - i l , veulent s'autoriser de celle d 'Auxonne, qui res
semble à celles de Romorantin et de Toulouse ; tout 
y est prestiges et supercheries; celle de Landes est un 
mélange d'illusion, de maladies et d'extravagances con
certées. Les possédées d'Auxonne, lisaient, dit-on, pour 
Vordinaire, les pensées, ce qui rend le prodige fort dou
teux ; car lorsque les commandements ne se manifes
taient par aucun signe extérieur, un coup d'oeil, un 
geste suffisaient à la sagacité de ces filles faites au ma
nège des exorcistes. — Elles parlaient latin. — La 
possession ayant duré dix ans, une fille en dix ans 
peut apprendre un peu de latin. — Elles vomissaient 



AVEC LE DÉMON. 249 

des pierres. — On ne parle ni de leur grosseur, ni de 
leur nombre; l 'évêque de Châlon était probablement 
un homme simple qui n 'a pas vu opérer ce tour de 
gibecière. — La gorge s'enflait, le pouls cessait de 
battre. L'une d'elles était insensible aux piqûres. — 
Ambroise Paré rend compte de pareilles impostures, 
on ne croirait pas cet habile homme parce qu'il était 
protestant; mais on ne rejettera pas ce que dit saint 
Augustin sur ce sujet, etc. » (V. Examen de la prêt, 
possess. des filles de Landes.) 

Passant à l 'examen de la possession de Landes, Pex-
chanoine commence par protester de son respect pour 
l'Évangile, «don t il n 'adoptera pas, di t - i l , toutes les 
conséquences que les possessionnistes veulent en tirer. 
— s Us vont le traiter d'esprit fort, faire un grand signe 
de croix; cependant il ne niera pas les possessions lors 
de la venue du Christ, devenues très-rares, depuis que 
Satan a été chassé et enchaîné. 11 n'accuse M. de Léau-
partie que de donner trop facilement dans l'illusion 
et de s'y opiniâtrer; en examinant les préjugés géné
raux et particuliers, il ne voit pour tous que l'effet de 
l'imagination dans la famille de Léaupartie et chez 
les paysans de Landes et des paroisses voisines, et chez 
les malades, que dévotion exagérée, méditations, con
fessions, communions indiscrètement ordonnées, lec
ture de légendes, etc. Est-il donc étonnant que le son 
des cloches irrite ces jeunes filles, puisqu'il les appelle 
à des exercices d 'une longueur accablante ! Il accuse 
enfin leur bile embrasée, qui est leur humeur domi
nante. » 

Passant à l 'examen du caractère et de la conduite 
des exorcistes : a Ce sont ou des visionnaires qui avaient 
besoin de bon et succulent potage, » ou bien des dévots 
atrabilaires. — L a première des demoiselles de Léau-
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partie qui devint malade fut envoyée aux Eudistes de 
Coutances, car on avait persuadé à son père que M. de 
Lorraine, évêque de Bayeux, qui avait refusé la per
mission d'exorciser, ne croyait ni à Dieu ni au diable. 
Celle-ci revint guér ie ; mais Heurt in, curé de Landes» 
homme d'une dévotion outrée , ayant accablé ces de
moiselles de confessions, de méditations, de chapelets» 
toutes se crurent possédées. Le curé de Neuilly, non 
moins zélé, crut avoir guéri la petite Claudine possédée 
par Crève-Cœur, mais il se t rompai t . «Tant de posses
sions, voilà bien de l'ouvrage, dit le sceptique ex-cha
noine, pour le curé de Landes, qui croyant voir des 
diables partout, en parlait même à son catéchisme. >» 

Dan* l 'impossibilité d'analyser ce mémoire , on dira 
q u e , depuis la guérison opérée à Coutances parles 
exorcismes, M. de Luynes, devenu évoque de Bayeux* 
fit examiner ces jeunes personnes par des théologiens; 
convaincu de la possession, il permit d'exorciser et 
assista aux exorcismes. « Une dizaine de curés des en
virons, dit l 'ex-chanoinc, firent des conjurations, sans 
pouvoir réussir . » On choisit M. de Creuly, supérieur 
des Eudistes de Caen, qui croyait être plus heureux; 
le Saint-Sacrement fut exposé; le démon, pressé vive
ment, révéla l 'existence d'un pacte qui aurait été fait à 
Caen, mais le démon refusant de faire connaître le lieu, 
on apprit seulement par les exorcismes que les auteurs 
du maléfice étaient au nombre de trois, dont on n'osa 
point publier les noms. Un mois s'étant écoulé, l 'é
vêque, désirant voir la fin de tout ceci, voulut placer 
les demoiselles de Léaupartie dans différentes com
munautés ; leur père y consentait, la mère s'y opposa, 
on les fit examiner à Caen par des médecins. Les phé
nomènes qui se présentèrent ne furent pas trouvés 
convaincants, ce qui n 'empêcha point M. de Luynes 
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de demander à Paris un fameux exorciste, nommé 
Charpentier, qui refusa et se fit remplacer par l 'abbé 
d'Herbinière, lequel exorcisa durant trois mois. Ce 
dernier ayant reconnu la possession et son impuis 
sance de la faire cesser, on s'adressa de nouveau à 
Charpentier, qui se laissa fléchir, et reconnut une 
possession des mieux avérées. « Il pensait, poursuit 
le chanoine, faire des commandements intérieurs, et 
croyait par ce tour en imposer; mais le public s'en
nuya de ce manège, qui dura deux mois, et les gens 
de bon sens reconnurent que le nouvel Elisée était 
un franc imposteur, un vendeur d'orviétan. Ce fut alors 
quel evéque fit répartir ces filles dans divers couvents, 
pajti qu'on aurait dû prendre dès le principe, et qu'il 
fît sortir ce tartufe de son diocèse. » 

Le satirique ex-chanoine, après avoir ainsi fait plu
sieurs réflexions peu charitables pour ses confrères, 
passe à l 'examen du mémoire de M. de Léaupart ie, 
«homme d 'honneur, dit- i l , mais d 'une crédulité opi
niâtre; son mémoire ne parle ni du refus que les doc
teurs de Caen ont fait d'y trouver du surnaturel , ni 
d'une infinité d'exorcismes infructueux. » 

Gabriel Porée examine les signes, au nombre de 
quatre, choisis dans les quarante articles par les m é 
decins de Paris, il les discute et leur enlève tout ce 
qui avait été trouvé surnaturel. — « On dit que les 
possédées s'échappaient de leurs liens. — Qui les a 
vues? On cite, entre antres, un religieux. —Éta i t - i l 
chargé de lier ces demoiselles dans leur lit? Je doute, 
dit-il, qu 'on leur ait donné pour chambellan un gros 
et vigoureux cordelier, etc. » 

Lors de la réfutation, on aura occasion de rappeler 
ses autres arguments . — « Il trouve inutile de s 'oc
cuper des autres signes, attendu qu'il n 'y a rien là 
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qu'on ne voie dans les petites maisons. Les personnes 
auxquelles la dévotion fait tourner la tête sont celles 
qui profèrent le plus de blasphèmes. — L'une d'elles 
entend le latin, dit le malin ex-chanoine, et a trouvé 
un solécisme dans l'exorcisme du sieur de Creuly. — 
11 est surprenant qu'elle n 'en ait trouvé qu'un dans le 
latin du vieil Eudiste. La conscience des supérieurs 
du diocèse de Bayeux est à couvert des reproches que 
leur font les docteurs en théologie, car on n'a rien ou
b l ié ; combien de curés et de chanoines n 'ont-i ls pas 
apostrophé le diable ! quels flots d'eau lustrale n'a-t-on 
pas répandus ! A-t-on oublié les reliquaires, les pâtes 
béni tes , les prétendus fragments de la vraie croix? 
Le sieur de Creuly ne fit-il pas entendre sa voix lu
gubrement impérieuse, en ordonnant au diable de 
part ir et de ne revenir jamais , au grand jamais ? Telles 
furent les expressions de cet exorciste, dont les ser
mons ressemblent à ceux de Bourdaloue, comme les pa
rodies du théâtre italien ressemblent à nos meilleures 
tragédies. N'a-t-on pas chanté des Te Beum? etc. » 

« On voulait, continue l 'ex-chanoine, que Tévêque 
exorcisât l u i -même; devait-il se rendre ridicule aux 
yeux de toute la France? Ce jeune prélat, qui a beau
coup de talent, a vu qu'on le t rompait . On a donc plus 
accordé qu'on ne devait. — Les demandeurs ont lu 
quelque part qu'il faut exorciser quelquefois pendant 
sept ans . On a trouvé des moyens de prendre les villes 
en peu de temps, les démons en ont-ils trouvé pour 
faire une longue défense? Est-ce à la qualité des exor
cistes qu'on doit s'en prendre? On a choisi, dit-on, ce 
qu'il y avait de plus dévot dans le clergé. Mais il 
fallait consulter ce qu'il y avait de plus éclairé. Cer
taine dévotion est toujours compagne de l'ignorance. » 

L'ex-chanoine préfère s'en rapporter à Tertullien, 
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1. Gabriel Poréc était alors cure de L o m i g n y , près Caen. 

qui disait que le premier venu parmi les chrétiens for
çait les démons de se découvrir. — «Qu'on nous dise 
donc pourquoi le diable est aujourd'hui plus rétif? 
Selon lui, Léaupartie devait marier ses filles, mais il 
a préféré nourrir je ne sais combien de ventres pares
seux qui, le rituel et le goupillon en main, cont inuè
rent les scènes ridicules qui ont amusé le public, etc. » 

Ces quelques pages d'analyse du mémoire en 142 
pages de l 'abbé Porée en sont un bien faible échan
tillon.— Force plaisanteries entremêlées de vers g r i 
vois; mépris, moquerie des exorcistes et des dévots, ce 
qu'il termine en faisant un parallèle des fausses pos 
sessions et de celles de Landes ; il établit aussi le p a 
rallèle des incrédules et des dévots et dit que ces de r 
niers sont les plus dangereux, at tendu qu'ils ont tous 
les vices des incrédules, auxquels ils ajoutent la d u 
plicité et le mensonge. — Les derniers mots de sa 
conclusion sont que o la plupart de ceux qui ont cru à 
cette possession et y croient encore sont des esprits 
faibles, t rès-bornés , qui ne savent ni ne veulent rien 
examiner. » 

C'est ainsi qu 'un curé * s'exprimait en 1735 sur 
les exorcistes, sur les possessions et sur les pos 
sédées de Landes, dont on a précédemment exposé 
l'histoire. Il fallait le montrer, pour bien connaître 
son siècle. 

Quels effets dut produire dans le public ce factum? 
Le ton enjoué, les sarcasmes, le scepticisme de Pex
chanoine de Bayeux concernant les possessions étaient 
propres à lui concilier la sympathie des incrédules et 
des esprits forts ; il traite ses confrères, les exorcistes, 
de cerveaux fêlés, de dévots hypocri tes; il adopte, au-



254 DES RAPPORTS DE L'HOMME 

tant que son caractère le lui permet, les idées nou
velles. On conçoit que des biographes aient dit de lai 
qu'il était chéri de tous les honnêtes gens et haï des 
hypocrites; on entendait alors par honnêtes gens la 
noblesse et la haute bourgeoisie, et le dix-huitième 
siècle traitait volontiers d'hypocrites ou de dévots 
stupides ceux qui voulaient conserver intacte la doc
trine religieuse. On doit le dire cependant, si nombre 
de personnes n'accordaient leur sympathie qu'à des 
prêtres peu scrupuleux ou relâchés, on rencontrait 
encore à cette époque, dans toutes les classes, des 
hommes pieux et éclairés qui blâmèrent l 'auteur d'un 
écrit qui manifestait si peu de charité pour ses con
frères et traitait si légèrement un sujet aussi grave 
que celui des possessions; plusieurs le désapprouvaient 
secrètement, car on craignait de passer pour un dévot 
atrabilaire ou pour esprit faible. Trois ans donc s'é
taient écoulés depuis la publication de ce mémoire, 
lorsqu'un prêtre vénérable, un octogénaire, crut de
voir le réfuter dans un écrit anonyme ayant pour titre : 
Lettre d'un ecclésiastique à tin de ses amis. 

Réfutation du factumde Gabriel Porée. 

Il est dit en substance dans la Lettre dun ecclésias
tique, que le public a lu avec empressement le mé
moire en question et lui a décerné un tr iomphe que 
plusieurs lui ont refusé. L'auteur a tourné en ridicule 
et traité de pure bagatelle un sujet des plus sérieux; 
on lui reproche d'être peu réservé, mordant , peu 
scrupuleux; il est enjoué, séduisant, captieux, il écrit 
bien, et on souhaiterait qu'il eût mieux employé son 
talent. — Il prétend renverser les décisions des plus 
grands génies ; prouver que la décision des douze doc-
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teursn'est d'aucun poids; que la Faculté de médecine 
s'est trompée. Il se croit des lumières supérieures à 
tant de grands hommes, et, ce qui est plus grave, 
quoiqu'il n'ose attaquer le texte sacré, il attaque les 
décisions de l'Église et ses in te rpré ta t ions .— « Le 
Prince de ce monde a été, di t - i l , chassé, enchaîné. II 
faut laisser les possessionnistes courir après ce tyran 
pour le ramener. » Il invoque l 'autorité de saint Au
gustin; mais si ce saint docteur reconnaît que le 
diable est enchaîné , que Dieu l 'empêche d'exercer 
continuellement sur nous sa ty rannie , il reconnaît 
qu'il le lui permet aussi quand il lui plaît, etc. « Peut-
on trouver mauvais, continue le réfutateur, que M. de 
Léaupartie ait recouru aux remèdes de l'Église pour 
soulager ses enfants? Peut-on croire qu'il ait donné 
tête baissée dans des rêveries et des bigoteries qui 
n'auraient eu pour objet que des grimaces, des tours 
do souplesse concertés. » Le réfutateur paraît croire 
peu sincère la protestation de l 'auteur de YExamen, 
quand il dit qu'il croit d 'une foi divine à toutes les 
mérités de la rel igion, puisqu'il refuse de souscrire 
àtoutes les conséquences qu 'on doit en t i rer ; puis
qu'il admet l 'Écri ture, mais soutient le contraire de 
ce qu'elle renferme et fait peu de cas des décisions de 
l'Église. — « Ce sont des hommes, a-t-il dit, qui ont 
composé le rituel, fait les exorcismes, l'eau bénite, etc.» 
Tout cela, selon lui, doit être fort inutile, puisque le 
diable est enchaîné; en un mot, ce sont des hommes 
qui ont établi tout ce qui se pratique dans l 'Église.— 
Ces sent iments , dit le réfutateur, ne son t - i l s pas 
très-éloignés du christianisme, qui enseigne que ceux 
qui n'auront point l'Église pour mère n'auront point 
Dieu pour père. N'est-ce pas la déclarer dans l 'erreur? 
Lauteur se contredit quand il avance que notre cœur 
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est un sanctuaire où le démon ne peut entrer si nos 
passions ne l'y introduisent ; s'il y entre, il faut bien 
qu'il soit déchaîné. 

Après avoir ainsi réfuté les mauvaises doctrines de 
l 'ex-chanoine et en avoir montré toute la fausseté, le 
réfutateur blâme ses insinuations contre le curé de 
Landes, ses inventions perfides et tout ce qu'il a dé
bi té sur les demoiselles de Léaupartie et leur famille 
honorable ; il le blâme enfin d'avoir glosé sur un 
prêtre qui ne lui déplaît peut-être que parce qu'il 
accorde à la prière un temps que beaucoup d'autres per
dent en de frivoles amusements . Le réfutateur montre 
que l 'auteur de Y Examen n 'a accusé les possédées 
d'Auxonne de n'avoir fait que des tours de souplesse 
que pour insinuer qu'on devait expliquer de même 
les agitations de celles de Landes. — « Celles-ci ont-
elles pu s'exercer dès l'âge de dix à douze ans, lui dit-il, 
à quarante sortes de tours de souplesse, si secrètement 
que nul ne l'ait su? Ce serait d'autant plus surprenant 
que vous dites ailleurs qu'elles passaient la plupart du 
temps à l'église. Mais pourquoi , pour quels motifs, 
des p ^ s o n n e s de leur sexe et de leur qualité auraient-
elles imité des jongleurs vagabonds? — Vous dites que 
l 'épreuve des commandements intérieurs est la plus 
sûre. Vous oubliez donc que vous avez dit ailleurs 
que le diable ne connaît pas nos pensées. » 

« Le réfutateur répond au fait de suspension que 
Fauteur du factum expliquait en disant que la per
sonne pouvait avoir été accrochée ; à ceux de la chute 
dans le pu i t s , des ligatures, de la pesanteur du 
corps, etc. Mais on voit qu'il dédaigne d 'entrer dans 
une plus ample réfutation, car il glisse assez légère
ment sur une foule d'autres mensonges et d'absur
dités. — « Si j 'avais entrepris de justifier ceux qu'il 
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a maltraités impitoyablement, ajoute-WJ, j e n'aurais 
pas eu bien de la peine à le faire. On m'a prouvé le 
contraire de ses impostures; il a fait briller sa plume 
aux dépens d'honnêtes gens auxquels il fait jouer un 
rôle qui ne convient ni à leur âge, ni à leur caractère; 
il les fait parler à son gré ; il invente de pures fables 
qu'il sait orner pour leur donner quelque vra isem
blance, etc. » 

Comme il n'est pas douteux que le mémoire de 
l'abbé Porée n'ait puissamment contribué à renverser 
la croyance de ses lecteurs à la doctrine des posses
sions, puisque Ton pouvait appliquer à toutes ce qu'il 
avait dit contre celles de Landes, qu'on nous permette, 
— c'est pour n 'y plus reveni r ,—d'exposer t rès-br iè
vement les arguments de son factum et les réponses 
que le simple bon sens pouvait y faire ; c'est un moyen 
de rendre la réfutation un peu plus complète, et 
déjuger mieux la futilité des assertions de l 'ex-cha
noine. 

Voici ce que les démonologues pouvaient lui r é 
pondre, dans toute la simplicité et la naïveté de leur 
langage. 

« Les possédées d'Auxonne, dites-vous, n 'ont rien 
fait que ne puissent faire les jongleurs des foires ; elles 
vomissaient des pierres dont on n'a déterminé ni la 
grosseur, ni le nombre, etc. » 

La relation dit qu'elles vomissaient des ossements, 
des cailloux d'une dimension telle qu'ils ne pouvaient 
traverser l 'œsophage. Il y en avait de plus larges 
qu'un écu blanc; l'une d 'el les , comme signe d 'expul
sion, a vomi un morceau de drap entouré d'un cercle 
de cuivre. — Elles obéissaient très-exactement aux 
commandements in tér ieurs ; comme on a ajouté : pour 

l'ordinaire, vous l 'attribuez aux mouvements des lè-

I V . n 
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v r e s , à des signes concer tés , e tc . ; mais l'évêque de 
Cbalon et ceux qui l 'accompagnaient ont cité plusieurs 
expériences, entre autres celles de la servante du lieu
tenant généra l , à qui on ordonna mentalement de 
venir pour être exorcisée, et qui accourut aussitôt, quoi
qu'elle demeurât dans un quartier éloigné. — Le mou
vement des lèvres, les signes concertés, peuvent-ils 
être invoqués ici? Ou bien il y a prodige, ou bien le 
médecin, l 'évêque, et tous ceux qui l 'assistaient étaient 
de grands fourbes. Cependant vous n'accusez ce der
nier que de simplicité. — Comment expliqueriez-vous 
un fait dont vous ne parlez pas? celui d'avoir raconté 
à l 'évêque et à plusieurs ecclésiastiques des particu
larités fort secrètes; d'avoir prédit , entre autres, à 
ce prélat qu'il ferait un voyage, — ce que lui-même 
ignorait? 

En parlant de la connaissance des l angues , vous 
dites « qu'en dix ans ces possédées ont pu fort bien 
apprendre un peu de latin ; » mais la relation dit qu'elles 
ont fait des discours entiers en celte langue. 

Vous dites que «le gonflement de la poi t r ine , l'in
sensibilité, la cessation du pouls, sont des impostures 
dont Ambroise Paré rend parfaitement compte. » — Ce 
médecin , quoique protestant, a rendu à la vérité un 
hommage que lui refuse un prêtre cathol ique; car il 
reconnaît que le vomissement des corps étrangers est 
un signe de possession. —«Sain t Augustin, dites-vous, 
a constaté certaines extases et des mouvements qui, 
n 'appartenant pas à la volonté, expliqueraient naturelle
ment, selon vous, les signes de possession;» —cepen
dant ils ne Pont point empêché de reconnaître l'exis
tence dès possessions. — Pourquoi , en parlant des 
prestiges de ces filles, n'avez-vous rien dit de celle qui 
prenait avec deux doigts un vase de marbre plein 
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d'eau bénite, et si lourd que deux personnes des plus 
robustes avaient peine à le soulever? celle-ci néan
moins le soulevait aisément et le renversait. — Pour
quoi ne dites-vous pas que ces filles se donnaient des 
coups si violents contre les murailles que le sang* d e 
vait jaillir, et que cependant il ne paraissait pas la 
moindre contusion? Les jongleurs possèdent- i l s ce 
secret? Pourquoi ne dites-vous pas que tandis que 
l'évêque de Châlon imposait les mains sur el les, à 
leur insu, elles se plaignaient de sentir quelque chose 
de pesant qui les brûlait? — Pourquoi ne dites-vous 
pas que cet évêque ayant demandé au démon, pour 
signe d'expulsion, qu 'une vitre fût brisée, à l ' instant 
même de la délivrance cette vitre se brisa? Pourquoi 
n'aW-vous pas rappelé tant d'autres prodiges? 

Contre l'accusation de supercherie, on dira T avec 
Je rapport sur les possédées d 'Auxonne, qu'il est 
bien difficile que, pendant dix ans, il se soit trouvé 
des personnes d'âges, de conditions et d'intérêts si 
différents, les unes dans le monastère, les autres dans 
ia ville, qui n'aient fait que des tours d'équilibristes 
ou concerté des jongleries, sans que rien ait jamais 
Iranspiré; une enquête exacte n'a obtenu que les ren
seignements les plus avantageux sur leur candeur et 
leur piété; on en a- fait le plus grand éloge. — Dans 
quel but d'ailleurs eussent-eiies fait tous les prodiges 
exposés dans le procès-verbal 1 dressé par l evêque 

1. Dans un manuscrit de la fin du dix-huit ième siècle, c'est-à-

dire écrit à Auxonne un siècle et demi après l ' événement , on ac

cuse les religieuses et tous leurs exorcistes d'un libertinage effréné. 

On y suppose que la possession a été inventée pour s'y livrer plus 

facilement. 

Le contraire est évident : il était plus s imple de s'y livrer c landes 

tinement, et de ne pas attirer l'attention sur la corruption du cou-
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de Châlon?Que diriez-vous surtout de laits physique
men t impossibles? Nierez-vous tous les témoignages 
de tant de témoins, soit dans le couvent, soit à 
Auxonne ou dans les environs? Récuserez-vous celui 
des exorcistes, des médec ins , de l 'évêque? Tous ont-
ils cru voir, ou bien tous, sans exception, sont-ils des 
fourbes? 

Voilà donc l ' imposture à laquelle vous voulez com
parer , sans oser le d i r e , celle des demoiselles de 
Léaupart ie . 

vent par des pratiques impossibles. Mais au surplus, ni l'exposé de 
la possession, n\ les nombreux écrits sur cette possession n'ont ja
mais parlé de cette insigne calomnie. Dans cette possession, comme 
clans presque toutes, on voit un malfaiteur. — Barbe Buvée, de Mire-
beau, est dévoilée comme sorcière; et qui ]a dénonce? Ce ne sont pas 
les religieuses d'Àuxonne, c'est une fille de Faùverney, possédée, de 
laquelle on obtient dans les exorcismes la révélation de la cause de 
la possession des religieuses. On alla jusqu'à découvrir que Barbe 
Buvéc avait été séduite par un sorcier genevois nommé M..., que la 
possession avait été produite par des charmes qui furent indiqués et 
trouvés ; dans les exorcismes des religieuses, les mômes révélations 
eurent lieu. Barbe Buvéc, gravement compromise, fixa sur elle l'at
tention de l'archevêque de Besançon; une commission fut nommée. 
Le parlement de Dijon évoqua par devant lui cette affaire, et un 
arrêt de conflit suspendit indéfiniment les poursuites. Les faits de 
possession n'en étaient pas moins très-réels. 

Le manuscrit du dix-huitième siècle est un dégoûtant pamphlet 
digne de l'époque; on y suppose que tous les exorcistes qui se sont 
succédé étaient des jongleurs et des débauchés. Ces horreurs, que 
l'auteur du manuscrit cite près de cent cinquante ans après la mort 
ôes religieuse?, n'ont jamais sali les pages même des esprits forts qui 
ont écrit sur cette possession. Honte donc à l'auteur inconnu du ma
nuscrit! Les aliénislesont vu ici la folie, l'hystérie ; les magnétiseurs, 
mieux que ces derniers, ont reconnu l'action d'un agent occulte.— 
II ne s'agit plus que de lui donner son nom. 

Il y a quelques années on trouvait encore à Auxonne trois relations 
des exorcismes des religieuses : Tune chez M. Curette, archiviste; 
Vautre dans le cabinet du notaire Gilles, et la troisième dans les pa
piers du maire de la ville. 
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Si Ton parcourt enfin le mémoire du père de 
celles-ci et celui de l 'ex-chanoine, on voit que ce 
dernier ne détruit r ien, mais il nie, il plaisante, a l 
tère les faits, pour les expliquer au gré de son ima
gination. 

Vous niez, lui diraient les démonologues, que les 
possédées de Landes comprissent le latin, parce qu'elles 
n'ont pas répondu en cette langue à tous ceux qui 
se présentaient; vous le niez, quoique cet h o m m e dont 
vous n avez osé contester la loyauté, quoique les exor
cistes et les témoins l 'attestent. —Mais de quel droit? 
— On conçoit que des laïques ignorant ces choses 
puissent s'étonner, si le diable leur a appris le latin, 
qu'elles ne répondent point à leurs quest ions; mais 
vous, qui êtes théologien, ignorez-vous que ce ne sont 
pas ces pauvres affligées qui le parlent? C'est le d é 
mon qui le fait, mais quand il lui plaît, à moins que 
Dieu ne l'y contraigne, et ce prodige lui-même est 
une grâce que Dieu accorde rarement aux incrédules. 
Opposerez-vous aux témoignages de tant de gens 
d'honneur, qui ont vu journellement ces prodiges , 
les négations de quelques esprits forts qui n 'ont rien 
vu? Les premiers attestent qu'elles comprennent si 
parfaitement le latin, qu'elles le traduisent en fran
çais exactement, et que les investigations les plus 
sévères n 'ont pu faire connaître qu'elles l 'eussent 
jamais appr is ; et ce qui le prouve, c'est qu'elles 
n'ont pu toujours répondre indifféremment à tous 
ceux qui se présentaient. Pourquoi nier ce prodige 
si constant pour ceux qui Pont observé? — Pensez-
vous que M. de Léaupartie, désolé de la triste c é 
lébrité de ses filles, ait voulu contribuer à l ' aug
menter? 

« On a vu, dites-vous, la prétendue possédée sus -
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pendue , sans appui ; — on n 'a pas fait observer si elle 
était accrochée ou non. » 

On vous a dit qu 'ayant eu de fortes tentations de 
suicide, l u n e d 'el les, s'étant un jour précipitée du 
second étage, resta suspendue en l'air, sans appui, sans 
tmir à rien, jusqu 'à ce qu'on la re t i râ t ; fallait-il en
core ajouter qu'elle n 'étai t pas accrochée? Où donc 
alors eût été le prodige? On a constaté ici un fait au* 
quel ressemblent beaucoup d'autres, car c'est la môme 
personne qui faisait de grands élans pour se jeter par 
la fenêtre du grenier, quoiqu'elle ne touchât aux lin
teaux que par les extrémités; c'est la même qui, en 
présence des curés de Neuilly et du Locheur, et de 
plusieurs domest iques , se tenait un jour , le talon 
seulement appuyé sur le bord extérieur du linteau 
d'une fenêtre, l 'autre pied en l'air, tout le corps pen
ché en dehors, sans tenir à rien que par ce talon, et 
pour tan t , contrairement aux lois de l 'équil ibre, elle 
ne tombait point. — C'est la même qu'on trouva assise 
sur le bord intérieur d'un puits, tout le corps penché 
en avant , de telle sorte que, d'après les lois de la 
statique, elle devait nécessairement y tomber . Ce fait 
naturellement impossible, est-ce celui d 'une pauvre 
fille folle par dévotion? Alors, pourquoi donc les mé
decins de Paris, les académiciens l'ont-ils déclaré sur
naturel? 

Vous prétendez « qu'elles sortaient de leurs liens 
parce que leurs muscles étaient gonflés quand on les 
attachait, et que leurs liens devenaient lâches quand 
ils se dégonflaient. » — Le Mémoire vous dit que, quel
que industrie qu'on mît particulièrement à en attacher 
une soit dans son lit, soit dans un fauteuil, et quoique 
les nœuds fussent faits dessous la couche ou der
rière le fauteuil de sorte qu'elle ne pouvait remuer, 
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cependant à l ' instant elle se trouvait déliée et les 
nœuds défaits, quoiqu'on les eût même quelquefois 
cousus. D'autres fois ces liens se trouvaient coupés 
quoiqu'elle n 'eût ni instrument , ni la l iberté pour 
s'en servir. — Ainsi tombe la plaisanterie grossière 
qui accompagne le rejet que vous faites du témoi 
gnage d'un religieux ; car s'il n 'a pas lié ces demoi 
selles dans leur lit, il a pu aider à faire les nœuds 
derrière le fauteuil sans manquer à la décence. — 
Les médecins de Paris n 'ont pas pensé comme vous 
que les liens aient pu tomber quand la tension des 
muscles cessait; ils ont, au contraire, déclaré ce fait 
supérieur à la na ture ; disons de même de la pesanteur 
accidentelle, que vous expliquez d'après votre imagi
nation. — Que dit le Mémoire? — Dans l'état de syn
cope, elles pèsent le double de l'état ordinaire ; deux 
hommes ont bien de la peine à porter une enfant de 
dix ans. Quatre quelquefois ne pourraient, avec tous 
leurs efforts, en soulever une autre . Un exorciste inter
vient, la pesanteur a c e s s é . — T a n t ô t deux hommes 
la portent facilement; mais si deux autres se joignent 
aux premiers , le corps devient si lourd qu'ils ne peu
vent gagner la maison. 

« Des personnes d 'honneur , d i tes-vous , assurent 
qu'elles l'ont aisément soulevée.)) — C'est possible; 
cette pesanteur provenant du démon, il la cause quand 
bon lui semble. Expliquez, si vous pouvez, le fait 
autrement. 

« On prétend qu'elles ont obéi à des commande
ments intérieurs ; c'est, d i tes -vous , ce qui aurait d é 
crié M. Charpentier. » 

A-t-il été seul pour l 'attester? Cela arrivait sou
vent, d'autres exorcistes l'ont constaté. Plusieurs d'entre 
elles ont révélé les choses cachées, l ' intérieur des cons-
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ciences, des faits passés depuis longtemps, décrit la 
situation de lieux fort éloignés, décrit même des meu
bles et cent autres particularités, telles que les noms, 
surnoms, figure, âge, e tc . , de personnes qu'elles n'a
vaient jamais vues , non plus que les lieux et les ob
je ts . Tout s'est trouvé véritable, plusieurs témoins 
l 'attestent. Pourquoi donc attaquer l 'exorciste Char
pentier, à qui on s'adressa à cause de sa grande piété 
et de ses succès dans les exorcismes, que ses occu
pations retenaient à Paris, et qui n 'a cédé qu 'au mou
vement de son ardente charité? 

« Les diables se sont donné des noms ridicules, 
dites-vous, on en a assez badiné- » 

Ceci seul pourrait vous prouver que les exorcistes 
n 'ont rien inventé, car ils se seraient bien gardé d'ex
citer ainsi contre eux dans leurs exorcismes les sar
casmes des impies. — Mais quel est donc le théolo
gien qui ignore que le démon essaye par ce moyen 
de tromper les assistants? Comment croire qu'il y 
ait des démons qui s'appellent Crève-Cœur ou Vert-
Joli, si les traités sur la matière n'en donnaient la 
raison? 

« On a réforme les vieux rituels, di tes-vous, on ne 
brûle plus de plantes pour enfumer les lut ins . » 

Les p rê t res , pendant longtemps, ont exorcisé ad 
libitum; plusieurs avaient adopté des formules mélan
gées parfois de pratiques un peu superstitieuses. Les 
manuels d'exorcismes ont varié dans les diocèses jus
qu'à l 'époque où on a partout adopté des formules 
identiques et plus courtes; Dieu, qui ne demande 
dans l'exorciste que la charité , l 'humilité et la foi, 
ne se montrait pas moins propice, et ces hommes 
pieux n'obtenaient pas moins de succès. 

« On n'a oublié, dites-vous encore, ni les apos-
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irophes au diable, ni les flots d'eau lustrale, ni rel i 
quaire. — Tandis qu'on trouve des méthodes pour 
prendre les villes en peu de temps, il semble que le 
diable en ait trouvé pour faire une longue défense. On 
a pourtant choisi ce qu'il y avait de plus dévot , il eût 
fallu consulter ce qu'il y avait de plus éclairé, etc. » 

L'exorciste trouve ces apostrophes dans le même 
rituel qui prescrit aussi l'eau béni te ; le tout doit être 
fort respectable, surtout pour un prêtre . — Le diable 
n a pas fait de progrès dans Fart de se défendre ; 
pour la défense comme pour l 'attaque, sa science est 
entière, et si Dieu ne venait à notre aide, nous serions 
bien dignes de pitié ; toute plaisanterie est donc ici 
fort déplacée. Quoique la piété l 'emporte sur la science, 
on a consulté aussi les plus éclairés, mais, en même 
temps les plus pieux. Les saints Pères tenaient un lan
gage bien différent; il est fâcheux que Tex-chanoine 
l'ait oublié. 

« Tertullien nous apprend que le premier chrétien 
venu chassait les démons ; l'Église n 'ayant pas perdu 
sa puissance, qu'on nous dise donc pourquoi le diable 
est devenu si rétif? » 

Le seul nom du Christ autrefois chassait les d é 
mons; cela devait être pour convertir les pa ïens ; en 
doit-il être de même pour des chrétiens qui veulent 
rester aveuglés? Dieu exige la foi, non-seulement chez 
l'exorciste, mais aussi chez les spectateurs; il donne 
une longue durée aux possessions pour que son but 
soit mieux atteint, afin qu 'un plus grand nombre de 
témoins en profitent pour leur sa lut ; mais le démon 
Irompera toujours les impies, parce qu'ils veulent être 
trompés. — La persévérance d'un exorciste prouve 
qu'il ne trompe p a s ; s'il était de connivence avec un 
possédé, il ne ferait pas durer un jeu si fatigant pen-
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dant plusieurs années, pour n 'obtenir d 'autre résultat 
que des calomnies et des railleries. 

L'ex-chanoine voudrait que les « faits qui font l'ob
je t des quatre articles sur lesquels ont décidé les mé
decins de Paris, eussent été souvent r épé tés ; ils ne se 
sont produits, dit-il, qu 'une seule fois. » 

Les coups terribles figurent dans le premier des 
quatre articles. D'après le paragraphe 31 du mémoire 
de M. de Léaupartie, ces chutes à fendre le crâne, 
qu 'une force invisible causait en les renversant avaient 
lieu souvent; des médecins même en furent témoins; il 
n 'en résultait aucun autre accident que quelquefois 
une tumeur, qui se dissipait souvent dans l'instant 
avec l'eau bénite et l'application des rel iques. —Le 
deuxième article contient ce qui se passait dans leurs 
syncopes ; en parcourant le paragraphe 36 du mémoire, 
on verra que ce phénomène a dû se présenter très-
souvent. 

L'article 3 concerne les ligatures et les nœuds dont on 
vient de parler; que l'on consulte le paragraphe 38, on 
verra qu'on était souvent forcé de les lier dans leur fu
reur; ordinairement pour Tune d'elles c'était fort inutile. 

Quant au dernier article concernant la suspension en 
l'air d 'une possédée, on ne trouve, comme fait unique, 
que celui d'être restée suspendue en l'air quand elle 
se précipita d'une fenêtre du second étage. Mais le pa
ragraphe 40 du mémoire cite des faits analogues, qui 
prouvent également la suspension : celui d'appuyer le 
talon seulement sur le linteau d u n e fenêtre , ayant 
une jambe et tout le corps penché dans le vide, est-il 
moins surnaturel que celui de se soutenir en l'air sans 
point d 'appui? 

On voit donc que les faits cités dans les quatre ar
ticles regardés avec raison par les médecins comme 
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supérieurs aux forces nature l les , se sont présentés 
chacun plusieurs fois. — L'ex-chanoine a trouvé fort 
inutile de réfuter le surplus du mémoire , « attendu, 
dit-il, que tout cela se voit dans les petites-maisons. » 

On lui répond : « Ce surplus qui pour vous a tous les 
caractères de la folie, et qui forme près des sept hui
tièmes du mémoi re , les traités sur les exorcismes le 
présentent, sinon comme signes certains de posses
sion, du moins comme très-probables. — Traitons, si 
l'on veut, d'actes de folie les faits suivants que nous 
abrégerons beaucoup : Une enfant de dix ans sans con
naissance aucune de la démonologie, en parlait aussi 
savamment que les démonologues du dix-septième 
siècle. — Une autre était forcée de tourner comme 
une toupie , pendant une heure , sans discontinuer et 
sans éprouver d 'étourdissement. — D'autres éprou
vaient incessamment, durant près d 'une heure , de si 
grandes agitations, que quatre à cinq hommes pou
vaient à peine tenir l 'une d 'el les: cependant il n 'en ré
sultait aucune fatigue et le pouls restait fort calme. — 
On en a vu marcher sur une haute murail le , en avant, 
en arrière, et avec une très-grande vitesse, sans faire 
un seul faux pas . — Que décider de tout ce qu'elles 
ressentaient à l 'aspect des choses sa intes ; de ces cris, 
de ces hur lements , aboiements, blasphèmes épouvan
tables, convulsions affreuses? faits d 'autant plus éton
nants qu 'une force occulte disposait de ces filles, qui 
éprouvaient une insurmontable contrainte. Que décider, 
enfin, de toutes ces étrangetés du geste et de la voix, 
qui se produisaient ou malgré elles, ou parfois à leur 
insu? que dire de leur haine contre Dieu, de ce mépris, 
de ces voies de fait envers leurs parents, de ces chutes 
en entrant dans un cimetière, en passant devant une 
croix; de ces difficultés d'entrer dans une église, e tc . ; 
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de leurs oppressions, convulsions, agitations, maux af
freux de tête et d'estomac, qu'elles éprouvaient depuis 
la consécration jusqu 'à la communion; de leurs hur
lements, aboiements contre le Saint-Sacrement; de 
ces renversements, syncopes, etc., lors de la bénédic
tion? Que dirons-nous de ce mutisme, de cette perte 
de la mémoire , survenus subi tement au confession
nal? Que dirons-nous surtout du spectacle épouvan
table que présentait leur communion? elles aboyaient 
et hurlaient , d i t - on , comme des ch iens ; — c'était à 
s'y méprendre , — grincements de dents, soif ardente, 
gonflement subit de la gorge, e tc ; le tout d'autant plus 
é t range, qu'elles désiraient la communion avec une 
sainte ardeur, que leur propre raison désapprouvait ces 
actes, et d'autant plus surprenant que les exorcismes 
les faisaient cesser? » 

Une voix, autre que leur voix, articulait des prin
cipes par elles abhorrés ; — « La religion n'est que 
mensonges , il n 'y a pas de d iables , » redisait cette 
voix avec mille blasphèmes. — Ce qui ne surprendra 
pas moins , voulaient-elles lire dans leurs Heures, elles 
devenaient aveugles; voulaient-elles faire le signe de 
la croix, leur bras se paralysait. — Admettons pourtant 
que tout cela soit pure folie, voici qui surprend encore 
davantage : quand on faisait sur elles l 'application des 
reliques, quoique ce fût à leur insu et fort secrètement, 
il survenait des agitations extraordinaires; si pendant 
leur syncope, et leurs yeux étant bandés, on approchait 
ces reliques d'un de leurs membres, sans le toucher, il 
se trémoussait et s'éloignait ; si on les plaçait dans leurs 
vêtements, les agitations devenaient si violentes qu'on 
était forcé de les ôter. 

L'ex-chanoine a dit que « leur horreur du son des 
cloches naissait de l 'ennui que leur causait les exer-
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cices d'une longueur accablante. — Durant trois ans, 
on avait pu réi térer les expériences. Le son de toute 
cloche bénite, en quelque lieu qu'elles l 'entendissent, 
les faisait tomber en une syncope qui durait tout le 
temps qu'elle sonnait . Si la cloche n'était pas bénite, 
cette circonstance fût -e l le ignorée , le son ne p r o 
duisait aucun effet. Si on mettait, à leur insu, que l 
ques gouttes d'eau bénite dans leurs a l iments , elles 
éprouvaient des nausées et tombaient en syncope. Si 
dans cet état on leur en jetait au visage, les parties at
teintes paraissaient enflammées et leur causaient une 
vive cuisson. — Elles ressentaient les signes de croix 
faits derrière elles, ou derrière une porte fermée. 

Tout démonologue demandera si ces faits, qui pe r 
dent beaucoup à être ainsi dépouillés des circons
tances qui les accompagnent, sont simplement des 
actes de folie. 

Comment se fait-il donc que l 'ex-chanoine Porée, 
déjà curé de Louvigny, près de Caen, deux ans avant 
cette possession, ose décider si légèrement? — Devant 
tant d'infortunes qui causaient la désolation d'une 
famille honorable , comment se fait-il qu'il ait pu 
composer, avec le médecin Dudouet, de Caen, une 
brochure, où l'on ne trouve, au milieu d 'une foule de 
lazzis, si déplacés chez un prêtre , que les propos d'un 
esprit fo r t ?— Quoi! douze docteurs en Sorbonne ont 
décidé que « de la totalité des faits résultait la preuve 
complète, évidente, que les personnes étaient réellement 
possédées ; » quatre fameux médecins de Paris ont d é 
claré que « ces faits ne pouvaient être attribués à aucune 
cause physique, » et ce prêtre , qui n 'a rien vu, rien exa
miné, ne trouve que des cerveaux t imbrés, des dévots 
crédules ou hypocri tes! Mais, dira-t-on, ces docteurs en 
théologie, ces médecins n 'ont pas vu par eux-mêmes. 
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De nombreux témoins attestent tous avoir vu pen
dant trois, années ces jeunes demoiselles ainsi affli
gées. Ce sont les fidèles à l'église, les valets de la mai
son, les hommes appelés pour les contenir , les amis, 
les parents, etc. Il en est de môme pour des filles pos
sédées du voisinage ; on a enfin pour témoins huit à 
dix exorcistes appelés des lieux circonvoisins, qui ont 
exorcisé avec le curé de Landes sans succès , tous 
hommes d'une grande piété. — Gabriel Porée a dit 
lui-même qu'on avait choisi les plus dévots ; tous sont 
convaincus. Le fameux exorciste Charpentier, appelé 
de Paris, reconnut la possession comme étant des plus 
avérées : les vicaires généraux de Bayeux, l 'évêque lui-
même étaient non moins convaincus. Tous ces ecclé
siastiques étaient-ils des visionnaires, ou des cagots, 
ou des fourbes? on doit le croire, d'après l'ex-chanoino 
Porée , car il traite M. Charpentier d'imposteur, de 
marchand d'orviétan, etc. Si les demoiselles de Léau-
partie étaient folles, sa fourberie était inutile ; il n'y 
pouvait rien. Si c'était une imposture, elle avait assez 
duré pour y mettre fin et tout t e rminer ; en chassant 
de prétendus diables, sa réputation d'exorciste fameux 
se soutenait. 

Mais peut-être étaient-ce des névroses? ces exorcistes 
ne les ont pas connues. — M. de Léaupartie n 'a pas 
eu recours uniquement à leurs lumières ; la science, 
dont les progrès expliquent tant de choses, a été con
sultée. — Mais l ' imposture de ses filles aurait-elle 
trompé les exorcistes? '—L'abbé Porée n 'a osé accuser 
ces jeunes personnes, leur père n'aurait eu ici ni intérêt, 
ni la volonté de les favoriser; et pour elles le jeu ne 
devait être ni amusant , ni facile, ni avantageux même; 
ce n'était pas un sûr moyen de faire un heureux éta
blissement. — Les faits sont peut-être exagérés; on a 
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mal vu. — Quelque prévenu que Ton soit contre les 
idées de'possession, celle-ci est facile à j u g e r : la cré
dulité, les exagérations auraient-elles pu dénaturer 
ainsi les faits? poussées à cette limite, ce serait de la 
démence. S'ils ne sont pas constants, il n 'y aurait de 
certitude pour aucuns . — Mais l 'éveque a déclaré que 
c'était l'effet d 'une imagination blessée. — La mal i 
gnité pourrait s 'emparer des expressions de l 'ex-cha
noine qui nous dit qu 'on était persuadé à « Landes que 
le prédécesseur de l 'éveque de Bayeux et ses officiers ne 
croyaient ni à Dieu ni au diable ; » et on pourrait se 
demander alors si M. de Luynes était plus croyant que 
M. de Lorraine? — Mais il y a un motif plus vrai, plus 
honorable pour ce prélat, qui avait reconnu lui-même 
lapossession. — Les exorcismes en révélèrent la cause : 
c'était un sortilège ; on s'était adressé à l ' intendant de 
Caen, M. de Vastan, pour lui demander des cavaliers de 
maréchaussée, qui , sous prétexte de chercher dans le 
grenier d 'un nommé Froger des denrées prohibées, 
devaient y trouver un pacte caché entre deux poutres. 
On ne l'y trouva po in t ; il fut révélé qu'il avait été 
soustrait pendant la nuit . Le démon déclarait que le 
pacte avait été fait à Caen ; mais, comme d'habitude, il 
tergiversait sur le lieu et sur le nombre des complices, 
dont on n'osait hasarder de publier les noms . M. de 
Léaupartie, espérant que les exorcismes forceraient le 
démon de faire des révélations plus complètes, et que 
ses filles seraient guéries, insistait. 

Mais, on le sait, le diable était soupçonné de mentir 
même aux exorcistes. On était revenu de cette ardeur 
à poursuivre, dont les résultats pouvaient être si fé
conds en erreurs- On ne voulait plus entendre parler 
de magie ni de possession pour différents motifs, et 
les exorcismes de Landes , quant à l 'expulsion des 
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diables, n'avaient rien produit ; — « Le public éclairé, 
dit Gabriel Porée , avait déjà blâmé la crédulité du 
jeune prélat, que rien n'obligeait de se rendre ridicule 
aux yeux de toute la France? » 

Que devait donc faire l 'évêque de Bayeux? — Exor
ciser, dira-t-on ; l'Église lui en imposait l'obligation 
comme un devoir de charité.-— C'est vrai, mais l'esprit 
public y était hostile : c'était encourir l'accusation de 
crédulité ou d ' imposture, ce dont nul ne se soucie; 
il fallait recourir longtemps à des exorcismes peut-être 
infructueux, et donner lieu à un procès de sorcellerie 
capable de compromettre beaucoup de personnes qui 
pouvaient être innocentes. — Soit par prudence, soit 
par d'autres motifs que nous n'avons pas à apprécier, 
il défendit les exorcismes. 

Il n 'en est pas moins vrai que cette possession pré
sentait tous les signes du Rituel, d'après le sentiment 
de vingt commissaires ecclésiastiques de Paris ou du 
diocèse, de quatre médecins, de l 'évêque lui-même, 
qui, ayant examiné quatre fois avec ses grands vicaires, 
l'avait déclarée incontestable; et cependant il décida 
plus tard qu'elle était l'effet d 'une imagination blessée. 

Cette possession étant ainsi pathologiquement clas
sée, cela dut contribuer puissamment à faire nier toutes 
les possessions passées et futures. Le pamphlet de Vex
chanoine Porée eut un grand succès; il est oublié au
jourd 'hui , mais ses principes ne le sont pas . Si la con
duite de l 'évêque fut dirigée par les raisons qu'on vient 
d'exposer, elles ne paraissent pas suffisantes. Si on 
avait des motifs pour être plus circonspect dans les 
procès de sortilège, qu'importait aux exorcistes qu'il y 
eût un pacte et des sorciers ? La délivrance des possédés 
n'était pas subordonnée a l 'exactitude et au succès de 
cette découverte ; ne pouvait-on exorciser en secret? 
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^'affection dont les demoiselles de Léaupartie fu
rent atteintes ne s'explique ni par la démence, ni par 
l'hystérie ou des névroses, ni enfin par des impostures. 
Ces phénomènes attendaient encore au dix-huitième 
siècle les explications que peuvent fournir les progrès 
de la science; et ceux qui se sont évertués à les expli
quer par de telles causes, c'est-à-dire par l 'hystérie ou 
lesnévroses, sont contraires à la vérité. Vainement, par 
une sorte de condescendance hypocrite, ils exceptent 
les possessions citées dans l'Évangile ; ils favorisent, 
ou ne saurait trop le répéter, les sentiments des esprits 
forts qui trouvent tout naturel de décider de même 
pour toutes celles des livres saints. 

T V . 18 





LIVRE DIX-NEUVIÈME 

CHAPITRE I 

Les différentes opinions du temps sur les prodiges du jansénisme. 

Considérés comme autant de contes indignes de 
l'attention, ces prodiges, aujourd 'hui , ne sont cités 
d'ordinaire que pour prouver qu'il n 'y en eut jamais 
d'aucune sorte. Les plus âgés d 'entre nous, pourtant, 
furent contemporains de ces merveilles, plus intéres
santes a connaître qu 'on ne le pense généralement; ou 
du moins ils ont pu s'entretenir avec ceux qui en ont 
été les témoins. Il importe donc à toute personne qui 
aime la vérité d'être éclairée sur des faits 'aussi r a p 
prochés de nous ; si les incrédules les nient, c'est un 
moyen de soutenir leur système de négation pour tous 
les miracles; si au contraire on p e u t les leur prouver, 
c'est aussi le meilleur moyen de démontrer les r a p 
ports du monde invisible avec le monde visible : les 
premiers ne pouvant plus nier, il leur resterait îa tâche 
probablement impossible d'expliquer physiquement. 
Dans les soixante et quelques années qui nous sépa
rent des dernières disputes jansénistes, il s'est perdu 
sans doute beaucoup de pièces de cet immense dos 
sier, cependant il en reste assez pour juger ces faits 
extraordinaires ; seulement on en refuse le droit à ceux 
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qui n'en possèdent aucune. L'exposé de ce procès 
pourrait être fort long; quoiqu'on l 'abrège ici beau
coup, peut-être le sera-t-il encore trop, mais aussi on 
espère qu'on pourra porter enfin un jugement décisif. 

Tous les jansénistes croyaient aux miracles du 
diacre Paris, mais les prodiges des convulsions et des 
grands secours trouvèrent, comme on sait, parmi eux 
des adversaires ; il y eut môme chez les secouristes 
des personnes qui soupçonnèrent quelquefois une in
tervention diabolique, et Montgeron lui-même, quoique 
partisan des secours, n 'en disconvient pas. Un grand 
nombre d'appelants pensaient comme lui. Le curé de 
Lisses, près Corbeil , disait en soupirant : « Nous ne 
saurions nous dissimuler que le diable ne se soit fait 
janséniste. » (V. Dom L. La Taste, Lettres théologiques, 
p . 674-.) Les constitutionnaires n 'y voyaient, les uns 
que des impostures humaines , d 'autres que des pres
tiges de vSatan. Des savants prétendirent expliquer ces 
phénomènes par divers moyens fournis par la science. 
Nous allons essayer, dans cet océan immense de dis
cussions, d'en saisir les points principaux et de les 
apprécier. 

Pour tous les appelants, les miracles opérés au tom
beau d 'un appelant dont la vie avait été celle d'un 
saint les confirmaient dans leurs sentiments . « Ces mi
racles, disaient-ils, sont divins, car la plupart sont de 
premier ordre ; » et ils déploraient l'aveuglement des 
constitutionnaires, qui les attribuaient à la fourberie ou 
au démon. De tels miracles confirmaient leur doctrine, 
et une foule d'excellents jansénistes pensaient qu'on de
vait regarder aussi comme divins les faits de divination, 
de seconde vue, d'invulnérabilité, etc. — D'autres y 
étaient fort hostiles et exceptaient ces prodiges où le 
puéril, l 'absurde, le grotesque, et surtout l'impudicité 



AVEC LE DÉMON. 277 

se manifestaient. Pour eux, ils étaient plus que sus 
pects, et at tendu leur nature, et parce qu'ils venaient 
étayer une doctrine hétérodoxe contraire à celle des 
apôtres. « Quand un miracle est contraire à la foi, 
disaient-ils, c'est le miracle d'un novateur; qu'il soit 
anathème; c'est une règle apostolique. Les hérétiques 
des premiers siècles donnaient aussi des preuves écla
tantes de leur mission ; mais comme il est écrit qu'il 
viendra plusieurs séducteurs, pour les Pères, c'étaient 
des prodiges du démon, t rompeurs en eux-mêmes ou 
par le but où ils tendaient. » 

On va exposer les divers jugements portés sur le 
merveilleux du jansénisme. Il y aura nécessairement 
des redites qui rendront peut-être le sujet fastidieux, 
mais elles sont inévitables. 

Des hommes graves parmi les constitutionnaires 
partageaient l 'opinion des antisecouristes- — Il était 
évident que Dieu punissait les appelants d'une manière 
terrible en permettant au diable de les t romper par 
mille prestiges et de les amener par degrés à ce point 
d'extravagances et de folies.—« Les antisecouristes sont 
dans la vérité en déclarant diaboliques les prodiges 
des grands secours, disaient-ils; mais ils se trompent 
en regardant ceux du diacre Paris comme divins : c'est 
le même agent qui opère les uns et les autres. Les s e 
couristes décident logiquement en reconnaissant l'unité 
dans le merveilleux du jansénisme, mais ils se t r om
pent en acceptant comme des miracles les impostures 
de Satan. » 

D'autres constitutionnaires, pour saper les prodiges 
des jansénistes par leur base, trouvaient plus prudent 
et plus commode de les nier , ou de les attribuer à 
l'imposture, à la folie, à un état pathologique, que de 
les attribuer au démon; c'était moins long, plus con-
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forme à l 'esprit d'un sièble rationaliste, c'était couper 
court à toutes les discussions qui s'élevèrent sur la 
nature des miracles et donnèrent Heu à divers traités 
sur la matière. — On en verta les fâcheuses consé^ 
quences. — Les nier, les repousser avec opiniâtreté, 
était-ce donc bien sage? N'y avait-il pas imprudence 
et même une sorte d'injustice à rejeter des faits appuyés 
sur tant de motifs de certitude? N'était-ce pas favoriser 
l ' incrédulité? 

D'autres admettaient les deux causes , c'est-à-dire 
en signalant la folie, l ' imagination et l ' imposture, ils 
reconnurent aussi dans une foule de cas l'intervention 
diabolique; cette voie, entre autres inconvénients, avait 
celui d'être la plus longue et la plus pénible. — 11 fal
lait discerner. — Plusieurs la trouvaient seule vraie.— 
Dom La Taste, dans ses deux énormes volumes in-<4°, 
admet la fourberie, l'état morbide et nerveux, l'in
fluence de l ' imagination; il nie même quelquefois; 
mais, fortement convaincu de l 'existence des faits sur
naturels , il avoue qu'ils ne peuvent appartenir qu'à 
l'action du démon. — Le docteur Hccquet, dans ses 
trois volumes du Naturalisme des convulsions, explique 
tous ces faits physiquement. — On exposera briève
ment ces divers systèmes. Les appelants, comme on 
l'a déjà vu, étaient divergents. 

Douze questions sur la cause de ces phénomènes 
furent soumises à la décision de trente théologicùs 
appelants. Leurs réponses, contenues en trente pages 
in-4°, sont dictées par la prudence et la grande rés'ètvè 
que leur imposait leur qualité d'appelants et l'esprit 
d'un siècle qui éliminait le diable des possessions et 
de la magie. — Sans examiner si ces phénomènes sont 
naturels ou diaboliques, il leur suffisait de déclarer 
qu'ils ne sont pas divins. 
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CHAPITRE II 

Sommaire de la consultation des trente docteurs appelants. — Discussion de 
dom La Tastesur les faits, son opinion, — Règles générales. 

Sommaire de la consultation des trente docteurs appelants. 

1° Les contorsions, les indécences, les gambades ne 
sauraient avoir rien de divin. 

2° Comme les convulsionnaires se t rompent souvent 
dans leurs prédictions, on ne doit les at tr ibuer qu'à 
des conjectures que le hasard réalise, ou peut-être au 
démon, mais non à Dieu, 

3° et 4° Ce n'est pas l 'esprit de Dieu qui fait d e 
mander ces secours cruels; nul n 'en peut neutraliser les 
effets que Dieu ou le démon. Mais on ne saurait p r é 
tendre que Dieu fasse des prodiges innombrables sans 
utilité..., et ce serait le tenter que d'exiger de lui des 
miracles à volonté. — Si c'est le démon, on devient le 
coopérateur de ses œuvres. Dira-t-on que c'est na tu 
rel? Tout le merveilleux des convulsions s'évanouit. 

5° Quant aux discours des convulsionnaires, n 'y 
a-t-il rien qui puisse être l'effet d 'une imagination 
vivement remuée, comme dans certaines maladies ner
veuses?— (Ils renvoient aux observations de la science 
et au naturalisme du docteur Hecquet.) S'il faut recou
rir à un agent surnaturel, ce ne peut être à Dieu; ces 
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discours d'ailleurs sont ca lomnieux, opposés à la 
saine doctrine, etc. 

6° Les épreuves sur les convulsionnaires sont-elles 
légitimes? Il ne s agit point ici de celles dont il est 
parlé dans les ri tuels. Mais ceux qui dans le principe 
faisaient de ces sortes d'expériences étaient fort répré-
hensibles, car il est expressément défendu de tenter 
Dieu. 

7° Que penser de ces convulsionnaires qui s'ingè
rent dans les fonctions hiérarchiques de l'Église, qui 
promettent des miracles de guérison? etc. Quels repro
ches ne doivent pas se faire les ecclésiastiques qui 
laissent avilir ainsi le sacerdoce, se dégradent eux-
mêmes et entretiennent les convulsionnaires dans les 
pensées d'un orgueil aussi révoltant? 

8° et 9° P e u t - o n regarder les convulsionnaires 
comme des tableaux mouvants et parlants? C'est une 
prétention aussi inutile que peu sensée. Peut-on excu
ser les immodesties, les turpi tudes, sous le prétexte 
qu'elles sont symbol iques?— Quand les convulsion
naires représentent des choses répréhensibles, rien ne 
saurait les justifier. 

10° On parle de guérisons divines; peut-on les ad
mettre sur des bruits populaires, les croire sur le rap
port des personnes intéressées? — En vain pour divi
niser les convulsions on allègue d'anciens faits, tels que 
les agitations aux tombeaux des mar tyrs , etc. — C'é
taient des tortures exécutées par le démon ou des 
guérisons accompagnées de douleurs ; et ici les convul
sions ont lieu, les unes sans maladie, les autres sans 
guérison. — Autrefois ce qu'il y avait de choquant 
était attribué à la fureur des démons ; ici, les indé
cences , les extravagances, sont attribuées à la divi
nité. — Si ces guérisons sont réelles, il faut en cher-
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cher le principe dans la nature, ou recourir à un agent 
fort différent de Dieu. 

11° et 12° On demande s'il n 'y aurait pas un mélange 
de l'action divine et de celle du démon. 

Cela n'est pas plus soutenable que le reste . — Les 
convulsions forment un tout dont les différentes parties 
se réunissent comme celles d'un anneau. Des prières 
louchantes, des culbutes indécentes ayant ici une rela
tion nécessaire avec de beaux discours, on ne peut 
diviser une telle œuvre; comment la partager entre 
Dieu et le d é m o n , entre l 'Esprit-Saint et l 'esprit de 
l'homme? — Il est évident qu'on ne peut demeurer 
en suspens; tout réclame ici contre l 'œuvre des con
vulsions : la majesté de Dieu, la sainteté de son culte, 
l'honneur de l 'Église, la pureté des mœurs , le bon 
ordre, etc. — Délibéré à Paris, le 7 janvier 1735. 

Cette consultation fut signée par ces trente théolo
giens, tous appelants de la bulle et antisecouristes, tels 
que d'Àsfeld, Pet i t -Pied, etc. Elle prouve très-bien, 
comme cet exposé trop laconique le montre, que les 
faits ne sont point l 'œuvre de Dieu, mais elle n ' é t a 
blit pas nettement que le démon y ait pris part . On y 
voit, on le répète, une discrétion commandée par d i 
vers motifs, laquelle ne satisfaisait pas complètement 
ceux qui, acceptant franchement l 'ancienne doctrine, 
refusaient toute espèce de transaction avec les op i 
nions modernes. C'était presque laisser libre de croire 
que la science peut expliquer physiquement ces p h é 
nomènes; et s'il en est ainsi, on permet d'expliquer 
tout aussi physiquement des phénomènes sembla
bles que l'Église a constamment jugés surnaturels, ou 
mieux, jugés surhumains. 
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Discussion de dom la Taste sur les faits, son opinion. 

Dom La Taste dut être moins réservé. En attaquant 
les miracles des jansénistes, il semble cependant dis
posé d'abord à nier les faits, à se faire l'écho des esprits 
forts; il paraît oublier qu'on peut se servir contre la 
certitude des miracles divins des mêmes armes qu'il 
emploie contre ceux des convulsionnaires, dont les 
attestations ont pourtant une authenticité si consi
dérable. Comment nier des faits attestés non-seulement 
par des jansénistes, mais par des athées qui s'étaient 
convertis en les voyant? Comment rejeter les témoi
gnages de tant de personnes étrangères aux discussions 
des appelants, qui s'exposaient ainsi sans nul avantage 
aux persécutions? Dom La Taste ne pouvait longtemps 
insister sur ce moyen devenu depuis si vulgaire; on 
conçoit qu'il ait pu élever des soupçons contre quel
ques miracles de la secte, mais le très-grand nombre 
ne pouvait être nié sans favoriser un scepticisme déjà 
déplorable et sans méconnaître la vérité. Il était peut-
être plus loyal d'aborder de suite franchement le su
jet , d'accepter les faits irrécusables et d'examiner leur 
source. — C'est bien ce qu'il a fait ensuite, — mais 
en supposant trop souvent tantôt la fourberie, tantôt 
l'influence de l'imagination ou un état nerveux ou 
morbide; — car il était évident , en examinant ces 
phénomènes , que ni l ' imposture, ni les névroses, ni 
l 'imagination, e tc . , n'ont pu les produire : c'était donc 
encore se joindre aux esprits forts en expliquant ainsi 
ce que l'Église attribuait à l 'intervention de Satan. 
— On verra pourtant plus loin que tel n'était pas le 
sentiment de l'éveque de Bethléem. Malgré cette pe-
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tite concession faite à l'esprit de son siècle, dom La 
Taste fera intervenir Satan. 

On sent qu'il est impossible d'analyser les deux 
énormes in-A° de l 'auteur. Son ouvrage, aussi curieux 
que diffus, se divise en vingt et une lettres pleines de 
citations de l 'Écri ture, des saints Pères et des doc
teurs. On peut reprocher à cette œuvre indigeste, écrite 
rapidement, le défaut d 'ordre. Essayons d'en donner 
uneidée-

Les témoignages méritent-ils quelque confiance? 
« D'après une opinion bien répandue, dit-il, ils sont 

(antôt faux, tantôt suspects; à Paris comme ailleurs, il 
y a bien des gens simples, les gens d'esprit s'en mo
quent. Des appelants hommes de méri te , qui passent 
pour sincères, les croient, dit-on; mais les constitu
tionnaires les ont convaincus de mensonges ; eux-
mêmes s'en accusent mutuel lement . — On ne doit 
croire les témoignages qu'autant que rien ne les ren
drait suspects; il y en a de faux ; on a extorqué et al
téré des certificats, on a feint par vanité qu'on avait 
été guéri. Ceux qui ont cru ces guérisons n 'ont pas 
pris les précautions voulues pour s'assurer si les maux 
n'étaient pas simulés, exagérés, si la guérison ne ve
nait pas des remèdes, etc. » 

Ces guérisons sont-elles surnaturelles? 
« L'art peut opérer des merveilles, la nature en fait 

de plus grandes encore : elle y paraît d 'autant mieux 
que la guérison a marché par crises, graduellement. » 
Examinant certains miracles, I 'incurabilité de certaines 
maladies n'est pas suffisamment démontrée à dom 
La Taste. Enfin le mal guéri a laissé des reliquats. 

« La veuve Mercier se voit pourvue de neuf dents 
nouvelles. — Les médecins citant de ces faits, c'est 
donc niaiserie d'en faire un miracle. — Elle avait une 
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perte qui cessa subitement quand elle eut mis de la 
terre du tombeau dans sa rôt ie . — Si on s'obstine à 
vouloir que ce soit cette terre, on s'obstinera aussi à 
soutenir que c'est la rôtie qui a produit la cure. Si le 
fait est vrai, est-ce un mirac le?» (V. Lettres théolog., 
p . 1362 et suiv.) 

Supposons la réalité de ces guér i sons ; est-ce de 
Dieu ou du démon qu'elles viennent? Après avoir 
dit qu'il y a mensonge dans ces guérisons, il demande 
si tout est mensonge, et répond négativement. — « Il 
est évident qu'il y a de ces faits surprenants qui ne 
peuvent appartenir à la nature , et ceci est même géné
ralement avoué. Comment douter qu ' i lya i t eu des con
vulsions fort étonnantes, et qu'après l 'attouchement du 
tombeau ou des reliques du diacre, on n'ait pas été 
soudainement agité de convulsions? Comment expli
quer ces agitations quand on touche le tombeau, et 
cette tranquill i té dès qu'on se retire? Le cours précipité 
des esprits animaux dans les nerfs peut-il cesser si 
promptement? — Serait-ce l ' imaginat ion?— On appli
quait les reliques du prétendu bienheureux, tantôt à 
des enfants, tantôt à des personnes qui ne pouvaient 
les apercevoir, et de suite des convulsions étonnantes 
survenaient, lesquelles cessaient aussitôt qu'on les re
tirait. Était-ce maladie, fourber ie?— Rien de tout 
cela, c'est évident. — Comment nier que plusieurs 
filles aient reçu des coups horribles et meurtriers? 
— Tout cela s'est passé sous les yeux du public et s'y 
passe encore. Amis et ennemis de l'œuvre sont admis 
à voir ces scènes et en ont reconnu la réalité. — Qui 
en douterait peut douter, si, à Paris, on représente des 
scènes au théâtre. — On frappait sur la tête de la 
Nisette avec quatre bûches. — Quatre hommes déchar
geaient de grands coups de poing sur la tête de Cathe-
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rine Turpin; avec une bûche qu'on ne pouvait saisir 
qu a deux mains, on lui assénait sur le ventre, les côtes 
et le visage jusqu 'à deux mille coups, tout cela sans 
meurtrissures. Que dicte la raison sur ces expériences 
et sur cent autres également meur t r iè res?— Est-ce la 
nature? M. Hecquet l'a pensé ; mais est-ce raisonnable? 
Ya-t-il des exemples qui prouvent que des hommes 
condamnés à la roue aient été impunément frappés sur 
les os, fussent-ils pétrifiés? Est-il naturel de donner 
des milliers de coups de bûche sur la tête sans causer 
ni meurtrissure ni lésion? Dom La Taste conclut qu'il 
y a autre chose que la nature ; si les esprits forts p la i 
santent sur cette décision, il les regardera à son tour 
en pitié. Ils suivent leurs p ré jugés ; il consulte la 
raison. » (Ibtd., p . 4 310 et suiv.) 

Il rapporte des faits que « les secouristes se sont, 
dit-il, bien gardés d'insérer dans leurs fastes; » — 
qu'il nous soit permis d'en citer un ici. Ce n'est pas 
précisément une digression, quoiqu'elle suspende l'ex
position de la doctrine de l 'auteur. 

Le 20 septembre 1734, Marguerite Mariette, veuve 
du sieur Jean Thevenet, commissaire des poudres à 
Essonne, demeurant alors à Corbeil, étant incommo
dée d'une dureté d'oreilles, commença une neuvaine 
au diacre Paris, à l'insu de M. Thiboust , son confes
seur, et à la sollicitation d'une demoiselle Pressel. con
vulsionnaire ; elle but aussi de l'eau où on avait fait 
détremper de la terre du tombeau du diacre, donnée 
par une autre convulsionnaire nommée Manon, et en 
fit une compresse pour ses oreilles. — Le lendemain, la 
dame Thevenet reçut de la Manon trois livres de piété. 
À cette réception, elle fut frappée d'une subite terreur; 
mais Manon, pour la convaincre du mérite des convul
sions, lui montra sa cuisse toute noire de coups. — 
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La neuvaine ayant été sans résultat , elle en commença 
une seconde le 2 9 ; mais, durant les trois nuits sui
vantes, elle fut saisie d 'une frayeur extraordinaire, et 
le 2 octobre, à l 'église, elle éprouva de grands mou
vements dans tout son corps. De retour chez elle, étant 
au jardin , sa tête s'agite involontairement; étant mon
tée dans sa chambre , où se trouvait la femme-Char
pentier, tous ses membres sont en mouvement , elle se 
frappe à poings fermés, et dit à cette femme, qui veuf 
la secourir, qu'elle est convulsionnaire, mais qu'il ne 
faut pas le dire à son confesseur. — La femme Char
pentier s'efTraye. — M. Mariette, chanoine à Corbeil, 
arrive sur ces entrefaites. Dès que sa sœur l'aperçoit, 
elle lui dit qu'elle a le bonheur d'être convulsionnaire. 
De grands mouvements convulsifs, malgré tous ses ef
forts pour les arrêter, le lui prouvent . On fait prendre 
l'air dans le jardin à l a d a m e T h e v e n e t ; maislà , quoique 
retenue par les forces réunies de deux personnes, elle 
s'élève à diverses reprises de sept à huit p ieds , avec 
tant de force qu'elle les emporte à trois pieds de haut, 
en parlant une langue inconnue. — Dans <ces cir
constances, ses jupes et sa chemise se repliaient par
dessus sa tôte, de sorte que, durant un quart d'heure 
environ, elle demeura toute nue. Du jardin on la mena 
dans la cuisine, où se trouvait un sieur Jean Poirier; 
elle frappa celui-ci sur les genoux, se livra h diverses 
excentricités, e t , lui donnant son bras, elle lui disait: 
«Voyez si je puis m en empêcher. » Ce qui surprit beau
coup Jean Poirier, qui l'avait toujours connue pour 
une femme très-sensée. On veut la faire diner, mais 
les mouvements continuent et les yeux sont toujours 
égarés. On revient au j a rd in , les mômes sauts recom
mencent. — On la fait mettre au lit, et cette dame, qui 
n'avait jamais lu les Propositions du PèreQuesnel , les 



AVEC LE DÉMON. 287 

réoite, tandis que son corps fait sous ses couvertures 
des sauts de trois ou quatre pieds, avec cette circons
tance, que sa tête et ses pieds s'élèvent horizontale
ment ensemble. Puis elle se met à prêcher. M. Ma
riette, qui croit sa sœur possédée , va , à sa prière, 
avertir les demoiselles Pressel et Girard, mais celles-ci 
répondent «que c'est la grâce qui opère. » — Enfin les 
convulsions sont moins violentes; on lui montre des 
reliques des saints du part i . Sur les cinq heures du 
soir, Manon, servante .des convulsionnaires Girard et 
Pressel, a r r ive; on s 'embrasse avec de grands cris de 
joie, on récite des oraisons à Paris, etc. Madame The 
venet, devenue plus furieuse, saute jusqu 'au plancher, 
fait des contorsions de la tête et des bras , ses mamelles 
se tournent d'elles-mêmes et s'entortillent comme si on 
les tordait avec les mains. — Sur les huit heures du 
soir, les sœurs Girard et Pressel, Tune âgée de c in
quante ans, l 'autre de quatre-vingts, lui apportent des 
petits paquets de la soutane de Paris et de l 'évêque de 
Senez, et toutes se mettent à sauter ensemble. La 
sœur Pressel et la dame Thevenet sautèrent et prêchè
rent ainsi une partie de la nuit . 

Le dimanche 3 octobre, à une heure, après minuit, 
elles firent des hurlements et se dépouillèrent de leurs 
chemises, riant, je tant de côté leurs bonnets ; tout cela 
continuait avec des variantes. Le chanoine Mariette dit 
la messe et commença une neuvaine pour la délivrance 
de sa sœur, dont les agitations et les contorsions furent 
loin de cesser; elles existaient à la bouche, aux yeux, 
aux mamelles; elle se plaignait de les ressentir dans 
d'autres organes aussi. Vers sept heures et demie, elle 
dit à son frère qu'i l l'avait bien tourmentée pendant la 
messe. 

Dans ce petit abrégé, on ne peut rapporter heure par 
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heure les phénomènes convulsifs qui se sont présentés 
chez la dame Thevenet. — Dans la nuit du dimanche 
on la crut morte ; l 'abbé Mariette célébra la messe pour 
elle. Lorsqu'on fut de retour, non-seulement la parole 
lui était revenue, mais elle dit à la servante qu'on a cé
lébré la messe et qu'on Ta fait encore beaucoup souf
frir; qu'avec la femme Charpentier, on a invoqué la 
sainte Vierge et tels et tels saints qu'elle nomma, ce qui 
surprit et effraya cette femme. Son frère étant de re
tour, elle veut se confesser à lui, disant que son con
fesseur ne la retrouvera pas. En effet, l 'agonie survient, 
elle fait trois soupirs et meurt . Le confesseur arrive, 
on lui fait part de cet événement. Pourtant , dès qu'il 
est entré, celle qu'on croyait morte s'écrie : « Plût à 
Dieu qu'à la voix de la brebis le pasteur puisse revenir 
au bercail ! Je suis une prédestinée, une convulsion
naire. » — L e confesseur veut l ' instruire, mais les con
vulsions reviennent avec les sauts périlleux. Des con
vulsionnaires étant venues la visiter, avant leur arrivée 
elle disait : «Voici mes bonnes amies qui viennent.» 
Ce qui étonnait les assistants. Les demoiselles Pressel et 
Besnard étant entrées, M. Thiboust leur dit d'examiner 
l'état pitoyable où leur saint a mis la dame Thevenet, 
et que « tout cela vient du démon. » — «Vous vous 
trompez, répondirent-elles, ce sont des mystères. » Et 
les voici toutes en convulsions durant lesquelles la dame 
Thevenet répétait le sens de plusieurs propositions de 
Quesnel. — Devenue plus tranquille , on la fit des
cendre pour dîner. Pendant cet instant, la servante 
jeta secrètement l'eau du diacre, à laquelle on substi
tua de l'eau bénite ; lorsqu'elle en but , elle dit que 
cette boisson était très-mauvaise, « qu'on la lui avait 
changée.» — Dès ce moment, les agitations cessèrent; 
elle revint à son bon sens. — Bref, M. Mariette lepère 
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empêcha les convulsionnaires d 'entrer auprès de sa fille, 
et le mardi 5 octobre, son frère le chanoine lui ayant 
représenté son état, elle se rendit , demanda son confes
seur ordinaire, renonça au diacre Paris, et n 'eut plus 
d'agitations. Cependant elle éprouvait encore des peines 
d'esprit si affreuses que l'on passa la nuit du mercredi 
en prières. Le lendemain, à cinq heu re s , elle voulut 
assister à la messe qu'on disait pour elle; son trouble 
et ses frayeurs la reprirent . On pr ia , on fit sur elle des 
aspersions d'eau bén i t e ; mais quand elle voulut sortir 
pour se rendre à l 'église, il semblait qu 'une main invi
sible la retenait . A la porte de l 'égl ise, la difficulté 
s'accrut; y étant enfin en t rée , elle fit un acte de foi 
àFÉglise catholique, apostolique et romaine . Pendant 
la messe, les agitations, les sueurs, le trouble revin
rent, surtout à l 'élévation. Elle voulut aller se pros
terner au tombeau de saint Spire ; mais montait-elle 
une marche, elle en redescendait trois. On fut forcé 
de l'aider et de lui placer la tête sur la châsse du 
saint, et elle y renouvela sa profession de foi. — De
puis ce temps, elle est parfaitement guér ie ; il ne lui 
reste que le repent ir . (Ibid., p . 646 et suiv.) 

«Commentrapporter à la nature, dit dom La Taste, 
ce que cette dame éprouvait? Ses mamelles se re tour
naient et s'entortillaient d 'elles-mêmes. — Des parties 
glanduleuses dépourvues de muscles sont-elles capables 
de ces agitations? — Elle s'élevait de sept à huit pieds 
déterre, emportant avec elle ceux qui pesaient sur 
elle; — la nature peut-elle faire cela? Mais pendant 
qu'elle s'élevait la tête en haut , ses jupes et sa chemise 
se repliaient comme d'elles-mêmes; tandis que les 
principes de physique et Inexpérience prouvent que 
tandis qu'elle s'élevait, la colonne d'air qu'elle écartait 
aurait dû les comprimer sur son corps. — Sa tête et ses 

IV . 19 
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pieds s'élevaient horizontalement à plusieurs pieds ; elle 
devinait, etc. — Est-ce donc naturel? Est-ce divin on 
diabolique? — Mais quel vacarme cause ce dernier mot, 
dit dom La Taste. Ceux qui disent ne s'en rapporter 
qu'à leur raison prétendent que le pouvoir du démon 
est ch imér ique ; d'autres soutiennent que cette doc
trine est contraire à la religion. Les partisans des pré
tendus miracles du temps voudront le foudroyer, — 
Ceux qui ne s'y trompent plus at tr ibuent bien au dé
mon une puissance , mais les uns veulent qu'il ne 
puisse faire que du mal, d'autres disent qu'il pourrait 
aussi procurer du bien ; d 'autres, qu'il le peut et ne le 
veut j amais ; d'autres enfin qu'il le peut et le veut, etc. » 
(Ibid., p . 680 et 681 ; 1389 et suiv.) Pour juger ces 
diverses opinions, il recourt à l 'autorité de l'Écriture. 

Les miracles des appelants ne sauraient être divins; 
il y a lenteur dans l 'opération, défaut de stabilité dans 
les guérisons, etc. 

Sont-ils diaboliques? — Comparant les miracles de 
l 'Écriture à ceux de l 'œuvre, il prouve la divinité des 
premiers, et montre qu'il en est autrement des seconds. 
— Nul doute que le démon ne puisse faire des pro
diges; son pouvoir s'étend sur les corps; sinon, com
ment pourrait-il tenter? N'est-ce pas en causant des im
pressions dans le cerveau, en excitant l'aiguillon de la 
chair, e tc .? — Il cite comme preuve divers passages 
de l'Ancien et du Nouveau Testament, les sentiments, 
si souvent rappelés dans cet ouvrage , des Pères , des 
philosophes, de la magistrature. II n'y a que les im
pics qui contestent. — « Après tant de textes si pré
cis , d i t - i l , et tant de raisons qui établissent si invin
ciblement le pouvoir du démon sur les corps, qui ne 
s'étonnerait que des hommes qui font gloire d'être 
chrétiens aient eu l 'audace, les uns de nier, d'autres 
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de plaisanter! L'incrédulité est telle, que , pour oser 
soutenir ce pouvoir, il m'a fallu bien du courage. 
Uuoique le nombre des incrédules ait beaucoup dimi
nué, il en reste encore; seront-ils toujours fascinés? 
Rien cependant n'est plus sérieux. Je ne balance pas à 
dire qu'ils doivent reconnaître ce pouvoir ou renoncer 
à la qualité de fidèles. » (IbicL, p . 1391 et suiv.) 

«M. de Bonnaire et l 'auteur de l'Esprit en convulsions, 
poursuit dom La Taste, disent que c'est à la raison de 
décider; que tout ce qu'elle désavoue est faux, fût-il 
formellement exprimé dans l 'Écriture. » — Dom La 
Taste, aussi désolé qu'étonné de tels excès, dit que « si 
l'Écriture ne peut leur rendre croyable ce qui blesse 
la raison, ils devaient donc dire franchement que c 'é
tait par la raison qu'il fallait les combattre . » (IèicL, 
p. 1399.) Ayant prouvé l'existence et le pouvoir des 
démons par l 'Écriture et par la tradition, il demande sur 
quel genre de merveilleux s'étend ce pouvoir. — Dom 
La Taste expose encore ici les principes admis par les 
Pères, par les théologiens et par les philosophes chré
tiens. — Le démon ne peut rien faire contre les lois 
physiques, mais il peut s'en servir pour faire une appa
rence de miracles. Un esprit si supérieur à celui de 
l'homme, et qui a l 'avantage d'être invisible, peut opé
rer des choses incomparablement plus merveilleuses. 
Nous ignorons où finit pour le démon la limite du pos
sible. 11 rappelle enfin concernant ce pouvoir d'appa
raître, d'agiter les corps, de prédire, etc. , tout ce que 
la doctrine admet, c'est-à-dire des révélations parfois 
sublimes, des prédictions mélangées de vrai et de faux ; 
un pouvoir, dans certains ac tes , qui étonne, et une 
impuissance non moins étonnante dans d 'autres; enfin 
les bizarreries, les tromperies, etc. 

« Peul-il guérir? dit dom La Taste. — Sans doute il 
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le peut, et même il le veut; il ne nuit jamais mieuxà 
l'Ame qu'en faisant du bien au coi^ps. — Dieu le per
met-il? — Ce serait, dit-on, lui permettre de nous sé
duire, on ne distinguerait plus les miracles de Jésus-
Christ de ceux du démon. » 

« Ceux du Sauveur ont été préd i t s , répond dom La 
Taste, ils ont un caractère divin évident. » — Ce qu'il 
prouve. (Ibid., p . 1414 et suiv.) 

« Est-il permis au démon de nous tenter? continue 
dom La Taste. — D i e u lui permet de nous éprouver, 
de livrer les hommes désobéissants aux tromperies du 
diable. Qu'on n'objecte point que la séduction serait 
inévitable, puisque nous avons l'Eglise pour guide. Le 
discernement des miracles divins d'avec les diaboli
ques se fait par l'examen de leur caractère, de leurs 
circonstances, de leurs effets, de leur but . «Examinant 
la nature de plusieurs miracles , dom La Taste y voit 
la preuve de la divinité de leur origine. Il démontre 
l 'erreur des protestants , lesquels nient les miracles 
opérés au tombeau des saints, et les regardent comme 
une idolâtrie. Ces miracles élaient cependant supé
rieurs an pouvoir du démon. — T e l s sont, par exem
ple, les résurrections de morts. — Dieu aurait- i l opéré 
pendant douze siècles des miracles pour établir l'ido
l â t r i e?— Ce qui conduit l 'auteur à aborder cette doc
trine qui paraît si obscure , qu'il faut juger des mi
racles par la doctrine et de celle-ci par les miracles. 
— (( On doit juger , di t - i l , la doctrine par les mira
cles quand ils sont évidemment divins et qu'ils sont 
faits pour la consacrer. 11 faut aussi juger des mira
cles par la doctrine ; quand celle-ci a quelques carac
tères d'erreur, elle doit les décréditer, et il appartient 
à l'Eglise d'en juger . Mais comment des miracles 
douteux pourraient-ils autoriser une doctrine? — On 
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prétend que nul miracle utile ne peut venir du d é 
mon.— Le texte des Écritures à la ma in , dom La 
Taste vient prouver le contraire. On trouve dans l 'ant i
quité, comme de nos jours , que le démon peut faire 
des miracles utiles même à la morale, car il lui i m 
porte peu qu'on fasse certaines bonnes œuvres, pourvu 
qu'il précipite dans l 'erreur, entraîne dans l 'abîme, etc. 

11 faut se garder d 'at tr ibuer à Dieu tout prodige qui 
aurait quelque peu de bonté ou certains effets salu
taires, car ils appartiennent quelquefois aux artifices 
de Satan : c'est ainsi qu'il t rompe; peu lui importe 
que ses miracles fassent quelque bien, s'il ne perd pas 
sa proie et s'ils lui servent d'appât pour prendre la 
foule. 

Tous les saints docteurs disent qu'il entremêle la 
vérité avec le mensonge, qu'il fait annoncer mille vé 
rités manifestes pour induire dans une erreur qu'il 
aura cachée. Nous sommes avertis qu'i l se transforme 
en ange de lumière ; ainsi l 'antechrist fera des p ro 
diges pour faire croire qu'il est le Christ. Satan exhorte 
à la vertu pour conduire à des chutes horribles. (IbkL, 
p. 1432, 1021, 1507.) 

Règles générales pour discerner l'origine des miracles* 

1° Un miracle inutile, ridicule ou cruel ne vient pas 

de Dieu. 
2° Toute merveille obscène ou indécente en elle-

même ou dans ses effets, si elle n'est pas naturelle, est 
diabolique. 

3° Dieu ne trouble pas les sens de l 'homme, ni sa 
raison, il ne l'agite pas , il ne le jette pas dans le 
délire. 

k° Lorsqu'on se livre à des pratiques illicites, ce 
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n'est pas Dieu qui les inspire. — Est-il licite de tenter 
Dieu et de lui demander des prodiges selon ses désirs 
ou ses caprices? 

5° L'agent se manifeste encore par les qualités des 
personnes qui opèrent ces prodiges. Dieu, pour révéler 
ses secrets, choisit-il les orgueilleux, les menteurs, les 
impudents, les gens de mauvaise vie ou du moins de 
mœurs fort suspectes ? 

6° Nulle merveille int imement liée à des œuvres 
indignes de Dieu ne saurait être divine. 

Les convulsionnaires avouent que leurs prodiges 
sont dus, les uns à l ' imagination, les autres au démon, 
d'autres à Dieu. Après avoir étudié l 'œuvre pendant 
un si grand nombre d'années, ils n 'en peuvent faire 
le discernement ; elle continue d'être un secret pour 
eux. (Ibid., p . 1438 et suiv.) 

Leurs miracles ne sont divins ni par leur nature, ni 
par les personnes qui les opèrent, ni par leurs effets, 
ni par leur but , puisque le but est de condamner plu
sieurs vérités capitales du dogme. — Les appelants 
ont-ils raison contre quatre papes , contre tous les 
évoques de France? Deux ou trois évêques, quelques 
prêtres jansénistes doivent-ils l 'emporter contre toute 
l'Église de France? Oserait-on dire que Dieu fait des 
miracles pour donner raison contre elle et contre 
toutes les églises de l 'univers catholique ? — Un cri 
général ne se serait-il pas élevé contre la Constitution, 
si elle eût été telle que la représentent les convul
sionnaires? Tou te s , au contrai re , Font approuvée 
comme une loi sa in te , tandis que leurs miracles sont 
faits pour la proscrire. Quels en sont d'ailleurs les 
effets? Les miracles divins inspirent toutes les vertus 
chrétiennes. Ceux de l'œuvre, qu'inspirent-ils? Voyez 
ce qui se passe parmi les convulsionnaires, lisez leurs 
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discours, voyez la haine qu'ils ont, même contre leurs 
frères, leur mépris les uns pour les autres , etc. (Ibid., 
p. 1036 et suiv.) 

Il faut le dire, les arguments des constitutionnaires 
et des antisecouristes, leur appel à l 'autorité des Écr i 
tures et de la tradition produisirent peu d'effet sur 
l'esprit des secouristes et des convulsionnaires. Les 
écrits se mul t ip l ièrent jusqu 'à la Révolution, et de tant 
d'opinions diverses sortirent une foule de traités sur 
les miracles favorables ou opposés à ceux du j ansé 
nisme et même du christianisme. Ainsi l 'abbé de 
Prades, en 1751, soutint , dans une thèse célèbre, que 
toutes les guérisons de Jésus-Christ séparées des pro
phéties étaient des miracles équivoques ressemblant 
aux guérisons d'EscuIape; mais sa thèse fut censurée. 
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CHAPITRE III 

On multiplie les écrits sur les miracles. — Dom Maran. — L'abbé de La Bois-
Bière, etc.— L'abbé Le Rouge. — Opinion d'un appelant opposé aux prodiges 
horribles de l'oeuvre des convulsions. — Serces, vicaire d'Appleby, nie les 
miracles el les prodiges de Satan. 

On multiplie les écrits sur les miracles, — Dom Maran. 

Dom Maran, religieux bénédictin de la congréga
tion de Saint-Maur, publia, en 1754, un gros volume 
concernant la doctrine de l'Ecriture et des Pères sur les 
guérisons miraculeuses. Mais, en attaquant M. de Prades 
et les protestants, il soutenait aussi indirectement les 
guérisons miraculeuses des appelants. — «Les pro
testants, dit-il, se sont endurcis à la vue des guérisons 
miraculeuses dont ils étaient témoins; ils ne les regar
daient point comme preuve décisive, et demandaient 
des résurrections de morts, etc. Établissant le pouvoir 
du démon par les miracles du paganisme et par divers 
passages des Pères, ils osèrent dire que les miracles 
des catholiques étaient une punition de leur idolâtrie, 
et les attr ibuèrent aussi au démon qui agit par une 
efficace d 'erreur. Ainsi, d'après eux, Satan règne dans 
l'Église par des miracles, et l 'antechrist est sur le saint-
siége. » 

Il ne s'agit pas de discuter ce sujet; d'autres l'ont 
fait mieux qu'on ne saurait le faire ici. Selon dom Ma-
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ran, ce sont des erreurs qu'il combat, et il invoque 
l'autorité des Pères qui « attr ibuaient, dit-il, toutes les 
guérisons miraculeuses à Dieu, et déclaraient que Satan 
n'en peut opérer aucune.» Mais, en voulant prouver que 
toute guérison miraculeuse est divine et que le démon 
n'en peut faire, en at taquant, de concert avec l'Église, 
la thèse censurée de l 'abbé de Prades favorable aux 
protestants, dom Maran soutenait ainsi la divinité 
des guérisons qui s 'opéraient dans l 'œuvre des con
vulsions. 

L'abbé de La Boissière. 

L abbé Hervieux de La Boissière fit paraître, en 1763, 
sous le voile de l ' anonyme, un Traité des miracles 
en deux gros volumes. 11 y examine leur nature , les 
moyens de les discerner d'avec les prodiges de l'enfer, 
leur fin, leur usage. En parcourant cet ouvrage, lequel 
nous a paru fort savant, maïs qui est en même temps 
fort diffus, peu méthodique et d'une lecture fastidieuse, 
on voit combien la matière est scabreuse, et quelle 
science immense elle exige de la part du théologien 
qui ose l 'aborder. On ne parle ici du traité de l 'abbé 
de La Boissière que pour engager le lecteur à le con
sulter. 11 échappe complètement à l 'analyse. L'auteur y 
fait voir que « les miracles de guérison existent non-
seulement dans le catholicisme, mais encore chez les 
hérétiques. Non-seulement on doit signaler chez ces 
derniers l'exercice du pouvoir qu'a le démon de faire 
de grands et de nombreux prodiges, mais Dieu leur 
accorde quelquefois d'opérer de vrais miracles. Aussi 
Jésus-Christ ne voulait pas que les apôtres se réjouis
sent de ce pouvoir ( L w , X , 20) , lequel ne constitue 
pas toujours chez ceux où on le remarque le signe de la 
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véritable Église. Les dons particuliers à celle-ci sont la 
charité, la jus t ice , l 'humanité . Ceux qui en sont enri
chis aiment l 'unité.» L'auteur, sans attaquer nomina
tivement aucune secte, prouve, avec une grande érudi
tion, que les miracles des jansénistes sont diaboliques, 
et s'il s'en trouvait même par exception quelques-uns 
qui fussent divins, ce seraient des miracles de colère. 

En 1767, un auteur anonyme répondit à l'abbé de 
La Boissière par deux autres volumes non moins en
nuyeux que les siens, ayant pour titre : Lettres à l'au
teur du Traité des miracles. 11 lui reproche d'avoir fourni 
(contre son intention, il est vrai) des armes aux incré
dules contre les miracles qui ont établi la religion, et 
d'en ébranler les fondements; d'adopter le système de 
dom La Taste sur le pouvoir attribué au démon d'opé
rer des guérisons, et de rendre ainsi fort équivoque la 
preuve de la divinité de la mission du Sauveur; il lui 
reproche encore de rendre impossible pour les sim
ples fidèles le discernement de l'origine et du but des 
prodiges divins ; d'ôter aux miracles des morts la 
preuve de leur sainteté en prétendant que Dieu peut 
en accorder de bienfaisants sur le tombeau des héré
tiques, etc. — L'auteur prétend rétablir les anciens et 
vrais principes sur les miracles. 

Ce qui prouvait cependant que le système de dom 
La Taste, adopté par l 'auteur du Traité des miracles, 
était conforme à la vraie doctrine, c'est que l'Église, 
qui avait censuré la thèse de l 'abbé de Prades, n'at
taqua point les Lettres théologiques. 

L'abbé Le Rouge. 

L'abbé Le Rouge, docteur en Sorbonne, dans son 
Traité dogmatique sur les faux miracles du temps (1737, 
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in-4), loue au contraire dom La Taste : « Ceux, dit-il, 
qui n'auraient pas le loisir ou le courage de suivre ce 
savant et laborieux écrivain, trouveront ici réuni dans 
un seul corps d'ouvrage tout ce qui est répandu dans 
se^ excellentes Lettres thèologiqucs. — L'abbé Le Rouge 
dit que son Traité dogmatique n'est point cependant un 
abrégé des Lettres théologiques. Il a puisé dans les 
mêmes sources que dom La Taste, mais il a travaillé 
différemment ses preuves. — En effet, l 'abbé Le Rouge, 
plus méthodique que dom La Taste, admit ses senti
ments, et ne fut pas plus censuré que lui par l'Église. 
11 faut en conclure que l 'un et l 'autre ont exposé la 
vraie doctrine. 

Dom La Taste, selon l 'abbé Le Rouge, a prouvé sans 
réplique que l 'œuvre des convulsions était indigne 
de Dieu, et, par une suite nécessaire, que des m i -
racles si étroitement liés avec les convulsions ne pou
vaient être eux-mêmes que diaboliques. «L'argument 
était si péremptoire, dit-il, que d'un seul parti on en 
vit bientôt naître trois ou quatre. Les partisans de l'ap
pel écrivent avec feu les uns contre les autres , pour 
se contredire et se condamner; il y en a, mais peu, 
qui rejettent absolument convulsions et miracles ; d'au
tres, plus nombreux, les divinisent ; les troisièmes, pre
nant un milieu, naturalisent les convulsions et divini
sent les miracles; les derniers, imaginant un ridicule 
et honteux mélange, donnent les miracles à Dieu et 
les convulsions au diable. — Les plus sensés , sans 
doute, sont ceux qui ayant senti, quoiqu'un peu tard, 
tout le ridicule des miracles si int imement liés aux 
convulsions, se sont enfin déterminés à rejeter l'un et 
l 'autre. . . — Les plus déraisonnables divinisent les 
convulsions et les miracles, et par là rendent Dieu 
même responsable de toutes les indécences, de toutes 
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les horreurs des convulsionnaires. Les troisièmes, qni, 
pour retenir les miracles, naturalisent toutes les con
vulsions, même celles de l 'Évangile, ne font guère 
moins de tort à la religion que ceux qui les divinisent, 
car ils font douter qu'il y ait jamais eu d'obses
sions, et par conséquent de démons. Ces différents 
systèmes, quoique opposés entre eux, ont cela de 
commun, que chacun d'eux porte avec soi le principe 
de sa destruction. — Les appelants, qui rejettent con
vulsions et miracles, montrent bien à quelle extrémité 
ils sont rédui ts . — S'ils rejettent les miracles de 
Paris, est-ce comme supposés? — Leurs partisans, 
alors, sont des fourbes. — Est-ce comme diaboliques? 
Les voilà convaincus de défendre la cause du diable. 

— En naturalisant dans les convulsions ce qu' i l y a de 
plus surnaturel , le naturalisme des miracles suit né
cessairement celui des convulsions. Si on explique na
turel lement les uns , ne pourra-t-on de même expliquer 
les cures prodigieuses? En divinisant les convulsions 
et les miracles, on tombe dans une grossière contra
diction : on soutient, d'une part, que Dieu seul peut 
opérer des guérisons miraculeuses, de l 'autre, on veut 
que Dieu soit auteur des convulsions, c'est-à-dire du 
plus honteux et du plus cruel de tous les maux. Ceux 
qui at t r ibuent les convulsions en partie à l'artifice ou 
à l ' imagination, et en partie au diable, — qui agit en 
vue d'obscurcir les miracles et d'en affaiblir la preuve, 

— tombent encore dans de plus grands excès. Si Dieu 
suscite des miracles pour éclairer les appelants , pour
quoi permet-il à Satan de les déshonorer par d'indi
gnes convulsions et de jeter ces derniers dans le trouble 
et la discorde? » L'auteur continue cette discussion et 
s'écrie : «Quelle chaos! quelle confusion! Le théo
logien de l 'évêque de Montpellier a imaginé un autre 
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moyen : c'est d 'admettre comme de foi la possibilité des 
miracles diaboliques; mais il dit que, pour rejeter un 
miracle, il faut que la doctrine de celui qui Ta opéré 
soit évidemment contraire à la parole de Dieu. —Ainsi 
donc ce n'est plus par l 'autorité de l'Église qu'on en 
jugera, c'est par la conformité ou l'opposition du mi
racle avec la parole divine. Mais comme nul ne con
viendra de cette opposition, jamais on ne pourra rejeter 
aucun miracle, et les contestations seront in termina
bles. » (V. Traité dogmat., p . 38 et suiv.) — L'abbé Le 
Rouge, enfin, démontre dans son ouvrage que nul ne 
peut être admis à prouver ni sa doctrine par ses mira
cles, ni ses miracles par sa doctrine, à moins qu'il ne 
montre, ou que cette doctrine est avouée de l'Église, 
ou que ses miracles ne sont point des œuvres du d é 
mon. — Avant d 'entrer en matière, il avait commencé 
par établir la possibilité des miracles diaboliques, et 
détruit les raisons employées pour diviniser ceux que 
l'on attribuait au diacre Paris. 

Opinion d'un appelant opposé aux prodiges horribles de Vœuvre 
des convulsions. 

Un appelant, qui avait parcouru toutes les pièces de 
cet interminable procès, publiait en 1788 un ouvrage 
dont nous avons déjà parlé, et qui a pour titre : Mys
tère d'iniquité dévoilé. Après avoir rapporté les ho r 
ribles merveilles des convulsionnaires, il s'exprime 
ainsi : « Mais voilà, dit-on, des miracles bien moulés, 
qui méritent attention. C'est un point délicat! — Chré
tiens mal avisés, répond-il, c'est parce que la discus
sion de ces miracles est difficile que vous êtes dispen
sés de les examiner. La guerre entre les théologiens 
et les secouristes montre que ce n'est pas vous qui 
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les accorderez, et c'est précisément parce que la 
chose est difficile que vous êtes dispensés de l'exami
ner . -— Quel besoin avons-nous de cette œuvre de 
bûches, de pilons, d'épées, de crottes et d 'ur ine? Ou
vrons les yeux sur les crimes qu'elle autorise, sur les 
erreurs qu'elle enseigne; disons hardiment ; L'œuvre 
enseigne la nouveauté, donc nous devons mépriser 
les prodiges qui l 'autorisent. (V. Myst. iTiniq., p . 196, 
197.) Ils sont contre l 'unité catholique, contre la vé
r i t é , contre les bonnes m œ u r s , donc ils sont faux. 
L'Apôtre dit que les hérétiques changent l'Évangile 
en une licence de dissolution ; nous connaissons celle 
des convulsionnaires. — Les hérétiques se laissaient 
aller à leurs songes et leurs rêveries; les convulsion
naires font des discours pleins de folie et d'obscénités. 
— L'Apotre dit que les hérétiques se souillent dans la 
sodomie; l 'œuvre est allée jusque-là inclusivement et à 
des actes plus révoltants encore. — L'Apôtre dit qu'ils 
méprisent toute domination; que de malédictions pro
férées dans l'œuvre contre le pape, contre les cardi
naux, les évoques, le ro i , les par lements ; que d'ou
trages coiitrc les docteurs les plus p ieux , contre les 
plus illustres défenseurs d e l à vérité! Toute rupture 
préjuge contre le miracle et le réprouve. Saint Jude l'a 
prédite comme étant impie et infernale. — Dieu ne 
serait pas le Dieu de vérité si d'un côté il autorisait par 
des miracles les crimes de l'œuvre aiin qu'elle fût mé
connue par la fjentilité avec les plus habiles docteurs, 
de l 'autre ayant prophétisé par son Apôtre que dans 
les derniers temps ceux qui commettraient ces impié
tés seraient des imposteurs qu'il faut fuir. On ne peut 
supposer ces contradictions. » (Ibid., p . 204 et suiv.) 

L'auteur prouve que l'œuvre est magique, que tout 
ce qui s*y manifeste lut opéré une infinité de ibis par 
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le démon en différents temps. La magie fut toujours 
le supplément des hérésies, qui ne dureraient pas si 
longtemps si elle ne leur prêtait son appui . Les hé ré 
tiques sont l ' instrument de Satan sans le savoir. — 
Cette union de convulsionnaires de différents sexes 
en est la preuve. Il faut des femmes au diable pour 
avancer ses affaires ; sans elles, le secourisme n'aurait 
pu se soutenir pendant cinquante a n s ; le tempéra
ment de ce sexe favorise son œuvre. (Ibid., p . 214 
et suiv.) 

«Les prestiges du démon, dit-il, ne sont pas tou
jours incompréhensibles. » — Il explique comment rien 
de ce qui se passe dans les secours n'est au-dessus de 
son pouvoir. — « Les convulsionnaires n'agissent pas 
en charlatans, le diable le fait pour eux. Dans tous 
les temps il s'est opéré par lui des choses plus éton
nantes que celles-là. — Les guérisons, les jeûnes ex
cessifs, les plus beaux discours de piété ne sont pas 
incompatibles avec les opérations magiques ; les p r o 
diges de l'enfer peuvent ressembler à plusieurs m i 
racles. Saint Marc et saint Matthieu ont dit qu'il s 'élè
verait de faux Christs qui feront de grands prodiges. 
Les saints Pères savaient les discerner d'avec les 
miracles; les prières, les actes de piété ne prouvent 
rien, on sait que le démon se transforme pour mieux 
tromper. Tout vient ici proclamer l 'anathème. Ce sont 
des gens assemblés en cachette qui produisent des mi
racles à volonté, qui pour les faire se livrent à des 
actes extérieurs uniformes, pour ainsi dire mécani
ques ; ceci seul suffirait pour apprendre aux secouristes 
que le diable agit au milieu d'eux d'après un pacte 
tacite. » {Ibid., p . 229 et suiv. ; 217.) 

« Les partisans du secourisme, continue l'auteur, 
c'est-à-dire de cette œuvre si dégradée par ses puér i -
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lités dégoûtantes, si sale par ses prat iques, si folle par 
ses paradoxes, si-criminelle par ses opérations las
cives, si impie par son schisme et ses hérésies, si hau
tement condamnée par les illustres évoques de Senez, 
de Montpellier, d 'Auxerre, etc., par MM. Duguet, d'Às-
feld, d 'E temare 1 , etc. (tous appelants) ; les partisans 
de cette œuvre infernale auront- i ls bien le front d'exi
ger qu'on en examine les prétendus miracles avant de 
la condamner? Quelle autorité ont des auteurs obscurs 
et anonymes auprès de ces grands théologiens? » (Ibid., 
p . 215 et 330.) 

« On peut connaître à présent l 'œuvre des convul
sions à grands secours, poursuit le même auteur . On a 
vu qu'elle ne respire que folie, extravagance, insolence, 
désunion, trouble, délire, fureur. On y traite les plus 
grands hommes d'impies, l'Église de marâtre , d'apos
tate, de maqnerelle; l 'obéissance aux puissances légi
times est foulée aux pieds. Cette œuvre réunit les divers 
désordres répandus dans la société totale des méchants ; 
la révolte des schismatiques, l ' impiété des hérétiques, 
les noires et nocturnes pratiques des magiciens, l'au
dace des l ibert ins, l'orgueil des mondains , les infa
mies des impudiques, les folies des bateleurs , les ex
travagances des fous, les niaiseries des imbéciles, la 
saleté des pourceaux, etc. Jésus-Christ est méconnu, 
dégradé; ses miracles sont confondus avec ceux du 
diable, ses Écri tures profanées par des interprétations 
sacrilèges; le sacerdoce, le sacrifice, les sacrements 
anéantis. On crée un dieu nouveau qui aime l'iniquité, 
qui l 'ordonne, qui usurpe la place de celui que nous 

l . L'abbé d'Etemare, d'abord l'un des directeurs de l 'œuvre des 
convulsions, avait fini, dit Picot, par s'apercevoir qu'elle n'était pas 
aussi divine qu'il l'avait imaginé . 
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adorons; on crée une religion nouvelle qui a ses révé
lations, ses prophéties, ses miracles, ses dogmes, sa mo
rale à part. (Ibid., p . 3 3 1 , 332.) Les convulsionnaires 
disent que leur œuvre est prédite dans l 'Écriture sainte. 
— L'auteur avoue qu'elle a été annoncée dans ses plus 
grands détails par l 'apôtre saint Jude. Les hérétiques 
des derniers temps feront des œuvres si propres à 
tromper, à cause des illusions diaboliques qu'ils opé
reront, qu'ils méri teront d'être appelés illusores. (Jud., 
18.) L'apôtre les cite, et leur conformité en tout avec 
l'œuvre des grands secours est frappante. Ce que l'au
teur prouve en rapportant le texte de l 'épître du saint 
apôtre. » (Ibid., p . 206 et suiv.) 

Enfin de tout ce qui précède l 'auteur conclut « que les 
convulsionnaires sont en commerce avec les démons , 
et que si Dieu n 'arrête ce terrible fléau, il peut gagner 
toute la France, en punition du mépris de la. vérité et des 
outrages qui lui sont faits depuis cent cinquante ans. 
Cet ouvrage avance, cette œuvre gagne de toutes parts; 
«on y trouve déjà des prêtres, des curés, des bénédic
tins, des oratoriens, des génovéfains, des dominicains, 
des nobles, des magistrats, des avocats, des médecins, 
des chirurgiens, des militaires, des marchands , des 
riches, des pauvres, des dames surtout et des reli
gieuses. Bientôt tout le monde sera convulsionniste. » 
[Ibid., p . 228, 332.) 

Il déclare aux écrivains secouristes que s'ils ne ces
sent de troubler l'Église par leurs écrits, il donnera le 
catalogue d'une cinquantaine des plus célèbres d 'en
tre eux tant de Paris que d'ailleurs, pour les forcer de 
rendre compte de leur hérésie. « A certain domini 
cain trop connu dans Paris, il proposera ses difficultés 
sur les crottes, les urines et le caca d'oreilles; à un b é 

nédictin il demandera ce qu'il pense des fornications 

IV. 20 
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commandées dans l 'œuvre; à un avocat, s'il approuve 
les secours meurtr iers donnés sur le ventre d'une 
femme enceinte, etc. » (Ibid., p . 334, 335.) Il sou
mettra ainsi à tous des questions sur les matières de 
l 'œuvre. 

Cet auteur, qui écrivait en 1788, dit qu 'on doit se 
défier de tels et tels ouvrages publiés en 1785,1786, 
1787 et 1788. « Si on ne se donne garde de ces écrits 
pernicieux, on se trouvera infecté de leur fanatisme. » 
(Iôid., 340.) 

On voit donc que jusqu 'à la Révolution française, 
qui donna un autre aliment aux esprits , les écrits qui 
faisaient l'éloge des convulsions et des miracles, «ce 
qui signifie, dit notre auteur, les grands secours, » n'ont 
cessé de paraî t re . — D'où venait donc tant de fana
tisme de la part des secouristes ? De la conviction qu'o
pérait en eux le spectacle de prodiges inouïs qui se 
sont manifestés durant un demi-siècle. L ' au teur 1 qu'on 
vient de citer espère que son ouvrage dessillera leurs 
yeux. « Ils ont les meilleures qualités, di t- i l , et, loin 
de mépriser leurs talents, sur bien des sujets, je pour
rais me rendre avec avantage leur disciple. » (Ibid^ 
p . 337.) 

D'après l 'exposition des faits et tout ce qui vient d'être 
dit, il est fort inutile de rapporter avec plus d'étendue 
les causes d 'une conviction aussi inébranlable parmi 
les secouristes. — C'étaient surtout les miracles opérés 
sur le tombeau du diacre, divins pour tous les appe
lants, et dont les prodiges des convulsionnaires n'é
taient pour les secouristes que la continuation. Il y 
avait donc unité dans ce merveil leux; tout se liait 

1. Cet anonyme (l'abbé Regnaud) (Hait b ien connu des jansénistes, 

qui l'appellent « très-justement, dit-il, pygmèe, campagnard. » 
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dans l 'œuvre; il fallait tout rejeter ou tout admettre. 
Cette suite de prodiges d'ailleurs leur semblait non 
moins surnaturelle que les premiers. Les guérisons, les 
jeûnes excessifs, les prédictions réalisées, les discours 
sublimes, les conversions, la faculté de discerner les 
reliques, le don des langues, les poisons avalés sans 
causer de m a l , ces faits multipliés d'invulnérabilité 
que le lecteur n ' a pu oublier, etc. , tout était divin, 
selon eux. « Jésus-Chris t , disaient-i ls , s'est réfugié 
chez les convulsionnaires, il fait dans l 'œuvre une 
nouvelle incarnat ion; Dieu se cache, il est vrai, sous 
des voiles qui paraissent indignes de l u i ; tout ce qu'il 
y a de révoltant est fait pour aveugler les Gentils, c'est-
à-dire les constitutionnaires et ceux des appelants qui 
blâment les secours. » 

D'autres niaient miracles et prodiges. Tel fut Serces 
pt une foule d'autres. 

Serces, vicaire d'Appleby, nie les miracles et les prodiges de Satan. 

Jacques Serces, vicaire d'Appleby, comté de Lin
coln, avait fait paraître son Traité sur les miracles, où 
il voulait prouver que le diable n'en saurait faire pour 
confirmer l 'erreur. Jusque-là les protestants , forcés 
de reconnaître les miracles des papistes , les avaient 
attribués à Satan ; mais Serces soutint que Dieu n'avait 
jamais permis et ne saurait permettre au diable ni à 
aucun imposteur de faire des miracles pour autoriser 
quelque fausseté dangereuse. — 11 avoue que a tous 
les Pères ont enseigné le contraire. A les en tendre , 
dit-il, on croirait que les esprits vagabonds partagent 
avec Dieu l 'empire du monde. Les théologiens des 
derniers siècles ont admis les mêmes principe^, mais 
ne les ont pas étendus si loin. Ils ont limité ce pou-
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voir ; ils s'accordent presque tous à soutenir que le 
diable peut faire des miracles réels et véritables, soit 
pour établir Terreur, soit pour retarder les progrès de 
la vérité. C'a été le sentiment des plus habiles gens de 
presque tous les pays. Les théologiens anglais eux-
mêmes, qui se sont distingués par des ouvrages incom
parables sur la religion, l 'ont admis . Les plus célèbres 
l'ont soutenu ; Barrow, Tillotson, Prideaux, Clarke, etc., 
et nombre de grands philosophes. (C'est surtout le sys
tème de Clarke qu'il examine.) Il est indubitable que 
ce sen t iment , poursuit Serces, a pour lui l'antiquité 
et la pluralité des suffrages. Ce ne sont pas des gens 
sans érudition ou d'une capacité médiocre, qui l'ont 
défendu, mais des génies supér ieurs , des personnes 
d'un savoir consommé; de manière que, si des auto
rités humaines pouvaient décider de la vérité ou de la 
fausseté d 'une hypothèse, celle-ci devrait être regardée 
en quelque façon comme jugée sans appel. — Mais il 
n'y a nulle durée qui puisse prescrire contre la vérité. 
On est en droit d'appeler des décisions des hommes 
au t r ibunal de la raison et de la révélation. » 

Tout en affectant beaucoup de modes t ie , Serces 
place ici sa raison au-dessus de celle des Pères, des 
théologiens protestants ou catholiques, des philosophes 
et des génies supérieurs; car il décide, contrairement 
à leur opinion et à la saine doctrine, que le diable ne 
peut faire de miracles 1 ni même de prestiges. Il cite à 
la vérité quelques docteurs qui l 'ont encouragé soit 
de la bouche, soit par des écrits, lesquels contestent 
au démon le pouvoir de traverser les desseins de Dieu; 
mais il déclare ingénument qu'une si bonne cause n'a 
pas encore été soutenue avec tout l 'avantage qu'on dé-

I. On sait ce qu'il faut entendre ici par miracles . 
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sirerait, ce qu'il essaye de prouver longuement. On se 
gardera bien de rentrer ici dans une polémique qui n Ta 
été que trop longue. 

Serces admet les miracles du Christ et des apôtres, 
«Les prodiges des païens étaient ridicules, dit-il, a b 
surdes; il ne faut tenir aucun compte des guérisons 
d'Esculape, de Vespasien, d'Apollonius, etc. C'étaient 
autant de fourberies humaines qui ne pouvaient porter 
nulle atteinte aux vrais miracles. Plus tard l'Église 
romaine, pour autoriser ses dogmes, eut aussi ses 
miracles. — Mais, d'après le système de Serces, tous 
évidemment sont des faussetés ; la plupart sont a b 
surdes, d'autres sont impossibles, contradictoires. — 
Ou peut faire sur ceux-ci la remarque qu'on a faite 
sur ceux des pa ï ens , ils sont trop nombreux , ils se 
ressemblent trop les uns les autres; ils favorisent la 
créance de dogmes absurdes. On a grand soin que ces 
miracles se fassent en secret, sans témoins ou devant 
des personnes affidées. C'est l 'avarice, l ' imposture des 
prêtres qui les fabriquent; pendant longtemps on a 
ignoré leurs artifices, mais on les a surpris en flagrant 
délit, et pour le prouver il cite, dit-il, un seul exem
ple, .d'après Jurieu : c'est, en 1668 , le miracle d'une 
sainte hostie à Saumur, approuvé par l 'éveque d 'An
gers.» (V. Traité sur les miracles, Amst. , 1729, p . 258 
et suiv.) 

Serces, en se fixant à ce seul fait, déclare qu'il en 
pourrait rapporter une foule d 'aut res ; il demande en
suite pourquoi le nombre des miracles a considérable
ment diminué, pourquoi il ne s'en fait plus pour faire 
rentrer les hommes dans leur devoir, etc. 

Arrivons aux explications physiques des prodiges 
de l'œuvre des convulsions. 
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CHAPITRE IV 

Explication naturelle des phénomènes de l'œuvre des convulsions par le 

docteur Hecquet. 

Un médecin pieux et savant essaya, dans son Natu
ralisme des convulsions (\ 733), de prouver que ces phé
nomènes n'avaient rien de surnature l . — Hecquet 
amassa laborieusement, dans un ouvrage dont le style 
est fort ennuyeux, tout ce qu'il a cru le plus propre 
à soutenir son système; il disserte longuement sur la 
substance des nerfs, sur leur élasticité, leur contrac-
tilité ; il en examine l'action dans les convulsions, 
dans l 'hystérie, dans les vapeurs , dans les passions 
erotiques et dans les écarts de l ' imagination, qui pro
duisent, dit- i l , « des effets prodigieux. » Il cite, par 
exemple, u n homme qui, ayant rêvé qu'on lui lançait 
une pierre à l 'estomac, s'éveilla avec une contusion; 
une femme q u i , en portant un sac de blé, heurta un 
homme sur son chemin, celui-ci étant surpr is , son 
imagination lui forma une tumeur qui, ayant grossi 
avec le temps, ressemblait à une poche pleine de blé. 
(V. Natur. des convuls., t. 1 e r , p . 37.) 

« Si l ' imagination envoie ainsi les espri ts , doit-on 
s'étonner que ceux des convulsionnaires aillent trouver 
les spectateurs, leur apportent les idées que ces pre
miers ont contractées, heurtent contre leur peau et y 
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impriment une sorte de t rémoussement , comme le 
font les cordes d 'un instrument monté à l 'unisson d'un 
autre. Ainsi se produit la contagion ? » (Zfetf., p . 39.) 

Les cas d'épilepsie, d 'hypocondrie, amènent Hec-
quet à parler des secours des convulsionnaires. — 
Comment ne se font-ils pas de b l e s su re s?— Rien de 
plus s imple, selon l u i , que d'expliquer ces énormes 
coups de bûche sur le ventre : il se gonfle par la double 
puissance des fluides et des solides, ce qui forme une 
voûte; or on sait qu 'une voûte résiste aux poids les 
plus considérables, et voilà comment le ventre d'une 
femme hystérique peut porter plusieurs hommes à la 
fois; c'est ce qui explique aussi comment on reçoit, sans 
qu'il y paraisse, d 'énormes coups de bûche, et com
ment ils causent même de vifs mouvements d ' impureté ; 
c'est par la sympathie qui existe entre les différents 
organes. Ainsi voilà pourquoi ces milliers de coups, 
dont un seul suffirait pour assommer un bœuf, ne font 
que chatouiller voluptueusement les convulsionnaires. 
Aussi ce chaste médecin trouve ces secours très-immo
raux et bien propres à exciter la lubrici té . 

Les coups de chenet, de masse et de pilon, les coups 
d'épées qui se brisent sur la peau sans pouvoir enfon
cer, sont également expliqués. Il n 'est pas étonnant 
que les coups de chenet pesant t rente livres n'aient 
pu briser les os, car rien ne résiste mieux que cette 
substance; après plusieurs siècles on les retrouve en 
terre. On en a observé qui étaient pétrifiés, dont la 
moelle avait acquis la dureté du caillou. — On a vu 
passer une charrette sur un enfant sans qu'il reçût de 
fractures. (Ibid., t. II, p . 14 et suiv.) On ne doit pas 
être surpris davantage que la peau, sous les coups de 
masse ou d ' épée , n'ait souffert ni meurtrissure ni 
écorchure; les Lapons, les Finnois ont la peau très-
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d u r e ; les hirondelles passent l 'hiver sous la glace; 
le fœtus vit dans les eaux de l 'amnios, e tc . Les athlètes 
sont insensibles aux coups les plus terr ibles. — Mais 
ces coups ne blessent pas les convulsionnaires, et 
même leur causent du plaisir. — Pourquoi? dira-t-on. 
— « Et pourquoi , répond Hecquet, une femme mos
covite remerciait-elle son mari des grands coups de 
bâton qu'il lui avait donnés, et l'en aimait plus ten
drement?» (Ibid., t . I e r , p . 128.) 

Manger des charbons ardents , être incombustible au 
milieu d 'un grand feu n'est pas plus extraordinaire; 
ce sont des tours de charlatan. 11 y a des pyrophages 
qu i manient des barres de fer rouge, qui les lèchent. 
On a des onguents , dés liqueurs qui préservent. — Une 
bohémienne s'était rendu la peau insensible en en com
pr imant les fibres, etc. 

Les convulsionnaires connaissent l ' intérieur des 
consciences. — «Les fanatiques des Cévennes, dit Hec
quet, se vantaient du même don. — Quoi de plus na
turel que de connaître les désordres secrets d'une 
personne quand on les a appris ? — Elles font des 
discours qui émeuvent les assistants. — Cela se voit 
dans certaines maladies et chez ceux qui ont l'esprit 
le plus lourd. — Un écolier chantait des cantiques qu'il 
n'avait jamais appris ; il ignorait le latin qu'il parlait 
sans hési ter . Tout s'éclipsa avec la maladie. L'âme 
divorce d'avec le corps et se manifeste d'une manière 
sublime chez les enthousiastes et chez les noctam
bules. — Quant à la mort apparente des convulsion
naires, c'est un fait bien connu. On a vu des femmes 
mortes depuis plusieurs jours revenir à la vie. Pline 
dit que l 'âme d'Hermotime errait hors de son corps, 
puis racontait ensuite ce qu'elle avait vu. L'âme, dans 
l'extase, concentrée dans le cerveau, s'oecupe d'elle 
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seule. — Quant aux stigmatisées, ce phénomène s 'ex
plique par l ' impression que font les esprits dirigés 
par une vive imaginat ion; ils affluent dans l 'endroit 
où celle-ci les appelle et y forment des stigmates. » 
(Ibid., p. 106 et suiv.) 

Relativement aux guérisons, Hecquet dit qu'elles 
sont fausses, et que les transplantations de maladie 
sont naturelles. On a vu un mari qui prenait la colique 
chaque fois que sa* femme allait accoucher. (Ibid., 
p. 123 et 124.) 

Les prédictions, lire les plus secrètes pensées, tout 
cela s'explique aussi. Un charlatan de Carthage p r o 
mettait à tous les habitants de leur dire leurs pensées 
secrètes. — On accourait. — « Votre pensée, leur 
disait-il, c'est de vendre cher et d'acheter à bon marché. » 
(Ibid., t. II, p . 159.) 

Une convulsionnaire lisait par le nez. —• De ce qu'on 
ne peut expliquer la cause d'un phénomène, on n'en 
saurait conclure qu'il est miraculeux. — « La nature, 
dit Hecquet, supplée par plus d'adresse à ce qui nous 
manque. On a vu une couturière coudre avec ses pieds ; 
un sourd-muet apprendre la musique en percevant les 
vibrai ions d'un instrument, etc. Y* (Ibid.,.ip. 73 et 74.) 

Cet exposé, quelque imparfait qu'il soit des expl i 
cations du docteur Hecquet, permettra d'apprécier son 
œuvre. Il a cité beaucoup de faits anciens, et fait un 
étalage de beaucoup de science et d 'érudition; il a 
puisé, même chez les philosophes du seizième siècle, 
des opinions dont le lecteur connaît le peu de valeur. 
— Hecquet, enfin, trouve humiliant pour la religion 
que des docteurs en théologie traitent de prodiges des 
choses aussi basses, aussi puériles et aussi indécentes, 
lors même que la médecine ne saurait les expliquer. 
—« Les convulsions se propagent, dit-il, par imitation. 
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11 est prouvé que le fanatisme des Cévennes, les pos
sessions de Loudun, e tc . , sont dus à des maladies 
endémiques. Ce sont aussi, selon lui, des artifices sug
gérés à des filles ignorantes et crédules dont l'imagi
nation est troublée par un faux zèle ou excitée par de 
honteuses passions. » (Ibid., t. I e r , p . 173-177.) 
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CHAPITRE V 

Certitude des faits. — légation des faits. — Réflexions sur les explications 
physiques. — Réflexions sur la négation des faits. — Réflexions sur les 
discussions des théologiens concernant les miracles. — Puissante logique de 
plusieurs constitutionnaires. — Résultat des discussions concernant les mi
racles sur les gens du monde, et ensuite sur les masses. 

Certitude des faits. 

Un moyen plus simple de se t irer d 'embarras, c 'é 
tait de nier ces phénomènes extraordinaires ; il était 
inutile alors de savoir s'ils étaient divins ou d iabo
liques, ou de chercher des explications saugrenues ou 
introuvables, comme plusieurs ont fait. 

Mais, avant d'examiner les raisons de nier , il faut 
voir d'abord celles d'affirmer. — On pourrait se borner 
à indiquer les trois volumes in-4° de Montgeron, dont 
les pièces justificatives sont remplies de certificats, d'at
testations par-devant notaires ou autres officiers p u 
blics; car il devient impossible ici d'exposer et d 'énu-
mérer des témoignages si authentiques et tellement 
nombreux que nuls faits n 'ont jamais offert de cer t i 
tude humaine plus imposante. Cette preuve aurait sans 
doute le double avantage d'être la plus courte et de 
convaincre déjà pleinement le lecteur. Mais on y join
dra ces réflexions, c'est que le spectacle des guérisons 
miraculeuses opérées en présence des impies et des 
incrédules a fait parmi ceux-ci de nombreuses conver-
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sions ; c'est que d'autres incrédules , étrangers ou hos
tiles à la secte janséniste, attirés par la curiosité pour 
être témoins des phénomènes des convulsionnaires et 
des secours, ont été acteurs eux-mêmes dans cette 
scène, c'est-à-dire qu'ils ont administré ces secours, 
— La preuve par excellence, enfin, c'est celle des 
appelants eux-mêmes qui ont été forcés d'avouer ces 
prodiges, malgré le grand embarras pour eux d'en assi
gner la cause, prodiges pour tant si déshonorants pour 
la secte ; ce sont les disputes des appelants entre eux 
concernant ces mêmes faits qui se produisaient non-
seulement à Paris, mais dans les provinces; disputes 
sérieuses, qui naissaient au milieu de tant d'opinions 
divergentes. —• Est-il possible d 'admettre que la secte 
janséniste ait donné un tel spectacle au monde pour 
une chimère? est-il possible, on le demande, que des 
antisecouristes aient manifesté la crainte de voir la 
France entière devenir convulsionniste pour des faits 
prodigieux qui n'existeraient pas? Ils étaient si cons
tants que les esprits forts, les incrédules même qui 
n'avaient rien vu les ont attestés. 

Le sceptique Hume avoue « qu'ils furent prouvés 
immédiatement sur les lieux devant des juges d'une 
intégrité indubitable, certifiés par des gens de distinc
tion, dans un siècle éclairé, sur le plus brillant théâtre 
de l 'univers. Les jésuites, dit-il, ennemis des opinions 
jansénistes, ne purent jamais les réfuter parfaitement 
ni en déceler l ' imposture. » (Essais sur r entend, hum., 
X e essai, 2 e part .) 

Diderot déclare « qu'ils bravent l ' incrédulité la plus 
dé te rminée .— Montgeron, dif-il, est un sénateur, un 
homme grave qui faisait profession de matérialisme, 
et qui n'attendait pas sa fortune de sa conversion au 
jansénisme. » (V. Pensées philosopha, LIV.) 
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Montègre dit : « On entoura les prodiges du j ansé 
nisme de témoignages si nombreux et si authentiques, 
qu'il ne reste, après les avoir examinés, aucun doute à 
former; —il n'a pu se refuser à les recevoir. Si Mont
geron a pu se tromper, il n'a du moins pu mentir , et 
le fait est trop simple pour donner prise à l 'erreur. Les 
ennemis mêmes de ces prodiges déclarent que des per
sonnages nombreux et de la classe la plus distinguée 
en ont été témoins . » (V. Dict. des se. médic.,v° Con
vulsionnaires .) 

Le docteur Dupau (Lett. physioL) dit : « Je n'insiste 
pas sur ces folies, environnées de trop de preuves pour 
les rejeter, TO 

Caraccioli écrivait en 1762 : « 11 y a déjà plus de 
vingt ans que des prestiges s'opèrent à Paris tous les 
jours d'une manière terrible. » M. Heeslel, gent i l 
homme saxon et luthérien, lui attestait qu'il avait 
essayé de faire pénétrer son épée dans tous les endroits 
d'un corps vivant sans pouvoir en venir à bout . 11 
ajoutait que MM. de la Condamine et Toussain, ayant 
examiné avec la plus sérieuse attention, avaient été 
convaincus du surnaturel. « Mais qu'ai-je besoin de 
témoignages? poursuit Caraccioli; j e connais plus de 
mille personnes qui m'ont assuré le même fait avec des 
circonstances si extraordinaires, qu'en me les rappe
lant je m'imagine quelquefois rêver. » (V. I Univers 
hrigmat., p . 54 et 55.) 

Le père Boyer assure « qu'il y en avait qui lisaient 
les yeux bandés . » — L'auteur des Lettres sur l'œuvre 
des convulsions dit « qu'une convulsionnaire, les yeux 
tamponnés d'étoupe, lisait parfaitement. » 

Reynaud dit « que tout le monde a pu les voir (ces 
faits), et ce au sein du scepticisme; amis, ennemis de 
la secte, chacun put les examiner par lu i -même. On 
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disputa longtemps sur leur nature , jamais sur leur réa
li té. » 

Selon le général baron d'Hénin de Cuvillers, qui avait 
été témoin des phénomènes des convulsionnaires et qui 
a vu aussi ceux du magnétisme, il y aurait entre eux 
une grande analogie; il croit que tous sont dus au 
même agent. (V. Archives du magnéto t. I e r , p . 57.) 
Deleuze pense de même. — Le docteur Bertrand a la 
même opinion. « Ils sont étranges, dit ce savant, mais 
si bien attestés, et il était si impossible aux observa
teurs de se tromper à cet égard, qu'il faudrait renoncer 
a regarder le témoignage comme moyen de certitude 
si on prétendait les nier. » 

Dulaure, en rapportant ces faits, ajoute que l'œuvre 
la plus méritoire était de se faire crucifier : « Je dois 
le dire, continue cet esprit fort, parce que j ' e n ai la 
cert i tude, des assemblées mystérieuses, dans quelques 
villes de France, ont souvent, répété cette horrible 
scène. Après la feimeture du cimetière Saint-Médard, 
on se réunit dans divers lieux de Paris et des environs, 
et mémo, dans plusieurs provinces; le mal se propa
gea, et il s'est maintenu presque jusqu 'à nos jourtf. » 

Morand, médecin des armées du roi , « avait vu de 
ses yeux et entendu. . . » — Il serait fastidieux de 
poursuivre, les preuves surabondent ; cependant il se 
trouva des gens qui osèrent nier. 

Nc'gafion des faits. 

Ponzinibius, dans la question du sabbai, disait que ce 
qui est invraisemblable doit être réputé faux, que les 
témoins qui l 'attestent sont suspects de mensonge. 
« Talia non sunt verisimilia, ergo mut reputanda fa/sa... 
nec creditur testibus..., etc., de falsitate suspecii sunt.» 
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Les vrais logiciens n'avaient pu adopter un tel sent i 
ment; on croyait toujours au témoignage. 

Ainsi on a vu Nicole regretter qu'on négligeât de r e 
courir pour certains prodiges à un mode de constata
tion tel qu'on n'aurait pu désormais les nier . — La 
Société royale de Londres acceptait un fait quand on 
avait eu soin de le bien constater. — Voltaire vou
lait, pour croire à un miracle, qu'il se fût opéré en 
présence de l'Académie des sciences de Paris ou de la 
Société royale de Londres et de la Faculté de méde 
cine; qu'i l eût été vu par des gens sensés, n 'ayant nul 
intérêt à la chose; qu'il fût enfin solennellement cons
taté. On pouvait donc le croire avec ces conditions 
presque impossibles à remplir , car il ne dépend pas de 
ceux qui voient ou obt iennent des miracles de les 
montrer à volonté. 

A une époque où Ton rejetait tous les prodiges il 
semble donc que Dieu ait voulu tellement les mul t i 
plier, leur donner une si longue durée et un si grand 
nombre de témoins remplissant toutes les conditions 
exigées par les sceptiques, qu'il deviendrait impossible 
désormais de les nier. — Que diront donc les esprits 
forts, tels que Hume, des prodiges des jansénistes? 11 
vient d'avouer que rien n 'a été mieux attesté ; le siècle 
est éclairé, les juges sont intègres, les ennemis mêmes 
du jansénisme attestent les faits, etc. « Que peut-on 
leur opposer, dit-il, si ce n 'est Vimpossibilité absolue?— 
Aucun témoignage ne peut constater l'existence d'un 
miracle, parce qu'il est contraire aux lois de la nature. 
Il est beaucoup plus probable que des témoins se 
trompent ou veulent t romper, qu'il ne Test que le 
cours de la nature soit interrompu. » (V. Essais sur 
fer/tend, humain, X e essai.) 

Ainsi tout prodige, quelque attesté qu'il soit , ne 
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méri te aucune croyance ; et s'il se présente un de ces 
faits, il faut, d'après cette doctrine, bien se garder de 
l'observer. 

On voit qu'il y a progrès ; aussi depuis Hume sur
tout la raison humaine est devenue si puissante, qu'un 
esprit fort verrait-il avec mille témoins une statue de 
bronze descendre de son piédestal et se promener à la 
demande d'un thaumaturge , il affirmerait qu'il n'en 
est r ien, parce qu'il y a impossibilité absolue que du 
bronze puisse s'agiter et marcher . 

Tout ce qu'on vient de dire des discussions des théo
logiens sur les miracles ou prodiges des jansénistes, 
sur leur explication naturelle, sur le rejet de tous les 
témoignages concernant tous les miracles, mérite cer
tainement un examen sérieux, attendu les conséquences 
qui en dérivent. 

Ri-flexions sur les explications physiques. 

Les faits prodigieux du jansénisme peuvent-ils s'ex
pliquer physiquement? 

Le docteur Hecquet l'a fait, plusieurs l'ont approuvé; 
Bergier lui-même a donné des éloges au naturalisme 
des convulsions. Cependant quel est l 'homme de bon 
sens qui voudrait réfuter sérieusement des explications 
aussi absurdes (ce qui est fort loin de les appiouver)? 
Que répondre à ce médecin qui trouve tout naturel que 
des coups de bûches, de chenets ou de pilons assenés 
par milliers laissent les os intacts et la chair sans meur
t r issure; qui fonde ses arguments sur leur pétrifica
tion, sur l 'insensibilité de la peau et son durcissement, 
et explique ainsi la résistance aux coups de masse 
et d 'épée; qui n'est pas surpris qu 'une femme puisse 
porter un poids de trois mille livres, parce que Iaphy-
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rique apprend que nous supportons tous une colonne 
J'air d 'un poids de près de quarante mille livres? 
[V. Hecquet, NaturaL des convuls., t. III, p . 71 et suiv.) 
Quelle réflexion adresser soit à lui, soit à ceux qui 
partagent son sent iment? à ces inepties et à ces so -
phismes, on ne peut opposer qu'un dédaigneux silence. 
Les historiettes de jongleurs ou d'athlètes, les récits de 
certains cas extraordinaires, sont étrangers aux convul
sionnaires : des faits faux ou exagérés, ou qui n 'ont 
aucune espèce d'analogie avec les phénomènes du jan
sénisme, ne peuvent nous instruire, et ne doivent pas 
ici nous occuper. Sous un vigoureux coup de ceste, au
trefois, l'œil de l 'athlète le plus robuste sortait de son 
orbite; un coup de chenet pesant trente livres aujour
d'hui vaut bien un coup de ceste : quel degré de tension 
dans les muscles et de dureté dans les os a pu résister 
à des coups de chenet dont un seul eût assommé un 
boeuf? Quelque durs que soient des os, fussent-ils pé
trifiés, opposent-ils plus de résistance que les parois 
dune murai l le? Qui peut songer, sans frémir, à tant 
d'énormes coups de bûche assenés sur la tête, sur le 
ventre ou le sein, sans laisser ni écorchure ni contusion? 
—Que le docteur Hecquet dans trente millions de per
sonnes fasse choix de douze seulement, que sa science 
jugera les plus propres à recevoir les coups de bûche, 
et on affirme qu'après quatre ou cinq coups, il n'en 
restera pas une seule dont les os ne soient broyés, 
dont la moelle ne jaillisse, dont les chairs ne soient 
hachées, dont le sang ne ruisselle à grands flots. 

Le docteur Hecquet a-t-il physiquement expliqué 
comment une femme pliée en arc, n'ayant pour soutien 
ju'un pieu fort pointu sous les reins, a pu recevoir sur 
l'épigastre, comme une douche bienfaisante, une pierre, 
pesant cinquante livres tombant d'un plancher? A-t-il 

I V . M 
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expliqué comment vingt-cinq hommes at telés en sens 
inverse, à des courroies attachées à la tête et aux mem
bres d 'une convulsionnaire, auront pu, en tirant de 
toutes leurs forces, ne point Técarteler? 

Quelle que soit la dureté de la peau des convul
sionnaires , — conçoit-on mieux que des épées, à la 
pointe t rès-acérée, poussées avec vigueur, aient pu 
rebondir sur cette peau comme sur le marbre , sans 
pouvoir enfoncer? — Comment expliquerait-on que les 
épées de vingt hommes , pointées si vigoureusement 
sur une convulsionnaire que six ont été brisées, n aient 
pu lui faire la moindre égrat îgnure? Concevrons-nous 
mieux comment ces épées poussées sur Tépigastre et 
sur le ventre, de manière à former l 'arc, n 'ont pu pé
nétrer dans des parties aussi molles? Comment étant 
poussées dans les lèvres, enfoncées dans les yeux, 
elles n 'y ont pas laissé la moindre trace? — Que le 
docteur Hecquet veuille bien expliquer comment une 
mamelle étant placée entre quatre pelles tranchantes, 
poussées par les efforts réunis de quatre personnes, 
cet organe n 'a pas présenté la moindre contusion? On 
ne comprend pas mieux comment des tenailles ont 
été faussées en pinçant le sein d'une convulsionnaire. 
— Nous ne concevons ni l'exercice du pilon pesant 
quarante-huit l ivres, ni la pierre de soixante livres 
dont les coups énormes assenés sur l 'occiput, aplatis
saient comme une planche la figure de l 'heureuse con
vulsionnaire, laquelle comme le caoutchouc, reprenait 
aussitôt sa première forme. C'est aussi incompréhen
sible pour nous que les trente mille coups de poing1 

lancés sur un enfant par six hommes, qui, pour se re
poser, continuaient l'exercice avec d'énormes coups de 
bûche, et que tant d 'autres prodiges enfin non moins 
effrayants. Ce qu'on n'explique pas, c'est que sous ces 
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coups <jui doivent tout écraser, un sein se guéri t , l ' é 
pine du dos se redresse, une jambe se façonne comme 
le fer chaud sur l 'enclume. — Ce qui surprend et 
qu'on n'explique pas, ce sont les vives douleurs éprou
vées par une convulsionnaire, jusqu 'à ce qu 'on lui ait 
assené ces coups épouvantables qui lui font tant de 
bien. C'est qu'il n 'y a d ' invulnérable que l'organe 
malade qu'on doit frapper pour le guér i r ; c'est qu'on 
a vu enfin des convulsionnaires devenir aveugles pour 
avoir refusé le secours d 'une épée dans les yeux, et r e 
couvrer la vue lorsqu'elles ont consenti à la laisser en
foncer dans cet organe, qui est naturel lement blessé 
par les plus petits corps étrangers . 

S'il existe un onguent , une l iqueur capables de 
neutraliser l'action du feu sur la peau, en la durcis
sant, on demande encore si la même recette a permis 
à la Sonnet de rester pendant trois quarts d 'heure cou
chée sur un feu alimenté par vingt bûches , et à Ga
brielle de rester la tête dans un brasier et d'y avaler 
des charbons ardents? — Il est constant que cette in 
combustibilité ne se voyait que dans leurs extases ; dans 
cet état, dont Jamblique a dit : « Qu'il ôte aux flammes 
leur ardeur, et aux coups meurtr iers leur puissance ; » 
état qui ne détruit pas simplement les sensations, mais 
qui empêche le feu de brûler , les coups de masse de 
broyer, les épées de percer . Ajoutons que ce don d ' in
vulnérabilité contre tout agent destructeur, était sou
vent réuni à d 'au t res-dons non moins merveilleux, 
celui, par exemple , de p réd i r e , de voir les choses 
cachées et éloignées, d 'opérer des cures su rhu
maines, etc. 

Hecquet, pour at taquer ces prodiges, tantôt nie, 
tantôt veut expliquer, et il est toujours malheureux, 
parce qu'il est toujours à côté de la vérité. — « Les 
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stigmates se faisaient, dit-il, par la puissance de l'ima
gination, c'est l'effet de l 'humeur atrabi laire . » (lbid.} 

t. l c r

: p . 122.) 

Ainsi donc, il doit suffire d'avoir l 'esprit vivement 
occupé d'une blessure pour que le sang coule; de son
ger à la pendaison, pour avoir sur le cou l'empreinte 
de la corde et subir l 'asphyxie; il suffira qu 'une per
sonne impressionnable ait redouté l 'application d'un 
vigoureux coup de poing, pour avoir une contusion! 

On sait à quelle source Hecquet a puisé ces théories 
ridicules; nous ne nions pas le pouvoir de l'imagination, 
mais nous connaissons ses l imites .—Hecquet n'attaque 
pas avec plus de bonheur ni les prédictions ni les gué
risons; pour citer des exemples, on éprouverait l'em
barras du choix. La prédiction de la maladie et de la 
guérison faite par une jeune convulsionnaire à madame 
Loisel, alors bien portante, réfute doublement le bon 
docteur; ce double prodige, attesté par les chirurgiens 
et les médecins, par tous les témoins du fait, ne peut-
être attribué ni à l ' imagination, ni à d 'heureuses coïn
cidences. — La prédiction et la guérison du cancer 
de Madeleine Durand sont encore plus merveilleux : 
celle-ci, dans son extase, prédit une opération si étran
gère à la science et si cruelle, que les chirurgiens en 
sont épouvantés ! La mort, une mort affreuse, doit na
turellement en être la suite; mais l 'agent divin a parlé, 
on se soumet aveuglément à ses ordres, et le prodige 
s'opère. Les plus célèbres chirurgiens de Paris et d'Or
léans l 'at testent , il est appuyé de plusieurs pièces 
justificatives. 

La transplantation des maladies inspire les mêmes 
sophismes à Hecquet, et lui fait écrire les mêmes pau
vretés. Les exemples encore ne manquent pas. On a vu 
la Liquette annoncer au chevalier Deydé, atteint d'une 
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maladie incurable depuis dix-huit ans , qu'il guérira 
bientôt. Elle décrit sa maladie, lui dévoile même l'état 
de sa conscience. — Trois convulsionnaires doivent, en 
prenant son mal, concourir à sa guérison : d'abord la 
Liquetté, en extase, commence sa cure en tombant 
d'épilepsie; une autre prend les vertiges du chevalier; 
une troisième ses vomissements, e t c . ; en somme, le 
malade, complètement guéri , est si frappé de ce p r o 
dige, qu'il se retire dans un ermitage pour faire pén i 
tence. 

Sont-ce des fourbes, des insensées , des femmes 
hystériques excitées par des passions lubriques, comme 
Hecquet le prétend? — Ces insensées prêchent à ravir; 
dans leurs extases, elles font des gestes figuratifs dont 
elles donnent l 'explication; ce qu'il y a de puéril et 
d'obscène, de grand et de sublime ne vient pas d'elles, 
mis de cette cause prétendue divine qui opère tant 
de prodiges. 

Sont-ce des fourbes? Qu'on nous expliqué ces jeûnes, 
ces pénitences extraordinaires qui étaient autant de 
symboles. Le j eûne de M. Fontaine, qui dura quarante 
jours, était-ce une jonglerie, ainsi que les crucifie
ments? La pénitence de cette convulsionnaire qui ne 
prit chaque jour pour toute nourri ture qu 'une cuillerée 
de fiel de bœuf pendant neuf jours , et vécut pendant 
Tingt et un jours d'excrément humain et d 'ur ine , 
était-ce fourberie, goût dépravé? il y aurait trop à 
dire. — C'était l 'obéissance à un ordre donné par l'au
teur de la convulsion; elle souffrait des douleurs in to
lérables en refusant d 'obéir ; en obéissant, ces pén i 
tences, qui devaient causer la mort aussi bien que les 
coups capables d'assommer, rendaient sa santé plus 
vigoureuse, il semble que l'agent des convulsions ait 
touIu se moquer des jansénistes, qu'il trompait de 
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mille man iè res .— Il eût fallu u n volume pour ana
lyser le Naturalisme d 'Hecquet, il en faudrait un se
cond pour en montrer toutes les inepties et le réfuter 
en détail, s'il le méritait . 

Les accusations d ' incontinence, de lubricité sont 
fausses sous le point de vue de la moral i té . L'agent 
prétendu divin commande des impuretés auxquelles, 
comme autrefois chez les gent i ls , on se livre ici par 
piété. — Ce sont autant de symboles d iv ins .— ce C'est 
pour confondre les prétendus sages, disait l 'oracle des 
convulsionnaires; elles n 'y ont point de part . L'ivro
gnerie, les prostitutions incestueuses, e tc . , pour ces 
cœurs purs, tout est pur . » — a Elles accomplissent ainsi 
la volonté divine, » disait un auteur jansénis te . 

« Tout ce que Dieu commande est excellent, est-il 
dit dans un écrit, pour répondre aux différentes accu
sations ; c'est un état figuratif. » — Peut-on ne voir 
qu'un libertin dans ce frère, qui , obéissant au pro
phète Nathan, se retirait dévotement avec une sœur 
pour travailler dans un coin à la mulplication des élus? 

N o n , ce n 'est pas ainsi que des fourbes agiraient 
pour fonder une religion et pour prouver sa divinité; 
et il serait impossible enfin à des fous d'opérer les pro-. 
diges qui la confirmaient. 

Hecquet n'avait ni vu ni voulji h voir. Ce vertueux-
septuagénaire avait pour cela un motif, chrét ien.— 
«On défend, dit-il, d'aller au théât re , il s'y passe,des. 
choses moins indécentes que dans les : assemblées des 
convulsionnaires. » (Ibid., p . 154.) —^ Mais c o m m e t 
a-t-il pu , avec son savoir et du bon sens , écrire tant./ 
de sophismes et de puérilités pour expliqupr le mer
veilleux des convulsionnaires?— Des prodiges joints, 
à des turpitudes et à de? folies ne lui manifestaient 
pas l'action divine, et s'il soupçonna celle : ;dii diable, 
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il crut sans doute préférable pour son siècle de parler 
en médecin. — Moins entraîné par la passion, il eût 
peut-être mieux senti la faiblesse de ses arguments. Ce 
médecin, janséniste zélé, pour attaquer les prétondus 
miracles des convulsionnaires, laisse aux théologiens 
la tâche ingrate d'instruire des hommes matériels. 
Pour lui, il exhume de sa bibliothèque les traités pou
dreux qui lui permettront d 'attaquer les prodiges de 
l'œuvre des convulsions par les moyens qui conve
naient le mieux à son é p o q u e . — Les philosophes, 
les gens du monde, les esprits forts applaudirent. — 
Qui le croirait? des théologiens eux-mêmes applau
dirent. Peu importait à ceux-ci l 'arme dont on se se r 
vait pour terrasser le monstre . — Mais en acceptant 
les théories matérialistes, c'était favoriser néanmoins 
le matérialisme, c'était toujours fournir des armes pour 
renverser la doctrine qui enseigne le surnaturel et le 
surhumain ; les meilleurs esprits suivirent la pente du 
siècle, et d'ailleurs on ne pense pas à tout. 

Réflexions sur la négation des faits. 

D'après la logique du bon sens et celle de la phi lo
sophie la plus élémentaire, on pensait que la certitude 
d'un fait quelconque, fût-il merveilleux, s'établissait 
par l 'attestation de témoins p robes , intelligents et 
éclairés, n 'ayant nul intérêt à mentir , et assez n o m 
breux pour n'avoir pu se concerter pour tromper, etc. 
— Les sceptiques ont voulu davantage : des a t tes 
tations d'académiciens, des dépositions faites devant 
des officiers publics, etc. — Toutes ces conditions 
furent remplies par les jansénistes, celle même de ré
péter les faits devant témoins. Comment serait-il pos 
sible alors de les nier? Admirons cependant la grande 
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lumière du progrès. Malgré le témoignage de ses pro
pres sens, il faut encore nier . — P o u r q u o i ? — Parce 
qu'il y a impossibilité absolue, parce qu 'on ne doit ad
mettre un témoignage qu'autant qu'il y a constamment 
union entre lui et \& possibilité des faits. On refusera 
donc d'entendre les témoins, et on s ' interdira comme 
on défendra à qui que ce soit de voir aucun prodige. En 
effet, d'après la nouvelle théorie sur le merveilleux, 
un miracle étant contraire aux lois de la nature , il est 
plus probable que les témoins se t rompent ou veulent 
tromper, qu'il ne l'est que le cours de la na ture soit 
in terrompu. Il y a deux expériences opposées dont 
l 'une détruit l ' au t re ; la plus forte doit prévaloir. IJ 
faudrait qu 'un témoignage fût tel que sa fausseté fût 
plus miraculeuse que le fait qu 'on veut établir . « Mais, 
dit Hume, la plupart des hommes ne sont qu 'un ramas 
de bigots, d'ignorants et de fripons; et tout prodige 
fondé sur le témoignage est un sujet de dérision. » 
(V. Essais sur l'entend, hum., X e essai.) 

Tout prodige est donc impossible par les motifs qu'on 
vient d 'exprimer. Les hommes peuvent mentir : donc 
tous les témoignages, quelque nombreux qu'ils soient, 
ne prouveront rien, la plus grande certitude morale 
ne prévaudra jamais sur une certitude physique. — On 
a vu constamment le feu brûler , les épées percer, les 
corps céder aux lois de l 'attraction; les coups énormes 
tuer ou causer différentes contusions, etc. « Dieu ne 
pouvant changer de volonté ni bouleverser l 'ordre qu'il 
a établi, le diable le pouvant moins encore, vous amè
neriez des milliers de témoins vêridiques, instruits, 
déposer solennellement, disent ces nouveaux scep
tiques, que nous n'en croirions rien. » 

Plusieurs ne virent dans ces arguments qu 'un so
phisme : — « Qui donc oserait affirmer, disaient-ils, 
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que Dieu ne saurait changer ou suspendre ses lois? » 
Hume avoue lui-même qu'on ne peut prouver à priori 
l'immutabilité du cours de la na tu re ; mais Dieu, 
par exemple, en guérissant une maladie incurable, et 
même en ressuscitant un mort , détruit-i l ses lois?— 
S'il fait marcher ou parler une statue, il ne change 
rien encore aux lois universelles qui régissent la m a 
tière; ce miracle particulier n 'empêche les hommes ni 
de devenir malades, ni de mourir , ni le bois, ni les 
pierres d'être une matière inerte. Mais qui osera dire 
que Dieu, qui a créé les mondes, ne pourrait guérir par 
un acte de sa toute-puissance une maladie, nature l le
ment incurable, ressusciter un mort , etc.? Nul ne peut 
soutenir Y impossibilité absolue d 'un tel phénomène, et 
si le fait se présente, pourquoi rejetterait-on les t é 
moignages nombreux qui le constatent? Est-ce parce 
fu'il serait contraire aux lois de la nature? Prouvez-
nous que Dieu s'est interdit de faire des miracles dans 
les circonstances où sa sagesse les juge utiles, sinon 
nous continuerons de croire au témoignage des h o m 
mes consciencieux, prudents, intelligents, et surtout à 
celui des impies convertis par cette voie qui, dans tous 
les temps, les attestent. — Nous soutenons qu'il est 
absurde de rejeter les attestations d 'hommes probes, 
sensés et désintéressés, qui n 'ont pu s'entendre pour 
tromper, parce qu'il y aurait ici non un seul prodige, 
mais plusieurs. En effet, le miracle est un fait unique, 
mais les témoins attestant, durant toute leur vie, sans 
nul intérêt, et souvent contrairement à leur intérêt, 
qu'ils ont été témoins d'un prodige : ce serait autant 
de prodiges qu'il y a de témoins, parce que tous ici 
agiraient contre les lois de leur nature. 11 en serait 
autrement s'ils attestaient un fait évidemment a b 
surde; mais a-t-on jamais vu des hommes sensés a t -
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tester l 'absurde : affirmer, par exemple, qu' i ls ont vu* 
un bâton qui n'avait pas deux bouts . On pourrait 
ajouter beaucoup à ces a rguments , ce qui serait fort 
inutile. 

Si nous examinons les prodiges infernaux, que nous 
sommes bien éloigné de vouloir comparer à ceux de la 
puissance divine, on nous accordera cependant , d'après 
ce qui a été dit , qu'il peut exister des êtres invisibles, 
infiniment au-dessus de nous par leur pouvoir et par 
leur intelligence, et capables de faire des choses pro
digieuses. Le comment, quoique nous ne puissions le 
comprendre, ne suppose, ni lois physiques boulever
sées ou suspendues ,maisune force qui r a i sonne ; agis
sant occultement sur Ja matière , celle-ci peut guérir 
des maladies, quand la science serait impuissante à 
le faire, détruire l 'ardeur du feu, empêcher les épéèS1 

de percer, etc. — C e qu'on a vu dans Je cours de cet 
ouvrage dispense d'en dire davantage; nos adversaires 
n'ont pu ni prouver que les esprits n'existent pas, ni 
établir leur impuissance. Si donc des témoins présen
tant toutes les conditions voulues pour la validité d'un 
témoignage, déposent qu'ils ont vu un possédé faire' 
des cabrioles de dix pieds de haut , être suspendu'feans" 
soutien, lire les pensées, faire des discours admirable^ 
sur des sujets inconnus; s'ils ont vu des convulsion
naires recevoir sans qu'il en résulte de lésion, des ïnil-
liers de coups de bûches ou d 'épées; nul n 'aura le droit 
de rejeter tant de témoignages concordants émanés 
de tant d'esprits divers, sous le prétexte à1 impossibilité 
absolue; car il existe pour ces témoins des preuveé ma- 1 

térielles, qui excluent tout soupçon d'illusion des sens' 
ou d'hallucination. La jonglerie, le soupçon d'impos
ture doivent être rejetés également, la nature des faits 
et le caractère des témoins l'exigent: 
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Si l'on ne peu t ni nier , ni expliquer naturellement, 
il y a donc prodige ! 

Réflexions sur tes discussions des théologiens concernant les miracles. 

Les disputeurs étaient des théologiens plus ou moins 
distingués. La matière était donc bien obscure, puis
qu'ils n 'ont su s'entendre ! Néanmoins pour tout homme 
sans passion, étranger à la dispute, il est clair que les 
théologiens secouristes avaient tort de qualifier de mi
racles divins ce qui se passait parmi les convulsion
naires. Des prédictions tantôt vraies, tantôt fausses, 
des discours accompagnés de prodiges effrayants, gro
tesques, bizarres, mêlés à des dissolutions, ayant le 
nom de symboles figuratifs, fomentaient l'aversion 
contre le souverain Pontife, et excitaient la haine 
contre l 'Église. L'idée de bouleverser tout ce qu'elle 
a établi, et la rébellion contre l 'autorité temporelle, 
ne pouvaient venir évidemment que d'une source 
mauvaise. 

Ils avaient aussi évidemment grand tort les théo lo 
giens anti-secouristes qui, pour diviniser les miracles 
du diacre, soutenaient que le démon ne peut faire des 
prodiges bienfaisants; car l 'Écriture, les Pères, les 
docteurs, les historiens ecclésiastiques, etc., ont cons
taté chez les hérétiques et chez les magiciens, des gué
risons opérées d'une manière surhumaine. Voilà pour
tant ce qui les trompait, ce qui a trompé et t rompera 
constamment les sectateurs de toutes les fausses reli
gions : la nature même de ces faux miracles vient 
encore prouver leur source. Ces guérisons ne sont point 
subites, souvent elles sont incomplètes, accompagnées 
de convulsions terribles, de phénomènes merveilleux, 
liés si étroitement avec les miracles du diacre, qu'on ne 
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saurait les séparer, il y a donc égarement. La passion 
des appelants ayant causé leur erreur , elle rend leur 
opiniâtreté inexcusable? 

Ils avaient tort ceux d 'entre les constitutionnaires 
auxquels tous moyens étaient bons pourvu qu'ils ôtas-
sent au saint des appelants son auréole ; et qui niaient 
ses miracles ou adoptaient les explications naturelles 
et jusqu 'aux calomnies des esprits forts. 

Puissante logique de plusieurs constitutionnaires. 

Mais ils avaient raison ceux des constitutionnaires 
qui , guidés par la saine doctrine de l'Église sur les mi
racles, rappelaient les règles pour les discerner, et 
expliquaient ce qu'on doit entendre par ces termes : La 
preuve des miracles par la doctrine, et de la doctrine par 
les miracles. Le démon, transformé en ange de lumière, 
peut établir une doctrine qui semblera excellente; 
c'est ainsi que celle des montanistes séduisit Tertul-
l ien; elle n 'en était pas moins une hérésie, et toute 
hérésie, d'après cet illustre Père de l'Église lui-même, 
vient du diable. —Vouloi r juger des miracles par la 
doctrine, comme les appelants, ce serait donc ouvrir la 
porte aux fourberies, à l 'erreur. Il en est de même de 
vouloir juger de la doctrine par les miracles, puisque 
Satan peut faire de grands prodiges ; tels seront ceux 
de l 'Antéchrist : — Dabunt signa magna et prodigia, 
dit l 'Écriture (Matth., XXIV, 24) . — Les saints Pères 
n'ont jamais admis que les hérétiques puissent r e 
courir à de telles preuves; il faut que doctrine et mi
racles aient l'appui de l 'autorité de l'Église universelle. 
Il est prédit qu'il s'élèvera de faux chris ts : alors mi 
racles chez les hérétiques, miracles chez les catho
liques; lesquels croire? auxquels faut-il s 'attacher? Il 
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faut suivre l'Église universelle, se soumettre à la d é 
cision des conciles et du chef de l'Église, suivre enfin 
la voie tracée depuis les apôtres. — La grandeur 
même du miracle et la sévérité de la doctrine n'en 
prouvent pas l 'orthodoxie. Voilà les vrais principes 
dans tous les temps. 

Les constitutionnaires qui les invoquaient disaient 
aux appelants : « II est de foi qu'il s'est fait et qu'il se 
fera de faux miracles. L'Apôtre a dit : Dieu enverra 
un esprit d 'erreur qui fera croire au mensonge, parce 
que l'on aura refusé d'accepter la vérité. (2 Thess., 
Il, 10.) L'unique moyen de se garantir de cette erreur, 
maintenant et dans l 'avenir, c'est donc de bien recon
naître la possibilité des faux miracles. —Nier généra 
lement tous les miracles, ou admettre qu'ils sont tous 
véritables, et qu'il ne puisse s'en opérer en faveur du 
mensonge, est une erreur aussi funeste que de les nier 
tous d'une manière absolue. » 

Ce double préjugé de tout nier, ou de croire que 
tout prodige a le caractère de miracle divin, mul t i 
pliait singulièrement le nombre des jansénistes. Les 
premiers, comme Montgeron, se convertissaient en les 
voyant, et la foi des appelants augmentait , au point de 
la soutenir au prix de leur sang. On voit alors pourquoi 
tant de traités furent composés pour ou contre les mi
racles. Des protestants, tels que Serces, admettaient les 
miracles du Christ et des apôtres, mais ils niaient les 
prodiges de Satan et les miracles des papistes. Les libres 
penseurs, tels que Hume et Woolston, les rejetaient 
tous, pendant que les appelants discutaient entre eux 
ou avec les constitutionnaires. Comme on vient de le 
voir, il devient impossible d'analyser ici tout ce qui fut 
dit pour attaquer, défendre, et discerner. 

« A. l'avènement de Jésus-Christ, objectaient les appe-
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lants , les Juifs et les Gentils pouvaient, d 'après la doc
tr ine des constitutionnaires, rejeter les preuves de sa 
mission, car il n'en avait d'autres que sa doctrine et 
ses miracles; vous tombez dans un cercle vicieux, etc.» 

Les miracles du Sauveur, répondaient les consti
tutionnaires, avaient d 'abord un caractère divin qui 
manquait aux prodiges des idolâtres; quant aux Juifs, 
ces miracles avaient été prédits dans leurs livres 
saints, et la morale de l 'Évangile l 'emportai t sur celle 
du juda ï sme . Le Sauveur prouvait donc sa doctrine 
par ses miracles, et ceux-ci l 'étaient par sa doctrine. 
L'Église universelle, fondée sur cette double base, ne 
doit plus subir de changements dans ses dogmes ou 
dans sa doctrine. Un ange descendrait-il du ciel, il 
ne doit pas être écouté. Le Sauveur l'a recommandé, 
car toutes les promesses sont accomplies. 

Tous les miracles qui sont faits dans l 'uni té et la 
communion de l'Église ont donc tous les caractères 
de miracles divins et leur autorité se trouve établie non-
seulement par la doctrine du maître, mais par toutes 
les autres marques propres à constater leur vérité. — 
Les constitutionnaires insistaient sur ces principes de 
moins en moins connus du vulgaire, qu'ils trouvaient 
nécessaire de proclamer.— « Il importe, dit l 'auteur du 
Traité dogmatique sur les faux miracles, de reconnaître 
la possibilité des faux miracles de Satan; la nécessité 
de se tenir attaché à l'Église universelle, et de ne pas 
négliger les avertissements du Sauveur, qui a dit : 
Prenez garde que vos cœurs ne s'appesantissent par 
l'excès du boire et du manger et les soins immodérés 
de la vie (Luc, XXI, 34), dont les effets sont de faire 
oublier le monde invisible et notre future destinée; 
il faut se rappeler ce qu'a dit saint Luc : 11 en sor& 
des hommes des derniers temps comme de ceux qui 
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vivaient du temps de Noé : le déluge les surpri t . L 'a -
vénement du Sauveur surprendra de même . (Luc, 
XVII, 26 et suiv.) — Comment les prodiges de l'An
téchrist pour ron t - i l s séduire? C'est parce que les 
grandes vérités qui pourraient en garantir seront 
ignorées, combattues ou méprisées de la plupar t . Le 
monde entier ne sera presque composé que de séduc
teurs ou de gens séduits, que de libertins ou d ' incré
dules, de chrétiens lâches et indifférents. Tout o c 
cupés des soins de cette |vie, ils ne chercheront pas 
dans les écrits des Pères et des théologiens de quoi 
se précautionner contre les séductions des faux m i 
racles ; ils ignoreront même s'il y en a, et quand on 
leur annoncera cette importante vérité, elle paraîtra 
si nouvelle, qu'ils auront peine à s'en convaincre. 
Les séducteurs, pour accréditer les faux miracles de 
Satan, auront intérêt d'effacer de l'esprit des peuples 
cette grande vérité. Tout miracle bienfaisant aura pour 
eux un caractère divin; erreur d'autant plus inévi 
table que ces miracles seront plus éclatants. — P e n 
dant la durée de tous les siècles Dieu a arrêté de mille 
manières la trop grande séduction de Satan ; tantôt il 
ne lui permet de faire que de vils prodiges, tantôt il 
l'arrête. Mais il n 'en sera pas ainsi de là dernière sé
duction. — Le démon pourra communiquer toute sa 
puissance diabolique à l 'Antéchrist et à ses suppôts. 
Dabunt signa magna et prodigia, dit le texte sacré. 
L'événement des ponvulsions a été permis comme un 
préservatif contre la dernière séduction, pour que les 
grandes vérités, qui seules pourraient en garantir , ne 
soient pas totalement ignorées ; Dieu a voulu par ces 
discussions les tirer de l'oubli et les mettre au grand 
jour; il a permis qu'elles fussent attaquées et qu 'on 
donnât des règles pour discerner les faux miracles des 
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véri tables. » (V. Traité dogmatique sur les faux miracles, 
p . 261 et suiv.) 

« S'il faut juger des miracles par la doctrine, pour
suit le même auteur, nous sommes aussi sûrs de la 
vérité de la décision de l'Église que nous le sommes 
de son infaillibilité sur la doctr ine. S'agit-il de prou
ver la doctrine par les miracles, comme il est essentiel 
à la conservation du dépôt que l'Église en maintienne 
la pureté , il y a la même nécessité qu'elle ne se trompe 
pas sur la nature d 'une preuve qui devient l'unique 
caractère distinctif de la vérité. » (Ibid., p . 284.) 

11 répugnerait de t ronquer davantage le texte du 
savant Traité dogmatique de l 'abbé Le Rouge. Pour en 
apprécier l'excellente argumentat ion, il faudrait le lire 
et le médi ter ; il prémuni t non-seulement contre les 
miracles de l 'Antéchrist, mais ses principes sont faits 
pour éclairer un jour ceux qui seraient témoins d'un 
événement analogue à celui des prodiges des convul
sionnaires. 

Résultat des discussions concernant les miracles sur les gens du monde, et 
ensuite sur les masses. 

Ceux qui s'étaient flattés que la discussion sur les 
miracles éclairerait l 'humanité furent déçus dans leur 
espoir. 11 y en eut peut-ê t re parmi ceux qui niaient 
les miracles qui y crurent, mais sans savoir mieux les 
distinguer, et si quelques-uns surent les discerner, la 
multitude devint encore plus incrédule. Les disputes 
des jansénistes entre eux et contre les constitution
naires firent penser que la doctrine sur les miracles 
était pleine de ténèbres et de contradictions, propre à 
favoriser tous les systèmes, et ne méritait pas la peine 
d'être étudiée. Les ouvrages impies d'esprits forts, 
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tels que le Discours sur les miracles de Jésus-Christ par 
le ministre Woolston, le livre anonyme qui a pour 
titre : Fausseté des miracles des deux Testaments, celui 
de Serces, e tc . , étaient plus intelligibles ou trouvèrent 
plus de sympathie* Les chapitres plaisants ou sérieux 
sur les miracles insérés dans les livres des philosophes, 
exigeaient moins de contention d'esprit, et on les trou
vait plus accessibles à la raison. Loin d'être ennuyeux, 
la plupart étaient même amusants . Les livres qui sou
tenaient que le diable ne peut faire de prodiges d e 
vaient être bien accueillis à une époque où il était 
de bon ton de se moquer de la magie et de ne plus 
vouloir entendre parler de magiciens ni de démons . 

En résumé, ces discussions, jointes aux causes que 
l'on a citées ailleurs, non-seulement renversèrent la 
croyance à la magie, mais l ' impiété s'en fortifiait. Il 
en fut,comme aujourd'hui des journaux : chacun lit 
celui qui flatte davantage ses opinions et son g o û t ; les 
ouvrages orthodoxes eurent peu de lecteurs ; les h a b i 
tants des villes dirent, et bientôt les villages répé tè
rent : « Dieu ne fait plus de miracles; le diable, s'il 
existe, ne fait pas de prodiges ; si l'on en parle , il faut 
bien se garder de croire que cela est et ne pas s'en 
occuper, car c'est impossible, c'est absurde. » Aussi 
la controverse, après avoir intéressé les esprits autant 
que peut le faire de nos jours la politique, ayant fini 
par les lasser, fut abandonnée ; on n 'en avait retiré 
d'autre fruit qu'une occupation stérile, l 'ennui et un 
surcroît d' incrédulité. Si ce fut une nuée lumineuse 
pour quelques-uns, elle fut obscure pour les masses, 
et les hommes les plus orthodoxes n'osèrent plus parler 
ni de miracles, ni de prodiges. 

IV- 22 





LIVRE VINGTIÈME 

CHAPITRE I 

Objections devenues vulgaires, que Ton croit puissantes, et qui n'en sont 
pas moins très-faibles et erronées. 

Le siècle de Voltaire et Je nôtre ont pensé que nos 
ancêtres étaient si ignorants, si crédules, et, disons-le, 
si disposés à voir du merveilleux partout, que nos phy
siciens-prestidigitateurs auraient été brûlés immanqua
blement comme sorciers .— Saint-André a écrit qu'un 
nommé Brioché, qui montrai t des marionnet tes à So-
leure, fut emprisonné au dix-septième siècle et n'évita 
le supplice que parce que le capitaine Dumont, qui se 
trouvait là pour faire des recrues , intervint en sa fa
veur. (V. Lettres au sujet de la magie, p. 21.) 

Une des causes qui ont fait nier la magie , c'est de 
prétendre que les professeurs de physique amusante 
font avec leurs tours ce qu'opéraient autrefois les so r 
ciers. Non-seulement les gens illettrés croient aujour
d'hui q;ue la physique explique tout , mais les gens 
du monde, les hommes même instrui ts , ont la sim
plicité (nous les considérons trop pour employer le 
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véritable terme) de penser que les Decremps, les 
Julia de Fontenelle, les Robertson, les Conus et autres 
célébrités de ce genre , trop connus pour les nommer, 
surpasseraient les sorciers. Si on n 'eût pas craint de 
donner trop d 'étendue à cet ouvrage, on aurait mis en 
regard les pratiques de la sorcellerie et les prestiges 
des physiciens enseignés dans leurs livres, et on aurait 
vu une immense différence. On est si prévenu contre 
l'existence de la magie, et on croit être en même temps 
si assuré que la physique amusante explique tout, que 
personne n 'a l 'idée de comparer la Magie blanche dé
voilée, de Decremps, le Manuel des sorciers, de Julia de 
Fontenelle, ou la Magie dévoilée par la physique et la 
chimie, e tc . , avec les opérations qui firent brûler les 
sorciers. Cependant ce serait le moyen de juger la 
magie et les tours de physique. — Ceux-ci tiennent à 
certaines combinaisons, à l 'adresse des mains;» ils 
exigent un théâtre, des appareils, des compères, etc. 

— 11 faut ajouter que certains prestiges que les livres 
de physique n'expliquent pas, mais qui causent l'ad
miration des bons bourgeois, qui s 'extasient devant 
tant d'adresse, pourraient bien être moins adroits qu'ils 
se l ' imaginent, et moins naturels. —Autrefois déjà les 
démonologues prétendaient, avec quelque raison, que 
les prestidigitateurs de leur temps mêlaient avec des 
tours t rès-naturels des pratiques magiques, ce que 
nous ne saurions décider pour leur époque. On pour
rait peut-êt re dans cette seconde moitié du dix-neu
vième siècle dire que le magnétisme se mêle parfois 
à la physique amusante . Tel qui bat des mains en 
ne supposant que l'adresse du physicien, serait plus 
froid s'il soupçonnait l'agent occulte du magnétisme. 

— Quoi qu'il en soit, il faut décider 1° que les livres 
des faiseurs de tours n'expliquent nullement l'an-
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cienne magie; 2° que certains tours extraordinaires 
pourraient bien être tout simplement du magnétisme 
que ces prétendus physiciens aiment à faire passer 
pour de l 'adresse. Ils font plus, ils veulent faire croire 
que le magnétisme n'est lu i -même qu 'une jonglerie. 
Ils vendent de petites brochures où l'on apprend le 
secret de la communication de pensées, de la faculté 
des somnambules de voir les yeux bandés , etc. Ce 
sont des combinaisons de questions posées de telle 
sorte que la réponse s'y trouve toute faite. Disons ici 
que ces petites brochures , bonnes peut-être pour r é 
pondre à quelques questions, sont complètement inu
tiles quand il s'agit de questions plus compliquées. 
On conçoit que la brochure apprendra par la question 
la valeur d'une monnaie, son millésime, de quel métal 
elle est fabriquée, etc. ; mais il y a loin de là aux ré
ponses des somnambules et même à celles que Ton 
obtient sur le théâtre de quelques professeurs de p h y 
sique amusante . 

Disons donc que ceux qui ajoutent foi aux inepties 
que Ton vient de signaler font preuve eux-mêmes 
d'ignorance et d une grande crédulité. Ni dans le siècle 
de Louis XIV, ni au moyen âge, on n 'aurai t point fait 
mourir un jongleur comme sorcier; d 'abord, parce 
qu'il n 'eût point hésité à montrer que ses tours étaient 
fort naturels et que nul magistrat ne se fût obstiné à 
y trouver du sort i lège; 2° parce que dans ces siècles 
de crédulité on faisait des tours qui exciteraient en
core aujourd'hui notre surprise et qu 'on n'attribuait 
nullement au diable. 

On conçoit que dans des siècles spiritualistes, où 
Ton croyait l ' intervention des esprits possible, l 'autorité 
se soit préoccupée d'actes qui pouvaient être superst i
tieux; comme on n'avait pas encore décrété, de par la 
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science, que le surnaturel n'existait pas , le magistrat, 
dans le double intérêt de la religion et de la société, 
châtiait plus ou moins r igoureusement tout ce qui lui 
semblait appartenir à la magie, et si quelqu 'un faisait 
un tour suspect de sortilège, on l 'invitait à l'expliquer. 
C'étrfït une mesure de prudence qu'on ne peut blâmer, 
mais ce cas était fort rare . — Pomponace, au seizième 
siècle, dit avoir vu un jongleur qui faisait des choses 
si merveilleuses, que l'on craignait qu'il n 'eû t accoin-
tance avec le diable. Il découvrit son secret et fut 
élargi. (V.Wier , Deprœstig. dœmon^ 1. I r r , c .xvin, § 6.) 

Ces prestiges n'avaient aucune ressemblance, sur
tout pour la manière de les pratiquer, avec les faits 
qu 'on reprochait aux sorciers. Jules Scaliger. Mat-
thiole, etc., rapportent un tour qu'on ne peut citer ici. 
II se faisait au moyen d 'une substance qui rendait in
sensé celui des spectateurs choisi pour faire rire les au
t res ; dès qu'il en était frotté, croyant nager, il craignait 
d'être emporté par les flots. Son illusion cessait lors
qu 'on lui avait ôté le topique : alors le malheureux na
geur, revenant à lui , tordait ses vêtements, épongeaitses 
cheveux, sa figure et sa barbe et essuyait ses mem
bres . — Wier l 'atteste. « Ce n'est pas une fable, » 
di t - i l . (Ibid., § 9.) — (Il ne paraît pas qu 'on ait jamais 
fait le procès à celui qui administrait cet onguent.) 

Le même Wier parle d'un Vénitien qui , cousu dans 
un s a c , ayant deux boules sous les pieds, montait 
très-facilement sur une corde tendue depuis la tour 
du palais de Bologne jusqu'au sommet d'une maison 
de l 'autre côté de la place. Cet homme, quoique petit, 
rompait l'os de la cuisse d'un bœuf, tordait ensemble 
avec ses mains trois clous de la grosseur du petit doigt. 
Il portait et faisait passer d 'une épaule sur l 'autre une 
pièce de bois de vingt pieds de longueur et d'un pied 
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d'équarrissage. Ce spectacle intéressait vivement, et 
I acteur n'était pas inquiété ni accusé d'avoir opéré au 
moyen d'une force surhumaine . (Ibid., § 10.) 

Cardan rapporte de ces tours fort surprenants que 
le magistrat permettai t , tels que : dévorer le feu, le 
rendre en soufflant; t irer des clous de la bouche ; m â 
cher du verre ; se percer les bras et les mains avec des 
aiguilles; nouer des chaînes de fer, les anneaux d e 
meurant en t ie rs ; des anneaux étant séparés, les jeter 
en l'air, d'où ils re tombent réunis ; faire fléchir j u s 
qu'à la garde une épée appuyée sur le ventre nu, ou 
faire en sorte qu'elle paraisse entrer dans le corps ; 
montrer un enfant sans tête, et la tête sans l'enfant, 
sans que l'enfant cesse de vivre. Cardan parle aussi 
d'objets cachés adroitement dans la bouche et que 
l'on vomissait à volonté. (V. Cardan, op. omnia, De 
mbtilit., 1. XVIII, p . 636.) 

Croit-on que ces prestiges qu'on donne aussi comme 
signes de possession faisaient douter de celles-ci ? Du 
tout, on ne s'y trompait pas . C'était une imitation 
adroite sur un théâtre avec des apprêts . 

Cardan n 'oublie pas les marionnettes, qu'il nomme 
magatelli. Celles de nos jours auraient fait peu de pro
grès. — « On pourrai t , dit-il, à peine nombrer tous 
leurs jeux . Elles jouent , bataillent, chassent, sautent, 
trompettent, font la cuisine, etc. » (lbid.) Il ne dit pas 
qu'on ait jamais voulu brûler celui qui les montrait . 

II parle, comme Wier, des sauteurs funambuli, qui 
avaient pour souliers des sphères de bois, et dit qu'ils 
se laissaient tomber d 'une corde très-élevée, et s'y sou
tenaient tantôt par la seule courbure des orteils, la tête 
en bas; d'autresfois, se précipitant, ils se retenaient par 
ces boules. Il cite des choses plus surprenantes encore, 
que l'art du sauteur ignore peut-être aujourd 'hui . II 
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parle aussi de la manière de marcher sur les eaux, de 
rompre une grosse pierre d 'un coup de poing, de casser 
une grosse corde neuve avec les mains , etc. Tous ces 
tours et autres qu 'on peut lire dans Cardan ne pas
saient pas pour diaboliques. 

Le Loyer, qui a fait un traité sur les apparitions 
des esprits et qui croyait à la magie, parie aussi lon
guement des tours de bateleurs. Les fardeaux qu'ils 
portent, leur agilité, leurs sauts , la subtilité de leurs 
mains . . . tout y est prodigieux. Il parle d 'un homme 
qui portait sur la tête une pièce de bois de vingt-quatre 
pieds de long. Des enfants au-dessus faisaient mille 
tours de souplesse, et ce support restait ferme, immo
bile sur la tête du bateleur. 

Croit-on que le ventriloquisme fût inconnu? Le 
Loyer dit, en parlant de gens qui imitaient les cris des 
animaux, « qu'il semblait à ceux qui étaient auprès 
d'eux qu'on les appelait de fort loin. » (V. Des spectres, 
1. I e r , c. VII I . ) 

Le même nous apprend, d'après les anciens auteurs 
païens et d'après les saints Pères 1 , qui , — on le sait, 

i. Les Pères distinguaient la magie diabolique des tours d'adresse ou 
de force et des jongleries. (V. Arnobe, Adv. gent., 1. I e r et II, saint 
Irénée, etc.) Ce dernier parle de ce qu'il nomme Anaxilai ludicra 
(Cont. kœres., J. I e r , XIII, i.) Delrio entend par là certains secrets, au 
moyen desquels, par exemple, tous les convives d'un repas paraissent 
noirs comme des Éthiopiens ou pAles comme des trépassas. —Saint 
Augustin cite aussi des faits assez étonnants et non moins naturels. 

n'après les Phihsophumena attribués à Origene, dont il a été parlé, 
les moyens artificiels pour rendre certains oracles et pour opérer 
certains prodiges étaient non moins adroits que ceux de la physique 
amusante de nos jours ; s'ils ont pu tromper quelques personnes 
crédules, ils n'ont pu ni remplacer les prodiges païens ni les faire 
mépriser. 

Cardan, en parlant de certains tours de force, dit « qu'il y a à les 
faire plus d'audace que d'esprit. » (Ibid.) Il raconte qu'un enfant étant 
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croyaient aux opérations diaboliques, que les jon
gleries de leur temps étaient si étonnantes, que celles 
du moyen âge et des siècles suivants n 'en sont que de 
faibles imitations; et cependant on voit que ces tours 
alors et même au seizième siècle étaient loin de le 
céder à ceux de nos jours ; c'étaient des exercices sur 
des chevaux au galop dignes de nos cirques modernes, 
des éléphants qui dansaient sur la corde, etc. , etc. — 
C'est un bateleur qui se fait placer sur le ventre une 
enclume sur laquelle huit forgerons frappent le fer en 
cadence. — Ce sont des tours variés de singes, d'ânes 
et de chiens qui feraient enrager d'envie tous les ânes 
et les chiens savants du dix-neuvième siècle. 

Les démonologues ci tent , il est v ra i , d'autres faits 
qu'ils at tr ibuaient à la magie, et qui font supposer, en 

Dé* dans un sac, excepté les bras, marchait ainsi sur des cordes. Il parle 
de substances qui donnent des visions, etc . ; ces choses sont l ic i tes; 
il en est d'autres qu'il faut attribuer aux mauvais esprits. Il y a des 
hommes, selon lui , qui restent dans l'eau trois ou quatre heures , 
d'autres qui restent u n e semaine sans manger . En parlant des gens 
légers à la course et des sauteurs, il dit qu'il a vu u n sauteur porter 
deux hommes sur ses épaules , deux sous les bras, un sur le cou. Un 
autre enlevait avec sa chevelure une pierre que quatre h o m m e s 
n'auraient pu soulever; avec cela il portait,un h o m m e sur ses épaules , 
soutenait avec ses dents un mât de navire, et , sans se servir de ses 
mains, l e passait d'une épaule à l'autre. Des coureurs faisaient c in
quante à soixante l ieues par jour. Nul ne l'attribuait à Satan. 

Delrio, qui passe pour si crédule, a cité aussi de ces tours. ïl pense 
que par adresse on peut vomir du feu. (V. Bisq. mag*, 1. I e r , c. iv.) 

L'antiquité nous parle du miroir d'Archimède, qui servit à brûler 
une flotte; de la co lombe volante d'Archytas, des oiseaux d'or de l ' em
pereur Léon, qui chantaient; de ceux d'airain de Boèce, qui volti
geaient et chantaient aussi ; des serpents de m ô m e métal qui sif
flaient, etc . , tout cela n'était pas attribué à la magie ; pour toutes 
ces choses et tant d'autres, on n e brûlait personne. Si tous étaient 
des tours de passe-passe, ces jongleurs étaient aussi savants que nous 
puissions l'être. S'il y avait quelquefois de la mag ie , on était plus in
dulgent qu'on n e l e dit. 
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effet, une jonglerie bien adroi te . — Delrlo parle d'un 
h o m m e qui, à quelque distance qu'i l fût d'une per
sonne qui tenait en ses mains un jeu de cartes, en 
changeait à son gré les figures; quoique éloigné d'une 
table , il faisait arriver à lui verres et bouteilles; il 
jetait des dragées sur la table, .et devinait non-seule
ment la dragée qu'on avait choisie, mais si on avait 
hésité dans le choix. (Ibid.) — Bodin dit qu'étant aux 
États de Blois, en 1577, un Savoyard, nommé Le Comte, 
présenta une requête pour communiquer divers secrets 
utiles, mais on n 'y répondit pas ; Bodin le croyait sor
cier, « car il apprenait, di t- i l , à connaître les cartes 
sans les voir; se retournant et marmottant à l'écart, 
il disait les points des cartes. » (V. Bodin, Démonth 
manie, f 137.) —(C'éta i t la seconde vue, renouvelée 
dans le magnétisme.) 

Il r aconte , comme on sai t , que Trois-Échelles re
procha un jour à un curé , en présence de ses parois
siens, d'être un hypocrite et de faire semblant de por
ter un bréviaire , tandis que c'était un jeu de cartes. 
Le bon curé voulut prouver le contraire, mais il tira 
un jeu de cartes qu'il jeta à terre , et s'en alla tout 
confus. Les spectateurs l 'ayant ramassé, il se trouva 
de nouveau que c'était un bréviaire. Bodin cite un 
autre fait du même jongleur, qui , en présence de 
Charles IX , faisait venir dans sa main les anneaux 
d'une chaîne d'or, puis sur-le-champ la rendait en
tière. Le roi lui pardonnait de petits sortilèges; mais 
il fut moins indulgent cette fois. Trois-Échelles, con
damné comme sorcier, n 'obtint sa grâce qu 'à la con
dition de révéler ses complices. (Ibid., P 8 138, 133 
et 80.) 

Wier cite un fait de magie prestigieuse d 'un magi-? 
cieu de Magdebourg. Celui-ci, après avoir fait tous ses 
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tours sur la place au milieu d 'une grande foule avec 
on cheval savant, dit que, gagnant trop peu d'argent, 
i! voulait monter au ciel. Il jeta en l'air une corde , y 
attacha son petit cheval, le pri t par la queue ; la femme 
saisit son mari et la servante s'attacha à la femme, de 
sorte qu'ils formaient une chaîne que toute cette foule 
regardait tout ébahie jusqu 'à ce que tout disparut dans 
les airs; survient un passant qui demande ce qu'on fait 
là. On le lui raconte. « Mais j e viens, dit-il, de les 
voir entrer dans une hô te l l e r i e ! . » {Ibid., 1. II , c. vu, 
§i8.) — Les démonologues qui admettaient aussi des 
prestiges na ture l s , à l 'exemple des saints Pè res , au 
lien de nier ou de rester court devant des faits i n 
explicables, n 'hésitaient pas à at tr ibuer ceux-ci au 
grand faiseur de prestiges, à Satan, qui fait voir ce qui 
n'est pas, et rend invisibles les objets qu'on peut voir. 
-Sic'étaient des tours d'adresse, il faut avouer que nos 
jongleurs ne sauraient faire mieux. — Mais on décidait 
autrement ; on sait que Delrio a dit : « Que, attirer 
des morceaux de fer sans aimant, des coupes et autres 
rases d'un bout de la table à l 'antre sans aucun appa-

i. On n e dit pas que ce jongleur ait été inquiété . Cependant ce 
tour est inexpl icable , et on doit ajouter qu'il n'est pas un ique . Un 
prestige analogue s'est passé dans le siècle dernier dans une petite 
Tille de Bourgogne. C'était un jour de foire. Le jongleur était accom
pagné d'une f e m m e , d'un petit cheval, et de tout ce qui servait à faire 
àes tours : marionnettes et tout ce qui s'ensuit. Après plusieurs tours, 
il feint d'être en courroux, car" il ne gagne pas l'eau qu'il boit. Il 
commence par jeter dans un puits qui était proche son petit mobilier, 
son cheval, puis sa f e m m e . Tout cela fut fait avec une célérité extraor
dinaire, puis il s'en al la. L'eau du puits boui l lonnait ; tous les specta
teurs étaient émus . Où est-il? disait T cn. On allait îe poursuivre, quand 
survinrent des passants; auxquels on raconta l 'événement . « Allez 
donc dans tel cabaret, dirent ceux-ci , nous venons de l'y voir entrer 
avec sa f emme et son petit cheval. » 
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reil, c 'étaient autant de prestiges magiques. » (Ibid., 
1. II, q. 6.) 

Pour savoir si ces tours étaient na ture ls , on dési
rerait un récit plus détaillé, que les auteurs ne don
nent pas : si tout cela se passait sans que le jongleur 
y touchât et tel qu'on l'a r appor té , il est évident que 
ce serait au-dessus de l 'adresse huma ine .—Quoi qu'il 
en soit, ces prestiges, qui étaient fort surprenants, 
étaient t rès-rarement pun i s ; le sorcier de Savoie n'est 
pas arrêté, et Trois-Échelles lui-même ne fut pas in
quiété pour ces sortes de pra t iques , ce qui prouve 
qu'on était moins sévère qu'on ne pense ou que les 
jongleurs étaient plus habiles qu'on se l ' imagine. Si
mon Trouvé, qui faisait apparaître des mets presti
gieux devant des convives, ne craignit pas, comme on 
Ta vu , d'essayer ce secret au Lion d'Or à Essone, 
devant tout le monde, et on sait qu'il s'amusa beau
coup à faire manger ainsi des convives avide. On sait 
aussi le mauvais tour qu'à une noce il fit à plusieurs 
jeunes filles, et qu'à un marché il fit danser les femmes 
qui y apportaient du beurre . On eût été plus indulgent 
s'il eût borné là son savoir en jonglerie. 

On est bien forcé de le dire, ce qui nous étonnera 
toujours, c'est que ces jongleurs (s'il y avait jonglerie) 
n'aient [pas fait connaître la manière toute naturelle 
avec laquelle ils procédaient. Pourquoi un matois 
comme Trois-Échelles s'est-il laissé condamner? Au 
lieu de dire qu'il fait partie d 'une secte de sorciers 
plus nombreuse qu'on ne pense, il devait dévoiler son 
secret, il avait affaire à des hommes , comme on l'a 
vu, fort disposés à l ' indulgence. Comment se fait-il 
qu'un homme comme Bayle ait dit que Trois-Échelles 
était sorcier? Comment se fait-il enfin que Simon 
Trouvé, dans ses interrogatoires, en racontant corn-
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gentil opérait, ait dit qu'il faisait apparaître des mets 
prestigieux en mettant des pattes de taupes sous l 'as
siette de chaque convive? etc . — Quel rapport t rouve-
f-on ici entre la cause et l'effet ? Mais Simon Trouvé 
avoua des sorcelleries qui le firent condamner aux 
galères. 

Des Bordes, valet de chambre du duc de Lorraine, 
commandait aux personnages d'une tapisserie de venir 
au milieu de la salle; il fit un jour descendre de leur 
potence trois pendus auxquels il ordonna de venir 
rendre leur devoir au duc, ce qu'ils firent, puis s'en r e 
tournèrent Ces prestiges étaient sans conséquence. 

1. Si, malgré ce q u e l'on a dit p r é c é d e m m e n t de la puissance du 

démon sur les corps, le lecteur rejetait ce fait c o m m e u n e impossi

bilité, nous le renverrions à Oelrio, 1. II, q. 29 , An diabolus possit 

/acere ut homo vere resurgat? Ce savant théologien , ayant discuté cette 

question, prouve que le démon n'a pas le pouvoir de ressusciter, 

c'est-à-dire d'opérer le retour de l 'âme dans son corps. Mais les m a 

giciens peuvent , e n vertu d'un pacte, contraindre les démons d'en

trer dans un cadavre, de le mouvoir, de le porter, de l'agiter de sorte 

qu'il semble vivant. 

On peut voir sur le m ê m e sujet N. Remi , Dœmonolat., 1. II, c. i. 

Le Loyer (Discours des spectres, 1. III, c. ix, p . 241 et suiv.) s'exprime 

ainsi : « Quand je tiens que les diables prennent un corps mort^ ce 

n'est pas à dire que je veuil le faire une illation qu'ils l 'animent, ce 

serait donner un pouvoir aux démons qu'ils n'ont point, qui est d'in

former le corps. Mais on ne me pourrait nier que les diables s 'em

parent des démoniaques , ne meuvent leur corps à l eur plaisir; pour

voi ne pourraient-i ls faire de m ê m e en un corps mort? » 

« Je ne puis, pour vérifier que les diables prennent des corps morts, 

qu'ils font c h e m i n e r c o m m e vifs, apporter histoire plus récente que 

celle-ci de notre temps, de la démoniaque de Laon; un des diables 

qui étaient dans son corps prit le corps mort d'un pendu en la plaine 

d'Arlon. » 

Dans le chapitre suivant Le Loyer rapporte plusieurs histoires s e m 

blables. 

On peut voir l'ouvrage du célèbre médecin H. Kornmann, Le mira-

mîis mortuorum* Cet auteur dit que c'est pour chasser Satan des ca

davres que les Pères établirent l'usage d'asperger les tombeaux d'eau 
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Le duc s'en amusait; mais, ayant maléficié plusieurs 
personnes et fait des aveux, ce sorcier subit la peine 
du feu. — Ce qu'on vient de dire est plus que suffi
sant pour prouver que l 'on était loin de condamner 
à mort un pauvre jongleur pour avoir fait quelques 
tours. Nos ancêtres étaient donc moins ignorants, 
moins crédules qu'on ne pense ; les démonologues 
ont même osé dire que les vrais ignorants, ce sont 
les esprits forts; que les hommes crédules , ce sont 
ceux qui croient toutes les balivernes que débitent 
les premiers sur un sujet qu'i ls ne connaissent pas. 
— La fascination ici est évidente. Les magnétiseurs 
l 'avoueront , mais réussiront-i ls à l 'expliquer physi
quement? 

b é n i t e ; nombre de Faits établissent qu'il peut s'emparer des cadavres, 
les mouvoir c o m m e s'ils étaient animés . — U Histoire des vampires, 
par exemple , dans de vastes contrées d'Europe, prouverait ces sortes 
de faits sans réplique. Nous espérons pouvoir en dire quelques mois 
dans le s h i è m e volume de cet ouvrage. 
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CHAPITRE II 

Pourquoi, dans les siècles éclairés, ne croil-on plus aux esprit»? Pourquoi nn 
se montrent-ils plus? Les sorciers les auraient-ih effrayés? RéponBeB à ces 
objections. 

Le titre de ce chapitre renferme une objection que 
l'on fait souvent dans le monde ; ceux qui la répètent 
n'ont pas lu ce qui précède, ou, s'ils l 'ont lu, ils n 'au
ront pas remarqué qu'elle contient la réponse à cette 
objection. — « Une preuve, disent les prétendus e s 
prits forts, que les sentiments des démonologues sont 
des traditions des temps d' ignorance admises par des 
hommes crédules et disposés par tournure d'esprit à 
les propager, c'est que le diable qu 'on évoquait autre
fois si facilement ne se montre plus. Le progrès des 
lumières a chassé l'esprit de ténèbres , ou mieux, il a 
dissipé les ténèbres . Plus on marche dans la voie du 
progrès, plus le nombre de partisans des vieilles s u 
perstitions a diminué. Les mystiques dévots et les mys
tiques du diable ont heureusement disparu. Nous 
avouons, ajoutent-ils, que ce changement d'opinions, 
que l'on peut signaler dans toutes les classes de la so
ciété, n'est pas toujours dû à de longs raisonnements 
sur un sujet que la plupart ne connaissent pa«>. Les 
savants, les philosophes oût raisonné pour le tulgaire* 
il a connu leurs conclusions, et il en a senti la sagesse; 
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voilà comment le simple bourgeois, l 'artisan des villes 
et le travailleur des campagnes sont devenus philoso
phes : c'est-à-dire tous ont eu le bon sens de se mo
quer des croyances chimériques de nos pères ; s'il 
existe d'autres raisons,— qu'on veuille bien les mon
trer, nous ne les connaissons pas . » 

Ce n'est pas le progrès des lumières qui a fait nier 
et mépriser le monde invisible, répondent les spiritua-
listes; partout , même dans les temps d'ignorance et de 
ténèbres, il s'est trouvé des incrédules et des scepti
ques.—Étaient-ce de hautes intell igences, des natures 
d'élite? — C'est précisément le contraire; c'étaient 
d'ordinaire des hommes charnels , exclusivement li
vrés à la satisfaction des besoins physiques, dont l'in
telligence n'avait d'autre souci que d'acquérir les biens 
matériels qui sustentent le corps, pour goûter ensuite 
}es voluptés qui Ïénervent. Si des esprits plus élevés, 
franchissant les bornes du monde invisible, contem
plaient l'infini et croyaient à l ' intervention des génies, 
ceux-ci s'en moquaient . Déjà dans la Grèce barbare, 
Eurymaque, incrédule, se moquait du devin Halitherse. 
A côté des Socrate et des Platon qui admettaient les 
esprits, des sceptiques les rejetaient; à côté des pytha
goriciens, qui recommandaient la sobriété, pour déga
ger l 'âme et communiquer avec les dieux, Épicure,qui 
les nie, ne recommande de s'abstenir que pour mieux 
joui r . Toutes les époques présentent dans le même 
temps à l 'observateur : des spiritualistes qui croient et 
des hommes exclusivement voués au culte de la ma
tière et des sens qui nient . Dans telle période, le 
nombre des premiers domine ; dans telle autre, ce 
sont ces derniers, car il existe une classe nombreuse 
qui fait loi et qui fait pencher la balance, tantôt d'un 
côté, tantôt de l 'autre. C'est celle qui accepte l'opi-
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nion régnante sans discuter : ce sont les disciples de 
Ja vérité ou de Terreur sans examen. Pendant que le 
spiritualiste juge les opinions de son siècle, l 'homme 
matériel est conduit par ses instincts, et la foule est 
entraînée par l'esprit d ' imitation. 

Tandis que les miracles du christianisme peuplaient 
les déserts de contemplatifs vivant de racines, Rome 
épicurienne avait des hommes , si on peut leur don
ner ce titre, qui provoquaient des vomissements pour 
savourer un second repas. De nos jours , ce qui est 
moins vil, sans doute, tandis que de savants religieux 
se livrent au j eûne et aux mortifications, bien des gens 
dans le monde, disposés à en rire comme d'une folie, 
n'ont d'autre préoccupation que d'exciter leur appétit 
par des stimulants et par la variété des mets . Les pre
miers sont-ils plus ignorants que les seconds? 

Le moyen âge, comme nous , avait ses incrédules. 
L'illustre Gerson nous en a dévoilé la cause : « Ce 
sontceux qui ne sont occupés que des choses sensibles, 
qui rapportent tout au corps, qui ont laissé affaiblir 
leur foi et obscurcir leurs lumières naturelles. » 

Déjà la Renaissance en comptait un bon nombre , et 
de Lancre, dans son langage énergique et ûaïf, g o u r -
mandait l ' incrédule : « Refuseras-tu, disait-il, de croire 
à l'existence du démon, après avoir vu tant de m a l é 
fices, dont tes amis, ta famille, tes enfants ont été v ic 
times? Faut-il donc qu'il t 'étrangle toi-même? » De 
Lancre était-il plus ignorant que ceux qu'il apostrophait 
ainsi? 

Dans les siècles suivants le nombre des incrédules 

grossit, on rejette les esprits, on nie leur action : 

iQuels sont ceux qui n ien t? disait le savant Brown, 

initié aux lumières du progrès , sont-ce de vrais philo-

sophes? Ce sont des impies, des athées. » 

I V . 23 
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Vossius, Nicole, Le Brun, etc. , en disaient autant : 
« Non, ce n'est pas la science, disaient-ils, c'est l'âme 
qui, n 'étant touchée que des choses sensibles, ne croit 
pas ce qu'elle ne voit p a s ; elle rejette les esprits, ils 
n'en sont que plus formidables ; de telles gens ressem
blent à ces insensés dont parle l 'Écriture qui , n'étant 
livrés qu'au culte de la matière, poussent la folie jus
qu'à ne pouvoir reconnaître qu'il y a des effets qui ne 
peuvent être produits que par des substances spiri
tuelles. »— Ces hommes célèbres étaient-ils étrangers 
au progrès ou incapables de l 'apprécier? 

La vraie cause de l ' incrédulité, c'est le cœur ; ce sont 
les passions, les instincts de la bête, l 'attachement aux 
voluptés. S'il y a progrès dans les sciences naturelles, 
les spiritualistes y sont initiés, tandis que les matéria
listes restent étrangers aux sciences spirituelles. Alors 
les esprits qu'ils nient sont à leur insu leurs conseillers 
secrets, et les attachent de plus en plus aux choses ter
restres . Ils avaient déjà de mauvais yeux; ces esprits 
les ont complètement aveuglés, comment veulent-ils 
qu'ils se montrent? ils ont un trop grand intérêt à se 
cacher. 

« Vous ne citez, répliqueront les libres penseurs, 
que les disciples d'Épioure, ou des hommes qui ne 
convoitent les richesses que pour grossir le nombre 
des voluptueux; vous oubliez que souvent les auteurs 
du progrès sont en même temps des penseurs, des 
hommes de mœurs sévères, la plupart sobres comme 
Pythagore, qui rejettent les croyances des spiritua
listes, parce que leur raison en juge l 'absurdité. Ceux-
ci examinent, puis décident : ce sont les vrais savants, 
et les bienfaiteurs de l 'humanité . » 

Si ce n'est l 'amour des voluptés, ne serait-ce pas 
trop souvent l'esprit d'orgueil qui a incité ceux-ci à 



AVEC LE DÉMON. 355 

iriser les entraves que leur imposait la religion? Notre 
foi est basée sur les manifestations du monde invisible, 
pourquoi les rejettent-ils? Quels sont leurs arguments? 
Les uns, acceptant les faits, inventent des systèmes ab
surdes et opposés entre eux pour les expliquer ; d'autres 
les nient; ils ne s 'entendent pas , et renouvellent les 
disputes sans fin de ces philosophes dont parlaient les 
Pères; ils renversent tout et ne peuvent rien édifier. 
«Ce sont les bienfaiteurs de l 'humanité, » d i t - o n , — 
avouez plutôt qu'ils en sont la plaie, et si les sociétés 
sont menacées de dissolution comme les sociétés a n 
tiques quand elles furent infestées de sophistes, nous 
savons à qui nous le devrons. « Ces penseurs préten
dent détruire dans le peuple la superstition : » — i l s 
n'ont détruit que l'esprit religieux. Aussi le peuple , 
matérialiste, impie et même a thée , est disposé à tout 
admettre, tout, excepté les vérités éternelles qu'il m é 
prise, parce qu'on les a attaquées et qu'il ne les con
naît plus. 

Ainsi s 'expriment, dans cette seconde moitié de 
notre siècle, des hommes auxquels on ne peut refuser 
ni une haute intelligence, ni la connaissance de leur 
siècle. Ce sont aussi des hommes studieux,- initiés aux 
sciences divines et qui vivent sous le soleil de la p h i 
losophie. Mais ils trouvent que sa lueur blafarde n ' é -
elaire pas, que ses rayons refroidissent au lieu d ' é -
shauffer. « Une philosophie orgueilleuse et menteuse, 
disent-ils, s'est substituée à la religion de nos pères, 
établie par les manifestations du monde spirituel, qui 
ne se révèle, que quand Dieu le juge convenable dans 
sa sagesse et dans sa just ice . Ces manifestations ne 
peuvent être méprisées que par l 'ignorance ou la mau
vaise foi, ou par des prétentions dont la source est 
condamnable. Voilà pourquoi les flots du sensualisme 
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et de l'impiété, montant incessamment, menacent de 
submerger le monde. » 

« Le diable ne répond plus, dit-on, comme autre
fois, dans les évocations. » — il ne répond que trop 
bien, mais il agit selon les époques, et ses succès sont 
toujours certains. — P o u r terminer cette discussion, 
citons un seul fait, on ne doute pas qu'il s'en soit 
présenté beaucoup de semblables. Celui-ci s'est passé, 
comme on va le voir, en Espagne. 

L'Inquisition d'Espagne, au dix-huitième siècle, fit 
arrêter un artisan pour avoir apostasie et dit qu'il n'y 
avait ni diable ni sorciers, que c'était pur charlatanisme. 
— Jean Pérez avait éprouvé de si grands malheurs, que, 
dans son désespoir, il appela le diable : en retour, il 
lui offrait son corps et son âme. Satan ne vint point. 
Il s'adresse à une sorcière, qui pratique les cérémonies 
voulues, le nom de Pérez est écrit avec son sang; il fait 
des invocations, tout est inutile : Pérez, dès lors, con
vaincu qu'il n 'y a pas de diable, apostasia, et soutint, 
comme on Ta dit, que diables et sorcelleries sont des 
impostures. (V. Llorente, Hist. crû. de l'inquis., t. II, 
p . 51 et suiv.) 11 ne manqua pas de gens qui tirèrent la 
même conclusion de cette non-comparution. L'incré
dulité en fut fortifiée ; on eut beau dire que ce refus de 
comparaître ne prouvait rien contre l'existence de Sa
tan, qui ne veut pas de Jean Pérez comme sorcier, 
car il voit qu'il l 'aura comme apostat, et que cette 
aventure servira sa cause. — En effet, si le démon 
s'était montré , Pérez se serait peut-être repenti, ses 
parents , ses amis se seraient confirmés dans la croyance 
à l 'intervention diabolique, tandis que tous ont pensé 
comme lui. 

En fin politique, le diable, dans les siècles matéria* 
listes, trouve son compte à se cacher, quand il peut, 
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pour faire nier son exis tence.—Ce raisonnement était 
logique, il lui manquait d 'être accueilli; on répéta 
déplus belle les déclamations contre le moyen âge, 
contre sa crédulité et ses ténèbres qui se dissipent 
insensiblement devant la vive lumière du progrès; on 
la vu cependant, c'est précisément le contraire. Le 
moyen âge était plus sceptique sur ce sujet que le 
seizième et le dix-septième siècle, parce qu'il connais
sait moins les faits. 
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CHAPITRE III 

L'Église pratiquait autrefois des momeries que le progrès et la raison lui ont 
fait abandonner; réponse à l'objection. — Observations. 

L'Église pratiquait autrefois des momeries que le progrès et la raison 
lui ont fait abandonner; réponse à l'objection. 

« Si certaines pratiques n'avaient pas été jugées pué
riles, disent les esprits forts, l'Église ne les eût point 
abandonnées. Quels sont les prêtres qui croient au
jourd 'hui que le son d'une cloche bénite écarte les 
nuées dirigées par le diable? Existe—t-il un seul vil
lage dont le curé se rende aujourd'hui sous le porche 
de son église pour exorciser une nuée et commander 
à la tempête en multipliant les signes de croix? ou 
qu i , armé du goupillon, excommunie les insectes? 
Les prêtres en riraient eux-mêmes, s'ils l'osaient. 11 
faut en conclure que l 'Esprit-Saint , qui inspire l'É
gl ise , s'est mieux inspiré lui-même. Il a vu qu'il se 
trompait , il a fait son profit des progrès de la science. 
L'Église, loin d'être infaillible, marche donc, mais len
t e m e n t , dans la voie de ce progrès, en reconnaissant 
que ses vieux usages ont pris naissance dans les temps 
d'ignorance et de barbarie . Osera-1-on espérer que 
l'Église éliminera encore une foule de superstitions et 
de momeries qui éloignent d'elle les gens sensés!» 
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On ne saurait aborder ici toutes les considérations 
de ce sujet, effleuré déjà dans le tome III (p . 368 et 
8uiv.)de cet ouvrage. L'Église reconnaît en principe 
(sans lui attribuer cependant tous les fléaux qui sé
vissent sur notre monde) que celui qui fît tomber le 
feu du ciel sur les* biens de Job peut faire éclater la 
foudre et ravager les récoltes par la grêle. 

Celui qui sut imiter plusieurs miracles de Moïse 
peut encore produire des insectes par les mêmes 
moyens. Si le doigt de Dieu sut l 'arrêter quand sa sa 
gesse le voulut, les exorcismes faits en-son saint nom 
le pourront de même s'il le veut. Peut-on blâmer la 
piété du prêtre autrefois qu i , ne pouvant discerner 
s'il avait affaire'à un fléau météorologique, zoologique 
ou satanique, s'adressait à D i e u p o u r ' e n cdnjurer les 
désastreux*effets? Quelle qu 'en fût la cause , Dieu ne 
pouvait-il l 'arrêter? 

On sonnait autrefois les cloches pour inviter les fi
dèles à prier, c'était dans le même! but de fléchir Dieu. 
Si on a renoncé en 'partie à 'ces pieuses pra t iques , ce 
n'est pas que l'Église ait cessé d'avoir confiance e u 
leur efficacité; mais, loimd'exciter la"piété, elles s e 
raient un sujet de sôarïdale; loin de prier, l ' impie 
blasphémerait. Ce n'est donc pas le progrès des lu
mières, mais bien les progrès de l 'impiété qui ont 
forcé l'Église de pratiquer souvent en secret ce qui se 
faisait avec une sorte dë solennité. L'évangile de la 
Passion est encore récité aujourd'hui dans la plupart 
des campagnes aux approches d'un orage; et aux pro
cessions faites pour obtenir la pluie on a substitué 
les prières dans les temples. L'Église a toujours la 
même confiance; mais si elle garde ses croyances, elle 
est aussi très-prudente dans ses actes extérieurs. 

Au dix-huit ième siècle, malgré le progrès, les part i-
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sans de la vieille et immuable doctrine répondaient 
ainsi aux esprits forts. 

Observations. 

On pourrait clore ici le dix-huitième s iècle; tout ce 
qu'on a dit démontre que les faits merveilleux s'y sont 
manifestés aussi fréquemment que dans aucun siècle. 
Si les procès pour actes de magie ont été plus rares, on 
le doit peut-être moins à la discontinuation des sorti
lèges qu'au dessein bien arrêté de ne plus en pour
suivre les auteurs. Si les épidémies de possession dans 
les couvents ont cessé, les possessions isolées étaient 
encore fréquentes; qu'il y en ait eu de fausses, nul 
n 'en veut douter, mais il s'en présentait aussi de très-
réelles, c'est-à-dire avec tous les signes qui les fai
saient jadis attribuer au démon. L'événement le plus 
frappant par sa durée, par le nombre des individus 
acteurs ou témoins des phénomènes étranges qui ont 
eu lieu dans la capitale et dans plusieurs provinces fut 
celui des convulsions, si diversement apprécié, comme 
on l'a vu ; quoiqu'il fût de nature à raviver la croyance 
à l 'intervention d'un agent spirituel, il fut tel aussi 
qu'avec beaucoup de bon vouloir rationaliste, on pou
vait le nier avec les esprits forts. C'est ce qui arriva, et 
le rationalisme tr iompha ainsi dans toutes les classes. 

Mais, qui le croirait? au milieu de cette société qui 
avait abjuré la doctrine de l'Église sur les esprits, on 
vit des hommes qui voulurent entrer en commerce 
avec les êtres du monde invisible, non comme de vils 
sorciers, mais par une sorte de pratiques théurgiques. 
Ceux-ci ressuscitèreut le paganisme un peu modifié 
des néoplatoniciens, ou adoptèrent ce mélange mons
trueux de christianisme et de théurgie tenté par quel-
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ques philosophes du seizième siècle. Les faits merveil
leux vont donc se présenter sous un nouvel aspect; 
c'est-à-dire, pour s 'exprimer comme les très-rares dis
ciples de l 'ancienne doctrine, le diable va changer de 
kiterie pour arriver à ses fins, ce qui ne s'opposera 
point toutefois à ce que la manifestation des faits m a 
giques anciens que nous connaissons ne continue. Mais 
peu à peu la vieille magie va se transformer et r ece 
voir dans le dix-neuvième siècle un nom qui lui pe r 
mettra de se répandre non-seulement sans causer de 
l'horreur, mais comme une science nouvelle digne du 
plus bel accueil. Satan, qui sera nié, n 'aura jamais été 
plus puissant. — Commençons par l ' i l luminisme. 





LIVRE ViïNGT ET UNIÈME 

CHAPITRE I 

Des illuminés. — Swedenborg, 

Des illuminés. 

Dans le dix-huitième siècle, aussi impie que s en 
suel, l 'illuminisme fit des progrès effrayants, surtout 
par les résultats qu'on pouvait en at tendre. Il est le 
père, assure - t -on , d e l à révolution de 93 , de celles 
qui ont suivi et de celles qui nous menacent. À ceux 
qui s'étonneraient que nos révolutions, fruit de l ' im
piété, de la corruption et des passions les plus dé tes 
tables, sortissent des hérésies religieuses, on rappelle
rait quel fut l'esprit qui dirigeait les hérétiques du 
seizième siècle et de tous les temps, et le but auquel 
ils tendaient. On aurait sur ce sujet si complexe à com
poser des volumes, dont on ne saurait donner dans cet 
ouvrage, pourtant déjà si long, qu'un simple aperçu. 

Les illuminés se présentent dans divers États de 
l'Europe, mais surtout dans la rêveuse Allemagne, qui 
D'à jamais cessé de croire aux esprits. Parmi les nom» 
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à citer, nous voyons Swedenborg, suédois ; Martine* 
Pasqualis, chef des mart inistes; Je bénédictin Pernety, 
bibliothécaire du roi de Prusse, mort en 1801; un 
seigneur polonais, Grabianka; puis Brumore, frère de 
Guyton-Morveau, Mérinval, etc. — Réunis à Berlin, 
livrés à l'étude des sciences occultes, ils connaissaient 
l'avenir au moyen de la combinaison des nombres; le 
ciel répondait à leurs questions. Une voix céleste leur 
enjoignit de se rendre à Avignon, où ils fondèrent une 
secte qui réunit beaucoup de disciples. Leur mission 
était de réformer le monde, d'établir un nouveau peuple 
de Dieu ; leurs chefs étaient consacrés avec des rites 
superstitieux; les anges les assistaient, ils avaient des 
révélations ; leur pontife présidait à certaines opéra
tions cabalistiques. 

Le disciple de Martinez Pasqualis — Saint-Martin, 
mort à Paris en 1803, avait une doctrine fort obscure 
et peu connue, mais, selon ses disciples, très-avanta
geuse à l 'humanité . « C'est Je développement de l'es
sence intime de l 'homme qui le conduit au spiritua
lisme actif, » dit ce cabaliste. — Les illuminés n'é
taient pas tous spiritualistes ; outre ceux qui attri
buaient leurs prodiges et leurs révélations aux anges 
ou aux âmes des morts, il y avait des matérialistes 
qui attribuaient le tout à la nature . 

A l 'époque où l 'incrédulité s'était propagée en Alle
magne sous le patronage de plusieurs souverains, on 
remarquera le Bavarois Weishaupt, né en 1748, profes
seur de droit à Ingolstadt, initié aux principes des ma
nichéens par Kolmer, un marchand qui avait séjourné 
en Egypte. Ce dernier eut aussi pour disciples Ca-
gliostro et d'autres adeptes qui se distinguèrent dans le 
comtat d'Avignon et à Lyon. 

Weishaupt, qui ne reconnaissait la légitimité d'au-
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cune loi politique ou religieuse, inculqua ses idées à ses 
élèves dans des leçons secrètes, et conçut le plan d'une 
société occulte qui propagea son système, hideux m é 
lange des principes antisociaux de l'ancien illuminisme 
et des systèmes impies du philosophisme- — L'égalité 
et la liberté, d'après cette école, sont les droits essen
tiels de l 'homme. La première atteinte à l 'égalité, 
c'est la propriété ; et à la liberté, ce sont les gouverne
ments. Les soutiens de la propriété et des gouverne
ments, ce sont les lois civiles et religieuses. Pour r é 
tablir l 'homme dans ses droits primitifs, il faut donc 
détruire toute religion, toute société civile et abolir 
toute propriété. 

On ne dira rien ici des épreuves des init iés, ni des 
grades, ni des mystères de Tilluminisme, ni de son 
sacerdoce. On pourra consulter les divers ouvrages 
qui en p a r l e n t f . On en dira quelques mots en traitant 
du Jacobinisme. 

En recrutant des adeptes parmi les francs-maçons, 
dont il sera parlé plus lo in , on choisit surtout parmi 
eux ceux qui avaient dépouillé tous préjugés reli
gieux; de sorte qu'on peut conclure que les arr ière-
mystères maçonniques étaient infectés de ces perni
cieuses doctrines. 11 est constant que la secte des illu
minés, s'étant agrégée à d'autres, devint t rès-dange
reuse, et ce qui est aussi surprenant que déplorable, 
des prêtres, des curés, des religieux, des évêques s'y 
enrôlèrent et bientôt celui qui présidait à cette vaste 
corporation, eut, dit-on, un empire souterrain plus 
vaste que le saint empire romain. Mais le comble de 
l'aveuglement chez les souverains, devenus libres pen -

1. V. le tome III des Mém. pour servir à Vhist. du jacobinisme, par 

Barruel. 
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seurs et esprits forts, ce fut de devenir membres d une 
secte qui veut non-seulement abolir la religion, mais 
exterminer les rois. 

Swedenborg, 

Pour donner une idée de l ' illuminisme spiritualiste, 
voyons Swedenborg, C'est le personnage le plus extra
ordinaire du siècle. — Ce fils de l 'évêque de Skara 
nous est donné comme un des savants les plus distin
gués des temps modernes : mathématicien, physicien, 
chimiste, anatomiste, naturaliste, géologue, littérateur, 
philosophe, théologien, savant polyglotte, versé dans 
les langues orientales, etc. 

Après Descartes, ce fut Swedenborg qui remua, dit-
on, le plus d'idées nouvelles. 11 devança les savants 
dans plusieurs découvertes scientifiques; c'est à ses 
traités d'anatomie que Gall a dû plus tard sa célébrité 
comme craniologue; il fut le précurseur des philoso
phes de nos j ou r s ; il travailla dans les universités des 
divers États de l 'Europe, il fut membre de plusieurs 
académies. Différents ouvrages attestent la grandeur 
de son génie. Sans ambit ion, sans amour-propre , 
s imple, sans fard, toujours véridique, on le vit refu
sant les fonctions les plus honorables qui lui étaient 
offertes. Il abandonna celle d'assesseur au collège 
royal des Mines, qu'avait remplie son aïeul mater
nel- -— Nous connaissons ce savant sous le rapport 
scientifique et moral , voyons le côté mystique de sa 
vie. 

S'étant retiré dans une chambre d 'auberge de Lon
dres pour y méditer seul, ayant faim, il mangeait de 
bon appétit, quand une espèce de brouillard se ré
pandit sur ses yeux : il vit alors avec effroi le plancher 
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tout couvert de reptiles, serpents, crapauds, etc. Les 
brouillards se dissipèrent, les reptiles disparurent, et 
il aperçut dans un coin un personnage vêtu de pourpre 
environné d'une vive lumière , qui lui dit ces mots 
d'une voix terrible : Ne mange pas tant! La nuit sui
vante, le même personnage lui apparaissant, lui révèle 
qu'il est le Seigneur et qu'il l'a choisi pour expliquer 
le sens spirituel des Écritures : «Je te dicterai, lui dit-
il, ce que tu dois écrire. » (V. Swedenborg, Les mer-
miles du ciel et de l'enfer, t rad. par Pernety. Prélim., 
p. 85 et 86.) 

Dès ce jour , Swedenborg converse avec les anges et 
les esprits, il voit les âmes des morts et communique 
avec le monde invisible. Il renonce alors à toute occu
pation mondaine pour écrire ses révélations qui forment 
un grand nombre de volumes ; il n'est plus ni luthérien, 
ni catholique, mais le chef de la secte de la nouvelle Jéru
salem: le Christ du christianisme régénéré. Il annonce 
l'influence du ciel sur le monde par l 'homme, et fait 
un mélange du paganisme et des anciennes hérésies. 
Le but des révélations divines est de mettre d'accord 
le catholicisme et la philosophie (but, comme on sait, 
de plusieurs professeurs de cette science). Jésus-Christ 
a prédit son second avènement et les signes qui le 
précéderont, mais le sens caché a été mal interprété. 
Par l'apparition de Jésus-Christ on doit entendre la 
manifestation des vérités divines, et par sa présence, 
leur révélation. Swedenborg est chargé d'éclairer les 
aveugles, etc. 

Il devient impossible de citer des passages de ces 
volumineux ouvrages, dont Swedenborg « n'était que 
le secrétaire, » comme il le disait lui-même à que l 
qu'un qui s'étonnait qu'il n 'y eût pas de ratures . — 
Tout ce qui était caché aux apôtres sur le monde invi-
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sible lui fut révélé, assurait-il, pendant de longues an
nées. Il voyait les esprits avec lesquels il conversait. 
«Ils ont, dit-i l , la forme humaine, qui est aussi celle 
de Dieu, et même celle du ciel, qui est l 'homme en 
grand. Satan n'est pas un ange rebe l le ; avant la 
création de l 'homme il n 'y avait ni anges, ni démons; 
Les hommes après leur mort sont devenus anges ou 
diables. — L'enfer considéré en bloc, c'est Satan; 
les bons, c'est le ciel, où les gentils i ront comme les 
chrétiens. On continue dans le ciel l 'éducation des 
enfants sous la direction d'un ange femelle. On y em
porte ses affections, ses penchants , ses passions domi
nan tes , ses connaissances acqu i s e s ,—Les solitaires, 
les contemplatifs y vivement tristement à l'écart, fâ
chés de n'être pas mieux récompensés. — Les riches 
qui ont fait un bon usage de leur fortune, habitent 
des palais magnifiques qui ont l'éclat des métaux pré
c i eux .— Il est moins difficile qu'on ne le pense d'en
trer au ciel, il suffit de croire en Dieu, de l'aimer de 
préférence. Il y a des mariages dans le séjour de béa
t i tude . Le bonheur qu'on y goûte n'est pas celui d'une 
vie oisive et d 'une adoration sans fin. Dieu n'en a pas 
besoin; il n'exige que d'être aimé par-dessus toute 
chose , et que le prochain le soit plus que soi-même. 
— On ne va pas de suite au ciel; car il faut passer par 
divers états avant d'y arriver. Quant aux plaisirs qu'on 
y goû te , que Ton s'imagine une sensation tout inté
rieure qui tient de tous les plaisirs des sens et de 
l 'esprit. — Le ciel est immense et composé d'hommes 
de toutes les religions, de sorte que les planètes et le 
nombre presque innombrable des astres sont couverts 
d 'hommes. — Parmi les esprits il en est qui ont un 
vif désir de s'instruire ; ils peuvent pour se satisfaire 
visiter tous les mondes. — Swedenborg s'est entretenu 
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avec des hommes qui vivent dans Mercure, etc. » (Ibid., 
t. I e r, passim.) 

Après cet échantillon, que dirions-nous de plus de 
ces étranges révélations? De cette vie sensuelle et 
matérielle, de ce paradis tel que le souhaitent bien des 
gens, et tel que d'autres révélations longtemps après 
Swedenborg le rediront encore? — Cet i l luminé eut 
des ennemis dans le clergé et parmi les l a ïques ; on le 
traita de visionnaire, d'inspiré du diable, de menteur . 
Mais des hommes célèbres par leur science l 'ont cru 
divinement inspiré- — Étai t-ce un homme qui eût 
la manie de faire parler de lui , un imposteur ou un 
visionnaire? Sa loyauté, sa candeur ont été procla
mées par tous ceux qui l 'ont connu. — On pourrait 
donner plusieurs preuves de ses convictions en citant 
certains passages de ses écri ts . Il voyait le cas que Ton 
en ferait; « les esprits eux-mêmes, dit-il, s'en a t t r i s 
taient beaucoup. Désirant savoir combien de temps 
durerait ce délire humain, il leur fut dit : Jusqu'à un 
temps, et aux temps, et à la moitié du temps. — Apoc., 
XII, H . » (Ibid., Prélim., p . 27.) 

Partout il affirme la réalité de ses révélations. Dans 
une lettre au roi de Suède, il lui rappelle « qu'il lui a 
parlé plusieurs fois, en présence de toute la famille 
royale, de ses conversations avec les anges ; que dînant 
un jour avec cinq sénateurs et plusieurs autres p e r 
sonnages, on s'en entret int durant tout le repas. P lu 
sieurs sénateurs qu'il cite, entre autres le comte de 
Hopken, premier ministre, ont reconnu la vérité de 
ces révélations, qu'i l a adressées aux monarques , aux 
princes, e tc . , en Angleterre, en Hollande, en Al le
magne, en Danemark, en Espagne et à Paris. Il n'est 
pas en son pouvoir de convaincre par leurs propres 
sens, en les faisant parler aux esprits, ceux qui refu-

I T . 24 
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seraient d'y croire; mais il leur est aisé de s'assurei 
que ce qu*il a écrit ne peut venir que d 'une révélation. 
U offre d'affirmer par serment qu'il a dit la vérité pure. 
—Dieu ne lui fait pas cette grâce pour lui seul, mais 
pour instruire tous les chrétiens. 11 demande enfin à 
Sa Majesté qu'on lui communique les accusations. deB 
prêtres pour y répondre . » (Iùid.T p . 71 et suiv.) 

11 fut toujours favorablement accueilli par le roi, 
mangeant à sa table , les sénateurs se déclarant ses 
amis ; tous ceux qui le connaissaient l 'aimaient, l'es
timaient, et étaient convaincus de ses, communica
tions. Le premier ministre lui demandant un jour 
comment il avait pu continuer de les publier , puisqu'on 
les dédaigne. — «Sans cet ordre précis, pensez bien, 
lui répondit Swedenborg, que j e ne me serais jamais 
avisé de publier des choses que je savais bien qu'on 
traiterait de mensonges, et qui me rendraient ridicule 
dans l 'esprit de bien des gens ; j e savais que quand 
j e les assurerais de cet ordre, ils ne me croiraient pas; 
mais il me reste la satisfaction d'avoir obéi à mon 
Dieu. » 

11 est certain que Swedenborg eut de nombreux par
tisans parmi des personnages éminents . Le premier 
ministre disait à Sa Majesté : « Que si l 'on fondait une 
colonie, il faudrait y enseigner la doctrine de S w e 

denborg. » 

Ce qu'on vient de dire peut montrer que ce person
nage n'était ni un imposteur, ni cru tel par ceux qui 
le fréquentaient; ils avaient des motifs graves pour le 
croire inspiré; car on remarquait en lui ce qu'on ap
pellera dans le siècle suivant ; les facultés, de pré
vision, de clairvoyance, de vue à distance, etc-

11 prédit k l 'évêque Hollenius, que daas. quelques* 
mois il serait gravement malade et se convertirait., 
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a Écrivez-moi stlofs, lui disait-il, pour me demander 
mes écrits. » — Tout se vérifia et révoque fut un de 
ses partisans les plus zélés. 

On voit le clergé de Suède et d 'Angleterre, qui avait 
assez mal accueilli ses écrits, changer ensuite de sen
timents, car le surhumain était trop évident. — Trois 
jours avant l 'arrivée de la poste, il annonce en 1759 
l'incendie du grand faubourg du Sud à Stockholm. 
Plus tard, on lui dit que sa maison a été incendiée ; il 
assure le contraire. «L' incendie n'a eu lieu que là et 
là, dit-il en p r é c i s a n t . » — I l était alors à soixante 
milles de Stockholm» à Gothembourg. —Un M. de Mar-
teville, étant mort, on réclamait à sa veuve une dette 
considérable qu'elle savait être payée par le défunt : 
elle s'adresse à Swedenborg, qui apprend de l 'âme du 
décédé, l 'endroit où se trouve la qui t tance. (Ibid., 
p. 80.) 

Lorsqu'il s 'entretenait avec les esprits, il s'opérait 
nn grand changement dans sa physionomie. La j a r 
dinière, étant entrée un j ou r inopinément dans sa 
thambre, vit ses yeux bril ler, comme la flamme la 
plus vive, et reculait effrayée : — « Bien, bien, dit 
Swedenborg, — c'était son mot favori ,• — ne vous 
effrayez pas, le Seigneur a disposé mes yeux, afin que 
les esprits puissent par eux voir notre t e r r e ; dans peu, 
il n'y paraîtra plus . » — Gai, quand il s 'entretenait 
avec les anges, il était fort triste avec les esprits infer
naux. (Ibid., p . 88.) 

«Tout ce qu'il m 'a raconté de mes amis et ennemis 
défiants, dit le conseiller Christophe de Springer, et des 
secrets que j ' a i eus avec eux, est presque incroyable. » 
—Swedenborg lui désigna les trois grands personnages 
dont il s'était servi dans la paix entre la Suède et la 
Prusse.— « Ce qui était, dit Springer, un t rès-grand 
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secret entre nous. » — Comme ce dernier s'en éton
nait et demandait qui le lui avait dit . — « C'est celui 
qui m'a instruit de ton affaire avec le comte de Clar 
Eckelblad, — tu ne peux pas nier que ce que je viens 
de dire ne soit vrai. » (Ibid., p . 97.) 

Quelques jours avant la mort de Swedenborg, le 
même conseiller lui demandait : « Quand se manifes
terait la nouvelle Église, et si ce serait dans les quatre 
parties du monde . » — Il répondit : « Les anges eux-
mêmes l 'ignorent, c'est dans la volonté de Dieu. » 
(Ibid., p . 94.) 

On lit ailleurs, que, conférant avec les anges, sur 
le nouvel état de l'Église, ils lui répondirent , «qu'ils 
ignoraient l 'avenir, mais qu'ils savaient que l'escla
vage, auquel les hommes qui constituent l'Église sur 
la terre , sont réduits , n'existera plus, parce que le 
vrai sens de l 'Écriture Sainte est dévoilé. Ceux-ci pour* 
vont donc être instruits des vérités spirituelles, s ils ne 
veulent pas fermer les yeux. L'Église chrét ienne, fondée 
sur l 'Écriture, actuellement sur sa fin, sera désormais 
conduite par l'esprit de Dieu ' , etc.» (Ibid., p . 20 et 21.) 

Il y aurait infiniment de choses à dire sur ce per
sonnage étrange si diversement apprécié. Les ennemis 
de sa doctrine attribuant ses révélations au démon, ses 
partisans leur rappelaient ce qui arriva à Jésus-Christ» 
qu'on disait aussi être fou ou inspiré du diable. — 

1. U a été souvent annoncé dans ces manifestations de l'enfer, le 
renversement de ce qui est, une nouvelle Êglùe, etc. — On a vu dans 
le Jansénisme que Jésus-Christ doit être le seul pasteur des chrétiens, 
lesquels sonttous appelés à prophétiser et à exercer un sacerdoce. C'est 
ce qui se révèle aujourd'hui dans le spiritisme : tous les spirites pro
phétisent, opèrent des prodiges; — leur Christ ne serait-il pas TAnfe-
christ? Telle est la question qu'on s'adresse; on essayera plus loin de 
la résoudre. 
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• Qu'on lise les œuvres de Swedenborg, disaient-i ls , 
on verra, ou que Satan a été contraint d'enseigner la 
vérité, ou qu'il ne peut être l 'auteur de ces révélations. » 

On trouve dans Swedenborg, des passages qui font 
pressentir le magnétisme. — « L'atmosphère de vie, 
procédant de l 'homme, est forte et dense sur la po i 
trine, dit-il ; quand la volonté en dispose dans le désir 
du bien, on peut par là influer utilement sur nos sem
blables. — L'âme se communique par le corps .— L'in
fluence spirituelle se répand surtout par les mains. 
Voilà pourquoi Jésus-Christ guérissait par l ' imposition 
des mains, etc. » 

M. le conseiller Chardel, qui cite ces passages dans 
son Essai de psychologie physiologique (p. 369 et suiv.), 
croit à la sincérité de leur auteur et à la réalité de ses 
visions. — Ce peu de lignes nous fait assez connaître 
le maître et peut nous dispenser de parler de ses d i s 
ciples. 
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CHAPITRE II 

Suite dos illuminés, Cazottc. — Cagliostro; sa franc-maçonnerie, sa magie 
prétendue naturelle. — Quelques observations sur les illuminés et leurs par
tisans. 

Cazottc. 

11 y aurait des choses curieuses à dire sur cet illu
miné , qui naquit à Dijon en 1720. Mais que de choses 
resteront toujours ignorées sur cet homme singulier, 
qui eut le tort de s'affilier à la secte des illuminés. 

Les doctrines des sociétés occultes sont ténébreuses, 
leur but réel est inconnu même de la plupart des 
affiliés; s'il en était autrement, il est vraisemblable 
qu'elles auraient moins d'adeptes. On recrute toujours 
des membres, puis on les néglige ou bien l'on s'en sert; 
toujours est-il qu'ils sont associés, et c'est déjà trop. 
Ces sociétés avaient dans leur sein des déistes, des 
athées, et des hommes religieux, des t rompeurs et des 
trompés. Cazotte était religieux, et c'est, sans doute, 
comme cela s'est vu trop souvent, que ses communi
cations avec des esprits ne présentaient r ien de ré-
préhensible. Les ouvrages sortis de sa plume annon
cent qu'il n'était pas étranger aux sciences magiques; 
ce qui le prouve surtout, c'est sa faculté incontes
table de divination. On connaît sa fameuse prédiction 
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concernant la révolution française. Parmi les p e r 
sonnes étrangères à l 'histoire de la démônologie. plu
sieurs ont nié ou douté, on le comprend ; mais ni les 
négations, ni les doutes ne détruisent des faits avérés. 
11 est constant que cet i l luminé devinait, mais , comme 
tous les devins, il ne voyait dans l 'avenir que ce qui 
lui était révélé. Avant d'apporter les preuves morales 
de sa faculté divinatrice, ci tons-en des preuves p h y 
siques. 

Cazotte, incarcéré en 1792, interrogé par Lavau, 
répond que ceux qui l 'ont initié ne sont pas en France ; 
qu'ils y séjournent peu, et voyagent continuellement 
pour faire des réceptions; il sait qu'i ls étaient en A n 
gleterre en 1787. 

Acquitté par le peuple, renvoyé par les tueurs de 
l'Abbaye, ses amis le félicitaient de sa délivrance 
presque tr iomphale; mais, loin de s'en réjouir avec 
eux, Cazotte sait par révélation qu'il va mour i r . — 
Enfin, vous voilà sauvé, lui disait M. de Saint-Charles. 

— « Je ne le crois pas, » répond Cazotte. — Comment 
cela?— « Je serai guillotiné sous t rès-peu de jours .» 
— Vous plaisantez? — « Non, mon ami , répond le 
vieillard d'un air profondément affecté, j e mourrai sur 
Féchafaud! » On le presse de questions. 

Était-ce une simple conjecture? — Non, Socrate en
tendait une voix, mais Cazotte voyait . . . — « Un m o 
ment avant votre arrivée, dit-il, il m'a semblé voir 
un gendarme qui venait me chercher de la par t de 
Pétion, j ' a i été obligé de le suivre. J'ai paru devant 
le maire de Paris qui m'a fait conduire à la Concier
gerie, et de là au tr ibunal . Mon heure est venue, j ' en 
suis si convaincu, que j ' a i mis ordre à mes affaires. » 

— Saint-Charles ne veut plus rien entendre et traite 
ses prévisions de rêveries. 
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Cazotte, en effet, fut rappelé devant le tribunal 
révolutionnaire; mais ce vieillard, qui venait d'être 
sauvé il n'y avait que quelques jours, qui n'était com
promis que par quelques lettres confidentielles, était 
si persuadé d'avance de ce qui devait lui arriver, qu'il 
dit, à l 'ouverture de l 'audience, au citoyen Julienne 
son défenseur officieux : « Je m'attends à la mort, je 
me suis confessé il y a trois jours . » — On sait le 
reste. 

Quant à la prédiction concernant la révolution, 
citée dans tant d'ouvrages, Deleuze l'a rapportée dans 
son Mémoire sur la faculté de prévision ; il avoue « qu'il 
a pensé, d'abord, que c'était une fiction de La Harpe, 
mais il a pris des informations. M. de Montesquiou lui 
a certifié que madame de Genlis avait entendu souvent 
raconter cette prédiction par M. de La Harpe. On prit, 
auprès de cette dame, de plus amples informations; 
en 1825, elle certifia que M. de La Harpe, cent fois 
avant la révolution lui avait conté cette prédiction telle 
qu 'on Ta imprimée. » 

« Un ami de Vicq d'Azir certifie que, quelques an
nées avant la révolution, ce célèbre médecin lui avait 
raconté en famille la prophétie de Cazotte, et que, 
malgré son scepticisme, il en était inquiet . » 

« M. Mialle écrivit sur le même sujet au baron De-
lamothe-Langon, et ce dernier atteste sur l'honneur 
que madame de Beauharnais lui a dit qu'elle avait été 
elle-même un des témoins de ce fait, qu'elle racontait 
toujours de la même manière avec l'accent de la vé
r i t é ; témoignage qui corroborait celui de la Harpe. 
Cette dame parlait ainsi devant toutes les personnes 
de sa société, dont plusieurs vivent encore et pour
raient l 'attester. — Enfin M. Deleuze vit M. Cazotte 
fils, qui lui certifia que feu son père était doué au plus 
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haut degré de la faculté de prévision, qu'il en avait 
des preuves nombreuses, sans vouloir néanmoins affir
mer que la relation de la Harpe fût exacte dans toutes 
ses expressions, » (V. Deleuze, Mém. sur la faculté 
à prévis., p . 70 et suiv.) — Nul doute que Cazotte 
ne prédît l 'avenir; c'était un don concédé aux i l lu
minés 1 . 

Cagliostro ; sa franc-maçonnerie, sa magie prétendue naturelle. 

Qn ne croyait plus à la magie diabolique; le souffle 
du matérialisme avait vicié ce siècle corrompu, impie 
et superstitieux qui déclamait pourtant contre les 
croyances superstitieuses de ses pères. 

Les explications naturelles des faits merveilleux 
avaient été réfutées mais sans succès. La magie était 
Liée par les médecins, par les juristes, par les ph i lo 
sophes et même par quelques théologiens. Un aven
turier, qu'on eût brûlé comme sorcier, va devenir 
l'objet des ovations des esprits forts, parce qu'il p r a 
tique une magie naturelle, selon lui, qui n 'a nul rap-

ï, La prédiction de Cazotte est fondée aussi sur le témoignage de 
feu M. le curé de Mantes, sur celui de M. Petitot, dont tout le monde 
connaît la conscience. H affirme que la prédiction concernant la ré 
solution était dans le portefeuille de La Harpe. Cazotte lui-même 
racontait la chose. Beaucoup de personnes très-éclairées la croient. 
(Extrait de l'Ami de la Religion, 30 juillet 1828.)— Cette prédiction ne 
présente, d'après ce que nous avons vu jusqu'ici, rien de bien in
croyable. Les illuminés, entre autres prodiges, faisaient des prédic
tions; certains hérétiques ont prédit comme les devins. Il serait 
môme surprenant que le démon qui inspire les révolutionnaires, 
n'eût pas communiqué à ceux qui se sont mis en rapport avec lui 
(quelquefois sans s'en douter) les épreuves que Dieu fera subir à ses 
fidèles, et le châtiment qu'il infligera aux orgueilleux et aux impies 
par le ministère de Satan. — C'est un fait acquis et qui ne peut être 
rejeté que par ceux qui n'ont aucune notion de théologie et de démô
nologie. 
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port avec les prétendues interventions du diable que 
Ton nie . 

Joseph Balsamo, mieux connu sous le nom de comte 
de Cagliostro, disait avoir appris d 'un personnage 
mystérieux les sciences occultes et l ' a lchimie; il avait 
visité les pyramides, s'était fait initier auprès du grand 
Cophte, et avait reçu du comte de Saint-Germain l'élixir 
d ' immortali té. Il parcourut , à la fin du dix-huitième 
siècle, toute l 'Europe en révélant que la divination 
n'est autre que le résultat de certaines combinaisons 
a lgébriques .— L'art de faire des cures merveilleuses, 
de voir les choses cachées , l'astrologie judiciaire, le 
secret de jouir d 'une perpétuelle jeunesse et de pro
longer la vie jusqu 'à une sorte d ' immortali té, etc., pré
tentions que nous avons remarquées chez certains 
hérét iques des premiers siècles, étaient, d'après lui, 
des secrets purement physiques. Si l'on eût cru au 
surna ture l , on eût volontiers proclamé que Cagliostro 
était un être divin; celui-ci prétendait qu'il était aussi 
facile avec sa double vue d'indiquer d'avance les nu
méros qui sortiraient d'une loterie que de résoudre un 
problème d'algèbre. C'est ainsi qu'il fit gagner à une 
Anglaise, la demoiselle Fry, une somme de cinquante 
mille livres. Les divinations de Cagliostro se vérifiaient. 
L' i l luminé Schieffort, par exemple, meur t ainsi qu'il 
l 'avait prédi t . — En imposant ses mains sur la tète 
d 'un enfant, Cagliostro lui faisait voir dans des mi
roirs ou des bocaux les personnes décédées; il mon
trait tout ce qu'on désirait voir , à plusieurs centaines 
de milles. Vérification faite, le doute n'était plus per
mis ; chacun voyait même le séjour des défunts qui 
lui étaient chers. Au moyen de l 'alchimie, il produisait 
de l'or et des diamants . 

11 n'en fallait pas tant au disciple de Saint-Germain 
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et du grand Cophte pour lui concilier l 'admiration 
universelle. A Saint -Pétersbourg, il guéri t l'enfant 
d'un grand seigneur. Cette cure passa pour miracu
leuse; puis on prétendit qu 'un enfant avait été sub
stitué au moribond. Cet événement vrai ou faux et 
la jalousie de la czarine, parce que le prince Potemkin, 
son favori, aimait madame Cagliostro, forcèrent le 
magicien de quitter l 'empire. Il vint à Strasbourg, où 
il s'empara, — qui le croirai t! — de l 'esprit du clergé 
et de celui du cardinal de Rohan. Ce prélat, qui entre 
autres défauts avait celui, dit-on, d 'être crédule, p la i 
santa d'abord l 'alchimiste ; mais celui-ci lui ayant 
prouvé la vérité de son art , le cardinal devint aussi 
son admirateur le plus dévoué. 

11 est constant que Cagliostro fît à Strasbourg des 
guérisons prodigieuses, des prédictions qui se réali
sèrent; il prouva qu'il voyait les choses cachées, et 
qu'il connaissait les secrets des cœurs ; là aussi il im
posait les mains sur la tête des enfants pour faire ses 
évocations. — Le projet de Cagliostro était d établir la 
franc-maçonnerie égyptienne en Europe, et Paris de
vait être sa métropole. Après avoir fait des adeptes à 
Strasbourg, il quit ta cette ville pour s.e rendre en 
Italie, d'où il revint à Par is , en passant par Bordeaux 
et Lyon. A Paris, où le;philpsophisme avait détruit la 
foi, le franc-maçon égypt ien , le grand alchimiste d e 
vait faire et fit une profonde sensation. La Faculté de 
médecine, voyant ses cures, en fut ahurie et ne put 
que protester contre leur illégalité ; ce qui ne détruisit 
ni la reconnaissance de ceux qu'il avait guéris , ni la 
confiance des malades. — L e s médecins avaient a b a n 
donné le prince de Soubise; Cagliostro assure que son 
elixir le guérira dans deux j o u r s , et il tint pa ro le ; il 
refusait les honoraires : à quoi bon en recevoir? l'or 
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et les diamants étincelaient dans ses creusets, il en 
était même prodigue. Voulant établir sa maçonnerie 
égyptienne à Paris, toutes les loges d 'Europe devaient 
en être des succursales; les hauts dignitaires delà 
franc-maçonnerie établie se montrèrent d abord peu 
satisfaits de la voir abolir : mais dans une seule séance 
la parole de Cagliostro les convertit , et tous furent 
disposés à se faire initier aux grands secrets de la 
nature que Cambyse avait appris autrefois dans le 
temple d'Apis. 

Pour prouver sa science, il s 'engage un jour à évo
quer dans un souper les personnages décédés qu'on 
désignera. On se réuni t rue Saint-Claude, et les habi
tants du monde invisible sont contraints d'assister à 
ce banquet ; ils y parlèrent longtemps avec beaucoup 
de franchise; on ne dit pas s'ils y mangèrent . Les 
dames consentirent el les-mêmes à se faire initier par 
madame Cagliostro. Le 7 août, dames et demoiselles, 
au nombre de t rente-six, se réunirent dans un temple, 
rue Verte-Saint-Honoré. On ne saurait dire ici tout 
ce qui se passa dans cette mystérieuse soirée , où on 
leur parla de reconquérir leur l iber té ; nous dirons 
seulement qu'il apparut devant chacune d'elles un gé
nie familier qui avait une ressemblance frappante soit 
avec l 'être a imé, soit avec l'idéal qu 'on se faisait. Bien
tôt le dôme du temple s 'entr 'ouvrit, et on vit le divin 
Cagliostro descendre sur une boule d'or, tenant dans 
sa main un serpent et portant sur la tête une brillante 
flamme. Dépositaire des sciences connues et incon
nues, le prophète, qui sortait du sein d 'Abraham, leur 
adressa un discours; il leur apprit que la magie con
sistait à connaître les secrets de la n a t u r e ; que son 
pouvoir va jusqu 'à l ' impossible. « Mes filles, leur 
d i t - i l , les merveilles que vous avez vues vous l'ont 



AVEC LE DÉMON. 384 

prouvé; entre des mains pures, c'est le secret de faire 
du bien. » Il leur dit enfin de ne pas douter de cette 
science à laquelle on les initierait par degré ' . 

Le bonheur illimité de l 'humanité que promettai t la 
magie égyptienne comprenait toutes les jouissances ma
térielles, les plaisirs de l'intelligence et la sérénité de 
l'âme. 

Ce secret, qui fut (et devait être) mal gardé, fit assez 
de bruit dans le monde pour qu'on fût forcé de r e 
noncer à l ' initiation. Il en fut autrement pour les 
hommes, qui se présentèrent en très-grand n o m b r e ; 
mais l'aifaire du fameux collier fit bientôt abandonner 
la magie égyptienne. Cagliostro, enfermé à la Bastille, 
cependant fut acquitté à la grande joie de ses disciples, 
dont quelques-uns i l luminèrent leurs maisons ; mais, 
se rappelant sa détention, il quitta Paris et se rendit 
en Angleterre. C'est là qu'il fit son fameux pamphlet 
contre la cour de France, contre les ministres et le 
parlement. — I l y prédit la Révolution, dit « que la 
Bastille sera démolie, que le lieu qu'elle occupe sera 
un jour une p romenade ; il voit qu'un prince abolira 
les lettres de cachet, convoquera les états généraux et 
qu'on rétablira la vraie religion, etc. » 

L'esprit qui inspirait les convulsionnaires semble 
avoir inspiré aussi, en 1786, l'initié des Pyramides, 
qui, avec des prédictions vraies, en fit aussi plusieurs 
fausses. 

Enfin l'étoile de Cagliostro a pâli ; il se rend en 
Suisse, de là en Savoie, passe à Trente, où le prince-
évêque ne veut entendre parler ni du magicien ni de 

1. Le marquis de Luchet , dans ses Mémoires auth. pour servir à 
îhisU du comte de Cagliostro ( i78o), raconte toutes les infamies qui se 

passèrent dans cette séance. 
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sa magie naturelle. Abandonné du génie qui l'avait 
protégé, il se rend à Rome, patrie de sa femme, où 
elle l'avait devancé. Celle-ci essaya de ranimer en lui 
quelques sentiments religieux, lui mont ra le danger 
de continuer la maçonnerie égyptienne ; elle craignait 
l 'Inquisition. Cagliostro parut se convert i r ; il se con
fessa et renonça à l'alchimie ; mais, harcelé par la 
misère et le diable le poussant, il ouvrit à Rome sa 
loge égyptienne, qui correspondait avec la France et 
l 'Allemagne. Sa femme, à laquelle, il faut le dire, il 
n'avait jamais révélé tous les secrets de sa science 
magique, lui montre qu'il est pe rdu ; mais le devin 
était aveuglé, il croyait éblouir le pape et les cardi
naux comme il avait fasciné le cardinal-évêque de Stras
bou rg ; il se t rompait . — La révolution française étant 
survenue, il projetait un retour en F rance , lorsqu'un 
de ses adeptes le dénonça comme franc-maçon. 11 y 
avait peine de mort contre tout initié aux sciences oc
cultes, et un franc-maçon était regardé comme héré
tique et ennemi j u r é de l'Église, de la papauté et de 
toute autorité. Le 27 décembre 1789', Cagliostro fut 
enfermé au château Saint-Ange. De sa correspon
dance, qui fut saisie, ressortaient plusieurs chefs d'ac* 
cusation entraînant la peine capitale; il fit des aveux, 
déclara qu'il ne s'était pas sincèrement converti , de
mandait à se réconcilier, mais n 'en fut pas moins con
damné à la peine de mort le 7 avril 1791 . Pie VI la 
commua en une détention perpétuelle. — L e jugement 
porte que Joseph Balsamo est atteint et convaincs 
d'hérésie formelle, de magie superstitieuse, et d'avoir 
favorisé et formé des conventicules et sociétés de 
francs-maçons, etc. — S o n manuscrit de la Maçonnerie 
égyptienne fut brûlé par le bourreau, comme étant 
propre à détruire le christianisme, et comme supers-
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titieux, impie , b lasphématoi re , héré t ique , etc. Le 
condamné mourut , d i t -on , en 1795, au château de 
Saint-Léon, dans le duché d'Urbin, âgé de cinquante 
ans. 

Quelques observations sur les illuminés et leurs partisans. 

La même manie pour l ' i l luminisme régnait en An
gleterre. (V. d'Archenholz, Tableau de l'AngleL, 1788.) 
a En Allemagne, dit Mirabeau, tous les princes furent 
enivrés de l 'espoir d 'obtenir par des moyens su rhu
mains la connaissance universelle de la science m é 
dicale, de faire le grand œuvre, d'évoquer les espri ts ; 
ils rampaient à la voix de leurs thaumaturges que d i r i 
geait un spectre inconnu. » — Saint-Simon nous ap
prend que Philippe d'Orléans, le maréchal de Riche
lieu et toute la société brillante de Paris, assistaient 
aux séances, où Ton évoquait des ombres . Ces séances 
étaient aussi dangereuses qu'effrayantes. 

M. de Caylus introduisit à minuit, dans la maison 
de la marquise de Brunoy, par la petite porte du jar
din, la duchesse de Gèvres; les propriétaires étaient 
absents; mais ce qu'elle vit l 'épouvanta tellement 
qu'elle s'échappa par une fenêtre qui donnait sur la 
cour. M. de Caylus, qui avait répondu d e l à duchesse, 
fut trouvé mort le lendemain dans son lit. 

M. le conseiller à la Cour de cassation, Chardel, à 
qui on a raconté plusieurs histoires non moins t r a 
giques, les explique par une secousse imprimée éner-
giquement à la vie spiritualisée. (V. Essai de psychoL 
èynoL, p . 393.) 

11 s'opérait des guérisons étonnantes chez les i l lu
minés ; c'est chez ceux-ci qu 'on observe les plus extra
ordinaires. — « Leur foi est d'autant plus ferme, dit 
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Deleuze, qu'ils sont convaincus que le monde des es
prits est celui des réali tés. Leur confiance inébranlable 
est fortifiée par la pr iè re ; ils croient que l'ardeur de 
leur charité les rend dignes des faveurs divines. Comme 
ils font des prédictions et voient des esprits, on dit que 
ce sont des imposteurs ou des fous. Selon Deleuze, 
Timposture a été bien plus rare qu'on ne le dit. — 
Le phénomène est réel, reste la question de savoir s'il 
n'existe pas un état différent de l'état naturel qui se 
montre quelquefois dans les crises de certaines mala
dies. » (V. Deleuze, Hist. critique dumagnètisme, p . 255 
et suiv.) 



LIVRE VINGT-DEUXIÈME 

CHAPITRE I 

Mesmer, magnétisme, ses prodiges; discussions. 

Si Ton suivait un ordre chronologique bien rigoureux, 
il aurait fallu dire un mot de Mesmer avant de parler 
de Cagliostro, parce que ce dernier est venu posté
rieurement à la découverte de Mesmer et semble avoir 
présenté des faits plus merveil leux.—Le mesmérisme, 
comme on le verra, cependant , offre à l 'observateur 
des phénomènes si surprenants qu'on peut affirmer déjà 
sans se t romper que la magie n 'a fait que changer 
de nom ; mais l ' inventeur se garda d'en parler. Il le 
donna simplement comme un moyen de guérir des ma
ladies rebelles au secours de la médecine. Sa théorie, 
fort obscure, apportée comme science nouvelle (le 
mesmérisme ou magnétisme) devait , ce semble , être 
accueillie comme une découverte importante dans ce 
siècle si enthousiaste du progrès des sciences. — De
vant traiter ailleurs amplement du magnét isme, nous 
serons ici fort succinct. 

La théorie de Mesmer est contenue dans 344 para
i t . 25 
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graphes auxquels on est forcé de renvoyer le lecteur. 
Nous dirons seulement que le magnét isme, selon son 
inventeur, « est un fluide universellement répandu; 
qu'il y a influence mutuelle entre les corps célestes, 
la terre et les corps animés. Ce fluide ne laisse aucun 
vide; il est d 'une subtilité incomparable ; son action 
s'étend au loin sans le concours d 'aucun corps. Par le 
magnétisme on connaît l 'état de santé d 'une personne, 
on juge avec certi tude l 'origine, la nature et les pro
grès des maladies les plus compliquées ; ce qui vaut 
mieux encore, on les guéri t . C'est notamment sur les 
nerfs que ce fluide porte son action. » (V. Mesmer, 
Mêm. sur la dêcoitv. du magnêt. anim.) 

Mesmer avait, dit-il, sur l 'aimant, «les notions ordi
naires , » lorsqu'il se mit en relation avec un jésuite, le 
père Hell, professeur d 'astronomie à Vienne. 11 pria 
ce dernier de faire exécuter par son artiste plusieurs 
pièces aimantées qu'il appliqua sur sa malade, une de
moiselle OEsterline, attaquée depuis plusieurs années 
d 'une maladie convulsive. — Ces expériences eurent 
lieu en 1773 et 1774. l i en résulta des sensations extra
ordinaires et la cessation des accès; Mesmer répéta ses 
expériences et fut pleinement confirmé dans le senti
ment que l 'aimant n'avait par lui-même nulle action 
sur les nerfs, mais qu'il la devait à l'influence d'un 
agent général qu'il nomma magnétisme animal. Il pu
blia son système sur sa nature , montra son action, son 
analogie avec l'électricité et l ' a imant ; dit qu'on peut le 
concentrer, l 'accumuler, l 'envoyer au loin; que Ion y 
distingue des pôles, etc. 

Voici comment il opérait. La pratique n'était pas aussi 
simple qu'elle le fut plus t a rd ; au milieu d u n e grande 
salle on voyait une caisse circulaire ou baquet en bois 
de chêne, élevé d'un pied et demi ; de ce baquet, percé 
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d'un grand nombre de trous, sortaient des branches de 
fer coudées et mobiles . Plusieurs malades entourant 
ce baquet, chacun d'eux appliquait une des branches 
de fer sur l 'organe malade; une corde passée autour 
des reins les réunissait entre eux. On formait quelque
fois une seconde chaîne en se réunissant aussi par les 
doigts. L'impression reçue se transmettait de gauche à 
droite et circulait à la ronde. Ce baquet était un réser
voir du magnét i sme; il servait à le concentrer. Un 
forte-piano, qu'accompagnait quelquefois la voix h u 
maine, jouait des airs variés; le magnétiseur p r o m e 
nait une longue baguette de fer qu'il tenait à la main ; 
cette baguette servait de conducteur au magnétisme 
et en rendait les émanations plus puissantes. Une salle 
matelassée était destinée aux malades tourmentés par 
les convulsions. 

Ce commencement n'a jusqu' ici rien de bien mer
veilleux; l 'agent inconnu paraissait fort na ture l , su r 
tout aux gens étrangers à la science. Ce qui est pro
digieux, ce sont les cures qu'il opérait : il faisait 
marcher les boiteux, rendait l 'ouïe aux sourds, la vue 
aux aveugles, la santé à des malades désespérés. Des 
personnes considérables étaient en admiration, d ' i l 
lustres personnages avaient été guér is . — Cependant 
Mesmer ne rencontra parmi les médecins que des 
hommes hostiles ou fort prévenus ; mais voulaient-ils 
lui démontrer que ce prétendu fluide ne pouvait opé 
rer tant de prodiges, il leur présentait les malades 
qu'il avait guér is . Rejeté cependant partout, Mesmer, 
en février 1 7 7 8 , quitta l 'Allemagne et se rendi t à 
Paris, où il espérait trouver plus de sympathies. En 
effet, les médecins le comblèrent de politesses; il leur 
expliqua son système, mais là comme dans tous les 
pays qu'il avait parcourus, les savants n 'y virent nulle 
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relation avec la science. Tout ra isonnement devenant 
inut i le , la seule chose qui restait à faire à Mesmer, 
c'était de prouver les avantages réels de sa théorie 
par les succès de sa prat ique. — E n c o r e ici, des guéri
sons presque miraculeuses furent opérées ; ce sont des 
obstructions invétérées, des gouttes sereines, des pa
ralysies, des vomissements spasmodiques chroniques, 
des maladies jugées incurables par tous les médecins, 
qui sont guéries. — Que peut-on objecter? Pourtant en 
France comme en Allemagne, Mesmer trouve des dé
tracteurs, des envieux, des hommes prévenus et de 
chauds part isans. On écrit contre le magnétisme et 
contre son inventeur, ou en faveur de l'un et de l'autre, 
des brochures innombrables . Ce sont des traités scien
tifiques , ou des opuscules sérieux ou plaisants. —Des 
malades cependant, crus mor ts , prouvent une sorte de 
résurrect ion; on n 'en continuait pas moins de soutenir 
que le magnétisme était impossible, qu'il était de la 
dignité du corps médical de ne pas s'occuper de cette 
chimère, vieille théorie réchauffée de Maxwell et au
tres philosophes de ce genre (ce qui était vrai). — 
Mesmer fut môme joué sur les théâtres . — II ne se 
déconcerta point ; depuis longtemps il sollicitait l'exa
men de sa découverte. Le roi nomma, le 1 2 mars 1784, 
des commissaires de l 'Académie des sciences et de la 
Faculté de médecine; le baron de Breteuil en nomma 
aussi de la Société royale de médecine. Les premiers, 
au moyen d'un électromètre, constatèrent qu'il n'y 
avait rien d'électrique ou d 'aimanté dans le baquet, 
ni fluide magnétique ; car il échappe à tous les sens. 
Son existence ne se manifeste donc que par les effets 
curatifs, ou par les effets momentanés sur l'économie 
animale. La première preuve ne peut fournir que des 
résultats trompeurs et incertains. 
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Les mêmes commissaires firent des expériences sur 
des malades chez Franklin et chez l 'un d'eux, M, Ma-
jault. — Ils déclarèrent que le magnétisme était nul : 
l'attouchement, l ' imagination, l ' imitation, selon eux, 
voilà les vraies causes des effets attribués au m a g n é 
tisme, qui n 'est qu 'une vieille erreur . Les convulsions 
qui surviennent présentent aussi des dangers s é 
rieux, etc. Mais ils avouent « que rien n'est plus 
étonnant que le spectacle de ces contractions ; quand 
on ne Ta pas vu, on ne saurait, disent-ils, s 'en faire 
une idée : les uns sont agités de convulsions extraor
dinaires, d 'autres sont calmes; il s'établit des sympa
thies entre les malades, qui se cherchent, se sourient, 
se précipitent les uns vers les au t res , se parlent avec 
affection; soumis au magnét iseur , ils ont beau être 
assoupis, sa voix, un regard, un signe les révei l le .— 
Les commissaires déclarent enfin qu 'on ne peut s'em
pêcher de reconnaître qu 'une grande puissance les 
agite, les maîtrise, et que le magnétiseur semble en 
être le dépositaire. » (V. Rapport des commiss., Paris, 
1784, p . 8 et 9.) 

11 est constant toutefois que les phénomènes les plus 
curieux réussirent mal devant les commissaires; cet 
agent qui faisait tant de merveilles ne produisit rien 
de bien décisif en leur présence. Quoiqu'il y eût aussi 
mauvais vouloir de leur part , il est certain qu'ils purent 
faire croire aux malades, aux uns qu'ils étaient magné
tisés, et à d'autres qu'ils ne l 'étaient pas. Les magnéti
sations à pôles opposés, à pôles directs, ou à con t re 
sens produisaient des effets identiques ; cependant on 
observa que les convulsions n'avaient pas lieu comme 
dans le trai tement public. Alors on voulut s'assurer 
si en excitant l 'imagination on pourrait obtenir les 
mêmes c r i ses .—À Passy, chez Franklin, on magnétisa 
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un arbre selon les règles. On banda les yeux à un en
fant de douze ans, on lui fît embrasser quatre arbres; 
M. d'EsIon dirigeant sa canne sur l 'arbre magnétisé, 
cet enfant éprouva des effets magnétiques qui allèrent 
en augmentant jusqu'au quatr ième arbre , où l'enfant 
tomba en crise, sans connaissance; mais ces quatre 
arbres n 'é tant pas magnétisés, on décida que l'imagi
nation de l'enfant avait produi t cet effet. D'autres ex
périences dans ce sens paruren t non moins décisives 
contre le magnét isme. 

Les commissaires de la Société royale de méde
cine déclarèrent « que le magnétisme était un ancien 
système, oublié depuis qu 'on n 'admet que des faits 
clairs et évidents, au lieu d'établir des systèmes. Le 
prétendu fluide n'est qu 'une hypothèse ; les sensa
tions internes, les mouvements convulsifs, les guéri
sons sont donc équivoques. Parmi les personnes ma-? 
gnétisées, il en est qui n 'on t rien éprouvé, d'autres 
ont ressenti des effets sans magnétisme. Quant aux 
cures, il faudrait être sûr que les malades n'ont fait 
usage que du magnét i sme, car ces cures peuvent 
provenir de plusieurs autres causes; les procédés 
enfin sont dangereux et peuvent être la source 
des plus grands maux. » (V. Rapport des commiss., 
Paris, 1784.) 

Toutes les épreuves eurent dottc pour résultat de 
nier le fluide. L'action d'un agent est perçue, des effets 
sont certains ; mais ils sont inconstants, fugitifs, oapri* 
cieux. Alors il fut décidé scientifiquement que le ma
gnétisme est une chimère ; cependant cette chimère 
produisait des effets assez extraordinaires pour frapper 
d 'étonnement. Tellement que de Jussieu, refusant de 
signer le rapport des commissaires de la Société royale 
de médecine, en dressa un particulier où il relatait des 
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expériences faites avec les précautions les plus scru
puleuses. 

Il est inutile de dire que ces divers rapports donnèrent 
lieu à de nombreuses observations consignées dans 
maints écrits.—Bref, si le magnétisme trouva beaucoup 
d'incrédules, il eut aussi de nombreux part isans. Pres
que à son origine, on vit se former trois écoles : Mes
mer et beaucoup d'autres l 'at tr ibuèrent à un fluide; plu
sieurs écrits parlent du fluide universel, renouvelé des 
philosophes panthéistes et matérialistes de l 'ant iquité; 
d'autres l 'attribuaient à la puissance de l ' imagina
tion, d'autres enfin à l 'âme ou aux esprits. On fera 
connaître amplement ailleurs ces divers systèmes. 
Toutes ces écoles trouvèrent mauvais que les commis
saires eussent déclaré que le magnétisme était une 
chimère et protestèrent contre les rappor ts , disant 
qu'il y avait inconséquence à déclarer qu'il n 'était pro
pre, comme les poisons, qu'à produire des crises qui 
peuvent devenir épidémiques. Ce serait mettre entre 
les mains de tout le monde un agent qui, quelque ch i 
mérique qu'il soit, peut faire beaucoup de mal . 

D'après les rapports des commissaires (dont il d e 
vient impossible ici de citer le contenu), il n 'y a donc 
op! attouchement, imagination et imitation. — « Mais il 
s'agit, disaient les partisans du magnétisme, de savoir 
s'il n'y a pas des effets produits indépendamment de 
ees trois choses; » et ils les prouvaient par diverses 
expériences réitérées plusieurs fois avec plein succès. 
«Que l'on met te , par exemple , ajoutaient-i ls , un 
bandeau à un somnambule, qu 'on lui présente ensuite 
différentes personnes dont les souffrances sont con
nues des expérimentateurs; si pa r l e seul contact il en 
découvre le siège, il sera difficile d'invoquer l 'a t tou
chement dont parlent les commissaires. Eh b ien , ces 
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expériences ont été faites, des somnambules ignorants 
et grossiers, auxquels on a présenté des malades incon
nus d'eux, ont indiqué le siège du mal exactement et 
l'ont môme ressenti. Jusqu'à meilleure explication, on 
a attribué la faculté de rencontrer si jus te à l'action 
magnétique. La difficulté d'expliquer ce phénomène a 
fait que les commissaires ne s'en sont point occupés. 
Mais un effet aussi certain ne peut faire supposer une 
action nu l l e ; si les magnétiseurs ne l 'expliquent pas, 
du moins ils savent que cette action existe. » 

« Mesmer, qui croit à un fluide, emploie l'attouche
men t ; le chevalier de Barbarin opère à une grande 
distance sans nul contact. —11 existe donc une action 
qu'on ne connaît pas, mais qui ne dépend ni de l'ima
gination, ni du toucher, ni de l'imitation ; car on opère 
sur une personne à son insu, et môme sur un animal. 

— Un magnétiseur ret iré dans un appartement peut 
faire éprouver à quelqu'un telle ou telle sensation dans 
tel o rgane ; il l 'annonce d'avance aux témoins. Y a-t-il 
là imagination, attouchement, imitation?... Barbarin a 
prouvé que l'action magnétique ne peut être circons
crite par aucune limite, ni arrêtée par aucun obstacle. 

— Que dire en présence de toutes ces expériences, 
qu'on ne peut révoquer en doute?—Si des obstructions, 
des paralysies, des esquinancies, des hydropisies, des 
rhumatismes, des entorses, e tc . , ont été guéris par 
l'action magnét ique, est-ce l ' imagination? est-ce le 
hasard? L'effet s'est-il produit à l 'instant môme où le 
magnétiseur agissait? On ne nie pas l'imagination; 
mais on ne peut dire qu'elle fasse tout, puisque sou
vent l'action magnétique agit seule. » 

Ils demandaient donc qu'on chargeât les mêmes 
commissaires d'opérer seuls, ou qu'on leur en ad
joignît d 'auLos pour faire de nouvelles expériences, 
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mais en exigeant les conditions propres à éviter Ter
reur, « Mettez un masque à un malade, disaient-ils, 
couvrez-le d'un vêtement très-ample; demandez en
suite au sujet magnétisé — si le malade est un hydro
pique ou une femme e n c e i n t e ; — invitez-le à dire s'il 
est sourd ou mue t , etc. Multipliez les expériences, 
faites rédiger au magnétiseur ses observations par 
écrit, faites-les cacheter, etc. Demandez que l'expé
rience soit faite sur un cheval , sur un bœuf, etc., 
après avoir introduit dans le corps de cet animal une 
substance qui le rende malade; exigez un rapport par 
écrit et cacheté, puis procédez à un examen scrupu
leux de tous les organes de l'animal et de ce qu'il 
éprouve. — Pour le vérifier sur des personnes, cons
tatez magnétiquement l 'état de plusieurs malades dans 
les hôpitaux par un rapport qui restera cacheté; lors
qu'ils mourront , comparez l'état du cadavre avec les 
indications magnétiques; il n'y aura là nulle illusion 
provenant de l 'imagination ni d 'at touchement. — On 
peut agir magnétiquement sur une personne à plu
sieurs lieues de distance; il n 'est pas même nécessaire 
qu'il y ait eu rapport, seulement l'opération sera plus 
longue et plus difficile. Réglez à cet effet deux montres 
à secondes, l 'une pour le magnétiseur, l 'autre chez 
le sujet que l'on magnétise, et il sera rendu compte 
des sensations de ce dernier sans se tromper. » 

« On peut soumettre à l 'action magnétique un mal 
dégorge, une entorse, une forte contusion; dans ces 
cas, où l 'imagination est impuissante, on peut exiger la 
guérison sans attouchement. — Par le magnétisme on 
peut mettre en catalepsie, en somnambulisme. Dans cet 
état, le sujet ne voit p in s ; mais , pour être bien sûr 
du fait, on lui mettra un bandeau, et le magnétiseur 
déterminera chez lui tous les mouvements qu'il vuu-
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dra. — Le somnambule peut devenir alors médecin 
magnétique : il sera aisé de s'en convaincre en lui 
présentant des malades inconnus qu'il soulagera, sur 
lesquels il produira des effets sensibles; les expé
riences prouveront sans réplique que le magnétisme 
n'appartient ni à Y attouchement f n i a Yimagination, ni à 
Ximitation J. » 

De telles épreuves auxquelles on consentait à sou
mettre le magnétisme prouvaient une vive confiance 
chez ses partisans. Mais, on Ta dit, rien de plus ca
pricieux que les phénomènes magnétiques, rien déplus 
propre à dérouter l 'observateur : on les voit quand on 
ne les demande pas, souvent ils font défaut quand on 
les at tend; ils ont favorisé les doutes des corps savants 
au moment où on croyait les constater : on peut dire 
d'eux ce que les démonologues disaient des opérations 
des esprits : quand on croit leur donner une publi
cité qui anéantirait le matérialisme, ils se démentent; 

l . C'était un admirable progrès à constater dans les sciences, qui 

devait dérouter les esprits forts et les savants. Ceux-ci niaient, 

c o m m e on sait, la puissance d'un h o m m e sur u n autre par le rer 

gard, Je souffle, les paroles, le geste ou l 'at touchement , et voici parmi 

eux des hommes hostiles aux vieux récits de sorcellerie qui recon

naissent qu'un individu peut agir magnét iquement , même à plusieurs 

l ieues de distance, sur un autre, et lui causer, sans qu'il se doute de 

l'opération, différentes maladies ou le guérir. — Avouons-le : dès la 

fin du dix-huit ieme s i èc l e , l 'homme marchait déjà a pas de géant 

pour devenir Oieu. Mais en attendant qu'il proc lame un jour sa di

vinité, il dira et fera encore bien des sottises. — Est-ce surprenant? 

— Moins bien organisé d'abord qu'un têtard, de transformation en 

transformation il a pu se dresser un jour sur ses deux pieds, et de 

son front superbe menacer le ciel et nier Dieu, dont bientôt il pren

dra la place. Mais voici le grand progrés qui fera oublier tous les 

progrès. Car cette d é c o u v e r t n'est encore qu'à l'état d'embryon, ti 

cela peut se dire. Aussi verrons-nous bientôt l 'homme opérer des pro

diges qui feront oublier, en les surpassant, tous ceux des fausses reli

gions. 
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dès que l 'autorité scientifique veut examiner les faits 
magnétiques, ils disparaissent; mais ceux qui les ont 
vus n'en sont pas moins persuadés et croyants jusqu 'à 
l'enthousiasme. 

D'Eslon, premier médecin du comte d 'Artois, r e 
prochait aux commissaires de s'être trop attachés à 
l'action physique et apparente du magnétisme. — 
« S'ils m'eussent averti, disait-i l , je les aurais p r é 
venus de son insuffisance, je leur aurais dit que ses 
effets varient à l'infini. Leur plan les a conduits d'er
reur en erreur . Je vais le prouver, etc. » — II montre 
le peu de soin qu'on avait apporté à l 'examen d'une 
question si importante . « Le magnétisme existe ; il ne 
peut être proscrit. Dès son origine il a eu, d i t - i l , des 
initiés par centaines, et la Faculté compte déjà vingt 
et un de ses membres qui persistent à reconnaître son 
efficacité. » (V. D'Eslon, Observât., p . 9 et 25.) 

« Les commissaires, dit Galart de Montjoye, n'ont 
fait leurs expériences que pour le combattre . Mais les 
résultats par eux avoués prouvent l 'existence d'un agent 
inconnu 1 . » 

Bonnefoy, membre du Collège de chirurgie de Lyon, 
prouve dans son Analyse raisonnée (1784), que les 
commissaires se sont contredits; que les faits rap-

1. Deleuze, analysant la Lettre de Galart de Montjoye à Bailly, et 

rapportant ses hypothèses pour expliquer le magnét i sme , dit « q u e le 

système du fluide universel , de l' influence des planètes , etc. , est 

étranger à sa réalité et à son efficacité. Toute la question est de savoir 

s'il produit des effets qui n'ont pour cause ni Vattouchement, ni Vima-

gination, ni l'imitation. Il ajoute qu'il est malheureux qu'on ait as

socié, à son origine, le magnét i sme à une théorie hypothét ique, et 

qu'on ait voulu la défendre; il fallait se borner à constater les faits. 

Il y a des phénomènes inexplicables qui , lorsqu'on veut tout expli

quer, donnent gain de cause à ceux qui les nient . » (V. Deleuze, 

Hiat. crit. du magnéto t. 1 e r , p. 55 et suiv.) 
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portés par eux sont tronqués, altérés; que les preuves 
du magnétisme ne sont pas combat tues ; elles se re
nouvelaient tous les jours à Lyon. 

En laissant de côté cette classe nombreuse qu i , se 
bornant au gros rire, nie ce qu'elle ne connaît pas, le 
magnétisme eut encore pour ennemis des penseurs, 
des logiciens qui l 'attaquèrent sur tous les points. 
L'ouvrage qui a pour titre Recherches et doutes sur le 
magnétisme, par Thouret, fut un de ceux qui pouvaient 
avoir le plus d'influence contre cette découverte. 
Thouret dit que « l'agent prétendu, annoncé par Mes
mer , est imaginaire et supposé; » il montre que la 
théorie de Mesmer existe dans les philosophes du sei
zième et du dix-septième siècle. — On a vu quelles 
rêveries avaient entassées les Paracelse, les Wirdig, 
les Maxwell, etc. — Plusieurs ont guéri comme Mesmer, 
mais on a reconnu que c'étaient des imposteurs, ainsi 
que Greatrakes en Irlande, Gassner en Allemagne, etc. 
Ces guérisons ont été parfaitement at testées; niais 
ceux qui ont fait des cures pendant de longues années 
ont cessé de guérir quand on les a accusés de charla
tanisme. — Thouret expose les prodiges qu'opère 
l ' imagination. Il pense que certains guérisseurs ont 
pu s ' imprégner les mains de quelques préparations 
pour leurs cures, etc. 

A cet ouvrage, écrit avec autant d 'érudit ion que de 
clarté, plusieurs réponses furent adressées, entre autres 
celles de M. de Puységur et de Mesmer lui-même. 

La voix t imide de quelques rares part isans de la 
croyance à une intervention satanique se fit aussi en
tendre, comme on le verra. Mais on ne peut aborder 
toutes ces attaques et toutes ces réfutations. — Thouret 
accusait d'avoir adopté la théorie des philosophes ma
térialistes, puis d'y avoir renoncé. — On répondait: 
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« Qu'on l'ait acceptée ou que l'on y ait renoncé, on 
n'en peut conclure que cette théorie soit une erreur. 
Un grand nombre d 'hommes sages attestent les faits 
magnétiques pour les avoir éprouvés. La théorie peut 
être fausse; qu ' importe? si les faits sont vrais, avez-
vous le droit de les n i e r ? Des hommes ont fait des 
guérisons comme Mesmer; si elles sont attestées par 
de nombreux témoins , pouvez-vous dire qu'elles sont 
fausses ? — Nous regardons comme une preuve en 
notre faveur ce que vous présentez comme une objec
tion, — Greatrakes, Gassner, touchaient les malades 
avec foi et confiance et guérissaient. Voilà tout le ma
gnétisme. De quel droit les traitez-vous d'imposteurs? 
— lis, ont perdu leur pouvoir quand on les a a c 
cusés de charlatanisme; mais le magnétisme lui-même 
n'agit qu'autant qu 'on a foi en sa puissance. Thouret 
parle de l ' imagination. — N e sa i t - i l pas que grand 
nombre d 'hommes éclairés et de médecins attestent les 
effets magnét iques? Est-il supposable qu'i ls ont né
gligé d'examiner le rôle que l ' imagination jouait dans 
les phénomènes? » 

«Vous avouez, disaient les partisans d'une doctrine 
qu'on n'osait plus guère émettre, qu 'une grande puis
sance agite les malades, les maîtrise. — Nous vous d e 
mandons quelle est cette grande puissance? — Vous 
répondez que vous n 'en tenez aucun compte. — Dans 
l'examen des faits, vous ne vous attachez qu'à ceux qui 
sont ( ordinaires, et vous négligez ceux qui sont m e r 
veilleux, tels que le renouvellement des mouvements 
convulsifs en dirigeant un doigt derrière un mur , — 
Excellente méthode pour éclairer le roi et le public et 
remplir votre mission! — Vous avez cru, dites-vous, 
ne devoir pas fixer votre attention sur des cas insolites qui 
paraissent contredire toutes les lois de la physique, parce 
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qu'ils [étaient le résultat de causes variables, cachées, 
inextricables, et qu'on n 'en peut r ien conclure.—Belle 
conséquence ! . . . parce qu'elles sont cachées, inextri
cables...— C'est inexplicables qu'il fallait dire.—Mais 
pour des académiciens peut-il y avoir r ien d'inexpli
cable! » (Fiard, La France trompée, p . 73 et suiv.) 

Le rapport de M. de Jussieu prouve mieux encore 
que messieurs de l 'Académie n'avaient pas voulu voir. 
— Cet académicien, après avoir rangé les faits en 
quatre classes, en cite u n de la quat r ième, c'est-à-
dire des faits indépendants de l ' imagination, il atteste 
qu 'étant placé à côté du baquet, vis-à-vis une femme 
dont la cécité avait été constatée par les commissaires, 
il dirigea h la distance de six pieds une baguette sur 
l 'estomac de cette aveugle, et au bout de trois minutes 
celle-ci parut inquiète, agitée et assura qu 'on la ma
gnétisait. «Cependant , di t - i l , j 'avais éloigné tous ceux 
qui auraient pu rendre l 'expérience douteuse. » Quinze 
minutes après, la mémo opération eut le môme ré
sultat, et la malade put entrevoir confusément certains 
objets à trois ou quatre pouces de distance. Toutes les 
précautions possibles n'avaient point été négligées. — 
« Une troisième épreuve aurait peut -ê t re augmenté ma 
conviction, » continue de Jussieu. 

« Pourquoi donc, se demande ici l 'abbé Fiard, n'en 
avoir pas fait une troisième, une quatr ième, une cin
quième? » Quoi! celui des commissaires qui y a mis 
le plus de bon vouloir paraît n'avoir pas voulu aug
menter ici sa conv ic t ion?—« Un jeune homme, en 
état de crises, ajoute le môme académicien, touchait 
les malades, opérait des crises, les conduisait à leur 
terme, etc . » — Puis, il avoue n'avoir rien conclu de 
ce fait qu'il classe parmi les faits généraux. —11 dit 
ailleurs «qu 'un seul fait positif qui démontrerait l'exis-
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tence d'un agent extérieur, détruirait tous les faits né
gatifs, » et pourtant il ne poursuit pas ses expériences 
sur la femme aveugle, lesquelles auraient été d'autant 
plus importantes, que cet agent extérieur avait com
mencé de guérir cette femme de sa cécité. — De Jus -
sieu redoutait-il de rencontrer la preuve de l'agent 
extérieur dans la guérison d 'une cécité bien constatée 
par ses confrères; craignait-il d'arriver à cette con
clusion, que : si la cure ne pouvait être attribuée a 
l'imagination, si le magnétisme est une chimère, et si 
le fait n 'était pas un miracle divin, l 'agent ne pouvait 
être que le démon? 

L'abbé Fiard trouve intéressant de comparer ce qu'a
vait dit, en 1701 , l 'Académie royale des sciences avec 
ce qui a été fait par les académiciens de 1784. — Le 
Brun présenta en 1701 à l'Académie royale son Histoire 
critique des pratiques superstitieuses. Parmi les membres 
chargés de faire un rapport, on voit, entre autres, Fon
tenelle et Dodar t ; ces académiciens reconnaissent 
«que les faits qui leur sont soumis ,—à en supposer la 
vérité, — doivent avoir des causes qui ne peuvent être 
physiques. » — Dodart avoue « qu'il y a des faits qu'on 
ne peut contester et dont on ne saurait trouver les 
causes naturelles, quoi qu'en puissent' dire quelques 
physiciens d'ailleurs considérables; et il termine en 
disant que le public aura donc obligation à l 'auteur 
de lui avoir donné le moyen de sortir de ces difficultés 
et des règles sûres pour démêler les effets surna tu
rels d'avec les naturels , et les surnaturels miracu
leux d'avec les surnaturels qui sont la juste peine de 
la superstition. » (V. Le Brun, Hist. crû., t. I e r , Pré
liminaires?) 

« Laquelle des deux philosophies vous semble la 
meilleure? Est-ce celle des savants du dix-huitième 
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siècle, poursuit l 'abbé Fiard, ou de ceux qui les ont 
précédés de cent ans? Ceux-ci n 'ont pas dit qu'il n'y 
avait rien à conclure, et ils n 'ont pas craint de signer 
qu'il y a des faits qui ne sont pas naturels. » 

« D'après les commissaires, les attouchements (dans 
le magnétisme) peuvent nuire , loin d'être salutaires; 
l 'imagination offre des dangers, elle porte à une imi
tation machinale, et cependant les cures sont cons
tantes ; quel est donc l 'agent? il y en a un . — Et ce 
partisan de la doctrine démonologique donne le défi 
aux plus habiles d'en assigner un autre que le démon.» 
(V. Fiard, Ibid., p . 83 et 60.) 

Il est donc bien certain que si la découverte de 
Mesmer trouva des adversaires parmi les savants et 
des rieurs dans toutes les classes, qu'elle fut prise au 
sérieux par de célèbres médecins , par des hommes 
profonds dans les sciences naturelles, par des théolo
giens, enfin par des hommes graves et d'éminents per
sonnages, loin d'être chimérique à leurs yeux, elle 
les préoccupa vivement. En pouvait-il être autrement? 
puisque des personnes t i trées, des gens de qualité, des 
hommes incapables d'être séduits par un sot enthou
siasme, des officiers supérieurs, des princes de l'É
glise, etc. , attestaient les guérisons de plusieurs ma
ladies qui ne pouvaient être opérées par imagination 
ni at touchements, telles que : épilepsie de naissance, 
obstructions chroniques, marasme au dernier degré, 
hydropisies, etc. 

Il serait curieux de voir dans les brochures de cette 
époque les attestations des malades et les éloges qu'ils 
donnent à une découverte qui leur a rendu la santé 
quand la science les avait abandonnés. 

On disait au savant Court de Gébelin que c'était son 
imagination et la nature qui l 'avaient guér i . — « Si 
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l'imagination et la nature sont des remèdes si puis
sants, répondait ce savant, — messieurs les docteurs, 
comment ne vous en rendez-vous pas les maîtres? 
comment sont-ils si puissants hors de vos mains, si 
faibles quand vous voulez vous en s e r v i r ? — 11 se 
réjouit de devoir à son imagination échauffée la dispa
rition de l'enflure de sa j ambe et de tant de maux 
qui lui faisaient tranquillement attendre la mort . — 
Jetais mourant , dit-il, je suis guér i . » (V. Lett. du 
31 juillet 1783.) 

Les mêmes témoignages arrivaient de toutes parts, 
carie magnétisme avait aussi des initiés partout. Ainsi 
de Lyon, de Strasbourg, de Soissons, de Tur in , de 
Bayonne, des quatre points cardinaux enfin, arrivaient 
des certificats signés soit par les malades, soit par les 
nombreux témoins des cures. Toutes ces pièces impri
mées parcouraient la France du consentement de leurs 
auteurs. Si les commissaires ont décidé que le ma
gnétisme est une ch imère , les magnétiseurs n'en 
sont point troublés, et les sentiments de ceux qui lui 
doivent la vie n'ont point changé. Cent certificats à 
Paris, émanés de gens du plus haut parage et de sa
vants célèbres, protestèrent contre la décision des aca
démiciens, des médecins, chirurgiens et professeurs, 
en les accusant d'avoir mal vu ; tantôt ils réfutent, et 
quelquefois ils persiflent. 

La présidente de Bonneuil se plaignant, disait : 
«Qu'à force de nous donner de l 'imagination, on p a 
raissait vouloir nous envoyer aux petites maisons. » 
Depuis près de huit ans elle souffrait d'une humeur 
laiteuse; après en avoir détaillé les suites, toutes du 
plus mauvais augure, elle arrive au traitement m a 
gnétique du docteur D'Eslon, «qui lui procura, dit-elle, 
des crises suivies d'un bien-être qui lui donna les plus 

I T . 26 



402 DES RAPPORTS DE L'HOMME 

grandes espérances. Et tout cela sans attouchements, 
ni imagination, ni même imitat ion, car les crises de ses 
voisins ont souvent arrêté les siennes. » (V. Supplém. 
aux Rapp. des commiss., p . 7 1 , 72.) 

La comtesse de La Blache déclare qu'elle souffrait 
d'une maladie longue et sérieuse, quand pour dernière 
ressource, sans espoir cependant et parfaitement in
crédule au magnétisme, elle se mit entre les mains 
de D'Eslon. « Alors son imagination, dit-elle, malgré 
l'affaiblissement causé par une longue maladie, la fit 
sans doute tomber en crise, quoique seule dans son lit, 
sans baquet , sans avoir le spectacle des convulsions. 
Cette imagination, au lieu de la guérir , sembla long
temps empirer son état; affaissée, mouran te , D'Eslon 
lui répétait toujours qu 'une crise la sortirait de cet 
horrible état . En effet, quand elle se croyait perdue, 
cette bienfaisante imagination lui a donné des crises 
qui ont fondu ses trois squirrhes, etc. )>(/&<:/., p . 08,69.) 

M. de Marignan, après avoir décrit sa maladie, di
sa i t : « Depuis que je suis au trai tement, je ne sens 
aucune espèce d ' incommodité; j e bois, j e mange, ou 
du moins, je crois boire, manger et dormir ; j e monte 
mes trois étages, j ' enjambe mes escaliers deux à deux 
malgré mes soixante-deux ans. Si c'est à l'illusion que 
je dois la san té , je supplie humblement les savants 
de ne pas la détruire, qu'ils permettent à mon igno
rance de faire usage d'un agent invisible et qui n'existe 
pas, mais qui me guérit . » (Ibid., p . 30.) 

Pinorel, médecin, décrit aussi sa maladie, et té
moigne sa reconnaissance à MM. D'Eslon et de la Fisse, 
les assurant « qu'elle sera éternelle, et qu'il ne cessera 
de dire qu'il doit la vie à leurs soins et au magné
tisme. » (Ibid., p . 56.) 

Plusieurs autres médecins et chirurgiens, Hourry, 
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Magnines, Michaud, Durand, etc . , signent pour eux-
mêmes de pareilles attestations. Patillon, docteur en 
médecine à Besançon, dit « qu'il faut manquer de 
bonne foi pour nier le magnét isme. Qu'on s'adresse à 
moi, ajoute-t-il, j e ferai voir les malades, et celui qui 
doute sera convaincu. » (Ibid., p . 33, 65 , 56, 32.) 

On n'essayera pas de montrer ici que le m e s m é -
risme n'étai t pas une chimère, que les magnétiseurs 
et leurs malades n'étaient pas des enthousiastes. On 
le prouvera plus loin, quoiqu'il soit dès maintenant 
facile de comprendre qu'on ne s 'enthousiasme pas du
rant quatre-vingts ans pour une pure chimère. 

II est constant que Mesmer et ses disciples opéraient 
des cures prodigieuses au moyen d'un agent inconnu 
qui avait beaucoup d'analogie avec celui des convul
sionnaires de Saint-Médard. Il est non moins constant 
que les commissaires en virent assez pour nier le ma
gnétisme comme science naturelle. Mais comme il 
n'appartenait pas à leur siècle d'y voir un agent su r 
humain, ce fut une des grandes raisons pour décider 
qu'il était chimérique. — Un merveilleux inexplicable 
naturellement, ou très-difficile à expliquer, se mani
festait dès le principe dans le magnét i sme; il n'était 
pas cependant ce que nous le verrons plus tard, ou 
disons mieux, son inventeur dut cacher des phéno
mènes très-étranges, qui étant mieux connus, auraient 
peut-être nui beaucoup à la propagation de sa décou
verte, et rendu assurément plus difficile encore l'ad
mission de sa théorie. 

Quoi qu'il en soit, quelques ecclésiastiques obscurs, 
mais sensés, osèrent attribuer le magnétisme à l'action 
diabolique. — On examinera ailleurs ce que cette 
opinion avait de logique, on ne doit pas anticiper ici 
sur ce sujet , traité longuement plus loin. —Ces théo-
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logiens voyaient dans les prodiges magnétiques et 
dans tous ceux qu 'a présentés le dix-huitième siècle, la 
preuve du déchaînement de Satan; c'étaient pour eux 
les signes avant-coureurs d 'un grand événement , une 
annonce de l 'avènement de l 'Antéchrist et de la fin des 
t emps . «L' incrédul i té , disaient-ils, est à son comble; 
Satan ayant répandu partout l 'esprit de vertige, mul
tiplie ses mirac les ; les magnét iseurs sont les précur
seurs de l 'Antéchrist; au moment où on décide qu'il 
n 'y a pas de sorciers, où Ton cesse de les punir, le 
monde se remplit de démonolâtres ; le diable se voile 
sous l 'apparence de certaines lois physiques, suffisam
ment pour tromper ceux qui veulent s'aveugler, mais 
pas assez pour ceux qui désirent s'éclairer au vrai fanal; 
l ' incrédulité règne sur le compte des démonolâtres. Le 
sommeil de Ja magistrature et du clergé leur a permis 
de se mult ipl ier ; le diable les fait servir à ses des
se ins ; il faut qu'ils accomplissent leurs œuvres, dont 
le cachet est le débordement de tous les crimes, le 
bouleversement de l'État, l 'anarchie persévérante, la 
confusion, le trouble permanent , le renversement des 
trônes, e tc . , juste peine due à l'infraction aux lois di
vines. » 

« Les démonographes on t toujours déclaré qu'il n'y 
a pas de crimes plus capables de perdre les royaumes 
et de faire tomber les couronnes que la magie tolérée 
par les rois chrétiens. » (V. Fiard, Lett, philosopha 
0 e tetf.) 
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CHAPITRE II 

Sociétés secrètes; franc-maçonnerie, maçons dupes. — Ancêtres des francs-
maçons, leur but. — Origine des loges. 

Sociétés secrètes; franc-maçonnerie, maçons dupes. 

Quelques-uns s 'étonneront peut-être de ce qu'on n'a 
presque rien dit encore des francs-maçons, et d'autres 
seront surpris de voir parler d'eux dans un essai h i s 
torique et philosophique du merveilleux. Ce qu 'on va 
lire sera notre réponse. 

Il y a toujours eu et il y aura toujours deux p r in 
cipes sans cesse en conflit dans le monde, la vérité et 
Terreur; lorsque l 'un de ces principes t r iomphe, l 'autre 
se cache. L'histoire nous a montré dans l 'antiquité 
des associations mystérieuses; elles existaient dans 
l'Inde, dans l 'Egypte, dans les Gaules, etc. Nous les 
retrouvons, avant et pendant le moyen âge dans les 
hérésies, et de nos jours , dans les sociétés secrètes des 
illuminés et dans les diverses sociétés maçonniques. 
Les sociétés secrètes du moyen âge se rattachent donc 
à celles de l 'antiquité, et celles des temps modernes 
à celles du moyen âge ; c'est à cette dernière époque 
que des sectes manichéennes rapportèrent en Europe 
les mystères de l 'Or i en t ! . De là l 'établissement forcé 

t. Mattcr, dans son IList. crit. du gnosticîsme, 2 e éd . , t. I e r , p . i4o, 
parlant de la Fameuse colonne de Jackin, désigne suffisamment «cer-



406 DES RAPPORTS DE L 'HOMME 

de l'inquisition et la destruction des templiers , parce 
que ces doctrines occultes étaient la révolte politique 
et religieuse, le manichéisme enfin, celte hérésie clai
rement prédite pour les derniers temps, ce mystère 
d'iniquité, qui n 'est au fond que le panthéisme ou 
l 'athéisme. 

On Ta dit souvent : forcé d'être court , notre sujet 
se trouve ainsi t ronqué et incomplet. Poursuivons ce
pendant . 

La franc-maçonnerie est une association dont la 
plupart des membres ignorent le but réel , ainsi que 
l 'époque de sa formation; on espère montrer que, si 
elle se rattache par certains points à une haute anti
quité, elle est cependant toute moderne. 

Au commencement du dix-huitième siècle, l'esprit de 
réforme qui avait éclaté au seizième, que Louis XIV 
enchaîna durant le dix-septième, après la mort du 
monarque, s 'émancipa complètement. Le dieu nature 
des philosophes de l 'antiquité, ou l 'âme universelle, 
fut le dieu des esprits forts. L'esprit du protestantisme 
s 'empara de ce qu'on nomme la classe éclairée, qui, 
trop souvent, vit dans les ténèbres . Bientôt, on le sait, 
la société entière fut plus ou moins infectée; c'est la 
libre interprétation des saintes Écritures qui enfante 
et multiplie les sectes, c'est l 'esprit de l iber té , d'éga
lité, de républicanisme et de révolte, et cet autre prin
cipe de Manès, si cher à ceux qui n 'ont j amais su rien 
acquérir ou rien conserver : les biens appartenant à tous. 

taines associations qui existent encore, dit-il, et dont les idées, le rite 

et le langage se retrouvent dans l'antiquité à un degré qui serait de 

nature à les surprendre elles-mOmcs, si elles étaient moins érudites. » 

— Tout est vrai ici excepté cette dernière épithôte, qui convient peut-

f'tre à quelques membres des société secrètes, mais qui , à coup sur, 

qualifie mal ces sociétés c l l es -mômes . 
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Nec domos, nec agros, nec pecuniam ullam possidendam. 

On devine que ces idées ne furent point acceptées par 
tous ceux qui rêvaient une réforme : elles variaient 
selon les rangs, selon la position, et les caractères. 
Les impies, les hommes corrompus, sensuels, les or 
gueilleux, les ambitieux voulurent réaliser les prin
cipes que Ton vient d'exposer, et bâtir l'édifice social; 
avant il fallait renverser . Pour arriver à ces fins, on 
devait recruter des ouvriers pour l 'œuvre, sans éveiller 
les soupçons; mais comment les réunir , comment 
sonder les opinions, connaître les capacités, et s'as
surer de la discrétion? Pour ne pas exciter de défiance, 
on enrôlait indifféremment tout le monde ; on cachait 
le but. de l'association sous le voile d 'une fraternité 
exclusive; on promettait la révélation d'un secret. 
Les recrues se composèrent de nobles et de bour 
geois, de militaires et d'artistes, de commerçants et 
d'artisans, tous fiers d 'appartenir à une société qui 
se perd dans la nuit des t emps , de posséder un 
secret, de connaître les signes et les paroles qui leur 
feront trouver partout des frères et au besoin des 
secours. 

La plupart des maçons ne furent jamais initiés à 
aucun secret ; âmes simples et candides, hommes hon
nêtes, s'ils l 'eussent deviné, sans doute ils ne se s e 
raient jamais en rô l é s .— Après ce prél iminaire, arri
vons au sujet que, faute d'espace, il nous est interdit 
de traiter longuement. 

Il ne s'agira point ici de faire un exposé curieux et 
amusant de la franc-maçonnerie, de parler de ses 
premières épreuves, simples jeux pour les initiés, et 
peu sérieux même pour le récipiendaire, de rapporter 
ces histoires allégoriques et ces symboles que les uns 
devineront, qui peut-être quelquefois seront dévoilés 
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à d'autres, mais resteront incompris par la masse des 
affiliés. 

Ancêtres des francs-maçons, leur but. 

C'est par les maîtres dont les maçons se disent les 
disciples qu'on découvrira leurs desseins. Les maçons 
prétendent remonter à Salomon, aux anciens sages, 
être les successeurs des Enfants de la Sagesse qui 
étaient disciples de Pythagore; ils se disent aussi les 
disciples de Manès, successeurs des templiers et des 
albigeois : — v o y o n s en quoi ils se ressemblent et en 
quoi ils diffèrent. 

Dans l 'antiquité, le secret des mystères consistait à 
rejeter la théologie fabuleuse enseignée aux profanes; 
les sages admettaient un dieu, âme universel le , d'où 
les génies et l 'âme humaine étaient sortis par voie 
d 'émanation. Celle-ci, après le t répas , retournait à sa 
source divine, comme l'eau contenue dans un vase qui 
se brise dans l'Océan s'y mélange et s'y confond. C'est 
aussi l 'opinion des vrais maçons qui sont ainsi les dis
ciples des philosophes anciens, qui se faisaient une 
idée de Dieu selon leur imagination : les esprits forts 
étrangers à la franc-maçonnerie rejettent eux-mêmes 
la révélation pour adopter ce système. 

Les maçons se disent disciples de Pythagore, suc
cesseurs des Enfants de la Sagesse, lesquels, forcés au 
sixième siècle de se réfugier en Perse, continuèrent 
ensuite de voiler leur doctrine pour éviter les châti
ments . (V. l'Histoire de ht franc-maçonnerie, par les 
frères Kaufmann et Che rp in . )— Un mot du pythago-
risme : il était uni au mysticisme, à la théurgie ; Pytha
gore, son chef, devinait par les nombres , auxquels il 
rattachait tout; il était disciple du sage Phérécyde, dont 
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on raconte une foule de prodiges é tonnants . Selon 
Pythagore : « La vraie science est celle des choses 
immortelles et éternelles, c'est la sagesse; un phi lo
sophe n'est pas encore un sage, il désire, il est vrai, 
connaître Dieu, mais pour y parvenir il faut affranchir 
son âme, aspirer aux choses divines, parvenir enfin à 
la mort phi losophique, où l 'homme ne sait plus s'il 
existe, et boit et mange sans le savoir; il faut ensuite 
prier, invoquer les dieux; alors on devient un sage, 
on communique avec les esprits. » 

Ce côté mystique ne s'applique pas aux francs-ma
çons, peu soucieux de communiquer avec les esprits, 
auxquels ils ne croient pas ; moins disposés encore à 
mortifier leur chair , et qui ne s'occupent des nombres 
que dans le sens de la vie positive et matér ie l le ; mais 
il s'applique en partie aux premiers hérét iques, aux 
illuminés et à la franc-maconnerie égyptienne. 

Les seuls points de ressemblance entre ce que l'on con
naît de la doctrine de Pythagore et celle des maçons, 
c'est la double doctrine ; elle avait un double sens dans 
Pythagore; il en est de même chez les maçons, et ceux 
qui en devinent le vrai sens s'obligent, par un terrible 
serment, à ne pas le révéler. — Pythagore éprouvait 
la discrétion, la pénétration et le courage des aspi
rants; les maçons pratiquent aussi, sous le nom d'é
preuves, certains jeux . — Pythagore recommandait de 
dompter ses penchants , de pratiquer les vertus mo
rales; les maçons en parlent beaucoup, on les accuse 
en général de les pratiquer fort peu. 

Ces quelques points de ressemblance ne sauraient 
donc permettre a ces derniers de se dire en tous points 
les successeurs des Enfants de la Sagesse; mais le 
secret de ceux-ci en religion et en politique était le 
néoplatonisme, le dogme de l'âme universelle, l 'obli-
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gation de défendre la liberté contre une nouvelle reli
gion intolérante et despotique (le christianisme). Nous 
les avons vus rétablis sous Julien, forcés de s'enfuir en 
Perse sous Justinien, puis de se cacher ensuite comme 
sectateurs d 'une doctrine repoussée religieusement et 
politiquement. C'est une autre conformité avec les 
vrais maçons, mais qui ne suffit pas pour dire, comme 
on l'a fait, « que la franc-maçonnerie porte toujours 
l 'empreinte ineffaçable de leur sagesse, » car ces pré
tendus sages étaient des théurgistes pratiquant la 
magie, ce dont nous n'accuserons jamais surtout les 
simples francs-maçons, qui pour la plupart sont sim
plement des disciples d 'Épicure. 

On a dit, il est vrai, que , selon les Enfants de la 
Sagesse, le paganisme et le christianisme s'éloignaient 
également de la vérité; cela est vrai, dans ce sens que 
le néoplatonisme était le paganisme réformé ; mais, on 
l'a vu ailleurs, ils croyaient aux esprits, à la divina
tion, etc. 

Les maçons se prétendent disciples de Manès; le 
dieu de Manès n'était pas celui de l 'Évangile; c'était 
l 'Être universel divisé en dieu bon et dieu mauvais; 
c'est celui des maçons cabalistes, des rose-croix, des 
maçons mart inis tes , non des simples maçons. C'est 
sur la distinction de ce double dieu que se sont éta
blies la cabale, la magie, qui ont pénétré dans cer
taines loges. — C'est de Manès que provient la fra
ternité des maçons ; pour les arr ière-adeptes , c'est 
l'indifférence en religion, car Manès appelait à lui les 
hommes de toutes les croyances, ce que font les vrais 
maçons, qui professent aussi comme lui les principes 
d'égalité et d 'une liberté désorganisatrice. — Manès ne 
voulait ni rois, ni supérieurs; ils étaient pour lui l'ou
vrage du mauvais pr incipe; il ne voulait enfin ni 
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pauvres ni r iches. Tous ces principes sont ceux des 
arrière-maçons. — Manès avait ses croyants, ses élus, 
ses parfaits; les noms seuls ont changé ; les maçons 
ont les apprentis , les compagnons, les maîtres parfaits, 
le nom d'élu seul est conservé.—Les enfants de Manès 
étaient liés p a r l e secret ; il en est de même chez les 
maçons, qui ont, comme les manichéens, le signe, 
l'attouchement et la parole pour se reconnaître. — On 
ne peut aborder tant de détai ls ; on reconnaît dans les 
décorations de la franc-maconnerie, comme dans les 
mystères des manichéens, les images du soleil, de la 
lune et des étoiles, symboles du dieu de Manès et des 
esprits; mots mystér ieux, cérémonies symboliques , 
tout enfin se retrouve chez les uns et chez les autres ; 
mais il est inutile de continuer ces rapprochements. 

Les frans-maçons se disent successeurs des tem
pliers; une loge même en porte le n o m ; aussi a-t-on 
pris vigoureusement leur défense dans ces derniers 
temps. « C'étaient des chrétiens qui n'avaient d'autres 
crimes, dit-on, que de posséder des richesses dont on 
voulait s 'emparer. » On a dit quelques mots précé
demment de ce fameux procès ; on n'y reviendra 
pas ici. 

On demande pourquoi les francs-maçons font un 
secret du nom de Dieu et du culte qu'ils disent tenir 
des templiers? S'ils étaient bons chrétiens, pourquoi 
donc tout chrétien qui n'est pas maçon est-il un p r o 
fane? — Ce vœu de vengeance sur les rois et le sou
verain Pontife ne peut plus s'appliquer à Philippe le 
Bel et à Clément V; s'il ne tombe sur tous les rois et 
les pontifes, il est sans objet. Les maçons reconnaissent 
les templiers pour ancêtres, et font aussi le serment 
de les vengor. Dans ces allégories qu'on ne saurait 
rapporier, on voit une association toujours menaçante 
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et conspirant contre les chefs de la religion et de l'État : 
« Il faut, dit-elle, venger Manès tué par le roi de Perse 1, 
il faut venger Molay. » 

Qu'a-t-on reproché aux templiers? D'avoir une doc
trine secrète, qu'ils ont puisée en Or ien t : la plupart 
ont avoué l ibrement qu'ils foulaient le Christ aux pieds, 
qu'ils se livraient entre eux aux jouissances les plus 
opposées à la nature. Dans leurs mystères , l'initiant 
opposait au dieu qui est mort pour le salut des hommes 
le dieu qui ne meurt point : le premier n 'étant qu'un 
faux prophète très-justement condamné. (V. Dupuy, 
p . / 1 8 . ) Ils juraient de ne jamais violer les secrets hor
ribles de leurs mystères, etc. 2 . 

Voilà les hommes dont les maçons se glorifient 
d'être les disciples. 11 paraît constant qu'il existe une 
ressemblance frappante entre ce qui se passe dans les 
arrière-grades maçonniques et les dogmes, le langage 
et les symboles des templiers. Qui ne remarquera, par 
exemple, leur impiété dans l ' interprétation des rose-
croix sur l 'inscription I N R I ? — L e s templiers célé
bra ient , en haine de Jésus, les mystères de Jéhovah, 
le vendredi saint. Les arrière-maçons rose-croix s'as
semblent le vendredi ou le jeudi saint, qui devient le 
jour spécialement choisi pour blasphémer le Christ. 

On aurait des révélations et des rapprochements fort 
curieux à faire; mais il faudrait au lieu de pages écrire 
des volumes. — La liberté, Y égalité, chez les templiers, 

1. On a dit pnr erreur, à la page 436 du tome I e r de cet ouvrage, que 
Sapor avait fait écorcher vif Manès; ce suppl ice fut ordonné par l'un 
de ses successeurs, en 274 . 

2. V. Abrégé des mèm, pour servir à Vhist.du Jacobinisme, par l'abbé 
Barruol (IIIe' part.)- Cet auteur a donné ses autorités. « L'abbé Bar-
rucl, dit YEncyclopéd. des gens du monde, a articulé des faits dont on 
n e peut nier la vérité, et dont on a peine à comprendre qu'il ait pu 
obtenir la révélation. » 
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se cachaient sous le nom de fraternité. On devait faire 
mourir celui qui violerait son serment. — Même fra
ternité, même serment, mêmes menaces chez les francs-
maçons. 

Les adeptes des arrière-loges font remonter leurs 
mystères à ceux des albigeois; en effet, ces derniers 
étaient manichéens . Ces hérétiques destructeurs de 
toute religion adoptaient toutes les impiétés , toutes 
les er reurs ; ils rejetaient les sacrements de l'Église, son 
culte extérieur, le purgatoire, les peines de l 'enfer; ils 
faisaient en apparence profession d'une morale excel
lente, en secret leurs mœurs étaient dépravées. — Si 
l'on jugea i t les sentiments et les actes de la plupart 
des maçons d'après leurs paroles, ils ressembleraient, 
dit-on, beaucoup aux a lb igeois .—Les francs-maçons, 
sans connaître précisément et les doctrines des sages, 
et le néoplatonisme, et le manichéisme, etc. , en adop
tent ainsi les doctrines qui se sont peu à peu répan
dues parmi ceux même qui ne sont ni vrais maçons ni 
simples maçons. — « Calomnies, s'écrient tous les 
francs-maçons, les uns par ignorance, les autres pour 
mieux se cacher; la franc-maçonnerie n'en veut pas 
au christ ianisme; indifférents aux disputes religieuses, 
nous ne condamnons aucune secte, aucune opinion 
philosophique ou religieuse. Notre dogme, celui de la 
fraternité universelle, est de travailler de concert à 
édifier le temple éternel, et de concourir à l ' émanci
pation intellectuelle et morale. » (V. Favre, Monde 
maçonniq., avril 1859.) 

On leur répond : La fraternité universelle est dans le 
christianisme, et n'est pas exclusive comme chez vous; 
notre temple éternel est bâ t i , c'est l'Église du Christ. 
Qu'entendez-vous donc par émancipation intel lec
tuelle ? Pourquoi ce secret caché aux profanes? 
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« Ouvrez nos archives, lisez nos discours, répliquent 
les maçons, vous verrez que nos loges se composent 
de personnages distingués et de gens d ' ég l i se 1 ; nos 
chefs sont aussi les chefs de l 'État ; tout reproche d'im-
picté, d'athéisme et d'hostilité contre la religion et la 
monarchie doit tomber .—On exige dans un maçon des 
mœurs pures , un bon cœur. Entre nous, nulle distinc
tion de classes, donc point d 'orgueil . Une franchise 
bienveillante doit régner entre des hommes égaux et 
l ibres. La liberté est la passion des grandes âmes, suite 
de l 'égalité. Nous rassemblons dans nos temples des 
personnes de tout âge, de toute condition, douées de 
talents divers et de vertus part iculières. On y étudie les 
hommes , on voit ce qui nous manque, etc. Faire le bien 
autant qu 'on le peut, secourir les infortunés que l'or
gueil dédaigne, que l 'égoïsme repousse, les chercher 
dans leurs réduits, prévenir la dépravation de l'inno
cence , e tc . , tels sont les devoirs d'un vrai maçon.— 
Frugalité dans les banquets , re t ranchement des dé
penses superflues; le surplus est pour les pauvres. — 
Un maçon doit être plus dévot, plus loyal, plus réglé 
dans ses mœurs que les aut res . Loin d 'être impies et 
hostiles à l 'autorité, dans certaines circonstances, les 
maçons font célébrer une messe où l'on prie pour le roi, 
et on porte dans les banquets des toasts à sa santé, etc. 
Que peut objecter la malignité contre une société qui 
ne veut que le bien, la pure mora le , et qui se cons
titue gardienne de la pureté de la jeunesse*?» 

1. 11 est constant que des prêtres, des rel igieux de divers ordres, 

étaient, au dix-huit ième siècle, aFfiliés à la franc-maçonnerie. Je crois 

qu'on pourrait assurer qu'une pareille étrangeté n'existe plus ; à moins 

qu'il ne s'agisse d'un prêtre interdit, ou d'un moine défroqué. ' 

2 . V. le procès-verbal de la fûte d'adoption, célébrée en 1781 à 
Dijon. 
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S'il n 'y a que cela , il était inutile d'en faire un 
secret. Vous parlez de personnages haut placés, de 
prêtres, de religieux associés de vos loges. Cela prouve 
peu de chose, la corruption du siècle s'étant emparée 
de plusieurs d'entre eux .—De vos chefs choisis parmi 
les pr inces ; qu ' importe , s'il y a deux doctr ines? — 
Vous parlez de la pureté des mœurs des maçons; ma l 
heureusement on voit souvent le contraire; — de leur 
piété chré t ienne; on peut en douter lorsqu'on sait, et 
que sans doute ils n ' ignorent pas que deux papes, Clé
ment XII et Benoît XIV, ont condamné la franc-ma
çonnerie. 

Les meilleurs d'entre vous sont donc assez indiffé
rents en religion ; ils ne voient dans la société qu'un 
but phi lanthropique et gastronomique, ce qui rend, 
il est v ra i , ceux-ci un peu excusables; mais, comme 
on espère le prouver surabondamment , il en est de 
plus instruits qui cachent avec soin des secrets que 
l'on pourrait peut-êt re découvrir avec plus d'attention. 
Dans vos discours les plus discrets , on remarque les 
mots de liberté, d'égalité et de fraternité. L'avenir en 
montrera le vrai sens. 

La société est indifférente pour les matières con-
troversables de religion ; parce que ses membres sont 
indifférents en religion. — Elle ne condamne aucune 
secte en apparence; les vrais maçons les minent toutes 
secrètement pour édifier l'édifice des phi losophes, le 
panthéisme. — La franc-maçonnerie veut émanciper 
intellectuellement ; c 'est-à-dire elle n 'entend plus 
qu'on lui impose des croyances. — Elle étudie les 
hommes; ne serait-ce point pour faire choix des ou 
vriers qui travailleront à son œuvre? — E l l e fait des 
charités ; c'est le voile qui couvre le coffret mystérieux. 
— Elle ne parle que de frugalité, de simplicité ; c'était 
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le cachet des républiques antiques ; vérité chez celles-
ci, mais pour les vrais adeptes, c'est la dissolution, le 
renversement perpétuel auxquels préside le génie dn 
mal. —Renforçons nos preuves : vous vous dites les 
continuateurs de la doctrine des Enfants de la Sagesse; 
cette doctrine les força de s'expatrier, de s'envelopper 
d'un voile pour éviter les châtiments ; parce qu'elle 
avait pour but de rétablir le néoplatonisme, et de ren
verser le christianisme, le pouvoir civil dut les sur
veiller. Vous êtes les disciples de Manès, des tem
pl ie rs , des albigeois. Renierez-vous vos maîtres parce 
qu'on a dévoilé leurs principes détestables ? On vous 
présenterait vos catéchismes où il est dit que la franc-
maçonnerie dérive de cette source; c'est même par là 
que vous avez établi l 'antiquité de son origine. 

« Plus on lit les ouvrages des savants francs-ma
çons, dit un initié, plus on voit la justice de ces re
proches.)) (V. Barruel,/£z#., p . '156.)C'est-à-dire d'être 
déistes ou panthéistes, de chercher à perpétuer cette 
doct r ine ; de mépriser le christ ianisme; de détester ce 
que détestaient les sophistes païens, les initiés aux 
anciens mystères. — « D'après tous vos aveux, dit le 
môme initié, que pouvons-nous voir dans vos secrets, 
si ce n'est la même haine, le môme vœu d'anéantir 
toute autre religion que celle de vos pré tendus sages. 
Comme les Juifs, vous n'insistez sur Jéhovah que pour 
maudire le Christ et ses mystères. » 

« La plupart des francs-maçons font peu d'attention, 
il est vrai, à la doctrine de leurs écrivains savants, et ils 
en méditent peu les conséquences; mais peuvent-ils 
se cacher aujourd'hui les dangers de leurs arrière-
loges , poursuit Barruel? Les templiers, dont ils pré
tendent tirer leur origine, avaient-ils rapporté en Eu
rope une religion ou une morale inconnue? Si c'est là 



AVEC LE DÉMON. 417 

ce qu'ils ont hérité d ' eux , leur religion, leur morale 
n'est donc pas celle du christianisme? 

« La religion s 'a larme, d i t -on , vainement; son 
objet fut toujours étranger aux loges maçonniques. » 

Si ce culte que vous convenez tous avoir reçu des 
templiers n'était pas hostile au christianisme, pourquoi 
tout chrétien n'est-il pour vous qu'un profane? A h ! 
vous le cacheriez moins, vous seriez moins ardent à 
le venger s'il n'était autre que le culte de l'univers 
chrétien. « Si la politique partage les alarmes de la 
religion, quel sera encore, continue Barruel, le s u b 
terfuge des adeptes qui ju ren t de venger la liberté, 
l'égalité et tous les droits de leur association outragée 
par la destruction des templiers? » (Ibid*, p . 157.) 
Dans les grands mystères des rose-croix, qui leur 
viennent de ces derniers, Jésus-Christ est le dest ruc
teur de la religion naturel le , qu'ils cherchent à réta
blir dans l 'univers; de quelles immenses ressources 
ils disposent, quand on sait que ces loges, sous des 
noms divers, existent par tout ! 

Si les mystères sont énigmatiques, ils sont assez 
clairs pour être devinés par des hommes intell igents; 
et quand l'adepte est parvenu au dernier degré de l'im
piété, on lui communique les leçons si précises des 
chevaliers du Soleil. Puis, dans le grade de Kadosch, 
le vengeur d'Àdoniram devient l'assassin des pontifes 
et des rois. La religion qu'il faut détruire pour r e 
trouver la. parole de vérité, c'est celle du Christ. 

Satan, d'après des esprits clairvoyants, ne cesserait 
donc de vouloir ressaisir sa proie et de préparer les 
voies à l 'Antéchrist .— Il faut lire Barruel pour savoir 
comment la franc-maçonnerie s'unit aux sophistes con
jurés, à Voltaire, à d 'Alembert , à Diderot, etc. , et com
ment on se joignit aux il luminés. — Quand Louis XVI 

I V , 27 
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fut incarcéré, les maçons , dans leur enthousiasme, 
laissèrent percer une partie de letir secret, c'est-à-dire, 
les mots liberté et égalité retentirent , « La France n'est 
plus qu'une grande loge, disaient-ils, il en sera bientôt 
de même dans l 'univers. — J'ai été témoin de ces 
transports, ajoute Barruel. » (Ibid., p . 4 2 0 . ) — A la 
véri té, la plupart des maçons honnêtes ne voyaient 
dans la franc-maçonnerie que le plaisir de s'associer 
entre eux en l iberté. Mais ce franc-maçon connut 
bientôt le véritable sens de ces deux mots , liberté^ 
égalité; il s'aperçut que c'était une l iberté désorga-
nisatrice, l'affranchissement de tontes lois religieuses 
et la haine de toute monarchie. — « On ne saurait 
s ' imaginer, dit-il, à quel point on abusait de la crédu
lité des frères honnêtes . » Un de ceux-ci, quoique par
venu aux plus hautes fonctions, étant encore dupe, il 
l 'engagea à se faire initier à un de ces grades où le 
voile se déchire, et lui suggéra la marche à suivre. — 
Barruel essaye d'exprimer le désespoir de ce maçon. 
— « Je viens de faire un serment exécrable, lui disait 
ce dernier : tout ce que je puis vous avouer, c'est 
que j e viens de m'engagcr a prêcher par tout la liberté, 
1*égalité et toute la révolution.. . Ah! où étais-je! Ne 
me pressez pas davantage, etc. » (Ibid., p . 431 et 
suiv.) 

Nous renvoyons à Barruel pour l'exposé des his
toires allégoriques, des symboles et des cérémonies 
des diverses franc-maçonneries, sous lesquels se ca
chent le panthéisme, l'abolition du christianisme, etc. 
Dans le grade, par exemple, de chevalier Kadosch, 
l 'adepte apprend que jusqu'alors la vérité tie lui a été 
manifestée qu'à demi. Cette liberté et cette égalité, 
dont on lui a donné le mot, consistent à ne recon
naître aucun supérieur, à ne voir dans les rois et les 
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pontifes que des égaux qui n 'ont d'autre droit que 
celui qu'il plaît au peuple de leur donner, lequel peut, 
quand bon lui semble, les renverser. Le dernier d e 
voir d'un maçon qui veut établir le temple de l'égalité 
et de la liberté, c'est de délivrer la terre de ce double 
fléau en détruisant les autels élevés p a r l a superstition, 
etles trônes où l'on ne voit que des tyrans.—La marche 
dans les mystères des arrière-adeptes est compliquée. 
Mais combien ces mystères sont profondémenb combi
nés, comme chaque grade conduit directement au but 
de la révolution ! C'est qu'en effet ceux dont ils se 
disent les disciples ne voulaient pas autre chose. 

« 11 existe actuellement à Londres, dit Barruel , des 
personnes qui, admises autrefois aux profonds secrets 
de la loge, cherchent à expier par le repentir les égare
ments dans lesquels ils ont été entraînés, et qui m'ont 
rendu le témoignage d'avoir plutôt adouci qu'exagéré 
les arrière-secrets des loges. — Il y avait en effet, 
ajoute-1-il, des particularités que j ' ignora is , leurs ins 
tructions y ont suppléé. Plusieurs de ces adeptes , 
personnages très-respectables, pourraient attester la 
véracité d'un mémoire qui me fut remis le 28 sep
tembre 1797, et que je vais analyser. » 

« Dans le courant de 1774, dit l 'un de ces anciens 
adeptes, la loge dont il était le Vénérable, reçut du 
Grand Orient une lettre qu'on ne devait communiquer 
qu'aux chevaliers de la Palestine, aux Kadosch et au 
Directoire écossais. Elle lui parvint par les loges de 
correspondance; quoique lue dans plusieurs loges, elle 
n'avait reçu que trois adhésions. — On exhortait les 
membres à s igner , en exécution de leur se rmen t , 
l'obligation de marcher à première réquisition, et de 
contribuer de toutes manières à la conquête de l'île de 
Malte et de tous les biens situés dans les deux liéiui-
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sphères qui avaient appartenu aux ancêtres de Tordre 
maçonnique. Le but de ré tabl issement à Malte était la 
formation possible du berceau de la religion naturelle. 
— Quoique cette invitation n 'annonçât qu'une partie 
des projets ul térieurs, cet adepte refusa de signer, 
et son exemple fut suivi de toute la loge. Mais ceux 
des frères qui entrèrent dans les vues du Grand Orient 
déterminèrent le bureau central à s'occuper de me
sures plus efficaces. Deux ou trois ans s'étant écou
lés, le comité envoya des députés dans toutes les loges 
du royaume pour disposer les frères à l'insurrection, 
les presser en vertu de leur serment, et leur annoncer 
qu'ils étaient tenus de le remplir par la mort des tyrans. 
Le grand adepte choisi pour les provinces du Nord 
était un officier d ' infanterie, nommé Sinetty; il se 
rendit à Lille. Le régiment de la Sarre, qui y tenait 
garnison, avait plusieurs frères auprès desquels la 
mission de Sinetty obtint peu de succès. — Notre 
loge, dit un ofiieier témoin oculaire, n 'était pour nous 
qu'un jeu , et nous ne pensions rien moins qu'à la révo
lution quand Sinetty se présenta; il ne manifesta d'a
bord aucun sentiment contraire aux nôt res ; mais ayant 
convoqué, quelques jours après, vingt officiers en as
semblée particulière, il prit la parole en orateur qui a 
des secrels importants à dévoiler de la part du Grand 
Orient, puis tout à coup, prenant un ton d'enthou
siasme, il s'écria : qu'il était temps que des projets si 
longtemps médités par les vrais maçons s'accomplis
sent; que l 'univers allait être enfin délivré de ses fers; 
que les tyrans appelés rois seraient vaincus, que les 
superstitions religieuses feraient place à la lumière; 
que la liberté et Y égalité succéderaient à l'escla
vage, etc. Il parla ainsi plus d'une heure , les audi
teurs ne sachant 'A l 'orateur était fou. Ce qui leur 
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sembla le plus extravagant, ce fut le ton de confiance 
avec lequel il annonçait que les tyrans s'opposeraient 
en vain à ce grand projet; que la révolution était infail
lible, prochaine, que les trônes et les autels allaient 
tomber. Il les quitta, surpris sans doute de trouver 
en eux des maçons aussi tièdes et si peu instruits. » 

Barruel, qui rapporte ceci, invoque le témoignage 
de plusieurs officiers du régiment de la Sarre, et entre 
autres de M. de Bertrix, du chevalier de Mion, etc. 
«Malheureusement pour la France et pour l 'Europe, 
les autres maçons n'étaient pas dans les dispositions 
de ceux de ce régiment . » (Ibid., p . 180 et suiv.) 

Sinetty et les autres apôtres maçons annoncèrent 
au Grand Orient que l 'enthousiasme pour la liberté et 
légalité s'échauffait, qu'il s'agissait de l 'entretenir. Ce 
fut là que se dirigèrent les soins du comité central et 
d'une loge fameuse à Paris, appelée le Contrat social. 
La révolution se préparait si ouvertement dans ces 
logés et dans celles qui en dépendent, que la cour ne 
pouvait l ' ignorer. Parmi les adeptes il s'en trouvait à 
qui la révolution devait paraître un insigne fléau : 
«De ce nombre , dit Barruel, était un seigneur que 
ses dangers actuels m'empêchent de nommer; parvenu 
à un grade assez avancé, il n'avait vu dans la maçon
nerie rien de dangereux, depuis longtemps même il 
ne se rendait plus à la loge, lorsqu'en 1786 il fut 
rencontré par un frère qui, le lui reprochant , le 
pressa d'assister à une séance qui devait être in t é 
ressante. Il y alla et entendit des choses si révol
tantes qu'il se rendit de suite chez le minis t re : — 
Je n'ai qu 'une question à vous faire, j ' en sens l'im
portance et toutes ses suites, mais, dût-elle me con
duire à la Bastille, je dois vous demander, parce que 
j'y crois la sûreté du roi et la tranquillité de l'État 
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intéressées, si vous avez les yeux ouverts sur la frauG-
maçonnerie, et si vous savez ce qui se passe dans les 
loges? — Le ministre fit une pirouette et répondit; 

Soyez tranquille, vous ri irez point à la Bastille, et les 
francs-maçons ne troubleront point l'État. Le ministre 
n'entendait pas favoriser les projets des maçons pour 
Ja chute du trône et de l 'autel, mais il pensait , comme 
M. de Vergennes, qu'avec une armée de deux cent 
mille hommes on doit peu craindre les révolutions. 
11 ignorait , continue Barruel , la mult i tude de légions 
que les conspirateurs pouvaient opposer à celles du 
souverain. » (Ibid., p . 185 et suiv.) 

Déjà le moment arrivait où une secte plus ténébreuse 
encore et plus redoutable leur prêtait ses moyens... 
C'était la secte des illuminés de Bavière. — Cette secte 
impie avait «juré la destruction de tout christianisme, 
« de toute monarch ie ; sa haine s 'étendait sur toute 
« religion, tout d i eu , tout gouvernement , toute es-
« pèce de société civile, de pacte social, de propriété 
« même. » — C'est ce que Barruel a essayé de prouver 

jusqu'à l 'évidence. (Ibid., p . 187.) 

11 paraît donc constant que la franc-maçonnerie avait 
dans son sein de vrais maçons initiés à tous les secrets, 
et poursuivant dans l 'ombre de sinistres projets, ad
mettant les principes impies, subversifs et antisociaux 
de certaines doctrines païennes et hérétiques tenues 
plus ou moins secrètes. 

Quand au dix-huitième siècle les esprits furent 
mieux préparés, on organisa ce vaste réseau qui a en
lacé le monde. Plusieurs membres en ignorèrent le 
véritable dessein ; les recruteurs, redoutant d'exciter 
la défiance, y associèrent des hommes qui, n'y voyant 
qu'une société de philanthropes, en publièrent le but 
honorable. 



AVEC hE DÉMON. m 
Origine des loges. 

Maintenant, quels furent les premiers organisateurs 
des loges, et en quel temps? — Il est constant que 
rétablissement du christianisme n'a jamais détruitcom-
plétement les théurgistes ou magiciens, dont les sor
ciers formaient une secte à part aussi ignorante que 
malfaisante. D'après les déclarations de ceux-c i , des 
savants et des riches assistaient à leurs assemblées et 
s'occupaient de la chose publique, tandis que la popu
lace se livrait à des maléfices particuliers. — On a 
d assez fortes raisons de le croire, lorsqu'on est con
vaincu de l'existence d 'hommes éclairés communiquant 
aussi avec les esprits et se livrant à diverses pratiques 
magiques. Quand on cessa de punir les magiciens et 
les sorciers, les premiers levèrent d 'autant plus fière
ment la tête, qu'ils cachèrent leurs noires pratiques 
sous d'autres noms , et qu'ils les at tr ibuèrent souvent 
aux lois occultes de la na tu re ; ce sont les illuminés. 
Comme l'esprit d'un siècle diffère d'un au t re , — celui 
du dix-huitième siècle était matérialiste, — les i l lu
minés furent eux-mêmes , les uns matérialistes, tels 
que Weishaupt , les autres feignirent, de l 'être, tels 
que Cagliostro, d 'autres étaient mystiques, tels que 
Swedenborg, Saint-Martin, etc. Il est probable que 
ces illuminés fondèrent la franc-maconnerie , dont 
l'époque doit ne remonter qu'à la première ipoitié du 
dix-huitième siècle 4 ; car avant les constitutions de 
Clément XII et de Benoît XIV en 1738 et 1751, il n'est 
pas question de francs-maçons. — Jusqu'à l 'époque où 
le philosophismc eut préparé les esprits à ces der
niers secrets, il se trouva fort peu de frères que la 
secte jugea dignes d'être admis. 

1. On verra plus loin qu'elle date de 1726. 
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« Les époques, dit Barruel, ne sont pas aisées à 
fixer; mais nous savons de divers adeptes que la franc-
maçonnerie était en France, au moins depuis quarante 
ans, telle que nous l'avons dépeinte, et qu'en Alle
magne , en Suède et ailleurs, elle allait, depuis la 
même époque, se forgeant toujours des arrière-grades 
qui n'étaient que des modifications des anciens mys
tères , et tout aussi impies que l 'origine même dont 
leurs auteurs se glorifient. » (Ibid., p . 155.) 

Il est donc probable que les premiers fondateurs 
de la maçonnerie étaient des i l luminés , et que son 
organisation ne remonte guère qu'aux premières an
nées du dix-huitième siècle. Puis ils s'associèrent en
suite pour le but que l'on sait. Les simples maçons, 
philanthropes et un peu gas t ronomes , étaient loin 
d'être théurgis tes ; les vrais maçons eux-mêmes la 
plupart ne Tétaient pas. Le directeur occulte dont ils 
étaient les instruments , laissait à chacun ses opinions; 
le matérialisme lui convient autant que l'illuminisinc 
quand l 'un et l 'autre servent à ses fins; mais si les 
diverses loges maçonniques ne communiquaient pas 
avec les esprits et même n'y croyaient point, il en 
était autrement de la maçonnerie égyptienne. On a vu 
que Cagliostro, voulant l 'établir à Paris, éprouva d'a
bord des difficultés parmi les dignitaires des loges; 
mais que dans une seule séance, il les disposa, sans 
doute par ses prodiges, à se faire initier aux secrets 
fameux que Cambyse avait appris dans le temple d'Apis; 
secrets nature ls , disait Cagliostro, atteint pourtant, et 
convaincu plus tard d'hérésie et de magie. Mais il de
vait s 'exprimer ainsi devant des esprits forts. 

On a vu la franc-maçonnerie, son or igine, ses al
liances et son but . Elle est moderne, mais elle a adopté 
des principes aussi anciens que funestes. 



AVEC LE DÉMON. 425 

CHAPITRE III 

Le jacobinisme composé de francs-maçons, d'illuminés, de philosophes sophistes, 
accusés de vouloir tout renverser. — Défense des francs-maçons et des illu
minas. —Idées plus vraies sur les francs-maçons et les illuminés. — Les 
malheurs qui fondirent sur la France avaient élé prévus par des hommes qui 
ne surent voir l'agent occulte qui les causerait.— Observations et réflexions. 
— La Révolution de 93 , ses résultats. 

Le jacobinisme composé de francs-maçons, d'illuminés, de philosophes 
sophistes, accusés de vouloir tout renverser. 

On concevra, après avoir lu ce qui précède, qu'il se 
soit trouvé des hommes graves et éclairés qui aient pu 
attribuer les maux causés par les jacobins à une inter
vention diabolique, car ces derniers sont les fils non-
seulement des arrière-maçons et des sophistes, mais 
encore des i l luminés. Barruel appelle jacobin tout 
homme initié aux principes de cette égalité et de cette 
liberté désorganisatrice qui ont produit tous les crimes 
de la Révolution. 

On a parié précédemment du Bavarois Weishaupt 
et de son code infâme. Ce fut le 1 e r mai 1776 que cet 
athée hypocrite et incestueux, souillé de tous les vices, 
commença d'initier à ses projets les deux élèves qu'il 
en jugea dignes. On renvoie encore à l'ouvrage de Bar
ruel pour connaître ces horribles mystères. Celui-ci 
cite les lettres, les dépositions ju r id iques , les textes 
des écrits originaux, etc., saisis par les magistrats ba -
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varois; il serait donc difficile d'élever des doutes sur 
son exposé : préparations, épreuves, moyens de propa
gation, discours de l 'h iérophante , sacerdoce, acolytes, 
fonctions épiscopales, contrefaçon de la cène eucha
ristique, tout cela se trouve dans Barruel, bien en rac
courci sans dou te 1 , mais suffisamment pour que l'on 
soit indigné et effrayé de cette œuvre infernale. On y 
voit la prudence et l'astuce avec laquelle Weishaupt 
enrôlait les frères, l 'extérieur de vertu et de perfection 
recommandé aux frères insinuants, chargés de recru
ter les membres , et les motifs d'exclusion des récep
tions : « On doit rejeter les bavards et les imbéciles. » 
Mais il distingue parmi ces derniers ceux qui ont des 
écus : « Ils font nombre , dit-il ; augent numerum et 
œrarium; il faut leur persuader que leur grade est le 
dernier. » (Ibid., p . 201 , 202.) — Il y a demi-exclusion 
pour les princes, qu'on ne doit pas élever aisément au-
dessus du grade de chevalier écossais ; pourtant s'ils 
montrent du zèle, on les élèvera aux grades supérieurs, 
en leur cachant certaines parties du secret. — Il faut 
aussi enrôler des artistes, des ouvriers, des jeunes gens, 
particulièrement des libraires et des gens stables dans 
les villes, tels que marchands, chanoines, e tc . , surtout 
les officiers, et les personnes qui ont éprouvé quel
ques malheurs , que l'on peut compter parmi les mé
contents. 

Cet exposé est d'autant plus intéressant , qu'il peut 
révéler aussi les menées des a r r i è r e - m a ç o n s enrô-
leurs dans les loges maçonniques. Si on pouvait en
trer dans plus de détails, on verrait que tout ce que les 
jacobins du dix-neuvième siècle répètent aujourd'hui 
vient de Weishaupt et consorts. 

1. On renvoie pour plus de détails au grand ouvrage de Barruel sur 

le Jacobinisme^ t. III et IV. 
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« Le grand maître de toute l 'anarchie , disait cet 
ennemi de Dieu et du Christ, c'est Jésus. Nul n'a 
frayé à la liberté des voies aussi sûres que notre grand 
maître Jésus de Nazareth. — L e s premiers francs-ma
çons étaient les dépositaires, selon lui, de cette pré
tendue doctrine de Jésus-Christ. Tous les efforts des 
princes, ajoute-t-il, ne pourront empêcher nos pro
grès. L'étincelle peut rester longtemps cachée sous 
la cendre , mais certainement le jour de l 'incendie 
arrivera.» (Ibid.. p . 257.) 

On n 'a pu dire que quelques mots de cette associa-
lion, dont le vœu, sous le nom de liberté et d'égalité, 
étant plutôt de ramener les hommes à l'état sauvage et 
de les transformer en brutes , ne pouvait être dirigé 
que par l 'inspiration du génie du mal . — En moins de 
vingt ans, Weishaupt enfanta la secte dite des jacobins, 
qui a renversé les temples et les autels, brisé les scep-

. très, détruit les constitutions, mis à mort les monarques, 
fait ruisseler le sang des ci toyens, et n 'a été arrêtée 
dans son œuvre de destruction et de carnage que par 
la main de la Providence. Barruel nous montre toutes 
les sectes impies et séditieuses allant se fondre dans le 
jacobinisme qui en absorba tous les complots et tous 
les mystères. — Dans la première époque des i l lumi
nés, on forme les adeptes et on prépare les premiers 
apôtres.—Dans la seconde, Weishaupt, uni aux francs-
maçons, reçoit des initiés par milliers. —Dans la troi
sième, étant découverts, ils se cachent dans leurs a n 
tres, mais n 'en sont que plus actifs; de souterrains en 
souterrains, ils parviennent à ceux de Philippe d'Or
léans. Celui-ci, avec ses arr ière-adeptes , leur donne 
toutes Jes loges de sa franc-maçonnerie française, et 
c'est ainsi que se forma la vaste association des jaco
bins. Alors arrive la quatrième époque où va com-
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mencer l'exécution de ses noirs complots. — Dès 1782, 
Pkilon-Knigge et Weishaupt avaient le projet de soule
ver la nation française, mais ils craignaient que celle-
ci n'éclatât avant que les autres peuples fussent tout à 
fait disposés; on ne voulait pas d 'une révolution par
tielle. Cependant, comme il y avait à Paris déjà des 
adeptes très-ardents, entre autres Mirabeau, on y envoya 
des apôtres d' insurrection. Ceux-ci, comme Ton sait, 
profitèrent du mécontentement causé par le mauvais 
état des finances, pour exciter leurs t roubles; la cor
respondance de leur chef Philippe d'Orléans, grand 
maître de toutes les loges du Grand Orient, a montré 
qu'il avait sous ses ordres les loges de deux cent quatre-
vingt-deux v i l les ; la seule ville de Paris avait quatre-
vingt-une loges. On voit dans cette cité les adeptes se 
classer d'après leurs théories ou leurs intérêts . — Le 
duc de la Rochefoucauld, par exemple, était le pro
tecteur des maçons sophistes qui accueillaient tous les 
projets des philosophes; la loge des Amis réunis avait 
les gens de finance. Tandis que ceux-ci se livraient aux 
plaisirs et aux fêtes, deux frères terribles, munis de 
leur épée, gardaient un escalier dérobé conduisant à 
une loge supérieure présidée par Savalette de Lange, 
<( homme de toutes les loges et de tous les complots, 
qui, ayant mélangé tous les mystères maçonniques, 
réservait aux derniers adeptes, dit Barruel, les illusions 
des Swédenborgiens et des Martinistes, Pour être ad
mis à cette loge, il fallait être maître de tous les grades 
philosophiques, c'est-à-dire avoir j u r é avec les maçons 
chevaliers du Soleil, haine à tout chris t ianisme; avec 
les maçons .Kadosch haine à tout culte et a t o u t ro i .— 
Elle correspondait avec les frères de l ' intérieur et de 
l 'étranger. On ne parlait dans cette loge que de la 
puissance d'évoquer les esprits, d'interroger les morts 



AVEC LE DÉMON. 429 

et d'opérer cent prodiges. Pour discréditer les miracles 
du Christ, ils copiaient, continue Barruel, tout l 'ar t i 
fice du charlatan Mesmer, et nourrissaient les mêmes 
complots que Weishaupt. Ces apôtres ardents de la 
liberté et de l'égalité avaient beau se nommer théo-
sophes, ils n'avaient point d 'autre Dieu que l 'élément 
du feu; la Jérusalem céleste qu'ils promettaient à 
leurs dupes , c'était le monde rendu à ses prétendus 
droits ; le feu qui devait purifier le monde, c'était la 
révolution. A celui qu'on avait entraîné dans les i l lu
sions des visionnaires en lui promettant l 'art d'opérer 
des prodiges, on proposait de se dévouer aux supé
rieurs qui en possédaient le secret. C'était le nouveau 
pacte qui rendait le néophyte l ' instrument de la con
juration. 11 jurai t de renoncer à père, mère, frères et 
sœurs, parents et amis, épouse , rois, chefs et b i en 
faiteurs, etc. , de^révéler à son nouveau chef tout ce 
qu'il avait vu, appris ou deviné, etc., d'honorer Vaqua 
tofana comme moyen sûr de se délivrer de ceux qui 
cherchent à, avilir la vérité, etc. » {Ibid., p . 384 et 
suiv.) 

Ainsi se modelaient, selon Barruel, les adeptes de 
cette secte atroce, née des délires de Swedenborg, et 
transportée successivement d 'Angleterre, d'Avignon, 
et de Lyon à Paris. 

Dès Tannée 1781, il se forma à Paris, rue de la 
Sourdière, un club de ces il luminés, qui avaient pour 
chef ce Savalette de Lange. Le comte de Saint-Ger
main s'y rendait d 'Ermenonville. Celui-ci, avec ses 
mystères de la plus infâme prostitution, avait aussi 
sa liste de s ang 1 . Enfin Cagliostro, dont les mystères 

1. Les i l luminés qui avaient fait le serment dont on vient de parler 

avaient ce qu'on nommait la Liste de sang. Rien ne préservait de la 

mort les disciples suspects quand on avait décidé de les y inscrire. 
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n'avaient été que ceux d 'un charlatan et qui devinrent 
ceux d'un conjuré, y fut introduit par Raymond de 
Besançon, véritable enthousiaste de Swedenborg et de 
ses visions. 

Les autres loges parisiennes, affiliées au Grand 
Orient, étaient toutes plus ou moins infectées des ar
rière-grades maçonniques. II en était peu où Ton ne 
trouvât quelques frères initiés aux mystères philoso
phiques. 

La loge du Contrat social était presque entière
ment composée de la haute aristocratie, « qu'il faut 
compter, dit Barruel, parmi les frères dupes .» (Ibid., 
p . 389.) 

En 1787, les maçons multiplièrent les loges; Paris 
et les provinces, les villages mêmes furent remplis de 
maçons, artisans, portefaix, paysans . . . , dont les têtes 
s'échauifèrent par les idées de liberté et d'égalité; 
puis s 'établirent les comités régulateurs dont les déli
bérations, portées au comité du Grand Orient, étaient 
envoyées aux loges dispersées, et arrivaient jusqu'aux 
extrémités du royaume. Les Vénérables devaient en 
accuser la réception et y joindre le serment d'exécuter 
les ordres, sous peine du poignard ou de Vaqua //>-
fana. Le Vénérable que ces ordres auraient effrayé 
devait céder le fauteuil. — Les instructions se succé
dèrent jusqu 'aux états généraux. — Les maçons tâ
chèrent de faire tomber la députation sur leurs frères 
et y réussirent presque complètement pour la dépu
tation du Tiers. 

Le jour de l 'insurrection générale étant fixé au 
14 juil let 1789, les cris de liberté et d'égalité se firent 
entendre hors des loges, et les correspondances réus
sirent si b ien , qu'au môme instant tous les brigands 
et tous les frères furent eu insurrection dans tout le 
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royaume, et se livrèrent partout au même brigandage. 
II n'y eut plus de loges maçonniques ; les frères se 
transportèrent aux sections, aux hôtels de ville et aux 
comités révolutionnaires. — A Paris, on se réunit à 
l'église des Jacobins , d'où vint le nom de Jacobins 
donné aux adeptes de la capitale et des provinces. Ils 
y furent suivis de tout ce que Paris contenait de frères 
dévoués à la révolution. Sous le même nom, se for
mèrent dans les villes et villages une foule de clubs 
qui s'affilièrent avec celui de Paris et en suivirent les 
instructions. —« Ces antres, dit Barruel, ne sont autre 
chose que les arrière-loges maçonniques, où les adeptes 
maçons s'étaient unis aux adeptes sophistes, aux swé-
denborgiens, aux martinistes et aux illuminés de Weis 
haupt. — Ce sont toujours les mêmes principes d ' im
piété, de rébellion, et la même fureur. » 

« Tout ce que les jacobins ont fait pour la révolution 
n'est donc plus un mystère, » poursuit Barruel, qui 
ouvre la longue liste de ces maçons, sophistes, illu
minés, déistes, athées, etc. {Ibid., p . 394 et suiv.) Il 
adonné les preuves de cette monstrueuse association, 
montré les complots, dévoilé les artifices de ces loges 
contre Dieu, contre les souverains et la société. Quoi
que toutes les sectes fussent réunies pour renverser, 
elles .avaient cependant chacune leurs intérêts, leurs 
passions, leur secret. Les unes voulaient le dieu du 
philosophisme, d'autres n 'en voulaient point du tout. 
— La Fayette veut un roi-doge, Philippe d'Orléans ne 
veut plus de roi, à moins que ce ne soit lui-même, 
Brissot ne veut ni roi ni doge ; Condorcet, Babeuf, ne 
veulent que l 'homme-roi, etc. 

Après avoir exposé sommairement les desseins pe r 
vers dont on accusait les il luminés et les francs-ma
çons, et parlé des bouleversements qui, selon leurs 
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accusateurs, en furent les suites, il est jus te de faire 
voir leur défense. 

Défense des francs-matons et des illuminés. 

Mounier, dans une brochure de 254 pages, intitulée 
De ïinfluence attribuée aux philosophes, aux francs-ma
çons et aux illuminés (Tubingen, 1801), réfute avec 
l 'adresse et le talent d'un avocat, les allégations et ce 
qu'il nomme les absurdités débitées contre ces asso
ciations. Il se fait leur apologiste, quoiqu'il n'ose pas 
les innocenter complètement. Soupçonné de faire partie 
de ces sociétés, il déclare être étranger à toutes. 

« On présente les francs-maçons comme succes
seurs des manichéens et des templiers. Ceux qui réflé
chissent, dit l 'auteur, savent ce qu'ils doivent pen
ser des accusations renouvelées contre les templiers 
et les albigeois. L'avidité, la jalousie et la superstition 
furent armées contre les premiers , la haine inventa 
des crimes que des imbéciles répétèrent ; quant aux 
albigeois, le pape ordonna de les égorger, parce que 
leurs opinions menaçaient aussi sa puissance. — Ce 
qu'on débite sur l 'antique origine des francs-maçons 
sont des rêveries. Leur origine est récente . Des ar
chitectes et des maçons ayant formé un club à Londres, 
des royalistes, après le supplice de Charles I e r , pour 
éviter les persécutions, s'affilièrent à cette association 
qui paraissait étrangère à la polit ique. On inventa des 
signes pour se dérober à la surveillance. C'était une 
institution chrétienne qui passa sur le continent avec 
le roi Jacques. Les loges s 'étant multipliées, on perdit 
de vue le bu t de l ' institution, on s'affilia par curiosité, 
et même aussi par gastronomie. Il y accourut des caba-
listes, des alchimistes, des imposteurs, des fripons et 
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des fous. On s'occupa de divination, d 'enchantements, 
on se prétendit en rapport avec les esprits pour trom
per les dupes. Schrôpfer soutenait qu'on ne peut être 
maçon sans exercer la magie. Ce chef de loge, qui évo
quait les morts , finit par se suicider. » 

Mounier ne voit également que crédulité ou impos
ture dans les prodiges des rose-croix. « Beaucoup de 
maçons en France, en Allemagne et en Angleterre 
adoptèrent les rêveries de Swedenborg. Les écrits 
énigmatiques de Saint-Martin furent un attrait pour 
les petits esprits occupés des niaiseries maçonniques, on 
les adopta comme des révélations. Quand les prodiges 
des martinistes, des Cagliostro, des Mesmer échouaient, 
ou l 'attribuait à la présence d 'un incrédule. — Barruel 
a prétendu que les mœurs ont été souvent outragées 
dans les loges d'adoption. Pour des accusations aussi 
atroces, dit Mounier, il faut des témoignages au then
tiques. Celui qui ne peut prouver doit être sévèrement 
puni par les lois, et, à défaut, par l ' indignation des 
gens de bien *. Quoique la plupart des sociétés maçon-

t. Barruel ne s'occupe pas de la maçonnerie S adoption ou maçon
nerie des dames. Il parle d'une société qui se réunissait au château 
d'Ermenonville, auprès du tombeau de Jean-Jacques, sous la prési
dence du fameux comte de Saint-Germain. Mounier nie les turpitudes 
qui s'y passaient, « parce que, dit-il, on lui a assuré que Saint-Ger
main n'a jamais donné ni des exemples, ni des leçons de libertinage. » 
— Il suffit d'ouvrir les Mémoires authentiques sur Cagliostro, par le 
marquis de Luchet, pour savoir à, quoi s'en tenir sur la moralité du 
comte de Saint-Germain; on n'oserait citer de telles infamies. 

Quant à la maçonnerie d'adoption, Mounier avoue « que de telles 
réunions ne sont pas conformes aux règles de la décence. » — 
L'ordre d'adoption, d'après Dulaure, fut fondé en 1747 par le cheva
lier Beauchaine. Les loges d'adoption avaient été créées en France 
en 1774, époque où le Grand Orient les prit sous sa protection. 

Pour donner une idée de l'esprit qui régnait dans leurs ateliers, ci
tons au moins un des couplets galants chantés en 1784, à Dijon, par 

I V . 28 
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[bu.) 

Biques aient adopté des rêveries superstitieuses en 
France, cependant on y cultivait les sciences. Il est 
arrivé aussi dans des banquets de déclamer contre les 
opinions religieuses. » 

Mounicr avoue que « les loges où Ton exerçait sa 
raison étaient peu nombreuses par rapport à celles où 
Ton s'occupait de mysticisme. Le principal danger des 
loges, selon lui, c'est plutôt l 'empire des jongleurs que 
celui des intrigants pol i t iques; il avoue qu'elles peu
vent devenir un centre de conspirations, mais il sou
tient qu'elles n 'ont pas eu la plus légère influence sur 
la révolution. » 

« Barruel a dit que les rose-croix sont des impies. 
— Ce sont les francs-maçons les plus méprisables, 
répond Mounier : ils sont crédules et forment une école 
de charlatans et <jle dupes ; plusieurs affirment qu'ils 
y ont appris une doctrine abominable et connu des 
secrets affreux, mais, selon lui , il ne faut accuser parmi 
eux que quelques scélérats. » 

« On a dit qu'il y avait à Paris un club de" propa
gande ; rien ne constate ces prétent ions. — On parle 
d 'une lettre écrite, en 1789 , par la loge du Grand 

un frère, en loge ^adoption, où se trouvaient les premières dames de 
la province, telles que la marquise de Vergennes, madame la prési
dente de Daix, etc. : 

Qu'ils étaient dupes nos aïeux l 
Lorsque, pour chercher la lumière, 

lia avaient défendu par une loi sévère 
De se servir de deux beaux yeux. 
Leur vertu n'était que rudesse; 

Et sourds, hélaa! h. la voix du désir, 
. Fis croyaient trouver la sagesse 

Où n'était pas le plaisir. 

V. tsquisse des travaux des loges françaises et d'adoption unies 
sous le titre de la Concorda à l'Orient de Dijon. 1782, in-8°. 
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Orient à tous les frères pour soutenir la révolution 
— Si cela est, il n 'y a pas le moindre rapport entre 
adopter une révolution et la faire so i -même. » 

•« On veut démontrer que le livre de Saint-Martin, 
Des erreurs et de la vérité, a pour but de renverser tous 
les gouvernements, de détruire tous les cultes, de 
nier le dogme des peines et des récompenses fu
tures.— Son style énigmatique est interprété comme 
on veut. — On a dit que les martinistes étaient des 
impies et des rebelles. Mounier en a connu beaucoup 
dont l ' imagination exaltée les disposait à tous les 
genres de crédulité ; quoique plusieurs fussent des 
hommes distingués, ils avaient l'esprit sans cesse oc 
cupé de revenants et de prodiges . » 

« On ne peut voir sans indignation Swedenborg ac
cusé de matérialisme, parce qu'il supposait aux esprits 
des formes corporelles: il montre que c'est une con
tradiction. » 

« Barruel, d'après le témoignage d'un membre , a s 
sure que dans un congrès de francs-maçons, en 1782, 
auquel assistaient des députés de toutes les parties de 
l'Europe, il se fit une conjuration pour renverser tous 
les gouvernements. — Ce .membre, selon Mounier, a 
dû dire simplement qu'il existait une conjuration à 
laquelle la religion et l 'autorité résisteraient diffi
cilement. On peut, ajoute-t-il, se tromper aisément 
sur le sens d'une phrase entendue . Peut-être a-t-il 
voulu parler des opinions de quelques membres comme 
dangereuses. — Barruel a dit que les maçons ont tenu 
secret le plan de la révolution, qu'ils ont a rmé les 
brigands, ordonné des assassinats. — Est-ce possible? 

— Les loges, répond Mounier, étaient formées de ma
gistrats, de militaires, d 'hommes des classes élevées.» 

« Les illuminés étaient des mystiques ou des charla-
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tans qui s'occupaient de magie, de cabale, d'évocations 
de morts ; ils se prétendaient en rapport avec les es
p r i t s ; on ajoute qu'i ls voulaient renverser les gouver
nements, et que les jacobins étaient leurs disciples, 
que la révolution fut leur ouvrage. — Dire d'un 
bomme qu'il est jacobin, poursuit Mounier, c'est une 
ressource dont les partisans du despotisme et de la 
superstition font un fréquent usage. Il en est une plus 
efficace encore, c'est l 'accusation d ' i l luminisme; les 
gens crédules sont alors saisis d'effroi. — On accuse 
Weishaupt : il voulait remédier aux maux que causent 
l ' ignorance et la superst i t ion; craignant pour y parve
nir que les intérêts particuliers et les préjugés n'y 
missent trop d'obstacles, il forma le plan d'une société 
secrète. Il adopta la discipline des j ésu i tes ; il réunit 
plusieurs hommes pour être les instruments passifs de 
sa volonté; afin d'exciter la curiosité, on dit que l'ori
gine de cette institution se perdait dans la nuit des 
temps; on résolut de tirer avantage de la franc-maçon
nerie, et des personnes respectables et très-éelairées 
firent partie de cette société qui voulait corriger les 
abus. — On les accuse d'athéisme, pareille accusation 
exige des preuves très-évidentes. » 

Quoique Mounier continue son rôle de défenseur 
discret, il ressort pourtant de son apologie que si 
Tordre entier n'était pas ce qu'a prétendu Barruel, les 
chefs rêvaient tout ce qu'on lit dans son ouvrage. 
Ainsi Mounier dit « qu'on ne peut qu'approuver les 
efforts de l 'Électeur de Bavière pour supprimer cette 
société. Comme législateur, il devait l'interdire sous 
des peines sévères; mais il ajoute qu 'on ne peut que 
blâmer les persécutions exercées contre plusieurs per
sonnes. — Weishaupt prit la fuite. Sa société détruite 
ne calma, dit-il, ni la jalousie ni la ha ine ; des per-
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sonnes même dont les intentions étaient pures, pensant 
que Tordre des illuminés était funeste à la religion et 
à l'État, crurent qu'on ne pouvait faire trop d'efforts 
pour prévenir son rétablissement, et craignirent que 
sa destruction ne fût qu 'apparente . » 

Mounier témoigne « qu'il est loin d'approuver les 
projets de Weishaupt. » — On aime à le croire, ma l 
gré tous les elforts qu'il fait pour amoindrir ce dont 
on accuse cet i l luminé. — Il prend toutefois la défense 
des illuminés et des francs-maçons. On devine qu'il 
est l'enfant du dix-huitième siècle quant aux idées de 
progrès et de réforme, et qu'il partage in petto une 
bonne part des desseins de ceux qu'il défend et qu'il 
blâme avec beaucoup d'art . — 11 avoue l 'alliance des 
francs-maçons avec les i l luminés; mais-, loin de sup
poser ceux-ci en rapport avec les esprits, adoptant les 
principes matérialistes de son temps, il ne voit chez 
les uns que crédulité ou folie, et qu' imposture et j o n 
glerie chez les autres. — Il serait surprenant qu'il en 
fût autrement à une époque où, parmi ceux môme 
qui pratiquaient la magie, plusieurs déclaraient qu'elle 
était naturelle. 

Les rapports avec le monde des esprits n'eussent-ils 
été que des impostures de fourbes et d ' impies , ceux 
qui admettaient leurs principes subversifs ne sauraient 
être excusés. On ne peut disculper que les dupes ; tels 
sont plusieurs maçons qui ne voyaient d'autre but dans 
leurs associations que l 'avantage des banquets frater
nels ou l'espoir de connaître un jour un secret qu'ils 
ne connaîtront jamais . Quant aux vrais ini t iés , de 
l'aveu de Mounier, comme ils étaient peut-être tous 
affiliés aux i l luminés , ils communiquaient comme 
eux avec les esprits. 
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idées plus vraies sur les francs-maçons et les illuminés* 

Soixante ans se sont écoulés depuis l 'époque où 
Mounier écrivait son l ivre ; bien des mystères ayant 
été dévoilés, on verra que les impostures attribuées 
au charlatanisme sont le fait de ce grand imposteur 
qui s'efforce, depuis la création, de t romper l'homme. 
On verra que les i l luminés étaient ses disciples, que 
les francs-maçons réel lement affiliés devenaient ses 
instruments pour opérer le mal . — Sans vouloir anti
ciper sur l 'avenir, on invoquera ici un témoignage 
irrécusable, celui d 'un savant distingué, d 'un homme 
très-éclairé qui fut membre des sociétés secrètes et 
magnétiseur éminent . Le docteur Brownson, c'est lui 
dont il s'agit, s 'étant converti, a fait des révélations 
qui démasquent les illuminés, toutes les sociétés qui 
leur seraient affiliées, et réfutent leurs apologistes et 
et cette foule de matérialistes aveuglés qui prennent 
pour des jongleries humaines les prestiges de Satan. 

Le docteur Brownson, après avoir dit que la seconde 
moitié du dix-huitième siècle se fit remarquer par des 
phénomènes mystérieux, diaboliques, plus que nulle 
autre période, à l 'exception du seizième siècle, ajoute 
« que Weishaupt, Mesmer, Saint-Martin et Cagliostro 
contribuèrent aux révolutions et aux convulsions de 
l 'Europe plus que Voltaire, Rousseau, d'Alembert, Di
derot, etc., et leurs adeptes. Les masses soulevées, 
poursuit Brownson, étaient possédées, entraînées comme 
un tourbillon à l 'œuvre terrible de destruction par une 
puissance mystérieuse qu'elles no comprenaient pas< 
par une force à laquelle elles ne pouvaient plus résister 
après y avoir cédé une fois. — Sans Weishaupt, Mes
mer, Saint-Martin, etc. , vous ne sauriez expliquer 1789, 
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et sans moi* et mes complices, vous n'expliqueriez 
pas 1848.» (V. Brownson, l'Esprit frappeur,^* 100 
et 102.) 

Je termine ici ce que dit Brownson, car ce serait 
anticiper sur ce qui fait l 'objet des discussions d'une 
autre époque et d 'un autre volume. 

Un auteur qui a tout récemment parlé de la franc-
maçonnerie, est entré dans des détails qui prouvent 
des recherches aussi é tendues que curieuses; écrivant 
aune époque où il devient impossible de transformer, 
comme le firent les auteurs du dix-huitième siècle, en 
prestiges de bateleurs les prodiges qui s 'opéraient dans 
la société ténébreuse de ce t emps , on est bien forcé 
de reconnaître avec lui qu'ils ne sont l 'œuvre ni de 
Dieu ni de l 'homme, 

« Satan, dit M. l 'abbé Lecanu, se fit, au dix-hui
tième siècle, encyclopédiste et franc-maçon ; qu'ils lë 
veuillent, ajoute-t-il, ou qu'ils ne le veuillent pas, les 
francs-maçons de tout ordre et de tout grade sont fils 
de gnostiques, et leurs origines se confondent avec 
celles des sociétés sataniques du moyen âge.» (V. Le
canu, Hist. de Satan, p . 407.) 

Le bu t et les doctrines des rose-croix, qui s'appli
quaient par le moyen des visions et "des révélations à 
la théosophie, à l 'étude de la cabale, e tc . , se résu
maient ainsi : — « Haine au pape, abolition du culte 

1. Le docteur Brownson dit dans la préface de son excellent o u 
vrage, « qu'il n'\ a de fiction que dans la forme, tout ce qu'il rapporte 
est authentique. »— Nul doute qu'il ne se soit cité sous Je n o m d'un de 
ses interlocuteurs. Quoi qu'il en soit, le lecteur étranger à ces révé
lations est stupéfait des abominations infernales dont le docteur 
Brownson l'instruit. Je ne connais aucun ouvrage qui, dans un espace 
aussi resserré cont ienne autant de faits étranges et de réflexions 
judicieuses. 
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extérieur, à la réserve du baptême et de la cène; ils 
rejetaient l'enfer et les démons, mais ils croyaient aux 
esprits élémentaires et indiquaient les moyens d en
trer en rapport avec eux. » (Ibid., p . 410 , 411.) 

La franc-maçonnerie, quoique moderne , se rattache 
donc à des sociétés secrètes exécrables. L'esprit qui 
les inspirait enfanta la révolution. Dieu permit que 
Ton vît un échantillon des projets de ces sociétés et de 
ce qu'elles convoitent. 

On ne peut donner ici qu 'une simple nomenclature, 
— encore est-elle incomplète, — des loges maçonni
ques du siècle dernier. M. Lecanu parle des rose-croix, 
do la maçonnerie écossaise, des loges des élus-cohens, 
des loges de Saint-Germain, de Swedenborg, du rite 
égyptien de Cagliostro, des loges cabalistiques, her
métiques, etc. « Toutes ces maçonneries mystico-
hétérodoxes, dit-il, se trouvèrent de suite face à face 
avec Satan. Elles obtinrent dès l 'abord les apparitions 
fantastiques, la possession du corps, la suspension à 
l'air l ibre, le transport des personnes, des meubles, 
des objets de toute nature d'un lieu à un autre, sans 
aucune force motrice apparente, l 'apport instantané 
d'objets venus d'un lieu éloigné, de l'Afrique ou de 
l 'Amérique; elles obtinrent l 'arrêt à commandement 
du sang d'une blessure, et mainls autres phénomènes 
évidemment démoniaques, qu'elles croyaient divins, 
qui ne pouvaient l 'être, parce que Dieu n'a point 
établi le culte, même le plus pur, pour de telles fins, 
et que celui qu'elles pratiquaient, loin d'être pur, était 
entaché des plus monstrueuses erreurs contre la raison 
et contre la foi chrét ienne. » (Ibid., p . 425.) 

Les loges de Lyon, de Paris, d 'Avignon, comme 
celles de Stockholm, etc., mêlaient toutes leurs évoca
tions à des chants sacrés, des hymnes, des psaumes, 
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des prières ferventes, dans le but d'éloigner les illu
sions de Satan, d 'en être préservées. 

M. Lecanu rapporte le texte de ces prières : on y 
mêlait le Veni Creator, le psaume Exurgat Deus. Le 
directeur soufflait ensuite l 'esprit au voyant au moyen 
d'un tube de verre; celui-ci récitait à part une prière 
qui se terminait par une invocation à Y Ame de l'uni-
vers, à la divine lumière, au fluide créateur qu'il invi
tait à venir pénétrer ses sens amortis. 

« Que dire de ceci? poursuit l 'auteur; si ce n'est pas 
le gnosticisme, le satanisme pur , ce n'est r ien . — L e s 
souverains, les princes, les classes élevées qui r e 
niaient Dieu, consultaient le diable ; il apparaissait 
en France au duc d'Orléans, au maréchal de Riche
lieu comme au roi de Prusse; il est vrai que Satan 
prenait la forme de quelques défunts célèbres. » 

(( La France, en 1790, était, comme l'Allemagne, 
illuminée à la manière de Weishaupt . Les maçons, 
devenus illuminés, étant des conspirateurs ardents, 
bientôt la révolution couvrit l 'Europe de sang et de 
ruines. » (Ibid., p . 426 et suiv.) 

La franc-maçonnerie s'était jointe à l ' i l luminisme, 
Mounier lui-même en a fait l 'aveu. Mais les illuminés 
n'étaient ni des insensés ni des fourbes; il deviendra 
impossible un jour d'ignorer qu'ils étaient en rapport 
avec de mauvais espr i t s ; leurs invocations, où les 
prières du catholicisme se mêlaient au panthéisme, 
montrent un faux christianisme dont le dieu n'est autre 
que Y Antéchrist. — Satan déchaîné, trônant au milieu 
des ruines et du carnage, croyait avoir reconquis une 
royauté qui lui permettrait d'exercer sur l 'humanité 
une puissance qui ne lui fut jamais accordée môme 
avant la venue du Dieu fait homme. C'eût été la fin 
des temps. Heureusement la Providence suscita le 
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grand capitaine qui sauva la France et retarda les 
mauvais jours . Mais la franc-maçonnerie se reconstitua, 
les sociétés secrètes se formèrent, et , sans anticiper, 
on peut dire que nous verrons plus loin la secte des 
illuminés se transformer en magnétiseurs transcen
dants et en spirites initiés, et recruter parmi les libres 
penseurs, parmi les indifférents en religion et les im
pies une foule de prosélytes qui, sans s'en douter, de
viendront les adorateurs de Satan. 

Les malheurs gui fondirent sur la France avaient été prévus par des 
hommes qui ne surent voir l'agent occulte qui les causerait. 

Voilà donc où auraient abouti les menées des illu
minés, des arrière-francs-maçons : c'est la guerre ci
vile, la désolation, la discorde et la ru ine . Ce déluge 
de maux qui menaçaient la France avait été prévu par 
des hommes clairvoyants auxquels ne purent échapper 
les menées de tant d 'ennemis ténébreux; mais en gé
néral, la France imprévoyante dansait sur ce volcan 
prêt à faire érupt ion; la cour, les grands et le peuple 
étaient aveuglés. Les avert issements, toutefois, ne 
manquaient p a s : plusieurs personnes, dans les douze 
années qui précédèrent la révolution, firent entendre 
leurs voix dans des brochures oubliées aujourd'hui ou 
anéanties. Les uns y signalèrent pour promoteur cet 
antique ennemi du genre humain, ennemi acharné, 
qui a cru voir dans les crimes du siècle les signes de 
son prochain avènement, dont l 'époque, précise ce* 
pendant, reste cachée à lui-môme; époque qu'il avait 
peut-être espérée au seizième siècle, que les prophètes 
camisards annoncèrent au dix-septième, et les convul
sionnaires et les illuminés au dix-huit ième; boule
versement social et religieux annoncé sous Je nom de 
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peuple nouveau, de second avènement du Christ, etc., 
qui n'est autre que la réalisation de la prophétie de 
l'Apôtre, c 'es t -à-di re le mystère d'iniquité : selon 
quelques-uns l 'arrivée de l 'Antéchrist. 

D'autres, imbus de l 'esprit matérialiste du siècle ou 
n'osant peut -ê t re exprimer toute leur pensée , attri
buaient ces malheurs aux mauvaises passions des uns, 
à la crédulité des aut res , qui laisse éteindre le flam
beau de la philosophie. 

Le marquis de Luchet s'effrayait des malheurs qui 
menaçaient la France ; il les voyait surgir des antres 
des illuminés et des théosophes, « qui veulent- di
sait-il, établir chacun une religion nouvelle à laquelle 
ils ne croient pas ; qui ne s'accordent que pour l'ap
puyer, les uns sur la communication avec les anges et 
les esprits, les autres sur un merveilleux attribué par 
eux aux lois inconnues de la nature . Ici, c'est Ca
gliostro, là Mesmer et Barbarin; ailleurs les mar t i -
nistes, etc. — On ne s'entend, poursuit le marquis de 
Luchet, que pour tromper à l'aide de prestiges. Les 
chefs sont des imposteurs, leurs disciples sont des 
dupes. » — Il voit la source des maux dans le pen 
chant de l 'homme au merveilleux. —11 ne se flatte ni 
d'être cru ni de convaincre. « Quand on révèle, dit-il, 
des choses si extraordinaires, il faut se résigner à 
passer pour un déclamateur; mais il signalera l ' im
mensité et l ' imminence du danger. » 

« La cour de France est restée étrangère à la t héo -
sophie, mais partout on accueille tout ce qui porte la 
livrée des Swedenborg, des Schrôpfer, etc. — Paris a 
des visionnaires de tout genre. Cette crédulité l'épou
vante; le flambeau de la philosophie qu'avaient a l 
lumé Voltaire, Diderot, Helvétius et d'AIembert, pâli
rait-il devant les .torches du fanatisme ? Les souve-
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rains, en Europe, en Allemagne sur tou t , protègent et 
accréditent les rêveries des imbéciles ou des impos
t eu r s , sans prévoir qu'ils en seront les victimes. » 

L'auteur, siècle après siècle, passe en revue les 
hérésiarques. « Depuis Jésus-Christ, tous se disent en 
commerce avec Dieu et les anges; la foule est entraînée 
par le merveilleux. On croit que la philosophie a 
éclairé ; mais les grands et le peuple y sont étrangers. 
Ceux qui ont combattu la superstition sont tombés dans 
l ' incrédulité et ont fourni des armes contre eux-mêmes. 
Il s'est trouvé des hommes qui se sont dits inspirés, et on 
a prêté l'oreille à ceux-ci qui prétendaient donner les 
moyens de connaître l 'avenir; de sorte qu'en France, 
si la philosophie n'a pas été remplacée par les erreurs 
des visionnaires, plusieurs du moins sont dans lo 
doute. Les i l luminés , les inspirés, les magnétiseurs 
ont trouvé des partisans respectables , et ceux qui n'y 
croient pas professent de l 'éloignement pour tout ce 
qui tient au progrès de la raison. Aussi des prélats fana
tiques s'élèvent contre l'édit de tolérance accordé aux 
protestants. — L'Allemagne se prête au mysticisme; 
dans un pays où il y a plusieurs cultes, une nouvelle 
religion fait peu de sensation. Les sciences occultes 
sont patronnées à Vienne par les g rands ; il en est de 
même en Pologne, qui les a fait passer en Russie; elles 
sont protégées en Suède. La Hollande acceptera le 
thèosophisme de l 'Allemagne; il se répandra dans le 
Nord et viendra en France. » 

L'auteur examine les points de ressemblance entre 
les illuminés et les jésuites. «Comme ceux-ci, dissé
minés partout, les illuminés disposent de la volonté des 
souverains. — La franc-maçonnerie leur a été utile 
comme procurant les moyens d'éprouver les hommes. 
L'illuminé observe, juge les caractères et en tire 
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parti. Grand nombre d'entre eux ne peuvent saisir les 
conséquences de leurs coupables erreurs. Leur but 
est la domination universelle. Deux illuminés dans 
une loge de cinq cents membres suffisent pour appré
cier le caractère de ceux qu'ils veulent s'associer. Le 
reste de la loge tient pour calomnie ce qu'on débite, 
et défend avec une confiance risible les prétendus mar
tyrs de l ' iniquité; des hommes peu réfléchis le croient. 
— Le projet des imposteurs est gigantesque et paraît 
trop insensé pour causer l 'a larme. Ils sont relative
ment peu nombreux ; mais assez en eux-mêmes. -— 
Ils se connaissent sans s'être vus , vivent dans d'é
paisses t énèbres , etc. — Voulant usurper l'autorité 
souveraine, ils adoptent du régime jésuitique l'obéis
sance aveugle et les principes régicides, de la franc-
maçonnerie les épreuves, des templiers l 'audace, les 
évocations d 'esprits; ils emploient les découvertes de 
la physique pour tromper la mult i tude, et les croyances 
de l 'antiquité pour familiariser avec le commerce des 
esprits. Baquets magnétiques, somnambulisme, v i 
sions, mysticité, etc. , tout leur sert pour dominer. » 

« Jamais calamité pareille n'affligea la t e r re ; ils ne 
sont qu 'un sur mi l le , mais leurs cercles sont partout; 
cela suffit pour nous replonger dans les ténèbres. — 
Le secret est leur essence. Ce qui perce au milieu de 
ces ténèbres est suffisant pour étonner. — Les r é c i 
piendaires passent par tous les degrés de l'illusion, jus 
qu'à leur faire croire que les corps sont des esprits. — 
Puis viennent les apparitions, une voix sortie d'une 
voûte prononce la formule d'un serment par lequel 
on renonce à ses parents, amis , bienfaiteurs, roi, 
chefs, patrie, etc.; on s'engage à fuir la terre maudite 
de l'Italie et de l 'Espagne. » 

« Tous les ouvrages publiés depuis six ans, d i t l ' au-
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teur, manifestent les dangers d'une société qui dé
truira le royaume qui la protégera, qui anéantira nos 
connaissances, notre raison. — Que deviendra une 
société qui croit aux spectres et aux inspirations d'une 
puissance cachée? — Pour occuper les places, la 
science est une chimère; il suffit de croire ce que per
sonne n 'a cru. Si le monarque choisit un homme ca
pable, les illuminés lui inspirent la défiance. Quand on 
dispose de l ' imprimerie, de la poste et des chaires, il 
n'est rien qu'on ne puisse faire croire . » 

« Un il luminé parfait est un h o m m e crédule qui a 
des visions; il éteint sa raison, il brise tous les liens 
de la société, mais ses chefs ne croient pas aux esprits 
révélateurs. » 

« Sous quelque point qu 'on l 'envisage, le royaume 
succombera, ou sous l 'ignorance ou par l ' imposture. » 

<t Le marquis de Lucliet conjure les chefs de l'État 
« de ne pas sacrifier les sujets à une poignée de fana
tiques insensés, de prévenir un danger dont ils seront 
les premières victimes qu'on immolera à l'idole de la 
supersti t ion. — Ils sont intéressés, dit-il, à détruire 
une secte qui en veut au roi , et qui frappe la société 
entière. —Après qu'on s'est dégagé des préjugés, que 
l 'on a fait de belles découvertes scientifiques, la secte 
choisit ce moment pour rendre la terre aux préjugés, 
aux visionnaires et aux nécromans. » 

« Tous ces maux, les uns les prévoient sans s'en 
embarrasser, d'autres sans pouvoir les prévenir. 11 est 
difficile d'y obvier, ces erreurs ne forment pas un code; 
il semble que Ton attaque une chimère; peu de per
sonnes osent publier ce qu'elles ont surpris de ces as 
sociations ténébreuses, qu'il faut essayer de détruire 
malgré les obstacles! Que l'on voie ce qu'on pensait 
autrefois des prédécesseurs des illuminés. — Saint-
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Germain est l ' imitateur de Guillaume Poste] ; Jean de 
Ruremonde est le précurseur de Swedenborg; Cardan, 
lui aussi, peuplait, comme aujourd 'hui , la terre d'es
prits intermédiaires ; Pierre Apono devait ses con
naissances aux sept diables qu'il tenait dans un bocal, 
et pourtant le sénat de Padoue lui érigea une s tatue; 
Greatrakes, qui guérissait les maladies qu'il attribuait 
aux possessions, a eu des défenseurs et des adeptes, etc. 
— Grands hommes du jour , s'é*crie le marquis de 
Luchet, vantez-vous donc de votre or ig ine! — Et 
nous n 'oserons anathématiser les mêmes turpitudes 
que les siècles passés ont couvertes d ' ignominie! — 
Dans tous les t e m p s , les magiciens, les sorciers, les 
devins ont été réputés malfaisants, fous, ou fripons, 
ou dupes; la secte actuelle sort de la cendre des Jam-
blique; on va retomber dans la théurgie. » 

« Tous ces sectaires n 'adoptent pas les mêmes e r 
reurs, ils s 'attaquent même avec acharnement ; les 
visionnaires couvrent de ridicule les magnétiseurs 
spiritualistes, qui allient Dieu à une cause physique; 
les illuminés proprement dits proscrivent les disciples 
de Swedenborg , etc. — Toutes les sectes qui se 
croient appelées à opérer une révolution, réussissent 
d'abord plus ou moins, pour re tomber ensuite dans le 
néant. Ainsi finiront les i l luminés. — Mais à quoi 
servent donc nos académies, notre progrès, si nous 
sommes plus ridicules peut-être que nos prédéces
seurs ! Un professeur allemand a montré que le ma
gnétisme était renouvelé des Grecs. — INon qu'on 
veuille prétendre que cette branche curieuse de la 
physique appartienne à l ' i l luminisme; mais on veut 
montrer qu'on n'invente rien. — Selon le même a u 
teur, il y a des prestidigitateurs plus adroits que 
Schrôpfer, le dieu des il luminés. — Ces sectaires 
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n'osent pas soutenir publ iquement qu'ils ont vu des 
esprits; il n ' y en a pas un sur mille qui voulût ra
conter ce qu'ils font dans leurs séances nocturnes. — 
Qu'est-ce qu 'un culte que l 'on désavoue ! — Tel illu
miné que la société repousse est revêtu dans l'Ordre 
de charges importantes. Le crime n'est donc pas un 
motif d'exclusion dans cette abominable confrérie ! » 

« Nos craintes passent pour des exagérations; et 
cependant, si l'on était dans certaines contrées , on 
verrait cent Cagliostro, élevés en grades, riches et qui 
n 'ont qu 'à parler pour être crus . On divulgue leurs 
impostures, le vcntriloquisme, les fumigations frau
duleuses à travers lesquelles on fait apparaître les 
ombres , etc. Les gazettes sont pleines de ces folies 
d'un peuple égaré, et cependant leurs auteurs jouis
sent paisiblement de la confiance ! — Que l'on cal
cule les degrés de la décadence l — Mais les maux 
ne sont pas consommés; dés que la machine est 
ébranlée, la chute est certaine. Si les malheurs sont 
déjà si sensibles, que sera-ce donc quand on se sera 
familiarisé avec les absurdités de cette secte ! Les mvs-

tj 

teres qui se célèbrent aujourd'hui dans des lieux re
tirés, dans vingt ans se célébreront dans des temples. » 

Le marquis de Luchct indique dans cinq paragra
phes les moyens d'affaiblir le crédit de la secte; ce 
sont : 1° les écrits des gens de lettres; 2° le goût de la 
lecture; 3° une nouvelle éducation; 4° la réforme dans 
)a franc-maçonnerie» 5° le r idicule; on les plaisantera 
sur les théât res , etc. — II sent pourtant la faiblesse 
de ces moyens, et il avoue « que son espoir chancelle, 
que son courage est presque abat tu , car il voit toutes 
les passions intéressées à soutenir les illuminés, et les 
maîtres des nations précipiter les peuples dans l'a
bîme, parce que les chefs de sectes les dominent. Il 
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voit enfin un enchaînement de calamités dont le terme 
se perd dans la nuit des âges, » 

« Pourquoi , dira-t-on, nous décourager, si le mal 
est sans r e m è d e ? — Parce que, répond-il, la plupart 
des hommes sont si loin de le penser, qu'à peine ils 
croient à l 'existence du fléau qui les accablera. Dès 
qu'on en sera convaincu, le coup sera porté à la secte, 
on se liguera contre elle. 11 sonne donc l 'alarme, afin 
qu'une inquiétude salutaire descende dans les cœurs. 
— Oh! si on pouvait dire, continue-t-il, tout ce que 
l'on sait, quel effrayant tableau ! — Quelqu'un de
mandait à un des plus savants personnages du siècle ce 
qu'étaient les théosophes, il répondit : Ce n'est pas un 
mal, c'est l 'assemblage de tous les maux. » (V. Essai 
sur les illuminés, 1789, et les notes fort curieuses qui 
sont à la suite.) 

Observations et réflexions. 

On a cru devoir donner ici l 'analyse d 'une bro
chure du marquis de Luchet , comme spécimen des 
prévisions sinistres des maux qui menaçaient la France 
plusieurs années avant notre révolution. Le lecteur 
devine, sans qu'il soit besoin de le lui faire remarquer, 
que nous ne partageons pas toutes les idées du mar
quis de Luchet. 11 avait les préjugés philosophiques de 
son époque, il redoutait les doctrines régicides des Jé
suites ; mais ses prévisions n 'en sont que plus frap
pantes, puisqu'aux yeux de certaines personnes ses 
jugements sont plus indépendants. Si cet écrit offre des 
longueurs et un peu de diffusion, on le pardonne à 
Fauteur dont le cœur débordait des noirs pressenti
ments dont il était troublé l . 

ï. L'auteur tenait tous ces détails effrayants de quelques maçons 

I V . 29 
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Renversement de toutes les inst i tut ions; abolition 
du christianisme pour lui substi tuer l 'a théisme pur 
ou la superstition païenne : voilà donc où parvint 
cette France, si fière de sa raison et de ses progrès 
dans les sciences. Après avoir accusé nos pères de cré
dulité et nié les faits merveilleux les mieux attestés, 
ce sont précisément des esprits forts, des incrédules 
qui acceptent, avec un engouement puéri l , la nécro
mancie, l 'art t ransmutatoire, la divination, les appa
ritions des esprits, l 'élixir d ' immortal i té , etc. ; mais 
ils n'acceptent pas comme saint Thomas , saint Ber
nard, Bossuet et les docteurs de l 'Église; les uns res
suscitent le naturalisme de la (irèce, les extravagances 
de Paracelse, de Wirdig et de Maxwell ; d'autres les 
erreurs du néoplatonisme : l 'âme universelle, les gé
nies, les âmes des morts évoquées, — On a vu déjà si 
l'on peut sérieusement préférer ces doctrines païennes 
à la théologie chrét ienne. 

Aux yeux de quelques graves théologiens , ces 
hommes qui prévoyaient les dangers de la société 
étaient eux-mêmes encore fort aveugles, car nul ne 
voyait dans cet événement, bien fait cependant pour 
les éclairer, l ' intervention des esprits mal ins . Ils re
doutaient , au contraire , « que les folies ou les impos
tures des théosophes ne réhabilitassent la croyance à 
cette doctr ine, et que le flambeau du philosophisme 
allumé par les Voltaire, les Diderot, e tc . , ne s'éteignît.» 
Selon eux, les Swedenborg, les Saint-Martin, etc., 

de b o n n e foi, qui, étant éclairés, reculèrent d'horreur. Quoique habi
tant des pays éloignés les uns des autres, ils lui ont rapporté In» 
m ô m e s faits. — (le qui mérite non moins de confiance, ce sont les 
divers écrits qui parurent avant la Révolution sur les théosophes. 
Mais la mei l leure preuve que l'on ne se trompait pas, c'est la réali
sation de tout ce que l'on pressentait. 
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étaient les uns des fous, les autres des enthousiastes, 
des visionnaires; Schrôpfer, Cagliostro, Mesmer étaient 
à leurs yeux des charlatans. Un tel langage ne pouvait 
produire de bons résultats ; ce n'était pas le moyen 
d'éclairer les adeptes qui croyaient aux prodiges de 
niluminisme pour les avoir vus , ni de prémunir les 
masses. On ne faisait par là cesser ni l 'enthousiasme 
de ces adeptes ni les sottes plaisanteries de l ' incrédu
lité ignorante; quelques ecclésiastiques obscurs, sur
naturellement éclairés, disaient à demi-voix : « On 
refuse de reconnaître l'action de Satan, que l'impiété 
a déchaîné; outre les malheurs politiques qui sont 
prêts à fondre sur nous, il faut bien l 'avouer, Dieu, 
par l'organe de tous ces faux prophètes , nous menace 
d'un nouvel avènement, de la venue peut-être pro
chaine de l 'Antéchrist. On a nié Satan, on a protégé 
ses ministres; Dieu alors abandonne les nat ions. Les 
révolutions, le renversement des trônes sont la juste 
peine de l'infraction à la loi divine; tolérer la magie, 
c'est un crime : ensuite les couronnes tombent et les 
États sont bouleversés. » 

Ces sentiments s'étaient déjà manifestés dès le sei
zième et le dix-septième s i èc l e 1 . — «Malheur à tous, 

1. Cette opinion était donc loin d'être neuve . — « Il est inut i le , en 

plein midi, de prouver la lumière du soleil , disait il y a plus de deux 

i\k\es le père Esprit du Bosroger, Il y a une magie et des magi

ciens; nul esprit raisonnable n'en saurait douter. Cependant, pour 

les esprits ridicules qui veulent , dit-il , rétablir une secte éteinte de

puis seize siècles (les Saducéens) , il examine la question e! 7 entre 

autres preuves de l 'existence des démons , il fait observer la victoire 

que Dieu remporte sur eux dans les exorcismes. Comme ils enragent 

de leur défaite, i ls ont excité les maîtres de la magie contre les 

chrétiens, et ceux qui nient cel le-ci en deviennent les fauteurs. Ou 

ne peut voir sans larmes, poursuit ce religieux, certains catholiques 

l'armer contre la vérité, soutenir les ennemis du Crucifié, et dans 
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malheur surtout à ceux qui suivent ou favorisent les 
précurseurs de l 'Antéchrist , » disaient quelques voix 
au dix-huit ième siècle. « Les princes de l'Église de
vraient parler, les âmes pieuses devraient s'unir pour 
prier. » 

un royaume très-chrétien devenir par malice ou par ignorance les 
protecteurs de la magie- » 

L'auteur, après avoir montré dans les livres saints les preuves de 
l'existence de la magie et des magiciens, demande ensuite «pourquoi 
la loi divine ordonne leur extermination; pourquoi Dieu les a-t-iîen 
abomination? — Puis il fait voir dans la sainte Écriture que Dieu 
chHie les souverains et les peuples qui ne punissent pas les magi
ciens. Ainsi l'impie Manassès ne fut caplif en Babylone que pour ma
nifester l'indignation divine contre ce monarque qui avait à sa cour 
des magiciens. — lsa'ic se trompait-il quand il reprochait à Babylone 
de s'être laissé corrompre par les enchantements des Chaldéens?—Les 
menaces du prophète Miellée, quand il crie contre Jérusalem remplie 
de magiciens, protestent que Dieu se vengera des crimes dont celle 
cité s'est souillée. —Un autre prophète s'est-il mépris, ajoute le père 
Esprit, quand il a attribué la destruction de Ninive à la multitude de 
magiciens qui y résidaient? — Sauî perd son royaume pour avoir con
sulté la pvthonisse d'Endor. — Ochosias meurt pour avoir consulte 
les magiciens d'Accaron. Si la magie n'est qu'une vaine science, pour
quoi Dieu détruit-il les villes qui lui ont servi de retraite? Pourquoi 
arrache-t-il la vie à tous ceux qui ont osé la maintenir, sans épargner 
les monarques qui l'ont favorisée?» —Après avoir abordé toutes les 
preuves si nombreuses de l'existence de la magie, il dit : « Que reste-
t-ii a. ceux qui la nient? sinon qu'étant devenus athées, ils protestent, 
comme ces insensés dont parle le prophète, qu'il n'y a point de Dieu. 
La magie règne, 0 mon Dieu, la magie se répand visiblement, elle est 
maintenue, et votre adoration, par un sacrilège inconcevable, est 
rendue au démon. Souffrirez-vous longtemps ce désordre? que n'ar
mez-vous vos mains de vos foudres?» (V. La piété affligée, 1. I e r , c. ni.) 

Les principes qu'expose ici le père Esprit étaient universellement 
admis. Nous rappellerons encore Ambroise Paré; ce célèbre chirur
gien disait, quoique protestant, « que Dieu a menacé d'exterminer les 
peuples qui souffrent les sorciers. » 

Après ce qui vient d'être dit, on ne saurait s'étonner que plusieurs 
théologiens, au dix-huilième siècle, aient pensé que les châtiments 
infligés aux monarques et les bouleversements subis par les nations 
viennent de cette infraction. En i 082, la magie n'est punie que comme 
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Les faibles voix de ces ecclésiastiques n 'ayant point 
d'écho, ils n 'osèrent plus parler. Plusieurs membres 
du clergé s'extasiaient philosophiquement en con tem
plant les progrès de la science ; ils pensaient sans doute 
qu'il n 'étai t pas impossible qu'elle eût découvert des 
agents naturels qui expliqueraient les prodiges attri-
bnés aux esprits. — Il est constant qu'il se passait chez 
les illuminés des choses étonnantes, que les profanes 
ne pouvaient attr ibuer à des génies. Deleuze, qui n 'é
tait, comme on le verra ultérieurement, ni un enthou
siaste, ni partisan de la doctrine de l'Église, ni théur-
pste, ni partisans des théosophes, disait de ceux-ci : 
«Leur foi est d 'autant plus ferme qu'ils sont convaincus 
que le monde des esprits est celui des réalités, et le 
monde physique celui des apparences. Leur confiance 
inaltérable est fortifiée par la prière, par une charité 
ardente ; on les accuse d'être des imposteurs ou des 
fous; l ' imposture a été plus rare qu'on ne le pense . » 
- U n temps viendra où cette question, après avoir 
été longuement débattue, sera décidée. 

La Révolution de 93 , ses résultats. 

Cette terrible révolution, souhaitée, préparée et 
prédite par les initiés, redoutée et prévue par les p r o 
fanes, vient enfin de s'accomplir; des têtes augustes 

poison. « Mais l'étoile du grand roi pftlit, disent-ils, et une foule de 
malheurs l'assiègent. » — En 1791 les lois contre la magie sont abro
gées* et,Louis XVI expire bientôt sur Téchafaud.— On rit de la magie 
et partout les trônes vacillent, et les rois tombent ou sont prêts à tom
ber, car le démon suscite les révolutions. Aussi, Je docteur Brownson, 
qui y a, dit-on, figuxé comme acteur avant sa conversion, affirme 
«qu'elles sont toutes inspirées par Satan, qu'il en fut ainsi de toutes 
les révolutions qui ont ébranlé le inonde. On y découvre, dit-il, le 
conflit violent des puissances invisibles.» (V. l'Esprit frappeur, p . 2 i7 . ) 
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sont tombées , le sang de la noblesse, du clergé et 
même celui de plusieurs sujets obscurs fidèles à Dieu 
et au roi , a coulé par tout à grands flots, aux cris de 
fraternité, de liberté et d'égalité, qui ont frappé les 
oreilles comme des rugissements . Les églises sont pro
fanées, les autels renversés, les monastères déserts, la 
religion proscrite, les terres seigneuriales vendues à 
vil prix : ce mot électrique qui enflammera dans tous 
les temps la vile populace (le partage des terres), mul
tiplie les partisans de la révolution; la désolation est 
partout, excepté dans ces natures perverses, qui nfc rê
vent que désordre; le jacobinisme, ce produit mons
trueux de l ' i l luminisme et de la franc-maçonnerie, a 
nivelé le terrain pour bâtir son édifice : ce fléau est 
arrivé comme l'expiation après les cr imes; l'ange exter
minateur a armé ses milliers de bourreaux pour frap
per une noblesse voluptueuse et impie, un clergé qui 
était loin lu i -même d'être sans reproche et des monas
tères qui n'étaient pas toujours des lieux où la piété 
recueillie adressait à Dieu de ferventes prières. Hâ
tons-nous de le d i re , noblesse et clergé cependant 
n'étaient pas tous coupables, quoique tous aient souf
fert, et, proclamons-le par avance, après cet épouvan
table coup de van permis par la Providence, noblesse, 
clergé séculier et régulier sont revenus à des senti
ments qu'ils n 'auraient dû jamais oublier. Mais l'iin-* 
piété descendra maintenant au lieu de monter, voilà 
pourquoi les classes qui n 'ont pas encore souffert, ufl 
jour auront leur tour . 

Revenons au lendemain de ce fléau. L'athéisme a 
gagné sa cause. La déesse Raison et la déesse de la 
Liberté sont placées dans les temples d'où 1 on a en
levé les images brisées du Dieu vivant. On a substitué 
aux fêles des saints honorés et donnés comme exemples 
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à (miter, les fêtes sans-culottides : Vertu, Génie, Tra

vail, Opinion, Récompense, etc. Toute la nation est folle, 
les uns de rage , les autres de désespoir. Cependant 
en 1794 Robespierre, pour rétablir la mora l e , re
connut deux dogmes : l 'existence de l'Être suprême 
et l ' immortalité de l ' âme; — o n consacra des fêtes au 
dieu Nature , au Genre humain , à la Vérité, à la Gloire, 
à la haine des tyrans, à la Liberté, à l 'Égalité, etc. Le 
panthéisme déjà l 'emportait sur l 'athéisme. — Oii a 
vu que parmi les sophistes il y avait des partisans de 
fuù et de l 'autre. — L a France devint théophilanthrope ; 
Daubermenil, qui se regardait comme disciple des 
anciens mages, voulait, dans l'ouvrage qu'il avait pu
blié sous le titre de Culte des adorateurs de Dieu, que 
ses sectateurs s'appelassent théoanthropophiles; de ce 
mot on forma théophilanthrope, ami de Dieu et des 
hommes. N'oublions pas que les francs-maçons s'ad
joignaient les hommes de tous les cultes. Les théo
philanthropes, fidèles à ce principe, englobaient toutes 
les religions qui considèrent ce double amour comme 
an devoir. 

C'est en 1796 que l'on fit l ' inauguration de ce culte 
destiné à remplacer le chris t ianisme, car Jésus-Christ 
était un philosophe; mais comme il s'est dit Dieu, c'é
tait aussi un imposteur. 

On ne peut s 1 étendre ici sur la théophilanthropie* 
dont la morale était puisée dans les philosophes a n 
ciens et modernes et dans l'Évangile. Ne voulant pas 
d'intermédiaire entre Dieu et l 'homme, on ne voulut 
plus de prê t res ; cependant on établit des lecteurs qui 
endossèrent l 'habit bleu et une robe blanche, ceinte 
d'une ceinture rose. 

On n'ajoutera aucun autre détail à cet exposé de la 
Ihéophilanthropie, qui tomba l e .21 octobre 4 8 0 1 , 
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après un arrêté dés consuls portant qu 'on ne pourrait 
plus se réunir dans les édifices nationaux. — Les illu
minés et les vrais maçons, sous le nom de jacobins, 
durent sécher de douleur ; il fallut ajourner la cons
truction de leur double édifice. Mais Barruel dit « que 
leur secte était moins odieuse par les forfaits qu'elle 
a commis qu'elle n'est redoutable par l ' immensité et 
l 'universalité de ceux qu'elle médite. Les nations étran
gères, ajoute-t-il, ont frémi sur le sort de la France; 
elles ne savent pas assez celui qui les attend si le jaco
binisme l 'emporte. Barruel en a dévoilé la conjuration; 
il a démontré que si le jacobinisms t r iomphe, c'en est 
fait de toute religion chrétienne, et de tous les sou
verains : plus de lois, plus de société, plus de pro
pr ié té ; on vous enlèvera tout, dit-il aux peuples, jus
qu'à vos enfants; vous avez cru la révolution terminée, 
ce n'est qu'un premier essai; la conspiration s'étend sur 
toutes les nations comme sur la France. » Il a montré 
tous les fils de celte t rame et ouvert le code horrible 
de Weishaupt. Comme les mêmes projets se trans
mettront , il fait voir «qu 'on ne laissera à l 'homme un 
jour qu'un orgueil s tupidc, l 'impiété et les mœurs 
d 'un sauvage errant et abru t i ; il montre l'illuminisme 
tenant l 'univers consterné et ne permettant plus à un 
seul roi de dire : Demain je serai ro i ; à un peuple : 
Demain j ' aura i mes lois et ma religion; et à un seul 
citoyen : Demain encore ma fortune, ma maison se
ront à moi, et je ne m'éveillerai pas entre l 'arbre delà 
liberté d'un côté et la guillotine de l 'autre. » (V, Abr. 
des mêm. pour serv. à Vhist. du jacobin.. Av. prop., et 
p . 309, 'MO.) 

C'est ainsi que s'exprimait Barruel en 1799, pour 
prévenir, s'il est possible, une telle catastrophe. Mais 
on verra dans le siècle suivant les sociétés secrètes 
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divisées en deux, classes; Tune, sous le voile de 
la franc-maçonnerie, continue d'opérer la révolution 
des espr i t s ; l 'autre, sous le nom de Carbonarî, r e n 
ferme des agrégations secrètes armées et prêtes à 
combattre au premier signal. — Soixante années se 
sont écoulées depuis les avertissements de Barruel, ce 
sont encore les mêmes projets . Si les tentatives ont 
échoué, la fureur des instruments de Satan n 'en est 
que plus violente. L'il luminisme lui-même subsiste 
encore. En 1855, Charles Sainte-Foi s 'exprime ainsi : 
« Dans les bas-fonds de la société, tout près de nous, 
sous nos pieds, se célèbrent les mystères de l'enfer; 
le diable a ses adeptes, ses prêtres, ses init iateurs, son 
culte, ses cérémonies, ses pratiques, ses miracles : 
nous' le connaissons par ses théories charnelles et 
démagogiques. Les novices sont initiés à ce culte abo
minable de la même manière qu'ils Tétaient au t r e 
fois, par un pacte solennel dans lequel ils renoncent 
formellement à Dieu et au ciel et se reconnaissent les 
vassaux de Satan. Le manichéisme n'a jamais disparu 
tout à fait dans le monde ; il cache ses impies mystères 
dans les antres et les cavernes. » (V. Gôrres, t . V, 
Epilogue du traduct.) 

D'après ceux qui ont fait une étude spéciale du sujet 
traité ici, le dix-neuvième siècle, comme on le verra, 
aurait donc encore ses théurgis tes , ses i l l uminés ; 
comme dans le siècle précédent, ils évoquent les e s 
prits, les interrogent sur l 'avenir politique et religieux 
des nations. — Ce qu'on ne voit pas sans une vive 
surprise, c'est que durant cinquante ans il s'était opéré 
des prodiges d'autant plus propres à réveiller les ma
térialistes du dix-huitième siècle de leur torpeur, que 
ces mêmes prodiges, — qui eurent tant de témoins, — 
étaient accompagnés de prédictions et d'annonces réi-
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térces . Elles contenaient toutes des menaces qui pré
sageaient sourdement l 'approche d'un nouvel état de 
choses : c'était emblémat ique, il est v r a i , mais tout 
ce qui se passait parmi les convulsionnaires était si 
horr iblement merveilleux, qu'il aurait dû préoccupe!1 

vivement une société moins aveugle. Il transpirait de 
la secte des illuminés des choses non moins surpre
nan t e s , non moins prodigieuses, non moins propres 
à révéler la nature de r agen t qui les opérait et les évé
nements qui se préparaient . Mais le matérialisme s'é
tait si bien emparé de tous les esprits forts, qu'on 
répondait toujours : Charlatanisme]jonglerie\ Le ma
gnétisme survint, on répétait encore : Charlatanisme\ 
— « Ouvrez donc les yeux, s écriaient les très-rares 
disciples des Delrio, des Thyréc, des Bona. C'est du 
charlatanisme t ranscendant ; — i l émane du grand 
fourbe qui depuis la création trompe le monde. Ce 
n'est pas sans motifs que Dieu permet ces manifes
tations, et qu'il dévoile les desseins des suppôts de 
Satan. Croyez que sa puissance infernale causera d'au
tant plus de ravages que vous saurez moins la recon
naî t re . » 

On riait de ces inepties du vieux t emps ; èt ce qui 
étonna plus encore ces esprits clairvoyants, c'est qu'a
près la réalisation de tant de malheurs, les prodiges 
diaboliques continuèrent d'être universellement niés. 

Dans une lettre écrite au mois d'août 1797 à 1.1 
Harpe par un ecclésiastique, on lit ce passage : « Est-il 
grand, le nombre des chrétiens qui croient à la ma
gie? Paraître y croire, n'est-ce pas assez dans le monde 
pour être déshonoré? Que l'on essaye, que dans le pre
mier cercle venu on se présente le soir même, eiî dé
clarant qu'on croit à l'existence de gens communiquant 
avec Satan, — aux sorciers, — on verra comment on 
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sera accueilli. » (V. Fiard, Lett. philosopha 6 e lett.) En 
effet, malgré la doctrine, malgré les faits anciens et 
nouveaux, on n 'y croyait plus. On sait que la loi de 
1791 avait remplacé celle de 1682; ce qui surprend 
davantage, c'est que des membres du c lergé , d'a
près le même ecclésiastique, approuvaient qu'on 
n'exorcisât plus. — « Combien de prêtres très-méri
tants, dit-il, sont à cet égard dans les plus épaisses 
ténèbres , et conséquemment dans les plus dange
reuses erreurs! Il en a trouvé quantité qui lui ont dit 
que l 'Église avait eu une petite faiblesse; d 'autres ont 
dit que les évêques avaient abrogé cette doctrine 
comme une vieillerie. » (Ibid.) 

L'exposé des mêmes faits merveilleux dans le siècle 
qui va commencer et les discussions approfondies sur 
leurs causes permettront, on l 'espère, de décider défi
nitivement ce qu'il faut en penser; c'est une révision 
du grand procès jugé au dix-huitième siècle contre les 
démonologues. 





LIVRE VINGT-TROISIÈME 

CHAPITRE I 

Dix-neuvième siècle. La inapte et ia sorcellerie ont disparu de nos Codes. — 
Magie malfaisante; fails divers. — Vexations étranges dont chacun pourra 
chercher la cause (la fille Cottin). — La fille électrique de Guillonvîlle.— 
Fait analogue à Clairefontaine.^ Jets de pierres, provenant on nesai td 'où, 
contre la maison de M. Lerible, à Paria. 

Dix~neuvième siècle, ta magie et la sorcellerie ont disparu de 
nos Codes. 

D'après la loi du 19 juillet 1791, on. punit les sor
ciers comme escrocs; la loi punit aussi comme ca
lomniateurs ceux qui se plaignent d'être victimes de 
maléfices et publient qu'ils auraient vu telle personne 
au sabbat. L'Église n'intervient jamais ouvertement. 
Si la.conscience bourrelée d'un moribond à sa dernière 
heure a pu quelquefois révéler d'horribles secrets, son 
confesseur les emporte avec lui dans la tombe-

Les maléfices sont devenus infiniment plus rares , ce 
qui tient à diverses causes, d'après ceux qui croient 
encore à la magie. — Le matérialisme du siècle ayant 
détruit la croyance aux esprits, il ne se fait plus guère 
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de nouveaux sorciers ; quant à ceux qui Tétaient par 
tradition de famille, plusieurs y ont renoncé par di
verses raisons qu'il est inutile d'exposer : ou parce 
que Satan lui-même a changé, comme on Ta dit, ses 
batteries, ou parce que le scepticisme rend ses pra
tiques inefficaces, e tc . — Une raison plus puissante, 
qui a fait peu à peu cesser les récits concernant les 
maléfices, et conséquemment oublier les sortilèges, 
c'est que le maléficié n'oserait plus s'en pla indre . — 
Dahs les premières années de ce siècle, les habitants 
des campagnes parlaient encore beaucoup de faits de 
sortilège dont ils avaient été victimes; quand on sait 
gagner leur confiance, on voit que chez la plupart 
d 'entre eux la croyance est encore la même aujour
d 'hu i , mais généralement ils seraient honteux de la 
manifester. Quant à la cause, ils ne savent trop à 
quel agent l 'assigner; étant aussi la plupart esprits 
forts, il leur répugne de faire intervenir le démon, qui 
pour eux, comme pour tant d 'autres, n'est plus qu'un 
m y t h e . — Nous verrons des faits de l 'ancienne magie 
continuer encore de se manifester parallèlement avec 
la nouvelle, c 'est-à-dire avec le magnétisme, qui , d'a
près les magnétiseurs eux-mêmes, reproduit tous ces 
prodiges qu'on avait tant niés. On s'était donc vaine
ment flatté, au dix-septième siècle, qu'on ne croirait 
plus aux faits de sortilège quand on ne les punirait 
plus. Au dix-huit ième siècle, ils rempliraient encore 
des volumes; plusieurs autres faits merveilleux qui s'y 
rattachent vont être rapportés au dix-neuvième; le 
magnétisme, enfin, qui les reproduit tous, prouve 
clairement qu'ils étaient vrais ; la discussion ne peut 
donc s'élever maintenant que sur leur cause. 
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Magie malfaisante ; faits divers. 

Si nous compulsons les jugements des t r ibunaux et 
les arrêts des cours, nous verrons des pla ignants ; 
mais ceux-ci, nous le savons, seront trop heureux s'ils 
ne sont que l'objet des plaisanteries, et considérés 
simplement comme des insensés ou des id io t s ; celui 
qu'ils accusent devient leur accusateur, et le maléficié 
est condamné à l 'amende ou à la p r i son; quelle que 
soit l 'opinion secrète de ses juges, il n 'en peut être 
autrement, et les témoins qui déposeraient en sa fa
veur et attesteraient des faits surhumains auraient 
peut-être le sort des plaignants. 

Si les faits et les pratiques magnétiques sont vrais, 
comme on n'en saurait plus douter, — lorsqu'ils s e 
ront plus répandus et mieux connus du vulgaire, ils 
forceront sans doute un jour de modifier la loi, car il 
importe peu que le maléfice émane d'un magnétiseur 
ou d 'un sorcier, qu' i l ait une cause occulte ou le d é 
mon, lorsqu'on sait qu'il peut causer du mal- On doit 
ici reconnaître, par anticipation, que le magnétisme 
entre les mains des magnétiseurs ordinaires est parti
culièrement aujourd'hui un agent de guérison, quoique 
ces derniers avouent qu'il peut produire aussi tous les 
maux dont se plaignaient les victimes des sorciers; ce 
n'est qu'en se vulgarisant qu'on pourrait en redouter 
un usage condamnable. C'est l'effet du t e m p s ; on doit 
donc désirer qu'il reste toujours inconnu de certaines 
cens; on verra que c'est aussi le vœu des.magnéti
seurs-guérisseurs. 

Après cette digression, revenons aux maléfices des 
sorciers. On sera très-court, car ce sujet a été déjà lon
guement exposé, et parce que nos sources, qui , d'or-
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dinaire , sont les j ou rnaux , n 'ont rapporté les faits 
qu'en les dénaturant et en les assaisonnant de leurs 
plaisanteries. — Voici un exemple entre plusieurs des 
procès concernant les maléfices, qui montrera ce qui 
advient aux gens soupçonnés de sortilèges et aux ma-
léficiés. 

Le procès dont il s'agit a été jugé en 1843. 
Le maléficié ainsi que ses témoins habitent Chan-

ceaux, beau village à deux lieues de Tours . — Le fils 
Berthault, robuste garçon de vingt et un ans, éprouvait 
depuis longtemps de violents maux de tête. — Le jour
nal n 'entre pas dans de plus amples détails. — On le 
t ra i te ; il ne s'en trouve pas mieux. Que disaient les 
médecins? On l ' ignore, le journal n'en dit mot. La 
science a été sans doute impuissante , car Berthault 
père et fils se rendent à Tours chez un prêtre hérétique, 
rebouteur et devin qui sait ôter les sorts . Il leur révèle 
que le mal vient d'un sortilège fait par des parents : 
le mari et la femme. — Alors les deux consultants 
s'écrient ensemble : « C'est le cousin Avril et sa 
femme ! » 

Pourquoi pour un mal de tête soupçonner un sorti
lège, et pourquoi en accuser les mariés Avril plutôt que 
d'autres? — Les détails nous m a n q u e n t . — Bref, le 
devin, pour exercice illégal de la médecine, ayant été 
incarcéré, les Berthault père et fils, sans autre ré 
flexion, s 'adressèrent aux mariés Avril pour le désen-
sorcellement, en escrimant du b â t o n ; un oncle, con
vaincu comme les Berthault, les accompagne, armé 
aussi d'un bâton, et tous trois menacent du feu les 
prétendus sorciers; ceux-ci appellent du secours et 
forcent les assaillants de se retirer, La famille Avril 
cite alors en justice les assaillants pour cause de dif
famation et de menaces. Les parties sont entendues. 
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La femme Avril est-elle sorcière ? demande le p r é 
sident. 

« Tout le monde le dit, mais si les Avril ne sont 
pas sorciers, du moins ils font du mal à bien des 
gens. » 

La femme Avril soutient n'avoir pas parlé à Ber-
thault fils depuis sept ans.—Ce dernier répond « qu'elle 
ment, attendu qu'elle lui a parlé il y a trois ans , et 
c'est depuis cette époque qu'il éprouve les maux de 
tôte qui l 'empêchent de travailler. » 

Sur quoi fonde-t-il son accusation ? Y a-t-il mésin
telligence, y a-t-il eu menaces? etc. Le journal ne le 
dit point. — L e s Avril sont-ils suspects dans le village? 
L'affirmation n'est pas douteuse; en voici les preuves : 
— Un nommé Godeau avait dit qu'étant un soir chez 
Avril, celui-ci, qui lisait, se hâta de fermer son livre. 
Godeau voulut l 'ouvrir; Avril s'y opposa. — Vou
drais-tu me faire du mal? dit le témoin. — « Non, 
dit Avril, mais je te ferai un tour. » — Godeau s'en 
alla, et étant arrivé dans un champ voisin de sa mai
son, il la vit entourée d 'eau; quoique ce fût au mois 
d'août et qu'il fît très-sec, l'eau était si profonde, qu'il 
ne put rentrer chez lui, et erra ainsi jusqu 'au jour, où 
tout disparut *. — Reverdy avait trois enfants, qui, 
depuis deux ans, avaient un dégoût et ne mangeaient 

1. Je tiens d'une personne dont je n'ai n u l droit de suspecter la 
véracité, un fait semblable qui s'est passé de nos jours en Espagne. 
Ici le sorcier n e voulant aussi jouer qu'un tour pour rire, engagea son 
interlocuteur à s'enfermer dans sa chambre, ce qui fut fait; mais 
bientôt l'eau arrive dans la pièce en tel le quantité, que ce dernier 
monte sur les chaises, de là sur Jes commodeSj redoutant d'être noyé. 
Il en fut quitte pour la peur. Bientôt ce déluge disparut, et le magi
cien ou le magnét iseur arriva riant de J'aventure. — (Communiqué 
parTami de celui qui avait été vict ime de ce joli tour, et qui l'attri
buait au magnétisme.) 

iv. 30 
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pas de soupe; Reverdy s'adressa à Avril, qui lui dit î 
« Ce soir même tes enfants mangeront de la soupe. » 
Et cette parole a suffi pour faire cesser le dégoût. 

On demande à l'oncle Berthault s'il pense qu'on 
puisse ensorceler. — « Oui, di t - i l , avec de mauvais 
livres. » — Mais la femme Avril ne sait pas lire. — 
« Qu'importe, si d'autres chez elle le savent. Elle peut 
d'ailleurs savoir cela par cœur. » 

Pourquoi l 'avez-vous menacée, la sachant sorcière? 
« Plus on est mauvais ami avec les sorciers, moins 

ils vous font de mal . » 
Le ministère public requiert contre les Berthault 

une vigoureuse répression. Après les plaidoiries du 
défenseur, qui trouve dans l ' ignorance de ses clients 
une puissante excuse, ceux-ci sont condamnés à huit 
jours de prison et aux dépens. 

Autre temps et autres mœurs . — Le tribunal a très-
bien jugé ; mais un siècle avant, le môme tribunal au
rait fait entendre des témoins sur la réputation de la 
famille Avril, «soupçonnée, dit le journal , depuis un 
temps immémorial de donner des sor ts ; » il aurait 
entendu les médecins sur la nature de la maladie de 
Berthault fils, et considéré l ' instant où le mal a com
mencé; s'il est survenu à la suite de menaces; si d'au
tres faits de sortilèges n 'ont pas été reprochés aux 
mariés Avri l , etc. La possibilité de pareils méfaits 
admise par les juges aurait fait examiner scrupuleuse
ment cette affaire. Les mariés Avril eussent été peut-
ôtre condamnés ; la famille Berthault aurait obtenu 
des dommages-intérêts , et le tribunal eût bien jugé. 

L'avocat des Berthault pouvait-il invoquer la puis-* 
sance magnétique, qui, selon les magnétiseurs, peut 
produire les mêmes effets que la sorcellerie? Non, 
sans doute, puisqu'on n 'y croit pas. — Les temps 
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changent. — Un jour viendra peut-être où le magné
tisme, mieux connu, fera intenter des procès comme 
autrefois la magie. 

Il serait facile de multiplier ces sortes de faits qui 
BOUS parviennent par les journaux, mais tout aussi 
dénaturés ou incomplets que le précédent , et d'en 
ajouter une foule d'autres, où celui qui se croit, lui 
ou ses bestiaux, victime de maléfices, n'osant se p la in
dre, se résigne pour ne pas réaliser cette maxime si 
vraie, surtout en fait de sorcellerie, aujourd'hui : « Ce 
sont les battus qui 'payent l'amende. » Nos paysans y 
croient donc souvent sans vouloir le dire, et se pré
tendent encore quelquefois victimes des sorciers sans 
oser s'en plaindre. 

Le Journal du Loiret, 10 mars i 846, cite un fait que 
les habitants du village de P . . . ont attribué à la sor 
cellerie. — Une fille étant domestique chez un des 
notables devient subitement muette en tirant ses 
vaches. Stupéfaite, elle sort de ïétable et vient chez 
ses maîtres, qui s 'étonnent de son mutisme et de son 
air désolé. Elle indique par signes le lieu du sinistre, 
on l'y ramène . A peine entrée, elle y recouvre la p a 
role et signale l 'endroit où elle Ta perdue. On regagne 
la maison, mais à peine la fille en est-elle sortie que 
la parole lui fait encore faux-bon. Mais la fièvre se 
déclare, la malade se pâme, on accourt chez le méde
cin, il prodigue ses soins, mais la muette reste muet te ; 
on décide qu'elle sera ramenée à l 'é table; là elle re
couvre la parole, on l ' interroge, et elle déclare qu'un 
jeune homme nouvellement marié, l 'ayant entretenue 
quatre fois ce jour , lui avait beaucoup parlé de la pos 
sibilité de nuire aux personnes et aux animaux au 
moyen de certaines plantes, et que la dernière fois, il 
lui avait pris la main. — Tout le monde décida que 
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c'était un maléfice infernal, et une messe fut deman
dée. — Sur ces entrefaites, le j eune homme suspect 
vint voir la maléficiée, et lui promit une guérison ins
tantanée, si elle se frottait d'une certaine herbe et si 
elle écrasait un crapaud avec une petite pierre qui se 
détachera de cette plante. Le curé vient à son tour ; on 
lui raconte l 'histoire du remède. Il est probable qu'il 
défendit d'y recourir ; le journal garde le silence sur 
ce fait.—Mais, ayant fait conduire cette fille à Tétabïe, 
le mutisme, cette fois, continua. 11 en fut de même 
dans une autre étable. Alors on emmena la malade 
chez ses parents, où, le mal empirant, elle fut admi
nistrée. — <t On annonce, dit le j ou rna l , que depuis 
deux jours elle va mieux, mais le mutisme continue.» 
— Le maire est intervenu. On a reconnu que le jeune 
sorcier avait des accointances avec un mauvais sujet 
d'un village voisin. Le magistrat municipal , accom
pagné du curé, s'est rendu chez ce dernier. Outre une 
collection de livres obscènes, on a trouvé, dit-on, des 
brochures indiquant certaines herbes très-vénéneuses, 
propres à détruire les animaux et à causer la mort aux 
hommes et de graves accidents.— «Mais l'indignation 
populaire, dit le même journal , murmure la peine du 
feu comme expiation de ce forfait. » 

Dans cette perquisition, n 'a- t -on rencontré, comme 
on le rapporte, que des brochures indiquant des herbes 
vénéneuses? On est loin de pouvoir l'affirmer ici. — 
Qu'est-ce qu'un mutisme qui persiste partout, excepté 
dans l'étable où l'accident est survenu après avoir pris 
simplement la main de la maléficiée? Quel est ce re
mode indiqué pour faire cesser le mal? La manière 
dont il a été causé et le moyen prescrit pour l'ôter 
ressemblent beaucoup aux faits de sorcellerie. Le 
récit du journaliste non-seulement est trop concis, 
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mais, comme toujours, il y a tendance à naturaliser 
les faits. 

Le Messager de l'Assemblée raconte en juillet 1851, 
qu'un terrain était à vendre judiciairement dans une 
commune des environs de Paris. Personne n 'y mettait 
l'enchère, quoique la mise à prix fût excessivement 
minime. — Pourquoi? parce que le terrain était au 
père G.. . , qui passe parmi les paysans pour un sorcier 
dangereux. Après longues hésitations, un cultivateur 
nommé L . . . , séduit par le bon marché, se risqua et 
devint acquéreur. Le lendemain de grand matin, celui-
ci se rendai t en chantant dans sa nouvelle propriété ; 
un objet y frappe ses regards, c'est une croix sur l a 
quelle est un papier contenant ces mots : « Si tu mets 
la bêche dans ce champ, un fantôme te tourmentera la 
nuit. » Le cultivateur n'en tint compte, il renversa la 
croix et se mit à travailler. Enfin il quitta l'ouvrage et 
alla se coucher . . . Mais à minui t , il vit une longue figure 
blanche se promener dans sa chambre, s 'approcher de 
lui et lui dire : « Rends-moi mon champl » L'appari
tion se renouvela les nuits suivantes. — Le cultivateur 
prit la fièvre. Son médecin le questionne ; il raconte sa 
vision et déclare que le père G.. . lui a jeté un sort. 
Le médecin fait venir ce dernier et l ' interroge en p r é 
sence du maire . Le sorcier avoue que chaque nuit, à 
minuit, il se promenait chez lui revôtn d'un drap 
blanc, afin de faire endèver l 'acquéreur de son champ. 
Ceux-ci l 'ayant menacé de le faire arrêter s'il conti
nuait ses pratiques nocturnes, les apparitions cessèrent 
et le cultivateur fut guéri. 

« Commentée sorcier, demande le journal, pouvait-
il être vu du paysan dont la demeure est à un ki lo
mètre de distance? Nous n'expliquerons pas ce p h é 
nomène, qui rentre dans le domaine de la science. 
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Nous dirons seulement que le fait n'est pas sans pré
cédents, et qu'il s'appuie sur une autorité irrécusable, 
celle de M. le docteur Récamier. » 

« II y a quelques années, M. Récamier, revenant de 
Bordeaux, traversait en chaise de poste un village; 
une des roues se brise, on court chez le charron voi
sin. Mais cet homme étant malade et a l i té , on fut 
obligé d'aller au village voisin chercher un autre 
charron. En at tendant , ie célèbre docteur questionne 
le charron sur sa maladie. •— Celui-ci répond qu'elle 
provenait du manque de sommeil , ajoutant qu'un 
chaudronnier qui demeurait à une demi-lieue de là, 
et à qui il avait refusé sa fille en mariage, l'empêchait 
de dormir en frappant toute la nuit sur un de ses 
chaudrons. Le docteur alla trouver le chaudronnier, 
et lui dit sans préambule : Pourquoi frappes-tu toute 
la nuit sur ton chaudron? — C'est pour empêcher le 
père Nicolas de dormir. — Comment Nicolas peut-il 
t 'enlendre, puisqu'il demeure à une demi-lieue d'ici ? 
— Oh! o h ! reprit le chaudronnier en souriant, je 
savons ben quil entend. — M. Récamier lui enjoignit 
de cesser son tapage en le menaçant de le faire pour
suivre si le malade venait à mourir . — La nuit sui
vante, le charron dormit, et, quelques jours après, il 
travaillait. » 

« Dans les considérations dont il accompagne le 
récit de ce fait, ajoute le journal , M. Récamier l'at
tribue au pouvoir de la volonté, dont on ne connaît 
pas encore toute l'énergie, et qui s'était spontanément 
révélé h un paysan inculte. » 

Ainsi que nous le verrons encore plus loin, des 
phénomènes fort extraordinaires continuent de se ma
nifester et entretiennent la vieille croyance; les gens 
convaincus, n'ayant plus la ressource des tribunaux 
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pour châtier les malfaiteurs, ont le tort très-grave de 
se constituer eux-mêmes parfois juges et bourreaux, 

La veuve Chaffour, de Bournel (Lot-et-Garonne), 
passait pour sorcière; quatre femmes, atteintes de 
maladies qu'elles attribuaient à ses sorcelleries, se 
concertèrent pour se venger. — L e 12 décembre 1824, 
pendant les vêpres, elles abordèrent la prétendue sor
cière sur un chemin, lui assénèrent plusieurs coups 
de bâton et l 'entraînèrent chez Tune d'elles. Là, ayant 
fermé la porte, elles lui enjoignirent de lever le sort. 
Celle-ci refuse et nie constamment ; alors les quatre 
femmes la condamnent à être brûlée vive, et ayant 
allumé un grand feu, l'y jet tent après l'avoir accablée 
d'invectives et de coups. Effrayées par les cris de la 
victime, leur crime ne put être consommé, et celle-ci 
put se traîner chez elle, où elle resta malade durant 
plusieurs mois. — Deux de ces femmes furent con
damnées au carcan et à la réclusion. 

De tels faits sont malheureusement assez fréquents. 

Le 21 septembre 1836, un vieillard de soixante-
quinze a n s , dévideur de coton, demeurant à Laval, 
passant dans l 'après-midi devant la maison d'un sieur 
Fouché, entrepreneur, fut invité par la femme de ce 
dernier h entrer. A peine dans la maison, celle-ci le 
somme de délivrer son enfant, malade, di t-el le , par 
suite d'un sort qu'il lui a je té . Le vieillard p r o 
teste, mais à l 'instant trois individus le traînent près 
d'un grand feu; on fait chauffer une tuile, on le place 
dessus, on le menace avec des pistolets, et ce n'est 
ijue lorsqu'il a promis, vaincu par les tor tures , la 
guérison de l'enfant au bout de quinze j o u r s , qu'il 
obtient sa liberté. 

Le Journal du Cher rapporte que dans le mois d'oc
tobre, même année , la femme Sestre, de Méry près 
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d'Aubigny, fut horr iblement torturée par plusieurs 
membres de la famille Blondet pour la forcer de lever 
le sort jeté sur eux et sur leurs best iaux; — fait attesté 
par le médecin d'Aubigny, qui avait déclaré lui-même 
ne pouvoir guérir la femme B l o n d e t , — « attendu 
qu'elle était ensorcelée. ^ 

Tous les journaux de Tannée précitée rapportent un 
fait analogue à Marlieux; tous les bestiaux d'un culti
vateur furent atteints d'une maladie qu'on attribuait à 
un ensorcellement. Une sorte de devin, nommé Bar
bier, demeurant à, Montracol, consulté de plusieurs 
lieues à la ronde , déclare qu'il y a maléfices par l'in
fluence d'une vieille qu'il ne nomme point, mais que 
Ton reconnaît a sa désignation. Les habitants s'é
meuvent et décident son expulsion du village. L'un 
d'eux s'exaspère môme jusqu ' à l a fustiger. «La pauvre 
femme, dit le journal , a porté plainte au procureur du 
roi, qui, pour l 'honneur du siècle des lumières, amis 
autant de zèle à la défendre et à nier la sorcellerie que 
ses prédécesseurs des d ix-sept ième et dix-huitième 
siècles en mettaient à poursuivre et à punir les gens 
qu'on en soupçonnait. » 

Voici donc, à tort ou à raison, des personnes qui se 
croient victimes des pratiques occultes des mauvaises 
gens , malgré le ridicule déversé sur une croyance 
honnie généralement depuis un siècle et demi. Sou
vent ces victimes se résignent à souffrir en silence; à 
d'autres la patience échappe, la prudence fait défaut, 
l 'indignation éclate, et celui qui souffre s'exaspère 
dans son désespoir; car la loi, qui devrait, selon lui, 
le protéger, le châtie quand il se plaint et favorise 
môme son ennemi : de la ces actes barbares que nous 
déplorons d'autant plus vivement que nous ignorons la 
valeur des raisons qui les ont motivés. Chose étrange, 
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quelquefois toute une populat ion, bravant les sar
casmes et le mépris," les peines même qu'on inflige à 
ceux qui osent attaquer les prétendus sorciers, se joint 
à celui qui souffre et avec lui se fait bourreau. — Le 
dix-neuvième siècle en est encore là ! Que diraient 
donc nos philosophes du dix-septième, qui préten
daient qu'on ne croirait plus à la sorcellerie quand on 
ne condamnerait plus les sorciers? — En blâmant ces 
atrocités, on voudrait connaître mieux ce qui y a donné 
lieu. Quelles sont donc les maladies singulières que 
nous rencontrons ici? Tiennent-elles de la nature de 
celles que nos plus fameux médecins renvoyaient aux 
suffrages de l'Église? Comment sont-elles survenues? 
À-t-il suffi d'un geste , d'une insufflation, d 'une pa
role? Quelle est la réputation du prétendu sorcier? 
Sur quels actes s'est-elle établie? Nous l ' ignorons. — 
Tout en applaudissant aux condamnations infligées 
aux infracteurs de la loi, ceux qui savent qu'il est 
arrivé dans les siècles passés tant de faits étranges, se 
demandent involontairement si ceux qui causent a u 
jourd'hui tant d'alarmes et excitent tant d'actes de 
violence ne seraient pas de même nature . Ils le d e 
mandent surtout en présence des faits magnétiques; 
ils demandent enfin à ceux qui disent maintenant 
que tout cela rentre dans le domaine de la science, 
quelle est cette science? Ils demandent à M. Récamier 
qu'est-ce que cette force de volonté qui peut faire 
apparaître des f an tômes?—et aux magnétiseurs, s'il 
est vrai qu'un geste peut rendre mue t , sourd ou 
perclus? — Tous ceux -c i l'affirment, comme on le 
verra bientôt. — Alors on demandera aussi aux phi lo
sophes s'il est jus te , au fond, de protéger l 'auteur de 
ces méfaits, quel que soit l'agent occulte qu'il e m 
ploie, et de punir sa malheureuse victime? — C'est 
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légal du moins. — Nous le savons, le magistrat est 
l'esclave de la loi, et il doit condamner ceux qui la 
transgressent ; mais on devrait aussi les plaindre, ne 
pouvant faire mieux , et ne pas ajouter à leur double 
infortune (la maladie , l 'amende et souvent la prison), 
les sarcasmes, le mépris et l 'outrage. 

On a promis d'être court, il en devait être ainsi, 
surtout pour les maléfices concernant les maladies, car 
le lecteur, dans l 'ignorance où les journalistes nous 
laissent sur leur cause, sera toujours porté à la sup
poser naturelle. Nous omettrons donc, pour cette 
raison, les paralysies, les cachexies, les convulsions, 
les céphalalgies, etc. , quoique rebelles à la science 
médicale, pour -arriver u un autre ordre de malé
fices. 

Le premier que Ton va citer a été rapporté très-
amplement dans l'ouvrage de M. de Mirville, auquel 
on renvoie ceux qui désirent connaître les détails dans 
lesquels notre analyse ne pourrait entrer. Les curieux 
pourront même recourir au dossier volumineux qui est 
au greffe de la justice de paix d'Yerville. 

M. Tinel, curé de Cideville (Seine-Inférieure), ayant 
rencontré dans les premiers jours de mars 1849, chez 
un de ses paroissiens qui était malade, un nommé G..., 
sorcier guérisseur, le chassa après lui avoir fait une 
forte répr imande. La justice ayant infligé à G..., 
pour avoir exercé son art occulte, un ou deux ans de 
prison, ce dernier, attribuant son incarcération au 
curé , dit qu'il s'en vengerait, et un berger nommé 
Thorel , son disciple en sorcellerie, devint son exécu
teur. — Le curé avait chez lui deux élèves, Gustave 
Lemonnier, Agé de douze ans, et C. Bunel , âgé de 
quatorze ans. — Un jour de vente publique, Thorel 
s'étant approché de Lemonnier, peu d'heures après 
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la rentrée de celui-ci au presbytère commença ce 
qu'on va lire. 

Vingt témoins déposent qu 'une sorte de t rombe s'a
battit sur le presbytère ; qu'à la suite de cette bour 
rasque, qui sembla de force à renverser la maison, on 
ne cessa d 'entendre dans tout le bâtiment des coups 
semblables à ceux de marteaux, tantôt faibles, tantôt 
si forts, qu'on les percevait à la distance de deux kilo
mètres. Cent cinquante habitants de Cideville se r e n 
dirent au presbytère, l 'entourèrent pendant de lon
gues heures, l 'explorèrent en tous sens sans pouvoir 
découvrir l 'agent. Ces bruits mystérieux reprodui 
saient en cadence le rhythme exact de tous les airs 
qu'on demandait . Les carreaux se brisaient en tous 
sens; les objets s 'agitaient; les tables se culbutaient, 
se promenaient ; les chaises restaient suspendues en 
fair; brosses, couteaux, bréviaires s'envolaient par la 
fenêtre et rentraient par la fenêtre opposée; pelles, 
pincettes marchaient sans soutien; des marteaux vo
laient en l'air avec force et retombaient avec la lé
gèreté d'une plume. Les chiens étaient lancés au 
plafond. Des ustensiles quittaient le chambranle ou ils 
étaient placés et venaient d'eux-mêmes s'y replacer; 
d'énormes pupitres s 'entre-choquaient, se br isa ient ; 
l'un d'eux chargé de livres arrive violemment et hori
zontalement à la tête de M. R. de Saint-V. . . , et sans 
le toucher, contre les lois de la physique, tombe pe r 
pendiculairement à ses p ieds ; une autre personne, 
venue de quatorze lieues à l 'improviste, passe la nuit 
dans la chambre des enfants, interroge le bruit mysté
rieux, le fait battre à tous les coins de la chambre, et 
pose les conditions d'un dialogue. Tel nombre de 
coups signifiera telle let t re; on pourra former des 
mots. —L'agen t invisible décline ainsi les noms, pré-



476 D B S R A P P O R T S DE L'HOMME 

noms, âge, domicile, etc. , de M. de Mirville (car c'était 
lui) et ceux de ses enfants, avec une telle rapidité que 
ce témoin le conjure d'y mettre plus de lenteur. — 
L'abbé L . . . , vicaire de Saint-Roch, passant par hasard 
parYvetot, se transporte à Cideville, et fait les mêmes 
demandes ; ici l 'agent se montre plus instruit que 
l 'abbé L. . , car il lui rappelle des choses oubliées. 

On pourrai t citer madame de Saint-V.. . , qui a vu 
vingt expériences analogues, et a reçu même des coups 
donnés par une main invisible; MM. de V. . . , arrivés 
d'Eu tout exprès, qui firent cent questions auxquelles 
il fut répondu pert inemment. 

Quant à la victime de ce maléfice, elle voyait cons
tamment un inconnu vêtu d'une blouse. —Confronté 
avec Thorel, Lemonnier dit : « Voilà bien l'homme In 
— Plusieurs témoins déposent avoir vu une vapeur se 
condenser, serpenter à l 'instant où cet enfant disait 
voir le fantôme. L'état de Lemonnier était alarmant; 
convulsions, syncope extatique, mort apparente durant 
plusieurs heures , etc. Un jour il vit une main noire 
descendre par la cheminée et en reçut un soufflet dont 
la joue resta rouge; la prière qui calmait cet état, ne 
le faisait pas cesser. 

Plusieurs confrères du curé de Cideville s'entrete-
nant de cet é ta t , l 'un d'eux dit qu'il avait lu que les 
esprits redoutaient les pointes de fer. On essaye; on 
s'escrime dans le vide partout où le bruit se fait en
tendre, et au bout de quelque temps, une botte fait 
jaillir une flamme suivie d'une épaisse fumée qui força 
d'ouvrir les fenêtres; on ré i tère ; un gémissement se 
fait entendre, et on distingue le mot pardon. Tous ré
pondent qu'on pardonne à condition qu'on viendra de
mander pardon à l'enfant. — Pardonnes-tu à tous? dit 
l 'interlocuteur invisible. Nous sommes cinq y compris 
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Je berger. — Oui, à tous, et nous prierons pour tous. 
— Le vacarme cesse. 

Le lendemain Thorel vint au presbytère avec un air 
embarrassé, cachant avec son chapeau les écorchures 
toutes saignantes de son visage, et l'enfant de s'é
crier : «Voilà l 'homme qui me poursuit depuis quinze 
jours. » Thorel feint d'être chargé d 'une commission. 
Le curé montre qu'il ne le croit pa s . . . —« Que voulez-
vous? lui dit-il. D'où vous viennent ces blessures? 
Soyez franc, vous venez demander pardon. » — Eh 
bien! pardon ! dit Thorel en tombant à genoux. Mais 
en se traînant il s'efforçait de toucher l 'enfant; il y 
parvint, et dès ce moment les souffrances de Lemon-
nier et les bruits mystérieux ont redoublé. — Bref, 
le curé conduit Thorel à la mair ie , et là devant t é 
moins, sans qu'on le lui demande, ce dernier tombe 
encore à genoux trois fois en demandant pardon. — 
Le curé lui dit de s'expliquer; Thorel continuant de 
demander pardon cherchait, en se traînant sur les ge
noux, à toucher aussi le curé, comme il l'avait fait à 
l'enfant : — «Ne me touchez pas, » dit le curé, que 
Thorel en avançant toujours avait acculé dans un angle 
de la pièce, et pour se défendre, il fut forcé de lui as
sener trois coups de canne sur les b ras . 

Ces coups vont bientôt jouer un rôle au procès. — 
Thorel revient à la charge. 11 retourne chez le maire, 
le conjure en pleurant de prier M. le curé d'en rester 
là. Une autre fois il lui avoue que tout vient de G... , 
qui, étant sorti de prison, en veut à M. le curé qui l'a 
empêché de gagner son pain. «G. . . est très-savant, 
dit-il, et peut lutter contre un prêtre . Le curé a eu 
tort et voudrait bien qu'on l 'instruisît. S'il voulait 
payer un café, continua-t-il, je le débarrasserais de 
tout ce qui se passe au presbytère » 
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Ces faits se reproduisirent journel lement depuis le 
26 novembre 1850 jusqu'au 15 février 1851 , où l 'é
vêque, par prudence, éloigna les deux enfants du pres
bytère. 

Arrivons au jugement qui intervint le 4 février 1851, 
et aux réflexions que ces faits suggèrent. 

Thorel avait conclu reconventionnellement à la de
mande de 1200 francs de dommages-intérêts, attendu 
que le curé Tinel avait donné à entendre que lui, 
Thorel, était l 'auteur des faits qu 'on vient de lire, et 
lui avait, en outre , assené des coups de canne. — Que 
décidera le t r ibunal?— 11 ne nie pas ces faits étranges. 
« La cause, dit le magistrat , est demeurée inconnue 
(c'est tout ce qu'il pouvait dire, car il ne pouvait les 
attr ibuer à Thorel sans le déclarer sorcier); mais il est 
constant, poursuit le juge, d'après de nombreux té
moignages, que le demandeur avait tout dit et tout 
fait pour le faire croire au public ; il n'est donc pas 
fondé à se plaindre des propos en diffamation, puis
qu'il en a été le premier l 'auteur, et a persévéré à les 
propager. Le défendeur n'a jamais forcé le demandeur 
à tomber à genoux; celui-ci Ta fait volontairement 
en demandant pardon, comme s'il eût commis quelque 
méfait, et ce sur simple invitation. En donnant les 
coups de canne, le défendeur était en état de légitime 
défense, puisqu'il défendait au demandeur de le tou
cher, et que néanmoins celui-ci a persisté, etc. * 

D'après tous ces motifs, Thorel fut débouté de son 
action reconventionnelle et condamné à tous dépens. 

Il est prouve dans les débats que Thorel, qui a per^ 
sisté u se reconnaître coupable des méfaits, qui a sup
plié le maire de faire laisser là cette affaire, fut con
seillé de former une demande reconventionnelle. Ceux 
qui voudraient mettre en doute de pareils faits au dix-
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neuvième siècle seraient forcés de supposer que des 
témoins nombreux, d'âge, de profession, de domicile 
différents, ont voulu t romper; mais personne sur les 
lieux ne les a accusés; leur loyauté, au contraire, a 
été hautement proclamée. En effet, qu'avaient-ils à 
gagner en déposant comme ils l'ont fait? — D'être ac
cusés de crédulité, ou d'hallucination ou de folie; sur 
ce chef, ils sont pleinement amnistiés ; tous sont très-
sensés, plusieurs d'entre eux sont des hommes distin
gués, d 'une haute intelligence. — Ont-ils été halluci
nés su rp lace? L'air de ce lieu était-il vicié à ce point? 
agissait-il sur les choses inertes de manière à les cul
buter, les briser, e tc .? 

Est-ce jonglerie de la part du curé? elle eût été bien 
savante. — Dans quel but? Pour quitter la paroisse où 
il est aimé, pour faire briser ses meubles, subir durant 
deux mois et demi ces vexations ; est-ce d'ailleurs pos
sible? 

Était-ce l'enfant par des espiègleries? Il éprouvait 
des convulsions affreuses, des syncopes extatiques, une 
mort apparente durant plusieurs heures . — Enfin la 
bourrasque était-elle en son pouvoir, et quelle action 
exerçait-il sur les meubles déplacés, qui se sont é le 
vés en l'air et se sont replacés, contre les lois de la 
gravitation. Ces coups énormes entendus à deux kilo
mètres, ceux moindres qui répondent aux questions 
qui leur sont adressées sur des sujets que l'on ignore, 
cet agent invisible, ces vapeurs qui se condensent en 
fantômes, etc. , ne sont pas des jongleries. 11 faut l 'a
vouer, ces espiègleries sont donc su rhumaines , la 
mauvaise foi la plus insigne pourrait seule persister à 
ytrouver de la jongler ie ; on ne discute pas avec elle. 
—Le magistrat, qui ne nie pas les faits, ne les attribue 
ni à l 'abbé Tinel ni à l'enfant, mais à une cause oc -
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culte, quoique Thorel* s'en soit déclaré l 'agent; mais 
il ne pouvait le punir pour de tels faits, c'eût été le 
déclarer sorcier, et juger contre la loi qui n 'en recon
naît plus. 

Cet exposé est si incomplet, que nous invitons le 
lecteur à le lire dans l 'ouvrage de M. de Mirville. 
(V. Des esprits et de leurs manifestations fluidiques, 1854.) 

Vexations étranges dont chacun pourra chercher la cause (la fille Coltin). 

Le 15 janvier 1846, à sept heures du soir, une jeune 
fille de treize à quatorze ans , nommée Angélique Cot-
tin, manifesta subitement des phénomènes fort singu
liers ; son fuseau lui fut arraché des mains et vola au 
loin; — on le lui rapporte, il part de plus bel le ; tous 
les meubles qui l'avoisinent s'agitent violemment; 
chaises et métiers volent comme ce fuseau avec les 
secrétaires, les fauteuils, etc. À hui t heures , elle tissait 
des gants avec trois autres jeunes filles, quand le gué
ridon en chône qui fixait l 'extrémité de la trame se 
déplaça sans qu'elles pussent le maintenir dans sa 
position ordinaire. Effrayées, elles appellent . . . plus 
rien ne se reprodui t ; mais dès qu'Angélique reprend 
la trame, le meuble danse de nouveau, se renverse, et 
est violemment repoussé dès qu'elle le touche. 

On est en émoi. « C'est un sort, » dit-on. On se rap
pelle celui qui l'a je té , mais on n'ose pas s'en plaindre. 
Le lendemain, pour que l'enfant puisse reprendre son 
travail, on fixe le gant à une huche pesant soixante-
quinze kilogrammes. Mais l'agent mystérieux la sou
lève, la déplace, quoique la communication ne soit 
établie que par un fil de soie. — On demande des 
prières à M. le curé ; il nie d'abord, vérifie et renvoie 
aux médecins. — Le lendemain, pelles, pincettes, 
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tisons, livres, s'envolent à l 'approche de l 'enfant; les 
ciseaux attachés à sa ceinture sont lancés en l'air, et 
pour comble de surprise, le cordon reste intact, et nul 
ne devine comment il a été dénoué. 

M. de Farémont , homme considéré, qui demeurait 
dans le voisinage, savant versé dans les sciences phy
siques, conduisit la malade dans sa voiture aux méde
cins de Mamers, qui constatèrent le fait. En quelques 
jours, plus de mille personnes la visitèrent : tous les 
médecins des environs, des physiciens distingués, des 
pharmaciens, des avocats, des professeurs, des ecclé
siastiques, des magistrats, etc. — M. Arago constata 
ce phénomène avec d'autres savants, MM. Mathieu, 
Laugier, Tanchou, Rayer, etc. 11 en fît part à l 'Aca
démie avec tous les ménagements qu'exigeait l 'é t ran-
geté des faits. — Ceux-ci étaient constants pour tous 
ceux qui avaient vu la petite Cottin ; M. Hébert (de 
Garnay) crut y trouver une analogie avec la foudre, et 
M. de Farémont une cause électrique. Arago exposait, 
le 16 février, à l 'Académie comment le seul contact 
de la robe de cette jeune ouvrière faisait danser les 
tables, les paniers de haricots, les guéridons fixés par 
deux hommes ; comment un canapé où elle voulait 
s'asseoir se jetait contre le mur où il se brisait. — 
Voilà les faits en gros ; les détails en sont bizarres et 
émouvants au suprême degré. 

L'Académie nomme une commission, mais toutes 
les expériences manquent , tout reste dans une c o m 
plète inert ie; on remarqua seulement que la chaise de 
l'enfant s'agitait violemment lorsqu'elle s 'asseyait. . .— 
Le pôle nord d'un aimant la brûla i t , mais elle fut 
brûlée de même par le pôle sud. 

Des journalistes s'indignèrent de ce que l'Académie 
avait écouté le récit de pareilles jongleries; un débat 

I V . 31 
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très-vif s'éleva entre M. Poinsot et M. Arago, le p r e 
mier trouvait qu ' i l était indigne de la majesté d'un 
corps savant de s'occuper de ce fait. M. Arago objec
tait que Ton s'était occupé du magnét isme, qui avait 
passé pour non moins incroyable. — Un journaliste 
voulait que Ton donnât des douches à la petite Cottin 
pour la mettre à la raison. — Un autre menaçait de 
quitter la France, où l'Académie se prêtait à de si hon
teuses mystifications. — Le docteur Roger publiait 
dans les journaux «que la fille électrique était une es
piègle, que les observations de médecins offrent des 
faits semblables chez les femmes; c'est la manie de 
vouloir faire parler de soi, etc. — Un des commissaires 
ayant fait croiser les bras à la fille Cottin, sa chaise, 
disait-il, n 'a plus bougé. » 

Quoique l 'illustre Arago eût attesté les phénomènes, 
il fut obl igé, comme secrétaire perpétuel de l'Aca
démie, de transcrire qu'ils n'existaient pas . Les com
missaires n 'ayant rien vu, il fallait décider que les 
expériences faites devant Arago et ses collègues, et 
tant d 'autres savants , étaient des mystifications.— 
« Oh! disait-on, si au lieu de M. Arago c'eût été 
M. Flourens qui eût vu sauter un canapé, le charlata
nisme eût été bien vite dévoilé, parce que M. Flourens 
est plus fort que M. Arago en anatomie comparée. » 
D'autres ajoutaient : « Cela doit se faire de telle et 
telle manière . » — Essayez, leur répondait-on. — 
Hélas ! on voyait que ces savants ne disaient que des 
absurdités . 

Tout ce qui lit en France les journaux, depuis le 
boutiquier jusqu 'à l'académicien de province, alors de 
s'écrier : « Nous le savions bien! c'est de l'espièglerie. 
De quoi l 'Académie allait-elle s'occuper? C'est in
digne ! »> Tous pensèrent qu'ils auraient vu infiniment 
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mieux que M. Arago et tous les physiciens, médecins 
et savants qui avaient été forcés, malgré leur scepti* 
cisme, d'attester ce qu'ils avaient examiné. — C'est 
l'usage de s'obstiner aujourd'hui à nier ce qu'on n 'a 
pas vu soi -même; c'est peu modeste, mais c'est reçu. 

D'autres répondaient à ceux qui s'indignaient de 
voir l 'Académie examiner de pareilles jongler ies: — 
« Vous avez grandement ra ison; il eût été bien préfé
rable qu'elle entendit la lecture de longs mémoires 
sur les particularités du système digestif des h a n n e 
tons ; c'eût été plus intéressant. » — Ceux-ci étaient 
de mauvais plaisants. 

D'autres plus graves d isa ient ; « Faut-il donc être 
académicien pour examiner un phénomène qui n'exige 
que des yeux?» 

D'autres se bornaient à penser qu 'une petite paysanne 
presque idiote, qui vit dans un village perdu de la Nor
mandie, n 'aurai t pu faire des tours inouïs dans les 
fastes de la jongler ie ; que tant de spectateurs qui exa
minaient attentivement ses manœuvres ne s'y seraient 
pas laissé p r e n d r e ; entouré comme elle l 'était , le 
jongleur le plus adroit sur son estrade eût été, certes, 
impuissant ; comment voudrait-on que cette pauvre 
petite ouvrière, qui, loin d'en t irer profit, y perd son 
gagne-pain, aille faire voler en l'air les huches et les 
canapés sans les toucher? L'agent n'a pas voulu se 
manifester devant le conseil académique, car celui-
ci eût décidé qu'il y avait là un fait physiquement 
inexplicable. 

Que l'on se rappelle Jacques Aymar, le magnétisme, 
et mille autres faits dans les possessions, et ce 
qu'écrivait Thomas Brown. Saint-Évremond, quoique 
sceptique, disait : « Si le démon se manifestait ouver
tement, il détruirait l ' incrédulité. Les opérations d ia -
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boliques les mieux constatées se démentent lorsqu'elles 
sont prêtes à acquérir un degré d'évidence qui anéan
tirait la philosophie du siècle. » 

Il fut donc ainsi décidé que la petite Cottin était une 
jongleuse. — Le docteur Roger, en parlant d'une autre 
fille électrique, disait « qu'on ne saurait s'imaginer 
combien il y a dans l 'esprit féminin d'impénétrables 
mystères. La femme est un animal difficile à con
naî t re . » 

Angélique Cottin fut donc proclamée une jongleuse 
supérieure. — Il est vraiment fâcheux qu'elle n'ait pas 
cherché à tirer parti de son art. 

Cependant M. de Farémont, aussi savant que judi
cieux, avait multiplié les expériences ; il avait cru d'a
bord à l 'électricité. — Les physiciens, comme on sait, 
pour expliquer, ne recourent pas volontiers au surna
t u r e l . — Dans sa longue lettre àM- de Mirville, 1 e r no
vembre 1846, on lit les passages suivants : «J 'ai vu, je 
vois et je verrai toujours quand je le voudrai les choses 
les plus curieuses et les plus inexplicables. Voilà la 
pierre d'achoppement, c'est que tous vos savants n'y 
comprennent rien, pas plus que moi ; ils auraient dû 
voir et étudier. Nous qui avons v u , nous croyons, 
parce que les faits qui se passent sous nos yeux sont 
palpables et ne peuvent être réfutés en r ien; les gens 
qui se croyaient instruits baissent l'oreille et se taisent; 
les masses disent que l'enfant est ensorcelée et non pas 
sorcière. — Quant à moi, j ' a i vu tant d'effets divers 
produits chez elle par l'électricité, j ' a i si bien vu, dans 
certaines circonstances, les bons conducteurs opérer 
et, dans d'autres, ne rien produire, que si Ton suivait 
les lois générales de l'électricité, il y aurait constam
ment le pour et le contre ; aussi suis-je bien convaincu 
qu'il y a chez cette enfant une autre puissance que l'é-
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lectricité. » (V. les journaux de 1846, et M. de Mirville, 
Des esprits et de leurs manifesta p . 378, 379.) 

La fille électrique de Guillonville* 

Environ trois ans après cet événement, une petite 
paysanne de Guillonville, canton d'Orgères, présentait 
à peu près les mêmes phénomènes que la fille Cottin, 
et on les attribua de même à un maléfice. Celle-ci, âgée 
d'environ quinze ans , était aussi d'une intelligence fort 
bornée, mais nous savons que c'est parmi les idiots 
qu'on a rencontré les sujets les plus habiles en pa 
reille jonglerie. — Cette jeune personne, étant domes
tique de ferme, vit tout à coup, en berçant l'enfant de 
ses maîtres, les portes d 'une armoire s'ouvrir toutes 
seules, quoique fermées à clef; une main invisible 
lança le linge que ce meuble contenait à travers la 
chambre ; une pelisse, posée sur un lit voisin, enve
loppa la berceuse, et ce fut avec peine qu'on l'enleva 
de dessus celle-ci, qui attirait à elle tous les meubles. 
Par une attraction inconnue, une corbeille de pain vient 
se poser sur sa tête, un collier de cheval se place de 
lui-même sur ses épaules, un sac vide la coiffe, l ' en 
toure et se colle à son corps; les meubles font autour 
d'elle des contredanses; mille objets vont se loger dans 
ses poches ou dans son dos , tels que : les boucles 
qui s'échappent des oreilles de sa maîtresse, des mor
ceaux de viande, des bouts de chandelles, etc. — U n e 
femme du village, esprit fort, semble vouloir défier 
l'agent invisible; «elle ne croit, dit-elle, que ce qu'elle 
voit. » — En sa présence, un plat vient, on ne sait 
d'où, servir de coiffure à l'enfant, comme l 'armet de 
Mambrin au héros de la Manche, etc. Les uns crient 
miracle, d'autres parlent d'électricité, de magnétisme; 
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tous les villages environnants sont en émoi . Un mé
decin, M. Larcher, à Sancheville (Eure-et-Loir), qui 
partage cet enthousiasme, écrit ce qu 'on vient de lire 
au docteur Roger, l 'un des rédacteurs des articles scien
tifiques du Constitutionnel. (V. Constitutionnel, 5 mars 
1849.) Le docteur Roger répond «que l'explication se 
trouve dans l 'histoire d'Angélique Cottin, qui vint à 
Paris jouer une comédie d 'électro-magnélisme, la
quelle est tombée au milieu des sifflets d 'un public 
éclairé. Sous l'œil investigateur des commissaires aca
démiques, la puissance d'Angélique Cottin s'évanouit.*) 

On vient de voir ce que M. le docteur Roger pen
sai t ; ce sont tes jongleries. — Le Journal de Chartres 
rapporta cette réponse qui , malgré sa longueur (elle 
est abrégée ici), fut trouvée par plusieurs lecteurs très-
peu explicative.—Un correspondant de Y Abeille de 
Chartres fut plus explicite que le médecin de Sanche
ville dans son réc i t ; son exposé fait pressentir une 
cause étrangère à la jonglerie et à l 'électricité, il 
émane d'une foule de témoins oculaires et dignes de 
foi. — Le voici en substance. 

« En décembre 1848, le sieur Dollcans, meunier et 
cultivateur àGauber t , commune de Guillonville, s'a
perçut qu'on lui volait du foin ; il dénonça un nommé 
V.. . , employé à son service. Perquisition faite chez ce 
dernier, on ne découvrit r i en ; mais deux jours après 
le feu était mis dans récurie du plaignant, et V.. . fut 
encore soupçonné avec d'autant plus de raison qu'une 
jeune servante, Adolphine Benoît, prétendait l'avoir 
vu rôder autour de cette écurie. V. . . fut conduit à là 
maison d'arrêt de Châteaudun, puis relâché après 
trente-deux jours de détention préven t ive .—Ce fut 
deux jours après l'arrestation de V..- que commença la 
série des faits étranges qui durent encore aujourd'hui 
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(28 février 1849). A la fin de décembre 1848, un matin, 
toutes les portes des granges, des écuries et de la maison 
de Dolléans se trouvent ouvertes, et les clefs ont d i s 
paru. On y fait met t re de forts cadenas, mais le lende
main, dès cinq heures du matin, tous sont enlevés, 
excepté celui de la g range ; Dolléans, armé d'un fusil, 
se mit en sentinelle près de cette grange et y resta 
jusqu'à sept heures et demie ; mais il vit avec une 
douloureuse surprise que, malgré sa surveillance, le 
cadenas de la grange avait aussi disparu- Cela semble 
surnaturel et on s'effraye; madame Dolléans, fort alar
mée, engage sa servante à réciter avec elle les sept 
psaumes de la pénitence. A peine celle-ci fut-elle age
nouillée qu'elle se sent tirer par sa jupe , et le cadenas 
disparu le matin se trouve pendu à son dos. — Mais 
nouvelle épouvante. A partir du 31 décembre, Adol-
phine est étrangement vexée : cordes, chandelles, chif
fons, chopines pleines d'eau, vieilles charognes, etc., 
sont transportés subitement sur son dos ou dans ses 
poches; casseroles, poêlons, cuillers à pot, etc. , se 
trouvent accrochés au cordon de son tablier ou de sa 
jupe ; les harnais de l 'écurie sautent sur elle et l 'en
tortillent si bien qu'il faut quelqu'un pour l 'en débar
rasser. Deux colliers de chevaux viennent se placer 
sur ses épaules, etc. 

La petite jongleuse riait si peu de ces tours qu'elle 
tomba malade et fut envoyée à l'hospice de Patay, où 
elle resta cinq jours sans rien éprouver. — A peine de 
retour, tout recommença, et même pis. Plus de vingt 
fois des planches, longues de plusieurs pieds, lui tom
bèrent sur le dos, lorsqu'elle entrait dans la chambre ; 
on a vu aussi parfois ces planches se tenir en équilibre ; 
des sacs viennent l 'envelopper, le chevalet à scier le 
bois se place sur son cou; des cordes, des rubans lui 
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serrent le cou à l'étouffer. La pauvre enfant fut r en 
voyée chez son père à Péronville, où elle retrouva sa 
tranquilli té. — Tout rentre dans le calme chez Dol
léans pendant quinze jours , mais le mercredi des 
Cendres, nouvel effroi; ce n'est plus Adolphine, que 
certaines gens ont accusée d'être l 'auteur de ces faits 
extraordinaires : le petit jongleur est maintenant l 'en
fant de la maison, âgé de trois mois . Son bonnet lui 
est enlevé invisiblement, et une énorme cuiller à pot 
vient couvrir sa tê te . Malgré la surveillance la plus 
active, il est vexé de mille manières . A chaque ins 
tant, pelles, pincettes, réchauds et une foule d'autres 
objets, subitement, sans qu'on puisse deviner com
ment, se précipitent dans son berceau. Sa mère effrayée 
attache au cou de l'enfant des médailles, des crucifix; 
tout disparaît mystérieusement. — « On crie au sor
tilège, on soupçonne, dit le correspondant, des per
sonnes sans doute bien innocentes. » 

Le rédacteur, avant de publier la lettre de son cor
respondant, qui lui-même avait été témoin oculaire, 
voulut qu'on se rendî t sur les lieux. « Deux d'entre 
nous, dit-il, ont interrogé des hommes sages, témoins 
oculaires, des cultivateurs instruits, des prêtres , des 
médecins, tous ont certifié exacts les faits avancés par 
notre correspondant. Maintenant, comment les expli
quer? À la science, à l'Église en appartient la solution. 
Il ajoutera seulement que monsieur et madame Dol
léans leur ont dit que le jeudi 1 e p mars , des exorcismes 
ayant été faits sur l 'entant, tout le désordre avait cessé. 
L'enfant ne possède plus la vertu attractive. Voilà, dit 
le rédacteur, ce que nous pouvons affirmer en toute 
vérité. » 

M. de Mirville ayant écrit à l 'exorciste, reçut la ré
ponse suivante de M. Lefranc, desservant de Cormain-
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ville. Voici l 'analyse de sa let tre. — « Ce n'est pas 
M. le curé de Guillonville qui s'est chargé de faire les 
exorcismes, c'est moi , son voisin, curé de Cormain-
ville. Sans soupçonner ni attaquer personne , après 
m'être assuré par moi-même que les faits étaient bien 
réels, j ' a i conduit à Chartres des témoins en nombre 
suffisant et très-dignes de foi, auprès de nos supérieurs 
ecclésiastiques, qui , bien convaincus et nullement 
étonnés, m'ont excité à faire des exorcismes. Après 
avoir suivi en tout point ce que marque le rituel, le 
jour même l 'obsession a entièrement disparu, à la 
grande joie des pauvres fermiers, qui desséchaient de 
chagrin, etc. — Signé: LEFRANC, desservant de Cor-
mainville. •— 22 février 1851. » 

Fait analogue à Glairefontaine. 

La Revue française de décembre 1846 rapporte que 
trois colporteurs passant à Glairefontaine, près de 
Rambouillet, l 'un d'eux entra chez le sieur Bottet, 
fermier, pour vendre des livres. La domestique lui 
donna un morceau de pain ; un second vint à son tour 
et demanda l'aumône qu'elle lui refusa. Il s'en alla en 
la menaçant. La soupe était servie, le bouillon devient 
laiteux; le couvert et les soupières s'agitent et sont 
jetés à terre. La fille portait un chaudron sur le feu, 
tout à coup, sans cause, les anses se rompent. Ayant 
passé dans la place où s'était arrêté le colporteur, elle 
éprouve des mouvements convulsifs dans les membres, 
et son cou se re tourne . . . , ce qui l'effraye beaucoup. Le 
charretier veut, par bravade, se mettre à celte môme 
place. Il ressent aussitôt des agitations qui l'étouffent, 
et, en sortant de la maison, il est renversé dans une 
mare. — On alla chercher le curé. A peine eut-il récité 
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quelques prières, qu'il éprouva les mêmes agitations; 
ses lunettes se b r i sen t , ses membres craquent , il 
éprouve des oscillations étranges. — La domestique 
devient fort malade, on la croit morte : tout Ram* 
bouillet est en émoi . Les journaux publient cet évé
nement, les savants discutent. M. Lafontaine (magné
tiseur) dit : « Cette fdle était-elle prédisposée à cette 
affection, cette espèce de névrose est-elle contagieuse? 
Ces faits sont exceptionnels, et il en existe bien 
d'autres *. » 

i . En effet, il en existe bien d'autres dont les journaux ne parlent 
pas; si l'on voit souvent un homme suspect, on ne peut pas voir tou
jours une névrose.—En 1816 ou 1817, à G...-sur-Aujon, canton d'Au-
berive, arrondissement de Langres (Haute-Marne), un journalier de 
M. P..., notaire, lui volait son grain qu'il portait au moulin; la do
mestique de M. P... en avertit madame P..., et on le renvoya.—Dès qu'il 
fut renvoyé, les couvertures de la domestique lui furent arrachées 
pendant les nuits, ses sabots furent lancés contre la muraille, etc. 
Elle coucha avec des compagnes; quoique leurs sabots fussent mé* 
langés, l'agent invisible, sachant les distinguer, lançait contre les 
murailles ceux de la domestique. Lorsqu'elle allait puiser de l'eau, 
des pierres lui étaient jetées par une main invisible, et tombaient 
dans ses seaux. Fait non moins extraordinaire : quoique la neige cou
vrît les pierres, son assaillant en était toujours pourvu. Ces projectiles 
ne la blessaient pas, pourtant ces vexations la forcèrent de quitter ses 
maîtres. Alors tout cessa. — Après six semaines d'absence elle pensa 
pouvoir rentrer. Mais le voleur étant allé chez le notaire pour affaires 
et l'ayant aperçue, les vexations recommencèrent. 11 fallut qu'elle 
s'en retournât pour ne plus revenir. — Je tiens ce fait, bien connu 
dans la localité, d'une personne digne de toute confiance. 

En 1838 ou 1840, un fait analogue aux précédents se passait à G...j 
arrondissement de Dijon. Une vieille femme demande l'aumône dans 
une maison du village. La servante, qui la lui refuse, est jetée hors 
du lit durant les nuits. Des griffes acérées sillonnent la muraille; 
habits, chaussures sont jetés au loin, etc., etc. Mêmes vexations aux 
filles qui consentaient à partager sa couche. — On pourrait citer d'au
tres faits. Celui-ci fut connu de tous les villages des environs, qui en 
parlent encore. — Je le tiens de la bouche même des plus proches 
p a r e n t 6 de la maison où il s'est passé. 
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Qui le croirait? à Paris même, ce pays du scepti
cisme et des esprits forts, où Ton n'est occupé que 
d'affaires ou de plaisirs, il s'y passe des faits non moins 
extraordinaires que dans les villages les plus étrangers 
à la civilisation, et qui forcent parfois les citadins à 
reconnaître un agent su rhumain . D'après les journaux, 
on pourrait citer cent faits, tels que la danse des para
pluies chez un fabricant, infestation d'esprits, frappant, 
rôdant, déplaçant les meubles, etc. , etc. On n 'en c i 
tera qu 'un seul, c'est le je t de projectiles contre la 
maison d'un marchand de bois et de charbon, proche 
le Panthéon, cité dans tous les journaux. 

Jets de pierres, provenant on ne sait d'où, contre la maison de 
M. Lerible% à Paris* 

On n 'entrera pas ici dans de longs détails. Le p h é 
nomène est moins surprenant par lu i -même qu'il ne 
lest par la manière dont il s'est opéré. Il ne s'agit que 
de jets de pierres. Le propriétaire de la maison qui en 
fat assaillie (M. Lerible) obtint, le 29 janvier 1846, 
an peloton de chasseurs pour la défendre. La chose 
en valait la peine. Des moellons, lancés on ne sait d 'où, 
réduisaient en poudre fenêtres et chambranles , portes 
et meubles . Quoique lancés à un kilomètre de d i s 
tance au moins, ils atteignaient leur but avec une pré
cision mathématique. — U n fait bien curieux : u n e des 
pièces était remplie de fragments de pierres et de 
tuiles longs et plats ; pourquoi ? Parce que le volet étant 
fermé, il s'y trouvait une fente longue et étroite, et 
c'est par cette fente qu 'un jongleur invisible visait à 
plus d'un kilomètre de distance et réussissait à les 
faire passer. — « A vingt-cinq pas, dit M. de Mirville, 
on ne l'eût pas fait en cent mille coups. » — C'était 
donc un jongleur bien habi le . Aussi la police et le 
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peloton de chasseurs n 'ont rien vu, quoique cela ait 
duré trois semaines, que la surveillance ait été inces
sante jour et nuit, et que des chiens de garde aient 
été lâchés dans les environs, e t c .—Le peuple y voyait 
l'emploi de moyens mystér ieux; mais les uns en accu
saient M. Lerible ; d'autres prétendaient qu 'on lui jouait 
ce tour . « L'auteur, disai t-on, est inconnu, etc. » 

M. de Mirville, à qui nulle démarche ne coûte 
quand il s'agit de découvrir la vérité, voulut voir le 
commissaire de police et le geôlier qui gardait le 
mauvais plaisant, « pris sur le fait, » affirmait-on, 
mais l 'incarcération était une pure invention. — Il 
vit M. Lerible; celui-ci était indigné de tant de dé
r a i s o n . — «Moi, disait—iJ, qui suis allé plus de trente 
fois à la police, n'a-t-on pas eu la simplicité de m'ac-
cuser ! Que l'on me dise donc comment j e m 'y prends? 
Admettons que j e me démolisse, aurais-je meublé ma 
maison avec de beaux meubles tout neufs tout exprès; 
g laces , belle vaisselle, pendules tout a été brisé. 
Est-ce que les pierres ne tombaient pas sur moi plus 
rudement que sur les autres ?» — Il montrai t ses bles
sures. — « Ah! disait-il , il y a des gens qui sont bien 
drôles . . . » — L'épithète pouvait être moins polie.— 
Les voisins de Lerible, interrogés par M. de Mirville, 
trouvaient la chose absolument inexplicable et l'accu
sation de jonglerie absurde. A la police on lui répon
dit qu'on pouvait lui assurer qu'on ne découvrirait 
jamais rien. — Ce savant rappelle aux sceptiques 
que les mêmes phénomènes s'étaient déjà produits 
et qu'ils ont donc oublié les diables de Vauvert, rue 
d'Enfer. 

Tous ces faits ont leurs analogues. — D'après le 
Courrier de F Isère ^ une jeune fille des environs de 
Grenoble était poursuivie , même en rase campagne, 
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par une pluie de petites pierres qui n'atteignaient ja
mais qu'elle 1. 

I . Dans un village des environs de Beaune, à Chevigny-en-Valière 
(Côte-d-Or), une jeune fille se voyait également atteinte par des 
pierres que lui lançait un être invisible. On a supposé qu'elle était 
douée d'une puissance attractive. Il en résultait des contusions et des 
écorchures. (V. Union bourguignonne, octobre et novembre 1857.) 
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CHAPITRE II 

Infestatïons de maisons par des esprits. — Infestation à Saint-Quentin. —In
festation à Vaugirard. — Infestation à Sézanne, — Faits analogues à Dôle 
et ailleurs. 

Infestations de maisons par des esprits» 

En traitant ce sujet dans les siècles précédents, on a 
évité la multiplicité des faits et Ton a craint d'aborder 
trop de détails: — ils sont si nombreux! . . . — Il y avait 
autrefois peu de familles et peu d'individus même qui 
n'eussent h raconter ce qu'on appelle de nos jours 
les colites de revenants. Si l'on en parle moins au dix-
neuvième siècle, c'est parce qu'on ne l'ose p lu s ; sont-
ils moins fréquents? C'est possible; mais on n'hésite 
pas à dire qu'ils rempliraient encore des in-folio. De 
temps à autre cependant ce qu'on voudrait tenir secret 
t ranspire; en pourrait-il être autrement lorsque les 
valets partagent l'effroi de leurs maîtres et quand les 
voisins eux-mêmes ont été témoins oculaires et auri
culaires des phénomènes qui l 'ont causé. 

Infestation à Saint-Quentin. 

La Gazette des Tribunaux du 20 décembre 1849 citait 
un de ces faits extraordinaires chez un négociant de la 
ville de Saint-Quentin. « Il s'y passait, dit-elle, des 
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choses bien étranges; sans compter les bruits de Vau
tre monde, entendus chaque nuit par les domestiques, 
Use fit pendant plus de trois semaines avec une dex
térité étonnante des choses qui confondirent les plus 
incrédules. Les sonnettes allaient toutes seules, faible-
blement d'abord, puis à tout b r i se r ; on guettait , on 
suivait le fil, on courait aux cordons, peines pe r 
dues; mais mieux que cela, les casseroles, la vaisselle 
se déplaçaient, les grils se promenaient tout seuls par 
la cuisine comme les wagons sur leurs rails. — Les 
valets effrayés dépérissaient à vue d'oeil, chacun vou
lait déguerpir . — Le lutin frappait contre les murs à 
coups redoublés . Des détonations infernales accom
pagnaient les sonneries fantastiques, quand un autre 
phénomène se produisit. Un carreau se brise, puis 
plusieurs, sous les yeux de cinq ou six personnes sur 
lesquelles tombent les éclats de la vitre, cependant 
sans projectiles. On y voyait des trous ronds comme 
ceux faits par l'éclat d 'une balle, etc. Quel est l'au
teur? Selon les spectateurs, qui journellement voient 
et observent ce qui se passe, ce ne peut être une e s 
pièglerie humaine, des valets par exemple; ils n'en 
sécheraient pas de frayeur; le monde pourtant se croit 
plus instruit : C'est probablement, dit-on, la servante 
qui s'est multipliée avec une adresse merveilleuse. 
Enfin, depuis qu'on a découvert le somnambulisme, 
on sait que la nature humaine renferme tant de p r o 
diges!.... » 

Infestation à Vaugirard. 

L'adresse ou le somnambulisme expliqueront-ils les 
faits suivants? Le 31 mars 1852, M. Ch. . . , nourrisseur 
à Vaugirard, perdit sa fille, âgée de treize ans . Le 
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16 septembre suivant jusqu 'à la fin de novembre, 
toutes les nuits on entendit dans la chambre de la dé
funte un bruit semblable à celui d'un sac de noisettes 
qu'on viderait sur le plancher. Fin de ce mois, ma
dame Richard, nièce de M. C h . . . , femme douée d'in
telligence et de caractère, entendit un matin vers huit 
heures comme le ronflement bruyant d'un gros soufflet 
de maréchal . A l ' instant elle fut enveloppée d'une 
vapeur brûlante et épaisse, et frappée dans le dos 
comme avec un fer rouge; une tache circulaire, grande 
comme une pièce de cinq francs, est restée empreinte 
sur ses vêtements. En ce moment tout se déplaçait 
et se retournait dans la maison. Quelque temps après, 
on entendit dans la cour un bruit si éclatant, que qua
tre cents poules se bouleversèrent; les unes tombèrent 
dans le pui ts ; les autres, jetées par-dessus les murs, 
se dispersèrent en poussant des cris comme si on eût 
frappé chacune d'elles avec une baguette. 

Une autre fois, à huit heures du soir, madame Ri
chard étant occupée à coudre , son ouvrage lui fut 
enlevé et disparut sans qu'elle pût savoir où il avait 
passé. Le lendemain, on le retrouva sur une table. Le 
même soir, le chandelier se retourna tout à coup sur 
la table et resta suspendu en haut ; la chandelle en bas, 
continuant de brûler , donnait une lumière jaune 
comme le soufre. Ce phénomène dura cinq à six mi
nutes, puis le chandelier vint rouler derrière la chaise 
de madame Richard, qui sortit en poussant un cri. 
Le même soir, un valet (François-Maurice), ayant pris 
ce chandelier, le posa sur un grand coffre dans l'écu
r ie , mais un moment après , chandelier et chandelle 
furent transportés à l 'extrémité de l'étable.—François-
Maurice se sauva tout effrayé. M. Ch. . . alla chercher 
le flambeau, qu'il je ta à la ferraille. 
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« Ma nièce, dit M. Ch . . . , raconta ces événements à 
M. l 'abbé F . . . , du clergé de Saint-Lambert à Vaugi-
rard, lequel avait administré la jeune personne, et lui 
fit part de ses craintes et de ses désirs pieux. Plusieurs 
messes furent dites à l ' intention de la défunte, et une 
du Saint-Esprit, puis tout cessa. — M. l 'abbé D . . . , du 
diocèse de Versailles, garanti t l'exacte vérité de ces 
faits, « inexplicables pour lui, dit- i l , et incompré
hensibles. )> (6 avril 1854.) 

Le rédacteur du journal qui rapporte ces détails 
(M. du Verne t ) , prit des renseignements près de 
M.. Ch . . . , qui confirma les faits, mais dit «qu 'ayant 
consulté quelqu'un sur leurs causes, on lui avait ré
pondu que c était de la -physique, il croit que cela 
explique tou t ; » opinion que le rédacteur ne partage 
pas. 

Serait-ce une hallucination? — On recourt trop sou
vent à ce moyen d'explication. — Madame Richard, le 
valet et les quatre cents poules auraient-ils été halluci
nés, qu'il resterait encore à expliquer la brû lure , le 
chandelier transporté à l 'extrémité de I 'é table, etc. 
Était-ce l'âme de l'enfant ou le démon? — On peut 
consulter sur cette question le père Thyré'e, Deinfestis 
fom, le cardinal Bona, De discret, spirit., et les autres 
auteurs sur la matière. 

Infestation à Sézanne. 

Nous ajouterons à l'exposé des infestations d'esprits 
en France, si nombreuses encore, le fait suivant, rap
porté dans la Gazette des Tribunaux, dans les journaux 
et môme dans les livres. Ici, outre l'infestation, il y 
a eu délivrance par des pratiques que nos pères consi
déraient comme illicites. 

IV. 32 
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Depuis plus de neuf ans, la maison d'un épicier de 
Sézanne, nommé Tournecuillère, était vexée par un 
esprit ; on le voyait apparaître de temps en temps sous 
les formes les plus diverses et les plus bizarres. — 
Citons quelques-uns de ses tours : un jour , par exemple, 
rassemblant tous les verres, il les faisait rouler et se 
heurter les uns contre les autres. Il dansait au mi
lieu de tous ces verres, sous forme humaine , avec des 
échasses, sans en casser un seul , puis il disparaissait. 
Une autre fois, changeant de forme, il prenait toutes 
les bougies de la boutique et illuminait la maison de
puis la cave jusqu'au grenier . Après s'être prpmené 
gravement , il disparaissait. 

D'autres fois, il prenait la forme d'un crapaud 
monstre , avec une tête de crocodile et le bec d'un oi
seau de proie; ses jambes torses, de longueur inégale, 
étaient terminées par des griffes, — Depuis neuf ans, 
la maison du sieur Tournecuillère souffrait de ces vexa
t ions. La santé de sa femme et de sa fille en étaient 
fort a l térées; elles pouvaient causer aux enfants des 
accidents déplorables. Tout Sézanne était instruit de 
ces faits. 

En novembre 1841, un détachement de lanciers 
faisait halte à Sézanne; deux d'entre eux s'attablent 
chez un marchand de vin. On s'entretient devant eux 
des tribulations de l 'épicier. — L'un des lanciers, 
nommé Lebel, dit qu'il peut les faire cesser, car il a 
su délivrer sa mère de l'obsession d'un démon non 
moins terrible. —Bref, il se présente, sa proposition 
est accueillie avec jo ie . Lebel, le sabre à la main, suivi 
de l'épicier, de sa femme et de deux autres personnes, 
parcourt la maison en tous sens. — N'ayant rien dé
couvert, on descend à la cave, où Lebel voit bientôt 
un animal semblable au crapaud qu'on vient de dé-



AVEC LE DÉMON. 499 

prire. Blotti dans un coin, cet animal, de ses yeux 
semble lui lancer des éclairs, mais Lebel n 'en tient 
compte. Avec de fortes pincettes il le tire de son gîte 
et l 'expose aux regards de l 'assistance. En termes i m 
périeux, il adresse des injures au monstre, qui ne r é 
pond que par de sourds grognements. Pour l ' empê
cher de fuir, il place sur son dos deux pailles en 
croix, et l 'animal alors reste comme mort . — Un capi
taine en retraite, décoré, M. Lorin, étant présent , e n 
tend dire que celui qui le toucherait aurait la main 
glacée. Ayant posé le bout du doigt sur le dos de ce 
crapaud, sa main resta engourdie par le froid durant 
plus d 'une demi-heure. Bref, on fait un grand feu, on 
y jette le monstre , et les vexations cessent. Mais Lebel 
est t raduit devant le conseil de guerre pour cause d'es
croquerie. 

L'affaire fut appelée le 28 août 1843, sous la prés i 
dence de M. Cantillon de Ballyhigue, l ieutenant-co
lonel. — Quelque curieux qu'il soit de rapporter les 
débats, bornons-nous à dire que les dépositions de la 
famille Tournecuillère furent tout à fait à l 'avantage du 
prévenu Lebel, ainsi que le témoignage du capitaine 
Lorin. — Madame Tournecuil lère, que nul chirurgien 
n'avait pu soulager, avait été guérie au bout de que l 
ques jours , il en fut de même de sa fille Alexandrine, 
dont le corps était tout couvert de lèpre. Les vexations 
de l'esprit étaient telles que les convulsions qu'éprou
vait Alexandrine duraient huit ou neuf heures . — A p 
paritions, vexations, maladies, tout avait cessé après-
cette singulière opération. — Il est très-vrai, d'après 
ceux-ci et d'après le capitaine Lorin, que l 'animal trouvé 
dans la cave était fort b izar re ; outre ce qui a été p r é 
cédemment décrit, il portait une aigrette de plumes 
sur la tête. Les griffes des pattes de devant avaient 
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de trois à quatre centimètres de long. Les griffes de 
derrière étaient plus longues encore, elles avaient huit 
centimètres. Tout cet ensemble faisait de cet animal 
le plus singulier crapaud que l'on puisse voir. 

Il est constant que pendant neuf ans ce mauvais 
génie qui prenait diverses formes, faisait un bruit 
d'enfer dans la maison, dérangeant ou brisant les mi
roirs de la boutique. Il y en avait eu pour deux cents 
francs de brisés, d'après mademoiselle Tournecuillère; 
les autres marchandises étaient restées en leur place. 
— « Mais cela courait en tous sens, dit-elle; une fois 
ça se tournait en homme, puis ça se tournait en femme, 
ça suspendait des lumières au plafond. Notre chambre 
était i l luminée; ça montait sur nos lits. Nos effets 
étaient déchirés par ses griffes ou salis; ceux qui 
étaient sous clef étaient moins endommagés, mais 
nous ne pouvions prendre aucun repos. » 

«Quand le brasier fut bien allumé, continue Alexan-
drine Tournecuillère, Lebel prit la pelle du feu, pro
nonça des paroles que j e ne compris point . S'ap-
prochant du feu il causa avec cet animal comme avec 
un criminel qui va périr , puis il le fit tomber dans le 
brasier. Tandis que l 'animal s'agitait, on entendit dans 
la boutique un très-grand bruit quoique sourd, comme 
si toutes les tablettes des marchandises avaient été 
ébranlées, puis il se fit un grand calme, l 'animal brû
lait, et fut bientôt réduit en cendres. » 

« Vous paraissez profondément convaincue, » avait 
dit le président à Alexandrine; mais y a-t-il d'autres 
personnes étrangères à la famille qui aient entendu le 
bruit dont vous et votre père racontez les détails?» 

« Nous pourrions faire venir autant de personnes 
que vous voudriez, » répond-elle ; — et les détails dans 
lesquels elle entre montrent que ceux qui n'étaient 
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pas habi tués à entendre ces bruits effroyables étaient 
si épouvantés qu'ils en tombaient malades. 

D'après la déposition de madame Tournecui l lère . 
qui déclare aussi que Lebel les a délivrés d 'un t rès-
grand mal, car ils étaient fort malheureux, l 'appari
tion se montrait aussi parfois hors du logis. — « Il y 
a sept ans, dit-elle, étant dans un pré, à la fontaine 
Duvé, j e vis un animal ayant une peau rayée ressem
blant à des rubans de plusieurs couleurs; il était long 
d'environ huit pieds, avec un museau de cochon, et 
sans pat tes . Je n'ai jamais rien vu de si laid. » 

La déposition du capitaine Lorin porte que, 
M. Tournecuillère lui racontant souvent ses t r ibu la
tions, il désirait depuis longtemps se convaincre; 
mais dès qu'il arrivait, le bruit cessait, puis à peine 
était-il part i , il recommençait . Il raconte les exploits 
de Lebel dans la cave ; il décrit le crapaud, « dont la 
tête ne ressemblait, dit-il, à celle d'aucun animal qu'il 
ait connu ; » il raconte alors ce qui s'est passé dans la 
cave, l 'engourdissement instantané de froid qu'il a 
éprouvé pendant une demi-heure à son doigt, et qui 
n'a cessé qu'en le chauffant longtemps; les paroles 
prononcées par Lebel, les recommandations faites à 
Tournecuillère par ce militaire de faire brûler un cierge 
sur l 'autel de la Vierge, de faire dire des messes, e tc . , 
de porter sur sa poitrine un papier durant cinq ans, 
sur lequel étaient écrits quelques mots, pour se p r é 
server de son mauvais gén i e ; enfin Tauto-da-fé de 
l'animal, suivi du repos de la famille Tournecuillère, 
complètement délivrée depuis cette époque \ 

1. On sait que Vinfestation de la maison du ministre Perreaud, à 
Mcon, cessa aussi après la disparition, non d'un crapaud, mais d'un 
serpent. 
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Lebel néanmoins fut condamné à deux ans de pri
son, le 28 août 1843, comme escroc, malgré tous lès 
témoignages de gratitude de ceux qu'il avait délivrés *. 

Les vexations, les maladies sont constantes; d'après 
les dépositions, elles ont duré neuf ans . Il est non 
moins constant qu 'un sorcier nommé Lebel, passant 
par hasard à Sézanne, en entrant chez un épicier qui 
a conservé pour lui un grand fonds de reconnaissance, 
a fait cesser ces maladies et ces vexations extraordi
naires . — Est-ce Lebel qui a fait croire à l'épicier de 
Sézanne que la maison était infestée par un esprit? 
Est-ce lui qui a halluciné cette maison et le capitaine 
Lorin lu i -même en faisant apparaître ce monstre? — 
Non sans doute; mais ce crapaud, qui rappelle les cra
pauds du sabbat, n'était pas admissible au dix-neu
vième siècle. Toutes les vexations qu'avaient endurées 
l'épicier et les siens devaient passer pour des chi
mères, malgré les témoignages de tous les habitants 
de Sézanne, qui avaient pu s'en assurer durant l'espace 
de neuf années.—Pourquoi? parce que là raison, dans 
un siècle de progrès, le décide ainsi. 

Au quinzième siècle et au seizième, Lebel eût été 
peut -ê t re condamné à une peine infamante comme 
sorcier ; aujourd'hui, il est puni comme escroc pour 
avoir abusé de la crédulité de la famille Tournecuil
lère. 

Ce prétendu escroc avait rendu pourtant un service 
réel et signalé aux hallucinés de Sézahrie, puisque ses 
pratiques les avaient guéris et délivrés. — 11 n'en est 
pas de même dans l 'exemple suivant. 

Le Moniteur de l'Indre rendait compte il y a peu d'an-

1. V. pour plus amples détails l'analyse de ce procès dans Cahagnet, 
Magie magnèt., p. 402 et suiv. 
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nées (février 1858) des faits étranges qui se passaient 
dans la ferme de Montifault, près Levroux. — C h a q u e 
soir les rideaux des lits jouaient sur les tringles une 
infernale mus ique ; les couteaux, les salières, les as
siettes, les ustensiles de cuisine se livraient à des danses 
fantastiques ; de partout sortaient des bruits éclatants, 
dont on ne pouvait localiser l 'origine. Les habi tants de 
la ferme étaient si effrayés, que le père et là mère de 
famille en tombèrent malades, et la mort de cette 
dernière fut attribuée à la violence de ses te r reurs . Les 
deux fils, âgés de plus de t rente a n s , se décidèrent à 
aller consulter un sieur Allilaire, rebouteur achalandé 
à Déols, qui demanda quinze francs pour sa consul
tation et déclara qu'il n 'y avait ni sort, ni physique, 
ni magie, mais que le tout était produit par un matwais 
(tir qui s'était introduit au logis. 11 prescrivit l 'emploi 
d'une certaine eau payée trois francs cinquante cen
times à un compère du voisinage, et dont les asper
sions ne produisirent aucun effet. — Allilaire fut con
damné à cent francs d 'amende, un mois de prison et 
aux dépens. « C'est ainsi, dit le journal , que la magis
trature fait bonne chasse aux sorciers. » 

Le sieur Allilaire n'a eu .que ce qu'il méritai t ; mais 
il eût é té^bon que le journal de l 'Indre nous apprît 
la cause physique de ces bruits insolites et de ces 
danses fantastiques, dont ou rit, et qui se représentent 
si souvent. 

Faits analogues à Dôle et ailleurs. 

Le Publicateur de Dôle ( Ju r a ) insérait, le 14 fé
vrier 1858, la communication suivante, qui lui était 
adressée avec toute garantie : 

« Depuis quelque mois on s'entretient à voix basse 
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de faits mystérieux inexpliqués qui se passent dans 
une maison de la rue des Arènes. — La nui t , sous 
certaines parties de la maison, on entend des bruits 
souterrains : froissements de fer, retentissements de 
chaînes. Pour les uns, c'est le choc d'un pilon dans un 
mortier; pour d'autres, un froissement de pinces. Les 
habitants en sont éveillés et fort effrayés, Y aurait-il 
une caverne souterraine où s'exerce une industrie cou
p a b l e ? — On a pu le croire; maintenant ce n'est plus 
possible; l 'autorité a fait sonder la maison, explorer 
même le voisinage, et les bruits persistent. On se de
mande si ce sont des sorciers, des âmes en peine, 
l 'âme de la terre? On ne sait ; on a fini par croire que 
c'était un tour des esprits frappeurs. » 

M. Charles Sainte-Foi, t raducteur de Gôrres (t. III), 
garantit la vérité d'un fait qui s'est passé autrefois chez 
son pè re .— Un soir, vers dix heures , on fut éveillé par 
un bruit inaccoutumé; ils crurent entendre les pots, 
les pla ts , les casseroles et autres ustensiles de ménage 
s 'entre-choquer dans la cuisine : l 'ayant visitée avec une 
lumière, tout pourtant y était en ordre. Son père se 
recoucha sans éteindre toutefois sa bougie. A peine 
couché, un tapage bien plus considérable se fit en
tendre. On visita les autres pièces depuis la cave jus
qu'au grenier ; le vacarme continuait et on ne voyait 
r i en .—Les valets furent réveillés dans un logis séparé; 
on visita de nouveau la maison avec eux. Le bruit chan
gea de place alors et de na ture ; il passa dans la salle 
à manger, où il semblait que des cailloux de vingt à 
trente livres tombassent de huit à dix pieds sur un 
meuble. Après huit ou dix coups, un dernier coup 
beaucoup plus fort que les autres annonça une pause, 
puis aussitôt après il sembla qu 'une main vigoureuse 
remuait une barre de fer entre des pavés. Les voisins, 
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réveillés par le b ru i t , coururent pour en savoir la 
cause ; ils aident le maître du logis à poursuivre ses 
recherches ; celui-ci croyait si peu aux revenants, 
qu'il s'épuisait en conjectures. — Son t -ce des vo 
leurs, seraient-ce des rats? — Tout cela était i nad
missible; ces derniers n 'auraient pu faire tant de 
vacarme, et les premiers avaient intérêt à se cacher .— 
Vers trois heures du matin, il congédia ses voisins et 
ses domestiques, et à quatre heures le brui t cessa. 
Vers sept heures du matin, un exprès venait annoncer 
qu'un parent de la maison était mort entre dix et onze 
heures, en exprimant de nouveau le désir que le père 
de M'. Sainte-Foi se chargeât de la tutelle de ses en
fants. 

On ferait sur ce sujet des volumes, et l'on pourrai t 
rapporter des faits bien autrement étranges et non moins 
certains. — Que l'on parle donc encore d'espiègleries, 
d'hallucinations et de crédulité : celles-ci créent les 
faits et les mult ipl ient; tandis que ces phénomènes 
sont aussi réels qu'ils sont insolites et inexplicables, 
à moins de consentir à admettre l 'intervention d'es
prits qui se jouent des hommes , qui les effrayent et 
s'efforcent de les entretenir, dans la croyance païenne 
des annonces et des présages. 

Quoique le dix-huitième siècle et le dix-neuvième 
soient incrédules, les faits du monde invisible en con
tinuant protestent toujours énergiquement; nous l ' a 
vons v u , en France comme chez nos voisins, et on le 
verra peut-être mieux encore. 
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CHAPITRE III 

Divination, seconde vue au dix-neuvième siècle ; mademoiselle Lenormand, 
Moreau, prédictions diverses. — Songes au dix-neuvième siècle; songes di
vers qui se sont réalisés. Explications des physiologistes. — Présae-es dans lè 
del ; slalucs animées. — BaguelLe divinatoire, etc. 

Divination, seconde vue au dix-neuvième siècle; mademoiselle 
Lenormand, Moreau, prédictions diverses, 

Le dix-neuvième siècle a ses devins comme le dix-
hui t ième. — Imposteurs , disent les esprits forts.— 
« Moins que vous ne pensez, » répondent ceux qui les 
consultent, et beaucoup d'autres qui pourtant auraient 
horreur de recourir aux devins. — On ne dira rien ici 
des pratiques employées; on sait qu'elles sont et doi
vent être innombrables. Les prédictions de made
moiselle Lenormand, dont la réalité serait certifiée par 
la cour et la ville, sont connues. 

On ne fera point ici la biographie de cette célèbre 
devineresse, ni on n'en citera les prédictions; on ren
voie aux ouvrages spéciaux. Il suffit de dite que made
moiselle Lenormand, née à Àlençon, en 1772, entra 
d'abord en apprentissage chez une couturière, s'eo 
dégoûta, alla à Paris à vingt et un ans, entra dans une 
maison de commerce, et se livra avec ardeur à la 
science des calculs cabalistiques. Ses rapports avec 
une femme Gilbert, tireuse de cartes réputée de l e -



AVEC LE DÉMON. 507 

poque, développèrent chez elle le goût des sciences 
occultes qui devaient faire l 'occupation de toute sa 
vie. (V. Nouv. biographie gêner., Didot.) 

La bourgeoisie et la haute aristocratie affluèrent chez 
mademoiselle Lenormand. On pourrait citer une foule 
de personnages historiques auxquels la célèbre car to
mancienne fit des prédictions qui , s'étant réalisées \ 
l'ont fait consulter par les têtes couronnées. — José
phine et Napoléon la consultaient aussi souvent; elle 
était en relation avec la plupart des souverains de l 'Eu
rope 2 . Au retour des Bourbons, elle se rendait souvent 
aux Tuileries pour exercer son art . Si les consultants y 
avaient foi, elle-même se prétendant en communica
tion avec le génie Àriel, le consultait et y avait aussi foi. 
Ayant un frère militaire, absent et blessé, chaque jour 
mademoiselle Lenormand faisait les cartes pour savoir 
son état. Un matin, sa femme de chambre la trouva 
debout et tout en larmes (elle avait passé la nui t à 
consulter l 'avenir) : « Allez me commander une robe 
de deuil, lui dit-elle, mon pauvre frère est mort . » 
Elle prit ainsi le deuil par avance, et la certitude de 
cette prédiction fut bientôt constatée. 

Mademoiselle Lenormand, en prat iquant l'art d iv i 
natoire, a laissé une fortune considérable. 

Un devin, nommé Moreau, à la même époque, tirait 
les cartes pour la bourgeoisie et s'y montrait fort 
habi le ;—cependant celui-ci mourut pauvre; il exer-

1. 11 était rare que la divination fît gagner des lots à la loterie. 11 est 

inutile d'en donner ici la raison, lès sorciers ne se sont jamais , on le 

sait, enrichis par de pareils moyens . 

2. Od prétend m ô m e que, jusqu'à des prêtres seraient allés la con

sulter pour savoir si le Saint-Père rentrerait à Rome. (V. Journal des 

D é b a t s , 31 août i815 , 2* art. d'Hoffmann sur les Souvenirs prophét. 

d'une sibylle.) 
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çait la science divinatoire pour e l le -même, et était 
peu soucieux de gagner de l 'argent . 

De simples devins et devineresses du plus bas étage 
prédisent souvent avec un égal succès des événements 
futurs, ou (ce qui n'est pas moins surprenant) révè
lent des faits cachés. On entasserait sur ce sujet des 
histoires à remplir une bibl iothèque, qui exciteraient 
le rire des esprits forts, mais qui ont fait couler bien 
des larmes et causé de vives inquiétudes à un trop 
grand nombre d ' imprudents. 

Nous avons précédemment signalé une divination, 
sans pratiques préalables, qu'on pourrait appeler la 
seconde vue de l 'avenir; c'est une inspiration soudaine 
qui survient chez l'individu doué de cette faculté sin
gulière. Mais, pour attester les faits suivants, nous 
n'avons que le témoignage des personnes très-dignes 
de foi qui nous les ont communiqués ; et ce qui en
traîne ici notre propre conviction, on le conçoit, pourra 
bien être sans influence sur nos lecteurs. — Dirons-
nous qu 'un inconnu, sorte d'aventurier, étant entré 
dans une maison rurale, admirant la beauté et la santé 
d'un petit enfant, disait à demi mot : « Cet enfant ne 
passera pas tel âge, il mourra de telle maladie, » abor
dant les circonstances, comme s'il eût vu sous ses 
yeux l 'événement , qui se réalisa en tous points. Ce 
qu'il y a de merveilleux ici, c'est qu'il ne s'agissait 
pas de ces maladies latentes que peut reconnaître l'œil 
exercé du médecin. 

Un de ces singuliers personnages, envoyant une pe
tite fille âgée de six mois que sa mère idolâtrait, dit à 
celle-ci : « Cette enfant périra dans sa dixième année, 
par le feu. » Quoique cette prédiction eût impres
sionné vivement la mère , elle était oubliée quand, 
neuf ans après , la réalisation s'opéra avec des cir-
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constances aussi extraordinaires que la prédiction, qui 
ne permettaient pas de 1 at t r ibuer à une simple con
jecture. 

Quant aux devins qui recourent à certaines prati
ques, par le moyen desquelles la révélation s 'opère, 
les faits fourmillent dans ce siècle comme dans les 
précédents; parmi des milliers on n'en citera qu'un 
seul, il m'a été raconté par un de mes a m i s , un mé
decin, homme pieux et éclairé. Celui-ci, par suite des 
malheurs de la l'évolution qui avaient atteint sa famille, 
sévit forcé, dans sa jeunesse, d'exercer d 'abord la pro
fession d'aide en pharmacie d'un jeune pharmacien, 
dans le pays de Gex. Leur meilleur client était, dit-il, 
une femme qui exerçait la double profession de devine
resse et de guérisseuse ; elle était connue dans le peuple 
sous le nom de Lai Maige de Preverende ; elle allait tous 
les samedis acheter des drogues chez ces deux jeunes 
gens, qui souvent lui offraient à dîner. Un jour qu'elle 
était de bonne humeur , elle leur proposa de leur dire leur 
bonne aventure ; le maître pharmacien , qui était p r o 
testant, y consentit volontiers ; son aide refusa, comme 
étant une puér i l i té ; cependant , Lai Maige ayant in
sisté, ce dernier^y acquiesçant à son tour , elle leur 
prédit (j ' ignore si ce fut par la cartomancie ou par la 
chiromancie) « que les deux amis sous peu seraient 
brouillés, que l'aide en pharmacie serait un jou r doc
teur en médecine, qu'il ferait un mariage malheureux, 
que sa femme mourrait , qu'indifférent en religion il 
deviendrait t rès -p ieux , qu'il serait heureux dans un 
second mariage, ajoutant qu'ensuite elle ne voyait 
plus. » — Elle dit au pharmacien : « Je vois de n o u 
veau que vous vous brouillerez; puis vous vous m a 
rierez; après avoir perdu votre clientèle, vous vendrez 
votre pharmacie, vous serez malheureux en mariage, 
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votre femme mour ra ; avant sa mort , vous achèterez 
une autre pharmacie , une faute grave vous forcera de 
la vendre; marié en secondes noces, vous obtiendrez 
un petit emploi , avec lequel vous végéterez misérable
m e n t ensuite vous mourrez adonné à l 'ivrognerie. » 

« Tout s'est réalisé, m'a dit mon vieil ami , comme 
la devineresse l'avait prédi t . » — Ce dernier était de
puis longues années docteur en médecine, lorsqu'il 
entra dans un bureau de poste, où il vit un homme 
sale et mal vêtu, à la figure empourprée . —« Monsieur 
le docteur, lui dit tristement son chef d'autrefois, qui 
n'osait plus le tutoyer, vous ne me reconnaissez pas? 
— Et c'était réel . — J'ai été pharmacien deux fois, deux 
Ibis mar ié , . . . malheureux toujours. — Vous souvenez-
vous de Lai Maige de Preverende ? » 

Songes au dix-neuv'ièmc siècle ; songes divers qui se sont réalisés. 
Explications des physiologistes. 

Quoiqu'on répète tous les jours que tous songes 
sont mensonges, ils sont toujours accrédités même par 
certains esprits forts. Les faits sont encore ici , pour 
plusieurs, plus puissants que les raisonnements et les 
dénégations. — On se souviendra peut-être d'avoir 
lu, il y a quelques années, dans les journaux, le songe 
de ce jeune homme qui vit son frère se noyer dans 
une rivière, et dont le rêve se réalisa dans toutes ses 
circonstances. 

On se souviendra sans doute aussi du conscrit de 
la Ferté-Milon (classe de 1853), qui rêva, quelques 
jours avant le tirage, qu'il obtiendrait le n° 87 ; il était 
si confiant dans son rêve, qu'il disait partout qu'il était 
tranquille, attendu qu'il tirerait le n° 87 . Au moment 
de mettre la main dans le sac, il répétait encore : « Il 
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est inutile que j e tire comme les autres , at tendu que 
je dois avoir le n° 8 7 ; car c'est comme si je l 'avais. » 
— Le sous-préfet, qui ne partageait pas sa confiance, 
J'invite à remplir la formalité prescrite par la loi ; le 
conscrit s 'exécute, et en retirant sa main du sac, il r e 
disait toujours avec assurance : — « Écrivez 87 . » — 
Vérification fai te . . . , c'était bien ce numéro . 

Le journal dit « que ce n'est là sans doute qu 'un 
jeu du hasard, mais fâcheux, puisqu'il peut corroborer 
les idées superstit ieuses. » 

Le songe qu'on va citer est-il dû au hasard? 
« 11 y a environ trois mois, dit le Courrier de Lyon 

du 3 ou du 4 octobre 1857, les mariés B . . . , honnêtes 
ouvriers tisseurs de la Croix-Rousse, mus par la pitié, 
recueillirent chez eux comme domestique une jeune 
fille des environs de Bourgoin, légèrement idiote. Di
manche dernier, entre deux et trois heures du matin, 
ils furent réveillés ep sursaut par les cris perçants de 
cette domestique qui couchait sur une soupente con-
tiguë à leur chambre . — Madame B . . . allume une 
lampe et trouve cette fille dans une agitation difficile 
à décrire. Elle appelait, en se tordant les bras , sa 
mère qu'elle venait de voir mourir . Madame B . . . la 
console et regagne sa chambre. — Cet incident était 
oublié quand mardi , dans l 'après-midi, le facteur re
mit à M. B . . . une lettre du tuteur de la jeune fille, 
qui lui annonçait que dans la nuit du dimanche au 
lundi, de deux à trois heures du matin, sa mère était 
morte des suites d'une chute faite en tombant du haut 
d'une échelle. » 

Les physiologistes essayent souvent d'expliquer les 
faits qu'ils ne peuvent nier. —Cabanis avoue que les 
songes ne sont pas toujours le tableau fidèle des s en 
timents habi tue ls ; ils tiennent souvent au travail de 
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la digestion, à certains embarras , etc. « Mais le cer
veau, dit-il, n 'est pas purement passif. La pensée et la 
vie parfois, se concentrant dans les foyers nerveux, 
rendent raison des songes qui ne viennent pas des im
pressions reçues par les extrémités sentantes. Ainsi 
s'expliqueraient les délires et certains états qui, faisant 
taire l ' impression extér ieure , r enden t percevables 
d'autres impressions internes qui échappent ordinai
rement à la conscience de l ' individu. » (V. Cabanis, 
Rapp. duphyx. et du moral, Paris, 1802, t. I e r , p . 181 et 
suiv.) 

« On a en songe des idées qu 'on n 'a jamais eues, on 
apprend des choses que l'on ne connaît pas . C'est ce 
qui , dans les temps d'ignorance, a fait recourir à des 
causes surnaturelles. Cabanis parle d 'un homme qui, 
bien que sans préjugé, n'avait pu se garantir de toute 
idée superstitieuse par rapport à ces avertissements 
intérieurs. Il ne faisait pas a t tent ion, ajoute-t-il, que 
sa rare sagacité dirigeait encore l'action de son cer
veau pendant le sommeil. L'esprit peut continuer ses 
recherches dans les songes; il peut faire à son insu, 
comme durant la veille, des calculs rapides qui lui dé
voilent l 'avenir. » {Ibid,, t . II , p . 546 et suiv.) 

Virey, après avoir dit « que l'on songe aux objets 
qui ont récemment ébranlé l 'espr i t , dit aussi que les 
songes affreux sont le présage assuré de quelque ma
ladie ou dérangement de l 'esprit. Il suffit pour les 
causer que l 'équilibre du corps soit imperceptiblement 
altéré. » (V. Virey, Art de perfectionner r homme,t. II, 
p . 216.) 

Les sentiments de ces deux savants expliquent très-
bien certains songes, mais il en est d 'autres dont ils ne 
sauraient rendre raison; tels sont les trois précédents 
et une foule d'autres qu'on pourrait citer. — Si Ton ad-
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met la possibilité des révélations divines et infernales 
durant la veille (et il serait difficile de les nier), elles 
peuvent exister aussi durant le sommei l ; en effet, 
qu'est-ce que la tentation que tout chrétien orthodoxe 
admettra, sinon une pensée inculquée? Si l'on admet 
qu'un être spirituel puisse donner une pensée dans la 
veille, il pourra de même faire une révélation en songe. 
Quand il s'agit d 'un fait même contingent, il peut être 
révélé, comme on l'a dit, par l'être à qui souvent il est 
permis de le produi re . La croyance des temps d'igno
rance rendait donc raison de tous les songes, ce que 
les savants n 'ont point fait encore. — Réflexion que 
l'on croit devoir reproduire , puisque les mêmes faits 
continuent. 

On a assez parlé des pressentiments et autres phé
nomènes qui révèlent l'avenir et les événements qui se 
passent au loin, pour être dispensé d'y revenir. Cons
tatons seulement qu'ils existent encore, et que les plus 
libres penseurs ne les nient point. 

Disons un mot de certains présages *. 

Présages dans le ciel; statues animées. 

Quoiqu'il ne s'agisse dans cet ouvrage que de p r o 
diges diaboliques, on a fait aussi quelquefois mention 
de prodiges divins ; s'ils n 'émanent point de la même 
source, les uns et les autres pourtant démontrent , 

u On n'a pas cru devoir parler ici des prtsages particuliers si nom

breux» si connus et si vrais ; mais le manque d'espace, et surtout Ja 
preuve authentique de l eur manifestation, nous engagent à les taire. 

Inattaquables pour celui qui écrit ces lignes, il en serait autrement 

pour le lecteur, qui les rejetterait peut-être c o m m e de pures inven

tions. 

I V . 33 
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comme le disait Machiavel, qu'il survient rarement des 
événements concernant les nations qui n 'aient été an 
noncés par des signes, vus par des milliers de specta
teurs.—Le phénomène des tables animées , dont il sera 
parlé plus loin, a été considéré lui-même par des 
hommes éclairés comme étant un de ces prodiges qui 
annoncent au monde de graves événements ; mais, se
lon eux, ces présages que Dieu permet viennent de 
Satan. 

On va parler brièvement de présages émanés d une 
source divine. — En 1826, à Migné, près Poitiers, lors 
de la plantation d'une croix de mission, apparut en 
l'air a cinq heures du soir, le 17 décembre, après le 
coucher du,soleil, une croix lumineuse, qui fut consi
dérée aussi par des hommes éclairés comme l'annonce 
des révolutions qui devaient sous peu embraser la 
France. Cette croix, vue par des milliers de spectateurs, 
paraissait élevée en l'air horizontalement d'environ cent 
cinquante pieds, l 'arbre pouvait avoir cent quarante 
pieds de lougucur, les croisillons trente-cinq pieds; la 
largeur était de trois ou quatre pieds. Cette apparition, 
qui opéra beaucoup de conversions, donna lieu à une 
information. Une commission de prêtres et de laïques, 
où iigurent MM. de Curzon, maire de Migné, Barbier, 
avocat, Victor de Larnay, Boisgiraud, protestant et 
professeur de physique au collège royal de Poitiers, 
fut nommée et tint cinq séances pour faire les enquêtes. 
Toutes les précautions ayant été prises, le miracle fut 
déclaré constant. L'évêque de Poitiers ordonna alors 
que l'anniversaire en serait célébré chaque année. 
Léon XII regarda aussi cet événement comme miracu
leux. Tous les journaux s 'émurent, et plusieurs osèrent 
l'attaquer. Un prêtre schismatique, l 'abbé de la Neuf-
ville, fit deux grosses brochures contre le prodige.— 
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Les impies eurent beau crier, plaisanter et essayer des 
explications, toutes plus ou moins absurdes , le m i 
racle était inat taquable. 

On peut consulter les brochures de l 'abbé de la 
Neufville et les Mémoires récréatifs de Robertson, on y 
verra l 'inutilité des efforts de l ' incrédulité On recom
mande le volume de près de 600 pages de l 'abbé 
Vrindts {La croix de Migné vengée, Paris, 1829), qui 
prouve la vérité d 'un prodige que 1 on désirerait pou
voir exposer ici moins brièvement. 

On a dit quelques mots des signes divins qui frappè
rent les regards de plusieurs centaines de milliers de 
spectateurs au dix-hui t ième siècle. Des prodiges sem
blables se montrèrent sur une moins grande échelle 
en 1860, pour annoncer les mêmes troubles contre 
l'Église. Les villes de Rimini, de Fossombrone, Santa-
Agata, Feltria, Terni , Lugo, San-Arcangelo, Monte-
Baroccio, e tc . , eurent aussi leurs madones miracu
leuses donnant des signes de vie : à leur contact les 
sourds entendent, les aveugles voient, les malades 
sont guér i s ; des milliers de personnes, accourues de 

1. L'abbé de la Neufville suppose, un grand cerf-volant qui aurait 
été maintenu avec des cordes : les points d'appui seraient les hauteurs 
qui dominent Migné. — Les plus grandes inepties sont toujours bien 
accueillies par certaines gens . — On avait vu la croix s'effacer peu à 
peu par ses extrémités . Le cerf-volant, eût-il été possible, expl i 
querait-il cette disparition? — Hobertson suppose qu'une lumière 
avait été placée dans une fenêtre du clocher derrière un verre gros 
sissant, avec une croix qui , c o m m e dans la lanterne magique , serait 
venue se peindre dans le c iel . Mais il suppose aussi (il le fallait bien; 
une surface quelconque pour recevoir l'image. — Avec un réchaud 
et une épaisse fumée , il établit sa théorie. — J'ai entre les mains 
tes prétendues explications, et j e puis affirmer que Ton éprouve une 
«rte de honte en les lisant. (Y. Nouvelles preuves contre le faux mirack 
k Migné, par l'abbé de la Neufville, 1828, et les Mémoires récréatifs 
kBoberèson, t . II, p. 175, 1833.) 
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tous les points de l'Italie et de l 'Europe, vérifient 
chaque jour ces mervei l les 1 . 

De tels prodiges examinés avec les moyens que four
nissent les progrès de la science, vus pendant de longs 
mois par des milliers de spectateurs, permettent-i ls en
core de nier ceux de l 'antiquité profane et sacrée? 
Telle est principalement la question que l'on adresse 
ici aux hommes sé r i eux 2 . 

Baguette divinatoire; divination par te feu. 

Le phénomène de la baguette, si souvent constaté, 
fut encore nié non moins souvent dans les premières 
années du dix-neuvième siècle. « C'est une jonglerie, 
disait-on, et les auteurs de physique amusante expli
quaient le tour. » On examinera ce sujet à la fin de ce 
volume, et on montrera encore une fois qu'il est très-
réel et qu'il ne peut s'expliquer par des effluves, comme 
ont essayé de le faire M. le comte de Tristan et d'autres 
savants physiciens. Comme on l'a vu, la doctrine de 
l'Église classe l 'emploi de la baguette divinatoire au 
nombre des actes superstit ieux; on verra M. Chevreul 
essayer aussi une théorie nouvelle; — sera-t-elle plus 
satisfaisante? 

On n 'a plus rien à dire de l 'épreuve du feu dans ce 
siècle, — on sait qu'on y a renoncé, — mais bientôt 
on fera des réflexions sur Yincoinbustibilité, niée aussi 
par les uns et admise forcément par d 'autres. 

1 . Les journaux de i S G 3 donnent des détails intéressants sur les 

mouvements des yeux et la coloration du visage dans les madones de 

Vicovaro, Subiaco, Monte-FJavio, etc. 

2. La lune , sur le disque de laquelle était dessinée une croix moins 

brillante que cette planète, accompagnée de plusieurs autres lunes, 

apparut ces années dernières aux Américains et fut considérée comme 

présage des guerres civiles qui désolent maintenant le pays. (Raconté 

p a r i m missionnaire de mes amis, témoin oculaire.) 
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CHAPITRE IV 

De la croyance au sabbat et autres croyances superstitieuses au dix-neuvleme 
siècle parmi le peuple en France. 

Si les habitants des campagnes semblent se moquer 
aujourd'hui des récits du sabba t , c'est uniquement 
pour se montrer esprits forts, car ils y croient encore 
en secret, et il est facile d'obtenir leurs aveux, dans 
les pays même les plus civilisés. 11 peut se faire qu'on 
n'apporte aujourd'hui qu 'un témoignage indi rec t , 
mais c'est celui d 'un père qui a raconté à ses enfants 
ce que lui-même avait vu, de ses propres yeux vu. 
— On pourrait affirmer qu'il n 'y a pas un seul village 
où l 'on ne fasse remarquer encore l 'emplacement du 
sabbat, tout près d 'une mare ou d'une fon ta ine 1 , et 
l'arbre séculaire sous lequel on faisait les danses. Il 
en est ainsi en Bourgogne où Ton s'en occupe cepen
dant moins qu'ailleurs. Les sabbats y sont devenus 
très-rares dans cette seconde moitié du siècle; ils 
étaient, assure- t -on, encore assez fréquents il y a cin
quante a n s 2 . On peut voir dans le recueil des arrêts 

1. On sait qu'on battait l'eau pour faire des orages. 

2. Je pourrais citer un vil lage de l'arrondissement de Dijon (partie 

ouest) où des paysans, il y a moins de quarante ans, furent mis en 

émoi par un sabbat qui se fit remarquer très-souvent par sa mus ique 

bruyante; puis tout disparaissait e n arrivant. — Dans l'arrondissement 

de Semur, il y a c inquante ans environ, un charretier tomba mort 



DES RAPPORTS DE L'HOMME 

des cours dans notre siècle les peines infligées à ceux 
qui ont eu l ' indiscrétion de nommer les personnes 
qu'ils avaient reconnues dans les assemblées du sabbat. 

Il ne s'agit pas ici de garantir les faits, mais sim
plement de montrer que la croyance subsiste. — En 
se dispensant ici de faire des récits, on invoquera le 
témoignage d'un savant, qui a non-seulement beau
coup lu , mais a vu dans ses voyages tout ce qui pou
vait lui faire connaître les mœurs et les coutumes des 
provinces. 

M. le comte de Résie dit « que Ton répète chaque 
jour , dans divers ouvrages, que les croyances supers
titieuses n'existent plus depuis la révolution ; qu'il en 
reste à peine des traces dans quelques provinces re
culées, où le progrès n'a pas encore pénét ré . Mais il 
fait observer qu'on parle avec emphase du dix-neu
vième siècle, sans faire attention que la plus grande 

par suite de la frayeur que lui causa la vue d'une voiture rouge qui 
transportait au sabbat des hommes portant des f lambeaux, qu'il re
connut et refusa de n o m m e r , car ils lui avaient fait de terribles me
n a c e s . — D'autres affirment avoir entendu dans les airs une musique 
discordante et des cris. —D'autres , dans là partie est de l'arrondisse
ment de Dijon, assuraient avoir vu un soir un essaim de sorciers fendre 
les airs. Tous ces faits dépourvus d'authenticité suffisante, prouvent 
seu lement la croyance au sabbat, à une époque très-rapprochée, dans 
la Cote-d'Or. 

D'après la statistique historique et archéologique du départe
ment de la Côle-d'Or, de 1841, le sabbat se tenait à un kilomètre de 
l'église d'Orgeux, au sud-ouest du village, à quatre cents mètres 
du h a m e a u de Chaignot ; il s'en tenait un autre près du chemin dé 
Bretigny. Myard, près Vitteaux, était une montagne redoutable où 
s'assemblaient les sorciers. A Messigny-lès-Dijon, le sabbat se tenait 
près de la mare, sous un gros noyer arraché depuis peu de temps ; les 
anciens habitants du village assurent avoir entendu la musique du 
sabbat et vu une foule de chats qui s'y rendaient. — Courtépée cite 
plusieurs lieux en Bourgogne où se tenait le sabbat. (V. Description 
du duché de Bourgogne.) 
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partie de la population française en est encore âti 
quinzième. — Non, ajoute M. de Résie, les croyances 
populaires du moyen âge ne sont point éteintes. On 
représente les Bretons comme des sauvages abrutis, 
et il est vrai que chez eux les sorciers passent pour 
nombreux et puissants, ei qu'ils dansent encore sur 
les coteaux avec les nains et les poulpicam ; mais les 
Normands, plus civilisés, ne leur cèdent en rien sous 
le rapport de ces croyances populaires. Les sorciers 
bas-normands se rendent encore au sabbat *. En 
Flandre, on croit toujours aux sorciers et aux enchan
tements. — Les paysans de l 'ancienne Lorraine r e 
doutent toujours les loups-garous et les sorciers, et 
les récits du sabbat remplissent leurs soirées d'hiver. 
— Il y a peu de vieilles femmes dans les Vosges et la 
Haute-Marne qui n'aient vu en l'air des sorciers se 
rendant à leur assemblée. On y voit encore sur l 'herbe 
les traces de leurs danses. — Dans la Bresse, les filles 
des sorciers trouvent difficilement à se marier. Les 
Francs-Comtois croient à la sorcellerie comme au 
quinzième siècle. — Dans toute l 'Auvergne, les sor
ciers ont conservé leur ancienne réputation, ils jettent 
des sor ts , commandent aux vents et aux tempêtes, 
font verser les chars, etc. On nous montra un jour , 
dans un hameau des Monts-Dore, poursuit M. le comte 
de t\ésie, un tailleur, petit et bossu, qui quelques 
jours avant notre arrivée avait fait ainsi plusieurs pro-

1. La France pittoresque, 1835, t. H, rapporte que dans la basse 

Normandie des gens jurenl encore qu'ils ont vu des danseurs de corde 

s'élever en l'air en y jetant un peloton de fil; ils s'en vont ainsi sans 

payer l eur écot.—Voilà un spectacle en plein air qui ressemble beau

coup à celui cité par Wier, d'un cheval lancé en l'air à la suite d'une 

corde, lequel fut suivi bientôt de la femme du jongleur et de ce der

nier, qui disparurent ainsi à la vue des spectateurs. 
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diges ; voyant venir un char de foin sur une route belle 
et un ie , il paria que rien qu'en tournant le dos (il était 
assis sur son établi), il ferait verser le char ; — o n 
paria , et à l 'instant même le char versa. » (V. de 
Résie, Hist. des se. occult.y t. II, p . 352 et suiv.) 

L'auteur fait un exposé fort curieux des croyances 
des Auvergnats au sujet des fées, des lutins, des sor
ciers, et de la manière dont ils se donnent au diable. 

Il est donc très-vrai de dire que, dans tous les pays 
qu'on vient de nommer, et dans beaucoup d'autres, 
ce qu'on a rapporté précédemment sur la sorcellerie 
aux quinzième, seizième et dix-septième siècles s'y 
pratiquerait toujours, d'après les histoires effrayantes 
racontées par tous les habitants. 

<( Nous pourrions, ajoute le môme auteur, citer notre 
propre témoignage sur ce qui concerne les croyances 
du Rouergue et du Quercy. » — Il préfère en appeler 
à la Statistique du département du .Lof (1831), ouvrage 
couronné par l 'Académie. — « Nulle part , dit M. Del-
pont, le savant auteur de cette Statistique, la croyance 
à la sorcellerie et au sortilège n'a conservé plus d'em
pire . » Il cite un fait arrivé quelque temps après 1830. 
— « Faisant une partie de chasse avec le maire d'une 
commune des environs de Cahors, accompagnés de 
deux chiens d'arret et de deux lévriers, ils virent plu
sieurs lièvres; mais les lévriers semblaient avoir perdu 
leur vitesse accoutumée, quand un lièvre se lève pres
q u e leurs pieds ; un coup de fusil le fait rouler au bas 
d'un ravin. Les chiens arrivent, mais ce lièvre grimpe 
lestement le coteau. Les chiens et les deux chasseurs 
le suivent, certains d'avoir blessé l 'animal. — P a r 
venus sur le plateau, plus de lièvre, mais un berger 
dont les chiens poursuivaient nos deux lévriers , qui 
revenaient tout essoufflés. — Ah ! je m'en étais bien 
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douté, dit M. le maire . Monsieur, voyez là -bas . , , votre 
lièvre qui vous regarde. C'est la troisième fois que le 
coquin me joue le même tour. Ce lièvre, ajoute-t- i l , 
n'est autre que le berger que vous voyez; c'est le plus 
grand sorcier qu'il y ait dans ce pays, où il s'en trouve 
pourtant de fort habiles. — Ce digne fonctionnaire, 
remarque le narrateur, n'était point un de ces paysans 
ignares qui vont à la messe et à confesse. Hostile à 
l'égard du clergé, il était en guerre ouverte avec son 
curé, et l'accusait auprès du préfet d ' ignorance, de 
fanatisme et de superstition. » (V. de Résie, Ibid*, 
p. 365 et suiv.) 

M. de Résie cite la même croyance au sabbat, aux 
sorciers, aux maléfices, à la îycanthropie, etc., dans 
l'Agénois, dans le Médoc, et dit « qu'on peut y ajouter 
le Maine, le Perche , le Poitou, le Berry, la Marche, 
tout le Midi et les départements qui avoisinent les 
Alpes. — Il a pris aux greffes des différentes cours de 
justice des renseignements sur les cas de sorcellerie 
qui sont venus à la connaissance du parquet , et le 
nombre,, dans certaines provinces, en est vraiment 
incroyable. » Ce savant dit s'être adressé aux curés et 
autres personnes en position de le renseigner sur l'état 
actuel des croyances à la sorcellerie, et il affirme « que 
l'immense majorité des campagnes conserve celles du 
quinzième et du seizième siècle; ainsi les gens qui 
écrivent le contraire font preuve à cet égard, dit-il, 
de la plus complète ignorance ou de la plus insigne 
mauvaise foi. » {Ibid., p . 3G9.) 

Dans l 'ancienne Champagne (canton de Grancey-
le-Château), on croit encore au sabbat, aux fées et au 
fmilieu. v 

« Le sabbat se tient pendant les nuits sombres, de 
onze heures à une heure . Le diable y préside; il y a 



522 DES RAPPORTS DE L'HOMME 

danse, musique, repas, grand feu, etc. Le diable active 
de la voix^ et même avec le fouet, ceux qui , fatigués de 
danser* tenteraient de s 'arrêter. Ceux qui se rendent 
au sabbat sont d'une religion t rès-équivoque; chacun 
y va de son côté avec une lumière ou flambeau, etc. 

« Le sabbat se tient dans les vallées, au milieu des 
bois, des ru ines , des clairières. Le voyageur attardé 
est témoin de ces rondes ; il entend des voix, des bruits 
divers; il voit les assistants, il peut les distinguer; 
Veut-il approcher, ils s'éloignent, disparaissent; leurs 
lumières le trompent et l 'égarent. Une prière fait aussi, 
d i t - on , disparaître cette assemblée. Tout s'évanouit 
comme par enchantement. Elle se tient dans une combe 
entre Bussière et Vesvrotte; dans le vallon de Farey, 
sur une partie de l 'emplacement de l 'ancienne ville de 
Velay ; dans la vallée où sont situés Buxerotte et Cour-
Ion ; terrain où Ton rencontre des restes de cons
truction romaine , et près de l 'antique enceinte de 
Chotey, territoire de Recey; au champ des Barres, 
espace sans arbres dans la forêt qui sépare Essarois 
de Leuglay; le sabbat se tient enfin au Défaut, espace 
aussi sans a rbres , et lisière du bois qui traverse le 
chemin de Recey à Gurgy. En 1838 , dit l 'auteur de 
cette no t ice , une épidémie grave sévissait dans ce 
dernier village ; les habitants étaient souvent obligés 
de venir chercher des médicaments chez mon père; 
mais ils se réunissaient trois ou quatre, ils craignaient 
le passage an Défaut, et une ou deux personnes n'au
raient point osé l 'entreprendre. Le diable apparaît 
quelquefois seul, et tâche d'engager à son service ceux 
qu'il rencontre dans ces lieux solitaires; mais il ne 
s'adresse qu'aux gens sans dévotion qu'il a l'espoir de 
gagner. 

« Il y a encore, dans ces contrées, des gens qui, à 
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l'aide de gestes ou de formules, jet tent des sorts , r e n 
dent les vaches difficiles à t r a i r e , e tc . , envoient telle 
maladie qu'il leur plaît aux hommes ou aux best iaux; 
ils guérissent les entorses en faisant sur le dos du 
pied un signe de croix à l 'envers et en marmottant des 
paroles. Ils rendent également la santé aux bestiaux, 
et guérissent le Manchot, la pustule maligne et les 
brûlures *, » 

Comment expliquer de telles croyances aussi vivaces 
dans une époque où l ' incrédulité a atteint les villa
geois comme les citadins ? Serait-ce la peur enfantée 
par de vieilles traditions? — De robustes paysans, de 
forts gaillards sont habitués à voyager la nuit comme 
le jour , demandez- leur si les ténèbres les effrayent? 

— Est-ce l ' imagination? Peut-être ont-ils cru voir? 
— Ils ont la fibre dure et l 'imagination peu excitable. 
11 faut donc qu'il y ait des faits; s'il ne s'en p résen
tait j a m a i s , ils riraient des opérations diaboliques 
comme ils rient des miracles. Disons que la plupart 
ne croient même pas à l'existence du d iable ; on leur 
a dit que la physique produisait de tels effets. Ils le 
croient et craignent les tours des physiciens, comme 
le matérialiste Hobbes redoutait les apparitions des 
spectres. 

Quoique l 'ancienne province de Bourgogne semblé 
aujourd'hui moins crédule que beaucoup d'autres pays 
par rapport à la sorcellerie, les villageois âgés parlent 
non-seulement du sabbat, et plusieurs même pour 
lavoir vu; mais dans certains pays on redoute encore 
les maléfices, et on s'adresse surtout aux guérisseurs 
et aux devins. 

1. Extrait d'une communication faite îe 24 janvier *855 à la Commis-

sio?i départementale des antiquités de la Côte-d'Or, par M. Ch. Rouhier, 
membre correspondant. 
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Un ecclésiastique respectable du diocèse de Dijon, 
M. l'abbé Tynturié, di t , en 1855, dans une brochure 
imprimée à Dijon, « qu 'on ne saurait douter que la 
magie ne fût commune autrefois, mais qu'elle n'est 
pas aussi rare de nos jours qu'on se l ' imagine. Nous 
avons été, ajoute-t-il, à même de nous en convaincre 
dans nos nombreuses pérégrinations depuis trente-
cinq ans . Il y a peu de localités qui ne renferment au 
moins une famille ou un individu qui y exerce secrète
ment la magie noire, n'en déplaise aux esprits forts de 
notre siècle » 

On parle moins qu'autrefois du sabbat dans le Mor
van, quoiqu'il ait toujours ses guér isseurs , ses de
vins et quelques sorciers; mais, il y a peu d'années, 
des Morvandeaux se réunissaient encore la nuit secrè
tement dans les b o i s . — M . l 'abbé Baudiau, enfant de 
cette contrée, dans la crainte d'en voir disparaître les 
tradit ions, s'est hâté de les recueillir. — « La croyance 
au sabbat où le diable apparaît sous la forme du bouc, 
était, dit-il, naguère très-répandue dans le Morvan. 
Selon lui, jusque dans ces derniers temps, plusieurs 
affiliés à un ancien culte se rendaient à leurs assem
blées. » (\\ Le Morvant. I e r , p , 30.) — Nous verrons 
plus loin l'origine que cet auteur leur assigne dans 
cette contrée. 

On croit donc devoir le répéter : malgré l'irréligion 
et l 'incrédulité propagées dans toutes les classes par 

1. Un religieux aussi instruit que pieux, m'a dit dans l'intimité de 

la conversation que le sabbat subsistait encore de nos jours , et, ose-

ra-t-on le dire, il compte quelquefois parmi ses membres des indi

vidus que l'on est fortement scandalisé d'y trouver. — Existerait-il 

encore des familles de sorciers dont les enfants seraient élevés à la 

dignité du sacerdoce? On aime à croire que de tels crimes sont trés-

rares à une époque aussi matérialiste que la nôtre. 
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les esprits for t s , les vieilles croyances qu'on s'était 
flatté de détruire subsistent toujours en France, parce 
qu'il y a réellement des fai ts , quand on les croit 
éteintes à jamais dans une localité, qui les ravivent. 
— Que les savants, au lieu de les nier, veuillent bien 
donner une explication physique qui puisse enfin satis
faire la raison *. 

l . « Nier les faits parce qu'on ne peut les expliquer, dit Gôrres, 
c'est u n e fo l ie ; et les laisser de côté , sans se donner la pe ine de les 
étudier, c'est une indigne lâcheté d'esprit. » (Tome III, page 324.) 
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CHAPITRE V 

Possessions au dix-neuvième siècle. —Jeanne Sarrau.— Annette Trécourl.-~ 
Possession du sieur G...; divers signes, prédictions, révélations de secrets. 
— Autres faits de possession. — La possédée de Riel-les-Eaux. — î es pos
sédés de Morzine. 

Possessions au dix-neuvième siècle. 

On a montré dans le siècle précédent que les obses
sions et les possessions étaient encore fréquentes; 
quoique les médecins de la fin du dix-huit ième les 
attribuassent à des névroses ou à l ' imposture, il était 
impossible de partager cette opinion. Les mêmes phé
nomènes se représentant au dix-neuvième siècle, la 
même explication demeure donc insuffisante. Les phy
siologistes, les magnétiseurs semblent avoir d'ordinaire 
renoncé à expliquer les faits par l ' imposture; on verra 
si leur système vaut mieux que celui de leurs devan
ciers; en attendant, voici les faits. 

Ils sont encore nombreux; on les tient secrets au
tant qu'on le peut dans les familles. Le clergé, quand 
il exorcise, le fait pour l 'ordinaire très-secrètement; 
nous verrons qu'il pousse même la prudence jusqu'à 
refuser ce secours, fort recommandé pourtant dans les 
siècles précédents. 

Jeanne Sarrau. 

La possession de Jeanne Sarrau est connue par 
YEclaiveur du Midi, et par deux lettres de M. l'abbé 
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Daswin de Boismarin, en date des 26 septembre 1823 
et 29 novembre 1824, adressées à la duchesse de 
Damas-Crux, première dame d'honneur de la duchesse 
d'Angoulême. Cette dame accompagnant la princesse 
dans son voyage à Bordeaux, Jeanne Sarrau leur fut 
présentée; c'est ce qui donna lieu à cette correspon
dance. — Ce qu'on va lire est donc très-authentique. 

En 1823, la possédée avait environ quarante a n s ; à 
l'âge de vingt an s , ayant consulté un devin sur un 
mariage qu'elle convoitait , elle éprouva dès ce m o 
ment un trouble inexplicable ; cet état continuant, elle 
consulta une devineresse : c'est alors que sa situation 
empira. Le mariage fut célébré, et des enfants su r 
vinrent. — Une mission avait lieu en 1817 ; le 26 avril, 
landis que Jeanne Sarrau rapportait de l 'archevêché un 
chapelet indulgencié, elle se sentit assener entre les 
épaules comme un coup de massue qui la renversa en 
lui faisant pousser d'horribles hurlements . Jusque-là 
on n'avait pas soupçonné la possession; et quoique ce 
dernier accident ne semblât pas naturel , on eut encore 
recours aux remèdes des médecins. La crise cessa, 
mais les tourments intérieurs augmentè ren t .—Sou
vent elle se croyait transportée en l'air, métamorpho
sée, et pensait de même de son mari et de ses enfants ; 
mille choses propres à l'effrayer lui étaient ainsi p r é 
sentées. Cet état dura jusqu 'au 4 novembre 1822, où 
elle fut renversée avec plus de violence que la p r e 
mière fois. On crut devoir s'adresser à l 'archevêque 
de Bordeaux, qui choisit un prêtre pieux et instruit 
pour l 'exorciser. — Celui-ci examina prudemment , 
soigneusement les signes durant trois mois, et ne com
mença à exorciser que le 25 janvier 1823. 

On sait qu'il y a des signes que l'Église ne considère 
pas comme certains.—Ainsi Jeanne Sarrau, quoique de 
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faible complexion, renversait quatre personnes, et plus 
quelquefois, qui voulaient la tenir ; elle aboyait comme 
un chien, grognait comme un porc, blasphémait d'une 
voix forte qui n'était pas la s i e n n e , son visage deve
nait hor r ib le ; ses crises, quoique épouvantables, ne la 
fatiguaient point ; son pouls n'était pas môme altéré; 
une force dont elle triomphait difficilement l 'empê
chait de pénétrer dans l 'église. Quoiqu'elle perdît 
dans ses crises la raison et l 'usage de ses sens, elle 
frémissait au contact des objets bénits et sentait de 
loin l 'arrivée de l'exorciste. On entendait dans ses 
crises les conversations de deux interlocuteurs. Sa 
voix naturelle et cette voix forte et insolite parlaient 
sur des sujets au-dessus de sa capacité et de son ins
t ruc t ion .— De tels indices, qui pourraient étonner, 
même un médecin, n'étaient pas encore, aux yeux de 
l'exorciste, assez certains pour décider qu'il y avait 
possession; mais il s'en présentait de plus graves. 
M. l 'abbé Daswin observa qu'elle discernait ce qui était 
bénit de ce qui ne l'était p a s , les chapelets, par 
exemple, et l'eau, qui, étant bénite, lui semblait 
b o u i l l a n t e . — S o n démon lui annonçait d'avance les 
l ieux, jour et heure des exorcismes. Y avait-il chan
gement, elle en était informée, ainsi que des personnes 
qui assisteraient aux exorcismes, — ce dont pourtant 
nul n'avait pu la prévenir. . . ((Qu'on explique, si l'on 
peut, ce phénomène, dit M. l 'abbé Daswin, et qu'on 
veuille aussi expliquer comment elle entendait le grec, 
le latin, l 'allemand, l'italien, l'espagnol, l'anglais et 
le r u s s e ? — Elle obéissait à tout ce qu'on lui comman
dait en ces langues. Quelquefois même les ordres 
étaient donnés si bas et de si loin, qu'elle n'aurait su 
les entendre. — Il pense enfin qu'on ne pouvait attri
buer qu'au démon ses sauts et ses contorsions; en un 
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clin d'œil, par exemple, elle se trouvait assise les 
jambes repliées sous son corps. » Après sept heures 
d'affreuses convulsions, elle s'en retournait légèrement 
à pied à une longue distance, et ce manège durait 
déjà depuis deux ans . 

Que dire des rugissements, des hurlements , de la 
rage de cette femme, qui n'était pourtant ni impie 
ni insensée? On lui commandait en latin d 'appro
cher de l'autel : Pergas ad sedem Domini, aperiendo 
januam; elle obéissait aussitôt en marchant à quatre 
pattes ou en rampant avec des hurlements horribles. 
On lui ordonnait de s'étendre sur le marchepied : 
Piano modo sis hic, elle obéissait. S'il y avait parfois 
résistance, des prières adressées même à voix basse à 
la sainte Vierge la forçaient d'avancer, — U n jour le 
démon l 'empêchait de se prosterner, l'exorciste s'é-
lant retiré dans la petite sacristie, de là le lui o rdon
nant tout bas, elle obéit. — Il veut qu'elle se relève. 
— Refus. — L'exorciste prie l 'archevêque, qui était 
aussi dans la sacristie, de faire un commandement . — 
Quoique fait à voix basse, la possédée se releva. 

Un-jour le Saint Sacrement étant exposé, la possé
dée était assise comme morte dans un fauteuil. L'exor
ciste, s'adressant au démon, lui dit : Dominas hicadest, 
non potes sedere, dum procidunt christiani, exurgas coram 
Deo tuol— A l'instant le corps de l'affligée se pros
terna et y resta tout le temps du salut. — Même ordre 
fut donné, au commencement de la messe d'un exor
cisme dans une phrase latine assez longue et très-dif
ficile; elle se prosterna, et demeura dans cette position 
pénible durant toute la messe. 

Un autre jour , il lui fut ordonne en ces termes de 
se lever : E/fer verticem tint m et- corpus, et sta super 
plantas. — Incontinent , sans s'aider ni s'appuyer, 

I V . 3* 
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elle se trouva debout sur son siège. Elle obéissait 
non moins ponctuellement aux commandements faits 
en langue étrangère. — Les ruses , les finesses em
ployées par quelques exorcistes pour découvrir le dé
mon avaient peu de succès; il opposait ses propres 
ruses, et donnait aisément le change à ceux qui y re
couraient. M. l 'abbé Daswin remarqua combien ces 
procédés sont môme périlleux. 

On pourrait citer d'autres indices moins certains : 
tels que enfiler les mailles d'un bas sans y voir, etc. 

Si dans cette possession, on ne voit pas certains au
tres signes exigés par les rituels, ceux-ci la prouvèrent 
suffisamment. — L a lettre précitée, du 29 novembre 
1824, nous apprend que Jeanne Sarrau, à cette époque, 
n'était pas encore délivrée. 

Annette Trècourt. 

Annette Trécourt , habitant le village de Cussey 
(Cùte-d'Or), fut, en 1818 ou 1820, sans cause connue, 
subitement atteinte d'une suppression ; des médecins 
furent consultés, car des attaques d'épilepsie, des ab
sences d'esprit et tout ce qui va être exposé s'ensui
virent; mais son embonpoint , sa fraîcheur, les éton
naient; vainement ils ordonnèrent des remèdes, les 
accidents continuaient; on dut y renoncer. — Une voi
sine conseilla de faire des pèlerinages, ils furent sans 
succès. 

La position de cette fille était d'autant plus pénible 
que ses parents la maltraitaient journel lement . Ils ne 
pouvaient comprendre qu 'une telle apparence de santé 
subsistât avec une maladie semblable. Sa pieuse voi
sine la conduisit à Sainte-Reine, en Auxois. — Elle 
entreprit ce voyage avec joie et une foi vive, mais fut 
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très-surprise, elle qui était fort alerte, d'éprouver en 
route une résistance étrange; il lui semblait qu'une 
main invisible la retînt par sa j u p e ; elle pénétra dif
ficilement dans l'église et put assistera la mnsse; nulle 
amélioration ne s'ensuivit; mais elle crut, dès ce jour, 
voir le buste d 'une femme inconnue devant ses yeux. 

Ce premier voyage se fit à la Trinité, le second en 
septembre, le jour de la fête de sainte Reine. Entre ces 
deux voyages son état maladif continua; elle entrait 
avec difficulté dans une église et y scandalisait les as
sistants par ses cris. Les uns la croyaient folio, d'autres 
disaient que c'était fourberie; — à Besançon, les b e 
deaux la fustigèrent cruellement; elle sentait ce que 
ses actes avaient de répréhensible , mais elle était 
forcée d'agir; elle résistait cependant parfois aux sug
gestions d'un agent invisible avec lequel elle avait de 
longs colloques, qui lui reprochait ses prières et ses 
pèlerinages; disposant de ses membres , il la contrai
gnait quelquefois de prendre une arme pour se su i 
cider; mais elle triomphait par la prière. 

Ici, comme chez d'autres possédés, ou retrouve les 
aboiements, les mugissements, les hennissements, les 
miaulements; elle sautait en l'air de cinq à dix pieds, 
et faisait adroitement le moulinet ; les jambes étant 
en l'air, ses vêtements n'ont jamais cessé de cacher sa 
nudité, ce que Ton observe constamment dans les pos
sessions. Elle rivalisait, en fait de tours de souplesse, 
avec les meilleurs sal t imbanques; ces agitations, fort 
involontaires, se multipliaient surtout en carême et 
lors des grandes fêtes; souvent on la forçait de se 
mordre et de s 'égratigner; mais ses blessures étaient 
subitement guéries. 

À son troisième pèlerinage à Sainte-Reine, elle ne 
fut pas retenue par ses vêtements, mais on lui assena 
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des coups de bâ ton; elle sentait de très-loin les croix 
plantées sur les chemins, et ses agitations en redou
blaient. — A Sainte-Reine, nouvelle lutte pour entrer 
à l'église; on lui portait des coups dans l 'estomac, on 
la renversait violemment par ter re . Aux yeux des spec
tateurs, c'étaient des impostures ou des folies ; les uns 
en riaient, d'autres la blâmaient , elle supportait tout 
en silence ; cependant , après avoir été renversée, 
comme par un tourbillon, pendant un temps qu'elle 
ne peut préciser, clic put pénétrer dans le lieu saint, 
où d'autres tortures l 'a t tendaient; des griffes acérées 
lui déchiraient alors les entrailles. — Elle battit le 
prêtre qui lui récita l'Évangile. 11 était onze heures 
du soir, il fallut requérir trois hommes vigoureux pour 
l 'emporter. 

On omet ici les apparitions qui frappèrent ses re
gards et ceux de sa compagne.—Elle ignore si c'est à 
ce troisième pèlerinage qu'on lui fit loucher les reliques 
de la sainte martyre, la chaîne un des instruments 
de supplice, et son cœur enfermé dans un reliquaire. 
— Dès que ces objets furent posés sur son corps, les 
déchirements devinrent intolérables dans toutes les 
parties qu'ils ne touchaient pas, et qui enflèrent consi
dérablement; lorsqu'on eut entouré l 'estomac, les reins 
et les pieds avec la chaîne, et suspendu le reliquaire au 
cou, ils cessèrent. Le démon, s'exprimant par sa 
bouche, fit les révélations suivantes : —La pauvre affli
gée était aimée du fils de la femme N. . . , lequel voulait 
lY'pouscr; ayant plus de bien qu'elle, cette femme s'y 
opposa, et pour cette cause elle avait fait donner un 
jour à cette fille cinq pommes que celle-ci mangea 
sans défiance; c'étaient autant de pactes, l'un pour la 
faire brûler, l 'autre pour la noyer, un troisième pour 
la forcer de se suicider, etc. — il était difficile, avec 
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tous ces maléfices, qu'elle évitât la mort si Dieu ne l'eût 
protégée. — Un jour elle fut horr iblement brûlée, 
mais guérie au bout de sept mois ; une autre fois elle 
se jeta à l'eau dans un creux très-profond où des char
rettes, dit-on, tout attelées ont disparu, mais elle 
surnagea comme du liège ; môme protection dans les 
autres tentations de suicide; aussi, quand elle pouvait, 
priait-elle avec ferveur. 

On omet les apparitions et ce qui arriva chez ses pa
rents pendant un de ses pèlerinages : la marmite (par 
exemple), au moment de tremper les soupes, fut t rou 
vée pleine de fourmis; une autre fois, le pain était 
perdu par l 'énorme quantité de mouches qui s'y trou
vaient; on vit un horrible crapaud, lequel, étant jeté 
dans le poêle, fît une explosion épouvantable, etc. — 
Nous arrivons aux signes certains : elle lisait les pen 
sées, avait la seconde vue ; quoique t rès- ignorante, 
elle parlait en vers r imes. 

Feu M. D. L. B. , vicaire général, m'a dit l'avoir vue 
grimper sur les murailles de la ville de Flavigny et 
courir très-vite dessus sans tomber ; « ses cheveux, 
hérissés sur sa tête, ressemblaient , disait- i l , à des 
flammes. » Elle révélait les péchés, tombait d'un lieu 
fort élevé sans se blesser, etc. 

Abordons sa délivrance. Elle croit qu'à son dernier 
voyage elle ne fut plus ba t tue ; il fallut lutter encore 
fortement pour e n t r e r a l 'église; mais les prières faites 
pour sa délivrance étaient à peine terminées, qu'elle 
vomit en deux fois les pommes du maléfice aussi ver
meilles que si elle venait de les manger ; cependant 
depuis longtemps elle n 'en avait point goûté; quoi
qu'elle ignorât le maléfice, ces fruits étaient devenus 
pour elle, depuis longtemps, un objet de d é g o û t . — 
Alors la maladie cessa, plus d'épilepsie, plus d'aboie-
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ments , dé tou r s d'équilibristes, de conversation avec 
le démon, plus de seconde vue, de communication de 
pensées, etc.—11 lui resta longtemps encore des peines 
d'esprit, vieilles blessures que les sacrements cicatri
sèrent peu à peu. Le démon lui avait ôté la mémoire, 
mais lorsqu'avant sa délivrance elle fit une confession 
générale, tous ses péchés depuis l'âge de sept ans lui 
revinrent à l 'esprit; il en fut de même pour les cinq 
confessions qui suivirent. Le démon lui causait plu
sieurs peines d'espril pour l 'empêcher de communier, 
lui disant entre autres qu'il lui ferait vomir la sainte 
hos t ie ; ces tortures morales cessèrent; aussitôt après 
la communion elle éprouva un calme délicieux. 

Ce récit d'une maladie qui dura douze ans m*a été 
fait d'une manière beaucoup plus circonstanciée par la 
possédée el le-même. J'ai dû abréger beaucoup. — Ce 
qui vient d'être exposé suffit pour montrer que cette 
étrange maladie, qui a cessé d'une manière non moins 
extraordinaire, appartenait à celles connues sous le 
nom de possession. 

Possession du sieur G... 

Ici on est forcé de taire tous les noms et d'abréger le 
récit des laits ; un prélat éminent a refusé, assure-t-on, 
la permission d'exorciser; quels que soient ses motifs, 
on les respecte et on ne les discute pas ; on n'ignore 
pas d'ailleurs la prudence que le siècle exige en cas 
pareil. 

Nous tenons ces faits, 1° de la bouche même du doc
teur P . . . , vieillard respectable chargé d'examiner le 
sieur ft...', et qui l'a vu durant plusieurs années ; 2° des 
lettres confidentielles écrites à ce médecin ou à d'au
tres personnes, qui toutes aussi avaient vu le sieur G... 
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—-Celui-ci, en 1843, était âgé d'environ quarante-six 
ans, né dans les environs de Nantua, ouvrier pour les 
métiers à tisser la soie, homme pieux, d'un caractère 
doux et fort poli. On doit taire ici ce qui concerne les 
causes de sa possession; on dira seulement qu'il l 'at
tribuait à la magie. 

Il entendait d 'abord une voix parler en lui qu'il en 
tendit bientôt en dehors , surtout lorsqu'il assistait a 
l 'église; comme un état convulsif violent le forçait de 
crier, et qu'il troublait les fidèles, on lui en défendit, à 
son grand regret, l ' en t rée ; alors on publia que la dé 
votion l'avait rendu fou; sa raison pourtant était saine 
et entière. Fatigué de son état, il s'adressa au saint curé 
d'Ars, qui reconnut la possession, mais refusa d'exor
ciser avant d'en avoir obtenu la permission. 

Cependant des ecclésiastiques s 'émeuvent, ils rédi
gent des rapports, et G... est amené devant le pré la t ; 
mais le démon fait faire tant de contorsions au pauvre 
homme, lui fait tenir un langage, si insolite, que ce 
prélat , en étant tout effrayé, ordonna qu'on le fît 
sortir de son palais et qu'on l 'emmenât à des médecins 
pour l 'examiner. 

Le 17 mai 1843, deux prêtres respectables l 'amenèrent 
au docteur P . . . ; celui-ci, ayant fait asseoir devant lui le 
sieur G.. . , qui obéit avec une douceur respectueuse, il 
l ' interrogea; G... répondit « que l'agent qui disposait 
souvent de ses organes l'empêchait ainsi de parler, 
qu'il le faisait en sa place et montai t ; prions donc, 
monsieur, ajouta-t- i l , car il vous tromperait. » — Le 
médecin et le patient ayant fait une prière, le médecin 
commença son interrogatoire. 

De suite le maintien de G... a changé; ce n'est plus 
cet homme calme et à la voix douce; une voix brève, 
rauque et saccadée se fait entendre, et l 'agent qui le 
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maîtrise le force à se lever convulsivement. — « Cet 
homme est possédé par trois démons, dit la voix, lsaa-
caron, Chien et Loup. Le grand maître me force de te 
le déclarer. — P o u r preuve, j e vais, dit-il au médecin, 
si tu le permets , te révéler toute ta mauvaise v ie .»—Ce 
dernier le lui ayant permis, le démon lui fit avec volu
bilité sa confession générale depuis l'âge de neuf ans 
jusqu 'au moment présent , et lorsque le docteur lui 
d isa i t : «Tu mens, » il lui rappelait si bien certaines 
circonstances oubliées, qu'il était forcé d'avouer que 
c'était la vérité, —fai t naturellement inexplicable, car 
la vie du docteur, qui était âgé, s'était écoulée en par
tie dans un pays lointain et n'était connue de per
sonne dans la localité, et encore moins du sieur G..., 
qui y était é tranger; d 'autant plus inexplicable enfin, 
que même pour les magnétiseurs, ce fait de rappeler 
les fautes oubliées de ce médecin, montre que le 
sieur G.. . ne les lisait pas dans la pensée de leur 
auteur . 

On omet ici tout ce qui fut révélé au docteur P. . . , 
qui a eu l 'humilité de me répéter la partie de cette 
confession qui lui démontrait la présence d 'un agent 
surhumain. On omet aussi ce que le démon se dit forcé 
de prescrire pour obtenir des exorcismes. tout en an
nonçant qu'on n'obtiendrait r ien. 

Isaacaron, comme on l'a vu ailleurs dans des cas 
analogues, se disait contraint de faire des exhortations, 
chrétiennes par la bouche de cet artisan, qui faisait 
des discours fort pathétiques sur l 'humilité, sur la cha
rité, contre l'orgueil qui tant déplaît à Dieu, etc. — En 
terminant, il se plaignait d'y être forcé, disant «qu'il 
s'en vengerait sur le possédé; qu'au surplus, il s'en 
consolait, car il saurait bien faire oublier aux auditeurs 
tout ce qu'il avait dit. — Nous n'avons plus rien à 
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faire, ajoutait-il, les hommes sont si matériels qu'ils 
courent après nous. » 

S'il était possible d'abréger ici les lettres écrites 
par M. O... au docteur P . . . , en juillet et août 1850, on 
lirait des choses très-curieuses. 

Le démon de G..., pour diffamer le clergé, répétait 
souvent u que Dieu le forçait de signaler l 'égarement 
de nos jours partagé par les ecclésiastiques mêmes qui 
ne s'occupent plus des possessions. Ils sont, disait-il, 
aussi ignorants que les enfants sur cet état, et dans 
un incroyable aveuglement 1 . »—11 se plaignait d'être 
obligé de parler ainsi contre lui-même. 

Quelquefois, refusant d'éclairer ceux qui l ' in terro
geaient, il leur disait : « J'en dis beaucoup à ceux qui 
n'y» font pas attention, pour le leur reprocher en en
fer. » — D'autres fois, il hurlait de rage et blasphé
mait en parlant de l 'éternité; dans son désespoir, il 
appelait à grands cris le néant. 

11 empêchait G..., si pieux pourtant, de prier, de s'a
genouiller; et quand celui-ci parlait avec sa voix douce 
et calme, il l'arrêtait au milieu d'une phrase ou d'un 
mot, et de sa voix rauque et saccadée il disait : « que 
c'était à lui de parler. » — Quelquefois il emportait 
soudainement le pauvre G... sur un banc, retendait 
comme un porc qu'on va tuer, et retournait sa tête sur 
son dos ; d'autres fois, l 'appliquant contre terre, il la 
lui faisait labourer avec son nez. 

Entre autres prédict ions , lsaacaron annonçait de 
terribles événements polit iques, disant qu'ils étaient 
prochains et qu'ils seraient courts. « 11 en est en ce 
moment , disait-il, qui ne dorment guè re .— A telle 

1. Il est aisé de deviner ce que le dérnon, qui fait quelquefois le 

bon apôtre, peut dire par la bouche des possédés contre les ministres 

du vrai Dieu pour les décrier. — On a dû le taire dans cet exposé. 
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époque, ajoutait-il, j 'avais prédit tel événement 
Nous voyons bien ceux qui se préparent , mais noua 
ne pouvons rien fixer; la Providence nous fait souvent 
mentir . » 

Le démon disait à une femme complètement incon
nue de G.. . : « Tu as été religieuse, tu as lait deux 
enfants, et tu t'es fait avorter...* Tu es maintenant en
ceinte de six semaines. » Ces faits n 'étaient que trop 
réels. — En parlant d'un prêtre opposé a Ja possession, 
il fit d'affreuses révélations le concernant, et prédit 
qu'il apostasierait. 

Le révérend père C . . , convaincu de cette posses
sion , ayant emmené G... a P . . . , écrivait à M. 0 . . . , 
dans sa lettre du 26 août 1850, tout ce dont il avait 
été témoin oculai re , et ce qu'il avait appris des 
prêtres ou de laïques dignes de foi et convaincus 
comme lui 

« Isaacaron, dit-il, parlait quelquefois une langue 
inconnue. On avait amené un jour une fille possédée 
de douze démons, et qui depuis seize ans paraissait 
mue t t e ; Isaacaron, attaquant les démons de cette pos
sédée, ils se disputèrent si vivement dans cette langue 

1. Étant allé à Paris pour l'impression du présent ouvrage, le 
hasard nie fit rencontrer un rel igieux profondément versé dans ïa 
science des choses spirituelles, le révérend pore F . . . , qui , je le savais, 
avait vu le sieur G... — Je lui demandai ce qu'il en pensait. — « Je ne 
doute pas de cette possession, me dit ce vénérable rel igieux. Je ne l'ai 
point exorcisé, je n'en avais pas le droit, maïs je l'ai tôtL » C/ost-à-
dire que le père F. . . fit mentalement des exorcismes prohatifs. — 
« Aussitôt, ajouta-t-il, le démon , par la bouche du possédé, poussa un 
cri si aigu, si épouvantable, que tous les religieux sortirent de leurs 
cel lules , et que nombre de pou le s s qui étaient assez loin de là, s'en
fuirent de tous cotés fort épouvantées . » 

« Veux-tu un cri plus fort, » demanda Je démon. — « Ceci me 
suffit, * répondit le religieux. 
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inconnue, que Ton crut qu'ils en viendraient aux 
mains. » 

La première chose qui avait frappé le révérend 
père C. . . , c'est que lsaacaron répondait ù ses pensées 
les plus secrètes; après quelques résistances, il lui 
nommait la personne à laquelle il songeait. — U n jour 
il pensait à une femme possédée depuis fort longtemps; 
le démon répondit : « Elle est possédée depuis vingt 
ans; elle souffre beaucoup actuellement; elle a deux 
filles et deux garçons. » 

Cette femme, qui demeurait à plus de soixante lieues 
de là, était aussi complètement inconnue de G... — 
lsaacaron ajouta : « Toute la paroisse l'a vue courir 
avec une vitesse extraordinaire, élevée à deux pieds 
de terre . Elle ne sait pas lire et cependant parle latin. » 
— Le révérend père C.. . , pendant le carême de 1847 
à N . . . , mit en rapport, quand il faisait des exorcismes, 
lsaacaron et le démon qui possédait cette femme, et 
fut témoin d'une violente altercation entre eux. Il mit 
aussi en relation avec le démon d'une fille possédée 
de Sa in t -F . . . , à quelques lieues de P . . . , le démon de 
cette même femme. « Ces deux démons, dit la lettre 
citée plus haut , s 'attaquaient aussi comme des chiens 
enragés, en une langue "étrangère. Un assistant, qui 
entendait cette langue, rapporta que la dispute roulait 
sur quelques points de prééminence de ces deux d é 
mons.—L'exorciste contraignit ces orgueilleux de faire 
amende honorable, etc. » 

Le,21 ou 28 novembre, étant à Priv.. avec Ja pos 
sédée dans une communauté , il s'y trouvait dix per
sonnes, — entre au t res , trois religieux espagnols. — 
Le démon dit à ceux-ci les noms de leurs parents 
morts ou vivants, révéla diverses circonstances de leur 
vie, et des détails sur leur maladie, sur leur mort, etc. 
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Le même père dit « que le 23 novembre, la même 
révélation fut faite à trois autres frères, ainsi qu'on 
le lui a raconté, car lui ne s'y trouvait pas . » 

En décembre 1849, un jeune homme consultait le 
possédé G... sur l'issue d'un procès; Isaacaron ne fit 
que ricaner et mentir ; puis avouant qu'il mentait, il 
lui dit : « Je vais te dire ce qu'étaient ta femme et toi 
avant votre mariage. — Pr i e , p r i e , lui répétait Isaa
caron, pour ton père, un de ces chrétiens comme il y 
en a tan t , qui font leurs pâques , et avertis-le d'Atre 
meilleur, car il sera bientôt avec nous. » — Il révéla 
à un autre h o m m e , qui était fort pieux, le vice do
minant de son frère. 

Sans voir les malades, G.. . désignait leurs maladies 
et indiquait les remèdes ; — il fut la cause de plu
sieurs conversions. Plusieurs certificats attestent qu'il 
révélait des faits qu'il ne pouvait naturellement con
naître. — Aussi le père C. . . disait : a La possession 
de G.. . serait une faveur céleste si on savait en profi
t e r ; mais on est si étrangement prévenu contre, qu'on 
n 'en veut plus entendre parler . Si on voulait examiner 
de tels faits, quel bien en résulterait pour la foi, l'impie 
serait confondu; mais adorons les justes jugements de 
Dieu *. » 

1. Je pourrais rapporter dans cette même possession des détails in

f in iment curieux que je t iens de l 'extrême obligeance de m o n respec

table ami le docteur F. . . , qui voyait Iros-souvcnt le possédé, mais le 

défaut d'espace, et plusieurs autres motifs, ne m e l'ont point permis. 

Je m e bornerai à en citer un , non qu'il soit fort extraordinaire, mais 

parce qu'il m e concerne en quelque sorte. 

Dans u n e des nombreuses Ictlres que m'adressait M. le docteur F.. . , 

en 18S0, il m e faisait connaître la cause de la possession du sieur fi... 

— A la troisième page de cette longue épitre je vis que les lignes qui 

exposaient cette cause étaient biffées ; n'en devinant pas le motif, je 
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Il ressort de ces lettres toutes confidentielles, écrites 
sans art, que l'état de G... et des personnes possédées 
dont on a parlé ici par occasion présentait plusieurs 

poursuivis ma lecture, et je lus ces mots à une dix-septième page 
ajoutée à la lettre : 

« Voici un fait qui n'est pas moins surprenant que la plupart des 
autres; le jeudi 25 avril J850, j'étais à travailler à cette lettre : on 
m'amène le pauvre G..., qui n'était pas venu m e voir depuis plu
sieurs jours , et qui ignorait par conséquent ce que je faisais, et au 
moins ce que j'écrivais. Je fus le recevoir c o m m e d'habitude à la salle 
à manger . Après m'avoiï salué h u m b l e m e n t (car i l est extrêmement 
humble et respectueux), il m e dit : Je ne sais ce que ce maudit veut 
me laisser la liberté de vous d i r e ; mais toute la matinée i l m'a ra
bâché : Je te mènerai aujourd'hui cftezP... — y y min forcé par le grand 
maître, il veut que je te laisse libre de lui révéler une vérité que ma ma
lice t'a toujours empêché de lui faire connaître. » 

« Nous fûmes, G... et moi , fort étonnés de voir que le démon, contre 
l'ordinaire, laissait parler G... le premier, aussi l ibrement et aussi 
longtemps., parce que c'est presque toujours ce maudit démon qui dé
bute, et quand le pauvre h o m m e parle i l l ' interloque en lui disant: 

tu ne sais pas f expliquer, c'est moi qui veux dire,., » 

« On fit dîner G..., et tout le temps du repas le démon n'inter
rompit pas une seule, fois le pauvre possédé, qui en était tout joyeux. 

— En sortant de table, le démon nie dit : P . . . , il faut permettre au 
possédé do te suivre dans ton cabinet*. Ce que tu as écrit à l'égard de 
cette possession n'est pas toute la vérité ; cet homme te la dira, le grand 
maître le veut... Ta n'as qu'à lui lire le commencement de ce que tu as 
écrit qui le regarde, il te fera remarquer ce qui est faux et te dira ce qui 
est vrai* 

« Je lus , poursuit le docteur P. . . , et quand j 'eus achevé la phrase 
qui commence par ces mots . . . et finit par ceux-ci . . . : — Arrûtez-vous, 
monsieur le docteur, m e dit G..., b ien souvent j 'ai voulu -vous le dire, 
innis le maudit m'a toujours coupé la parole. » 

« B....e, interrompit le démon, je n'ai pas cette fois h' pouvoir de 
Vempêcher de parler.,. » 

Suit l e narré de la cause d e l à possession ; est-ce bien la véritable? 

— Je l ' ignore; — quoiqu' i l en soit, j'ai cru devoir la taire ici, comme 

tant d'autres circonstances* de cette possession. Mais ce fait de m'écrire, 

celui de parler de la cause de la possession, naturel lement inconnue 

du sieur G..., comme Ta remarqué le docteur P . . . , tout cela doit pa

raître phyziologiquement inexpl icable 
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des signes exigés par le rituel. J ' ignore ce qu'est de 
venu ce possédé; d'après les renseignements qui m'ont 
été donnés il y a quelques années, son état était tôu^ 
jours le même. 

Autres faits de possessions. 

Les possessions sont encore très-fréquentes. — 
M. N.w, vicaire général, confiait à un de mes amis 
qu 'une possession s'était manifestée, il y a peu d'au-
nées, dans son diocèse; entre autres phénomènes, 
l'exorciste vit le possédé s'élever jusqu 'à la voûte du 
lieu saint. 

Al. H . . . , académicien, ancien professeur de phy
sique, homme pieux et savant, m'a assuré qu 'un prêtre 
lui avait dit en confidence, — ajoutant qu'il n'osait le 
dire aux mondains, — « qu 'une personne ayant mangé 
une pomme qu'on lui avait donnée, fut atteinte subi
tement d 'épilepsie; des phénomènes qui firent juger 
qu'on devait l'exorciser s'étant présentés, quand l'ex
pulsion eut lieu, elle se manifesta par le vomissement 
de cette pomme, aussi vermeille, ajoutait ce prêtre, 
qu'au moment de son ingestion, quoiqu'il se fût écoulé 
plusieurs années depuis. » 

Je tiens de quelques ecclésiastiques du diocèse de 
Langres que des possessions s'y sont manifestées à 
diverses époques au dix-neuvième siècle. — L'un des 
affligés révélait les pensées, parlait et entendait des 
langues qu'il n'avait jamais apprises. 

bans le Midi, près de Marseille, il y a peu d'années, 
il y eut une possession dont la relation avait été promise 
à une dame de ma connaissance par le secrétaire de 
l'évêché de mais cette dame ne put l 'obtenir ; tout 
porte à croire qu'elle fut refusée à cet ecclésiastique, 
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qui se repentit de sa confidence. On ne Voulut pas 
donner de publicité à un événement que le clergé au 
jourd'hui a pour l 'ordinaire grand soin de cache r 1 . 

Un autre ecclésiastique avait dans sa paroisse une 
possédée. — Parmi les phénomènes , on remarquait 
celui de la transporter et même de l 'attacher sur un 
arbre avec des cordes, que ce prêtre a conservées 
comme objet de curiosité, qu'il montre aujourd'hui à 
ses confrères. 

J'ai dû taire les noms, ce qui ne détruit pas la réalité 
des faits. 

Le père Gl . . , , jésuite, mort en Crimée, où son d é 
vouement l'avait conduit, racontait à un pieux laïque, 
qui lui montrait cependant quelque incrédulité à l'égard 
des possessions, qu'il avait exorcisé à Dôle (Jura) une 
femme du peuple qui lui avait répondu en sept lan
gues, tant anciennes que modernes .—Ces faits sont 
donc plus communs qu'on ne pense 2 . 

La possédée de Wel-les-Eaux. 

11 nous a été permis ici de citer les noms. — Reine 
Guétet avait environ dix-neuf ans lorsqu'un jeune 
homme, qui passait pour sorcier et opérait effective-
ment des choses fort extraordinaires, voulut la cor
rompre. Cette fille, qui était très-pieuse, ayant résisté, 

1. Rien de plus absurde que l'accusation dirigée contre le clergé 
par quelques impies qui prétendent que les prêtres veulent replonger 
leurs ouailles dans les ténèbres du moyen <1ge, en leur faisant un 
épouvantait du diable. Le clergé, qui ose à peine en prononcer le nom 
dans la chaire sacrée, se garde bien surtout de parler de sa puissance 
extérieure sur les corps, trop généralement niée dans ce siècle,savant 
en toute autre chose qu'en théologie. 

2. V. en vente chez Dentu, à Paris, VHistoire d'une possédée en 1862, 
i80 pages. 
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il lui déclara qu'il nuirait a son établissement. — Un 
jour qu'elle était aux champs occupée à garder le bétail, 
il lui donna quelques pommes de terre cuites sous la 
cendre, qu'elle mangea sans défiance. 

« Les trouves-tu bonnes? 
— Oui; pourquoi pas? 
— C'est bon, j e n'en demande pas davantage f . » 
Ces tubercules communiquèrent le maléfice suivant : 

d'abord un simple malaise indéfinissable , car une 
tactique assez ordinaire au démon, c'est de dissimu
ler ses opérations} pourf mieux tromper les hommes. 
Mais le mal empira ; de sorte que M. Vanderbach, mé 
decin à Cunfin, qui administra durant trois ans à la 
malade tous les remèdes imaginables, finit par dire : 
— « Que voulez-vous que je lui fasse? elle a le diable au 
corps. » 

Ce que la fille Guétet endurait depuis environ trente-
cinq ans, les dimanches et fêtes, consistait dans de 
violentes agitations dont l ' intensité était en raison de 
leur solennité; elle les éprouvait même les jours de 
fêtes supprimées, et quand ces fêtes ne se chômaient 
jadis que jusqu 'à midi, ces agitations finissaient à 
cette môme heure . On avait remarqué aussi qu'elles 
cessaient aussitôt qu'on lui présentait un petit enfant, 

U Un prôtre fort éclairé racontait à un de mes amis qu'à L.. . , vil
lage du diocèse de Langres, qui passe encore aujourd'hui parmi les 
pays voisins pour renfermer des familles de sorciers, une jeune 
femme avait été , il y a une dizaine d'années, victime d'un maléfice 
à la suite de menaces a e l le adressées p a r m i j e u n e h o m m e éconduil. 
Pendant sept ans la pauvre f e m m e devait ïilre c louée sur son lil, 
sauf durant la moisson. Des que la faucille était dans les blés, la 
santé revenait subi tement , durait tout le temps de la moisson, et im
médiatement après il fallait se remettre au lit. On avait des raisons de 
croire qu'on s'était adressé à un sacristain d'une église de Paris, afin 
d'obtenir le maléfice. 
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pour recommencer dès qu 'on le lui ôtaît. — Reine 
Guétet avait toute sa raison et déplorait ce qu'elle était 
forcée de faire ou de dire dans ses paroxysmes. 

Pour en donner un faible échantillon, on extraira 
quelques lignes d'une lettre de M. Roze-Des-Ordons, 
adressée de Sens au journal r Univers, le 20 mai 1853. 
M. Roze-Des-Ordons se rendit à Riel-les-Eaux, accom
pagné de M. Naudot, notaire h Belan, pour voir la pos
sédée. Les habitants du village les détournèrent du 
dessein de visiter cette pauvre femme, citant mille faits 
propres à leur prouver qu'il y avait de leur part de la 
téméri té; pourtant ils allèrent au domicile de cette 
dernière, où ils reçurent de ses parents un refus for
mel .—S'é tan t obstinés à la voir, on prit enfin la grosse 
clef pour ouvrir. M. Roze-Des-Ordons, ayant seulement 
entrevu la malade du dehors, déclare qu'il en frissonna 
de la tête aux pieds. — On ouvre; il entre cependant, 
en prenant la précaution de se ménager une prompte 
retraite. 11 avance auprès du lit : un cri affreux se fait 
e n t e n d r e . — « R e i n e ! ma bonne Reine, s'écrie-t-il, 
écoutez-moi. . .» Mais des hur lements de bête féroce, 
des imprécations horribles, des vociférations é tour
dissantes couvrent sa voix; il voit tourbillonner quel
que chose qui rugit, qui souffle, qui ra ie . . . ; il aperçoit 
une tête qui bat avec une telle vitesse qu'il n'en peut 
distinguer les t ra i t s ; un corps qui roule comme un 
serpent et bondit par soubresauts à se briser contre 
les murail les. Plus il insiste pour se faire entendre, 
plus la rage redouble . — « Retirez-vous donc, lui 
disait-on. » — L e notaire avait déjà pris le large. — 
Mais M. le curé accourait alors avec une femme p o r 
tant un petit enfant. — « Prenez l'enfant, lui criait-on, 
portez-le-lui, ne craignez r ien .» A peine le petit ange 
fut placé sur Reine, que son corps, comme s'il eût été 

I V . 35 
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foudroyé, s'affaisse, le calme succède à la tempête. 
Reine fixe sur M. Roze-Des-Ordons un regard angé-
lique, et tout le monde peut approcher, — « Que je 
suis reconnaissante, monsieur. Je vous entendais par
faitement, j e ne pouvais vous répondre . Ce n'est pas 
moi qui blasphème le saint nom de Dieu, croyez-le 
bien, j 'a imerais mieux mourir ; mon corps seul est cou
pable, puisqu'il sert au démon ; mais mon âme n'est 
pas en son pouvoir, elle n 'appart ient qu 'à Dieu. Tant 
que le petit enfant sera dans mes bras, j e serai invio
lable; le démon n'ose profaner ce qu'il touche, mais je 
vais retomber sous sa puisance dès que mon ange m'a
bandonnera . » — Et elle regardait les assistants avec 
un doux sourire. — A peine l'enfant lui fut-il ôté, 
qu'un spectre échevelé se dressait devant leurs yeux, 
et en un instant la chambre était déserte. 

« Il est donc certain, disait en s'en allant M. Roze-
Des-Ordons, que la religion a des jours consacrés que 
le génie du mal s'efforce de profaner; oui, le démon 
existe, l'enfer existe; mais , au-dessus , le ciel . . . et 
Fange de l ' innocence dont j ' a i vu le t r iomphe. 

« Eh bien, lui dit le curé en lui serrant la main, 
trouvez-vous les habitants de Riel-Ies-Eaux si simples 
de croire à la possession ? — Nous croyons ce que nous 
voyons; comment faire au t rement? » 

L'existence de Reine, vrai spectre ambulant , tient 
du prodige : au milieu de ces agitations terribles, c'est 
un petit enfant baptisé qui terrasse Satan. 

On objectera que ces signes ne sont point ceux 
qu'exige le Rituel. Mais il n 'est que trop constant, 
d 'après la démonologie, qu'il existe des possessions 
réelles dépourvues cependant des signes cer ta ins 1 , des 

1. Les frères Saint-Jean-de-Dieu, qui donnent des soins aux aliénés, 
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névroses, des folies surhumaines contre lesquelles la 
science reste impuissante. On n'exorcise pas, la pru
dence l'exige, surtout aujourd'hui : alors la possession, 
quoique réelle, reste douteuse. M. l 'abbé Tynturié, 
ex-curé de Riel-Jes-Eaux , a pourtant rapporté des 
signes qui n'appartenaient pas aux névropathies. — 
« Reine, dit-il, a révélé à diverses personnes des choses 
fort secrètes de leur vie. » — Il ajoute « que l'eau 
bénite la brûlait, que l'on ne pouvait lui parler de 
Dieu et des saints, où prier en sa présence, sans lui 
causer de vives souffrances; » mais il ne dit pas si ces 
expériences ont été faites à l 'insu de la malade. 

M- Tynturié était bien convaincu de la possession. 
On voit, en effet, que le mal est survenu après l ' in
gestion de ces tubercules offerts par un individu d 'au
tant plus suspect, qu'il a fait depuis une vilaine mort . 
— Le respectable abbé Tynturié dit : « Qu'ayant parlé 
de cette possession à tous ceux qui voulaient l 'entendre, 
comme d'une chose iudubitable, il ne pressentait pas 
le danger auquel il s 'exposait; il raconte en effet qu'il 
Ta payé cher. » —Ayan t ordonné, en latin, au démon 
de p a r l e r , les agitations redoublèren t , et il fut si 
effrayé du bruit qui couvrit sa voix, qu'il se retira au 
plus vite. A partir de cette époque, les diables lui 
furent très-hostiles, et lui firent à divers intervalles 

attestent qu'il en est parmi ceux-c i dont l'aliénation présente des 
signes si étonnants , qu'on ne peut les attribuer qu'au âômon. — Un 
très-révérend Abbé, dont le n o m seul rappelle les plus belles tradi
tions monast iques de science et de piété , disait naguère à un de mes 
amis que les hospices d'aliénés renfermaient bien des infortunés dont 
le mal , inguérissable par la médec ine , n'avait d'autre auteur que le 
démon, et ne pouvait trouver de remède que dans les exorcismes. En 
notre s ièc le de philanthropie pourrait-on trouver mauvais que la cha

rité nous fasse u n devoir d'essayer de remettre la science sur cette 
voie de guérison. 
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une guerre cruelle. Ce furent d'horribles tentations, 
et des obsessions non moins horribles. 

Vers la fin de novembre 1837, dès qu'il avait éteint 
sa lumière, l 'esprit de ténèbres se faisait en tendre ; il 
semblait à M. l 'abbé Tynturié qu 'un lion couché au 
près de son lit poussât de sourds et affreux rugisse
ments. Un soir, à peine était-i l au lit, qu 'un bruit 
semblable au plus violent coup de tonnerre se fit en
tendre ; la maison et sa couche en furent ébranlées, 
et sa domestique fut vivement effrayée. C'était un 
présage. 11 apprit qu'il était l'objet d'une délation et 
pensa que ce bruit était un avertissement de ce qui 
s'était t ramé dans l 'ombre contre lui, et dû sans doute 
a l'initiative de Satan. «En quittant Riel-les-Eaux, la 
haine du diable, dit-il, le suivit. » 

Y a- t - i l eu hallucination chez M. Tynturié et sa 
domestique? L'obsession, si elle existe, fut-elle l 'œu
vre de Satan exorcisé sans permission ? Le père 
Surin, exorcisant avec permission, a été, comme on 
l 'a vu, vexé lui-même par Satan. — Y aurai t- i l eu 
quelque nouveau maléf ice?—C'est ce qu 'on ne déci
dera pas ici. — La possession a paru constante aussi 
à M. Bergcrot, curé de Riel-les-Eaux en 1853. — Le 
rédacteur de Y Univers lui ayant écrit, il a confirmé 
les faits sus-énoncés *. M. Tynturié , dans une bro-

1. Il ne sera pas inutile de transcrire ici la lettre adressée par 
M. l'abbé Bergcrot au rédacteur de FUniuers. 

« Riel-les-Eaux, le 11 juin 1853, par Montigny-sur-Aube (Côte-d'Or). 

« M O N S I E U R , 

a J'apprends que M. Uoze-Des-Ordons vous a lransmis la relation 
d'un fait extraordinaire dont lui, un notaire et moi avons été témoins, 
lequel fait se répète depuis environ trente-cinq ans dans la personne 
de Reine Guélct, ma paroissienne... Tous les faits donnés par M. Roze 
sont exacts. M. Roze est fabricien de la cathédrale de Sens, honnête 
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chure dont la deuxième édition est datée du 8 sep 
tembre 1855, a d o n n é des détails où ont été puisées 
ces quelques l i g n e s . — S i les vexations cessaient à 
l 'approche d'un petit enfant, on doit penser que c'était 
plutôt une bizarrerie du démon qu'un t r iomphe de 
l'enfant, puisqu'on en a vu être eux-mêmes possédés. 

11 m 'a été certifié tout récemment que la possédée 
avait é té guérie par les prières d'une pieuse personne. 

Possédés de Morzinea. 

Depuis plus de deux ans , en 1861, deux à trois cents 
personnes, enfants, filles, femmes, garçons, hommes de 
tout âge, présentaient des phénomènes qui t iennent de 
l 'hystérie et de l'épilepsie sans être ni Tune ni l 'autre. 
Elles tombaient tout à coup dans des agitations et des 
convulsions étranges et n'avaient plus conscience de 
leur existence; dans cet état, elles proféraient d'affreux 
jurements , manifestaient une grande aversion pour les 
choses saintes. La vue d'une personne consacrée à Dieu 
et d'objets bénits excitait leur fureur. On les a vues, 
avec l'agilité d'un écureuil, gravir jusqu 'au sommet des 
plus hauts sapins et en redescendre tout aussi vite la tête 

père de famille, et surtout homme de foi, catholique pratiquant... Le 
témoignage d'un prêtre qui le connaît depuis dix ans me semble suf
fisant pour mettre votre responsabilité à couvert... 

a Agréez, etc. 
« BERGEROT, 

« Curé de Rlel-lea-Eaux. « 

1. Donnée à quelques amis seulement, elle n'est pas dans le com
merce. 

2 . Morzine est une commune de 2,000 urnes, dans l'arrondissement 
de Thonon (Haute-Savoie); les journaux ne sont entrés dans aucun 
détail sur les faits qui s'y sont passés. Un témoin oculaire nous en a 
fait le récit en 1861. 
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en bas sans que leurs vêtements cessassent de cacher 
leur nudi té . Un prêtre racontait à M. J . . . , avocat à 
Thonon, qui avait accompagné les autorités à Morzine 
pour prendre des renseignements , qu'ayant interrogé 
l'une de ces femmes en latin, non - seu lemen t elle 
avait compris cette langue, mais lui avait répondu en 
latin quoiqu'elle I'ignorârt. — La plupart de ces femmes 
accusant un nommé Jean Berger, adjoint de la com
mune, d'être la cause de leur fâcheux état, celui-ci les 
fit appeler devant le tribunal de Thonon. Quand le pré
sident entra au prétoire, il fut accueilli par ces femmes 
avec des beuglements et de tels jurons , qu'il se retira 
épouvanté. 

Le 26 avril 1861, M. le docteur Constans, inspecteur 
général du service des aliénés, arriva de Paris à Mor
zine avec plein pouvoir de faire ce qu'il aviserait. Ce 
médecin essaya de calmer l 'imagination des malades 
et fit arrêter à cet effet les exorcismes. Il s 'adressa à 
Tévêquc d'Annecy pour faire renvoyer le c u r é , qui 
était là depuis dix-sept an s , et jusqu 'à ses vicaires. 
Les femmes furent placées au loin dans divers hos-r 
pices. M. Constans, comme médecin, exigea, en vertu 
de ses pouvoirs, que le prélat ordonnât au curé du lieu 
de publier en chaire que cette affection était naturelle, 
ce que fit ce dernier. Mais les femmes présentes à 
l'église arrivèrent jusqu'au pied de la chaire, sacrant 
et maugréant, disant à ce prêtre « qu'il ne croyait pas 
le premier mot de ce qu'il disait. » — Ces femmes, 
parmi lesquelles se trouvaient de jeunes filles pieuses 
et réservées, assuraient toutes, hors de leur accès, 
qu'elles étaient fort innocentes de ce qui se passait, et 
étrangères à tout ce qu'elles disaient. 

Une brigade de gendarmerie et trente à quarante 
hommes de la garnison de Thonon occupaient Mor-
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zine en 1861. M. J . . . , avocat, témoin de ces faits et 
qui me les a racontés, ajouta qu'il se présentait d 'au
tres phénomènes plus extraordinaires que ceux-ci; 
mais, ne les ayant pas vus, il ne m'en a pas fait l'ex
posé. Il m'a dit seulement que quelques-unes de ces 
femmes étaient rentrées, et que la plupart étaient en 
core dispersées dans plusieurs localités. 

On a prétendu en 1862 que de nouveaux cas s 'é
taient manifestés à Morzine. Mais ce qui est par t icu
lier, c'est que cet état, qui semble contagieux, n 'a 
affecté que les habitants de la commune de Morzine et 
des haipeaux qui la composent : quoique ces derniers 
soient mêlés avec d'autres hameaux, c e u x - c i ont 
échappé à cette singulière contagion. 

Depuis ces renseignements, dus à l 'obligeance de 
M. l'avocat J . . . , de Thonon, en 1861, parut , en 1862, 
la Relation de M. le docteur Constans, laquelle con
tient un certificat rapporté par le docteur Àr thaud 1 , et 
mentionne, sur ces étranges phénomènes, une autre 
pièce émanée de personnes considérables. Avant de 
citer l 'opinion de M. Constans, on rapportera celle 
qui est exposée dans ces dernières pièces. 

Disons d'abord que ces accidents datent du mois de 
mars 1857, qu'ils se manifestèrent premièrement chez 
deux petites filles très-pieuses et d'une intelligence 
précoce; puis, changeant de forme, ces accidents se 
reproduisirent sur un grand nombre de jeunes gens 
des deux sexes, sur des femmes et sur des hommes de 
tout âge. 

Voici l'analyse du certificat dont on a parlé : c'est 
un résumé des faits observés par divers témoins . 

1. M. le docteur Àrthaud, médec in en chef des aliénés de Lyon, 

avait été envoyé à Morzine en septembre 1860, pour y étudier l'af

fection régnante . 
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«Nous , soussigné, etc. , déclarons, e t c . , que nous 
sommes arrivé le 30 septembre dernier à Morzine 
pour être témoin de ce qui s'y passe et pour examiner 
tout cela avec maturité et prudence, en nous éclairant 
par tous les moyens . . . pour former un jugement r a i 
sonnable sur pareille mat ière .» 

« 1° Nous avons vu huit enfants qui sont délivrées et 
cinq en état de crise. La plus jeune a dix ans , la plus 
âgée v ingt -deux. » 

« 2° Ces enfants sont dans l'état de santé le plus 
parfait, elles font tous les ouvrages que demande leur 
posi t ion. . . — Nulle différence entre elles et les autres. 

« 3° Rien n'a pu être observé soit en fait d'idio
tisme ou de prédispositions aux crises. . . , et toutes les 
personnes consultées ont assuré que ces filles étaient, 
sous le rapport de l 'intelligence, dans le plus parfait 
état. » 

« 4° Le plus grand nombre jouit d'une honnête ai
sance. » 

« 5° Elles appartiennent à des familles d 'une bonne 
réputation et dont la piété est exemplaire. » 

a Passons maintenant aux faits dont nous avons été 
témoins, ou qu'on nous a certifiés. 

« 1° Ces enfants parlent la langue française dans leurs 
crises avec une facilité é tonnante , même celles qui 
hors de là n 'en savent que quelques mots .—2° Dans ces 
crises elles perdent complètement toute réserve envers 
qui que ce soit, et toute affection de famille. — 3° La 
réponse est toujours si prompte et si facile, qu'on 
dirait qu'elle vient au-devan t de l ' interrogation, et 
toujours ad rem, excepté quand le parleur répond par 
des bêtises, des insultes ou un refus affecté. — 4° Le 
pouls reste c^lme, et dans la plus grande fureur le 
personnage a l'air de se posséder parfaitement sans 
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ressembler aux personnes exaltées. —• 5° Nous avons 
remarqué pendant les crises une insolence inouïe dans 
des enfants hors de là douces et t imides. — 6° Pen
dant la crise il y a un caractère d'impiété permanent , 
au delà de toutes les l imites, envers Dieu, envers 
les mystères, Marie, les sacrements, la prière et les 
saints, etc. Le caractère dominant dans ces moments 
affreux, c'est la haine contre Dieu et tout ce qui s'y 
rapporte .—7° 11 nous est bien constaté que ces enfants 
révèlent ce qui arrive au loin, ainsi que les faits passés 

dont elles n'avaient aucune connaissance; elles ont 
même révélé à plusieurs personnes leurs p e n s é e s . — 
8° Elles annoncent quelquefois le commencement , la 
durée et la fin des crises, etc. —9° Nous savons qu'elles 
ont donné des réponses exactes à des questions faites 
en langues à elles inconnues, en allemand, latin, etc. 
— 10° Dans les crises et pendant les exorcismes, il faut 
trois ou quatre hommes pour tenir des petites filles de 
dix ans . — I f Nous avons la certitude que plusieurs 
ont fait des choses évidemment surhumaines; c'est 
par exemple de grimper avec une facilité sans exemple 
au-dessus de l 'extrême pointe d'arbres de quarante à 
cinquante mètres de hauteur , d'y faire la culbute, de 
sauter de là à un autre arbre éloigné de plusieurs 
mètres, d'en descendre la tête en bas, e tc .—12° Pen
dant la crise, ni les contorsions, qui sont de nature 
à les disloquer, ni les chutes, ni les coups violents 
qu'elles se donnen t , ne leur font aucun m a l . — 
13° Quand on les interroge durant cette crise, on d i s 
tingue toujours dans les réponses plusieurs person
nages. —14° Hors de là, oubli complet de tout ce qui 
a été dit ou fait. — 15° Une dizaine ont été délivrées 
par les exorcismes à l'église, d'autres ne sont pas e n 
tièrement guéries. — 16° Parmi les premières, il y en 
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a qui n'ont fait aucun r emède ; chez d'autres, les cal
mants ont produit des effets contraires à ceux qu'on 
devait en attendre. » 

17° et 18°. « Nous avons remarqué chez les enfants, 
chez les parents, dans la population et dans les ecclé
siastiques qui ont examiné avec maturité, la conviction 
invincible que cette maladie n 'étant pas naturelle, ne 
peut être guérie par des remèdes humains ; la popu
lation s'est montrée impatiente et mécontente jusqu'à 
ce qu 'on ait fait des prières spéciales pour la guérison. 
Depuis qu'elles ont été suspendues, il y a un grave 
ennui et une grave inquiétude. » 

« Nous dirons pour conclure que notre impression 
est que tout cela ne peut être que surnaturel dans la 
cause et dans les effets, d'après les règles de la saine 
logique, et d'après la théologie et l 'histoire. — Selon 
nous, il y a une véritable possession. » 

« En foi de quoi, 

« Signé : ***. 

« Morzine, le 5 octobre 1857. » 

P . S. «Déclarons que nous sommes venu à Morzine 
sans être appelé ni averti par M. le curé , mais par 
notre propre impulsion. Pendant les cinq jours de 
notre séjour, nous n'avons été influencé par per
sonne, etc. » 

Celui qui a écrit ces lignes dit avoir trouvé une par
faite ressemblance entre les crises des possédés de 
Morzine et celles d 'une fdle possédée de l'Ardèche 
en 1839. 

« Le k novembre, ajoute M. Constans, une autre 
pièce du même genre, signée par des personnes dont 
la condition élevée devait augmenter l 'autori té, con*-
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firmait et adoptait tout ce qui est énoncé dans la p r e 
mière *. » 

M. le docteur Constans, qui est, on le verra ailleurs, 
fort éloigné d'adopter les susdites opinions, dit que 
M. Arthaud, après avoir fait connaître aussi son sen
timent dans son remarquable rapport, assure que la 
constitution des habitants est bonne ; que, malgré ses 
recherches, il n 'a pu découvrir qu'un seul cas d'épi-
lepsie et un autre d' imbécill i té; mais il n'a passé que 
très-peu de jours à Morzine. — On n'a cité rien de plus 
du rapport Arthaud. 

On verra au tome VI de cet ouvrage, dans l'exposé 
des opinions des aliénistes sur les névropathies, les 
hallucinaions et la folie, le sentiment de M. le docteur 
Constans sur l 'hys téro-démonopathie de Morzine, 
suivi de nos réflexions. 

1. L'un des deux médecins de la c o m m u n e de Morzine pensait sans 
doute de m ê m e , car, avouant son impuissance, il renvoya les malades 
aux prêtres, « plus compétents que lui, » disait-il. (V. la Relation du 
docteur Constans, p. 33.) 
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CHAPITRE VI 

Ohsession à Lyon. (Les diables de Margnolles.) — Obsession et possession de 
M. le baron de La Garde. — Obsession de M. l'abbé Vianney, curé d'Ars. 
— Observations sur les vomissements de corps étrangers signalés autrefois 
dans les possessions, et très-rares de nos jours. 

Obsession à Lyon. {Les diables de Margnolles,) 

Tous les journaux de 1847 ont parlé d 'un procès 
fait à mademoiselle Denis de Lyon ,—mais , selon leur 
hab i tude , en plaisantant et en t ronquant ou déna
turant ce qui s'est passé. Il faudrait un gros volume 
pour rapporter ces faits, que nous avons puisés dans 
les longues lettres confidentielles du médecin de l'éta
blissement de mademoiselle Denis, dans ses conver
sations, dans les témoignages de témoins oculaires 
et auriculaires , et dans les renseignements obtenus 
dans la maison Denis el le-même. —On a pensé devoir 
entrer ici dans quelques détails, la plupart peu connus, 
que les journaux n 'ont point abordés. 

Mademoiselle Denis, fille d'une piété éclairée, après 
avoir rempli pendant sept ans , à la grande satisfaction 
d 'une famille honorab le , les fonctions d'institutrice, 
voulut entrer chez les trappistines de Vaise; mais sa 
mère ayant été atteinte de paralysie, Monseigneur de 
Donald écrivit à la supérieure de la renvoyer pour la 
soigner, et que plus tard , si elle se présentait à la 
Trappe, on l 'admettrait à la profession. 
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Mademoiselle Denis crut alors pouvoir établir chez 
elle une association déjeunes filles parfaitement éprou
vées avec le dessein de demander ultérieurement l'au
torisation de vivre monast iquement. Elle reçut d 'a
bord à peu près toutes celles qui se présentaient dans 
son établissement, qui devint un atelier d'ouvrières en 
soie, se réservant de faire ensuite un choix. Au mois 
d'août 1846, la moitié de ces filles méritait d'être r e n 
voyée. Ce qui fut fait. — Celles-ci, mécontentes, mur
murèrent, et répandirent même des calomnies qui 
furent parfaitement accueillies par des voisins mal
veillants. Parmi celles que l'on garda se trouvait une 
nommée Jeanne-Marie Auberger, orpheline, née dans 
le Beaujolais, que M. l 'abbé C. . . avait recommandée. 
Cependant celle-ci avait encore beaucoup de défauts; 
morose, fantasque, elle avait, disait-elle, des appari
tions; depuis l'âge de sept ans, elle prétendait qu'elle 
s'entretenait avec la sainte Vierge et les saints, qui 
même l'aidaient et lui donnaient des al iments; elle 
affirmait avoir été transportée un jour invisiblement 
sur les toits, etc. —Mademoiselle Denis traita d'abord 
le tout d'imaginations; pourtant forcée plus tard de 
reconnaître quelque chose d'extraordinaire, mais rien 
de céleste, elle lui ordonna, quand elle verrait cette 
sainte Vierge, de lui dire : Retire-toi, Satan, et de lui 
cracher au visage.—Jeanne-Marie obéit, et fut t r è s -
effrayée quand l 'apparition, se changeant en un épou
vantable fantôme, lui dit : « Tu as bien fait pour ton 

irne que je voulais perdre, mais je m en vengerai sur ion 

corps. » — D è s ce jour , la vengeance commença. — 
Jeanne-Marie fut d'abord horr iblement maltraitée par 
l'apparition, qu'elle seule voyait; elle l 'étranglait, la 
renversait, lui arrachait les cheveux; elle entendait 
ses menaces, ses j u remen t s . . . —Mademoiselle Denis 
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recommanda l'obsédée aux prières de l'archicon-
frérie; mais ces prières, loin d'apaiser la fureur de 
l'agent, la redoublèrent. Un soir, les personnes de l'é
tablissement, — elles étaient environ quarante, — en
tendirent toutes un brui t effrayant à une fenêtre vitrée 
donnant sur le ja rd in , puis bientôt les opérations 
diaboliques, c'est le nom qu'on leur donna, curent 
lieu, comme on va le voir, en présence de mademoi
selle Denis et de tout l 'ouvroir. -— On le répète, il fau
drait un volume pour tout raconter; ceci n 'est qu'une 
esquisse. 

Un jour , mademoiselle Denis ayant ordonné au dé
mon de se manifester à toute la maison, l'obsédée vit 
une foule de spectres les plus horribles grincer des 
dents , et faire entendre à tous des sifflements perçants 
et prolongés ; un t intamarre infernal se faisait tantôt 
d'un côté, tantôt do l ' au t re ; plaintes, gémissements, 
voix d'animaux d ivers , chants de coqs, grattements 
sur les planchers, comme s'ils eussent été fails par des 
bêtes féroces. Les lits de fer craquaient, on entendait 
sur celui de Jeanne-Marie un bruit comme celui d'une 
grosse barre de fer qui retomberait lourdement sur 
une autre . Les lits étaient ballottés, soulevés; on 
grattait dans les paillasses, etc. — Ces filles étaient 
jetées hors du l i t ; il leur semblait parfois qu'un ser
pent énorme se repliait sous les matelas, et par ses 
ondulations puissantes, il les lançait hors de leur cou* 
chette . 

Dans le principe, Jeanne-Marie voyait seule, et en 
prévenait : — o Prenez garde, ma mère, disait-elle, 
je vois le démon qui va vous tirer votre traversin. » 
Aussitôt il se trouvait lancé dans le dortoir. Jusqu'à 
quinze fois de suite on a vu mademoiselle Denis tirant 
à elle le traversin, tandis qu'un agent invisible le tirait 
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de son côté, de sorte que, étendu horizontalement 
et agité dans le vide, il devenait la proie des deux dis-
puteurs. On ne peut citer ici les mille vexations que 
souffraient ces pauvres filles, durant presque toutes les 
nuits et souvent pendant le jour . — Avant de pour
suivre, il faut dire ici que le frère de mademoiselle 
Denis, qui occupait un appartement séparé, était fort 
sceptique vis-à-vis ces faits extraordinaires, comme 
à l 'égard de faits analogues; arrivant toujours t rop tard 
pour en être témoin, il les nia i t , ou essayait de les 
expliquer physiquement; l 'agent, pour favoriser son 
incrédulité, procédait constamment de manière à en
tretenir ses doutes. Enfin, non-seulement il entendit, 
il vit un fait étrange, et sentit les vibrations produites 
par les coups, mais il aperçut une ombre sous une 
forme insaisissable, et fut forcé de dire « qu'i l était 
convaincu. » 

La populace de la Croix-Rousse, comme on le verra, 
publiait les plus noires calomnies. Quoique le doc
teur P . . . , médecin de ré tab l i s sement , les t înt pour 
complètement absurdes, il s 'abstenait d'y aller; mais 
ayant su que M. Denis, frappé de tout ce qu'il avait vu 
chez sa sœur, d'incrédule en religion qu'il était, s'é
tait converti , il voulut le voir, et entendre de sa propre 
bouche le récit de tant de choses étranges. Le 29 mai 
1847, il se rendit donc à l 'établissement de mademoi
selle Denis. Le frère et la sœur lui racontèrent ce 
qui s'y passait. Le docteur P . . . voulut alors tout exa
miner scrupuleusement et avec détail; on s'y prêta 
très-volontiers, et il fut convaincu que tout y était 
admirablement et chrét iennement ordonné. — Lors 
d'une seconde visite, il fut témoin lui-même de ces 
faits inexplicables. Il entendit la voix aiguë et stridente 
de l'être invisible qui lui parlait, et Jeanne-Marie a r -
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riva avec un fil de fer comprimant ses paupières et ter-
fninépar deux crochets qui pénétraient dans ses tempes, 
puis elle subit trois fois de suite une strangulation 
causée par des cordons qui lui comprimaient forte
ment le cou; l'un d'eux était sans nœud. — Ces tor
tures avaient précédé la venue du docteur P . . . , car le 
docteur B . . . , qui avait cru d'abord à l 'hystérie, avait 
reconnu un jour la présence d'une pointe de Paris sous 
la peau de l 'avant-bras de l 'obsédée, et vu sa cheve
lure coupée et tressée d'une manière si é t r ange , qu'il 
ne put l'expliquer 

Revenons aux investigations du docteur P . — À da
ter de cette seconde visite, il eut chaque jour plusieurs 

l . On n'a pu, dans cette courte analyse, donner u n e idée des choses 
extraordinaires qui ont été observées dans cette obsess ion .— Rclali-
vement à ces cheveux coupés et si bizarrement tressés, il faut dire 
que mademoisel le Denis ayant commandé au démon de couper les 
cheveux de l'obsédée, on en fit à cet effet une grosse m è c h e qui fut 
l iée sur le devant de la téte. Cette mèche était coupée aux trois quarts 
par u n e main invisible quand M. Denis enlra. On lui raconta ce pro
dige, dont quarante-cinq personnes venaient d'être témoins . 11 s'ob
s t ine pourtant à n'en rien croire ; il examine les cheveux coupés 
et la mèche qui reste encore ; on veut le convaincre, il attend le pro
dige, c'est en vain, l'agent reste rétif. On espère encore , mais il de
m a n d e que la téte et le cou de Jeanne-Marie soient enveloppés d'un 
gros bonnet attaché sous l e m e n t o n et derrière la téte. L'extrémité 
des attaches sera nouée de plusieurs nœuds que Ton aura soin de 
coudre, et un second bonnet sera cousu à la chemise . Tout fut ponc
tue l l ement exécuté , on ne voyait que la bouche , le nez et les yeux, 
et on reconnut qu'il y avait impossibilité de couper cette m è c h e sans 
défaire les bonnets. Il attend alors si le prodige s'opérera. 

Le lendemain tout était dans le m ê m e ordre que la vei l le . On enlève 
cet appareil et que vo i t -on?la tète labourée irrégul ièrement de coups 
de ciseaux, et les cheveux coupés et entrelacés d'une manière bizarre. 
On ne saurait citer ici les détails de l 'examen. Mais le perruquier le 
plus habi l e , travaillant a son aise pendant huit jours, n'aurait pu, 
assure-l-on, imiter ce qu'on observa. (Extrait d'un mémoire qui m'a été 
envoyé par la maison Denis-) 
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opérations à faire sur Jeanne-Marie. Comme on arrachait 
à celle-ci ses bonnets et qu'on les lui déchirait, on prit 
des mesures pour s'y opposer. Alors spontanément les 
oreilles de la pauvre fille se trouvèrent cousues à son 
bonnet avec du gros fil roux. Elles furent de même 
percées, et à l 'une fut attachée une vis et à l 'autre un 
écrou; les joues se trouvèrent cousues, et sa langue, 
traversée vers le frein et repliée en arr ière, était nouée 
avec du gros fil. Un ma t in , la voix stridente de cet 
agent malfaisant s'écriait : « Le docteur P . . . va venir, 
je.ferai quelque chose qui le fera r i re ; mais il n 'en sera 
pas de même ce soir, » Le docteur était au parloir ; 
Jeanne-Marie filait, quand tout à coup elle se trouve 
affublée d'une quantité de vieux rubans de toutes cou
leurs, attachés autour de son bonnet et pendant sur ses 
épaules; une ceinture de gros bouquets tenus par une 
vieille corde faisait plusieurs fois le iGur de sa taille.—• 
« Il faut avouer, s'écria le docteur P . . . , que les diables 
sont bien bêtes. » — « Ce ne sont pas des bêtises, reprit 
brusquement la voix, ce sont des malices; quand le 
grand maître nous livre a nous-mêmes, nous ne savons 
faire que des cruautés et des malices. . . Ce soir, tu ne 
riras pas . »— Le soir, les deux mamelles de la pauvre 
fille se trouvèrent incontinent traversées avec du gros 
fil roux, serrées et nouées de manière à former un 
étranglement de cet organe, ce qui causait à la vic
time des douleurs atroces. A peine délivrée, elle s ' é 
crie : « 11 me frappe sur la tête avec un mar teau; oh! 
qu'il m'a fait mal ! »—Le docteur P . . . écarte les c h e 
veux à l 'endroit douloureux, et voit la tête d 'une pointe 
enfoncée dans le crâne; « elle avait, dit-il, un demi -
pouce de long. » Le crâne pouvait avoir deux lignes 
et demie d'épaisseur, elle pénétrait donc dans le cer
veau et pouvait causer une apoplexie. — Une fois d é -

J V . 36 
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l ivrée , elle s'en retournait en riant, car tout se trou
vait presque aussitôt guér i . 

Quand son persécuteur n'était pas cruel , il faisait 
des saletés; il la couvrait d'ordures, il en mettait dans 
ses manches, dans ses poches, sur son bonnet et sa 
pèlerine, il en barbouillait sa figure; l 'odeur en était 
si infecte qu'elle causait des nausées. Jeanne-Marie 
changeait de vêtements, il récidivait; on imagina de la 
couvrir d'une grande pèlerine en papier. 

« Dans l'espace de quatre mois, m'a dit le docteur 
P . . . , j e lui ai arraché quatre pointes de Paris plantées 
dans le cerveau; l 'une d'elles résistant à ma tenette, je 
vis qu'elle avait été intérieurement rebroussée. » 

Elle se disait frappée tantôt sur la tête, tantôt sur 
diverses parties du corps. — En effet, on devinait au 
son la partie qu'elle disait être atteinte; quoique cou
chée sur le dos, on entendait les coups de fouet ou 
les claques qu'on lui appliquait saper nates; d'autres 
fois, il l 'égratignail, l 'écorchait; le sang coulait abon
damment . Ces cruautés duraient quelquefois près d'une 
h e u r e ; il lui tirait quelquefois le nez avec force. —Un 
jour , cet agent s'écria de sa voix stridente : « P . . . , 
écoute, j e vais mettre en perce ma piquette . » Sponta
nément un jet de sang artériel jaillit du front de la 
pauvre victime; le docteur P . . . accourt , s'empresse 
de mettre un appareil , mais tout est enlevé : — « C'est 
inuti le, dit la voix, le sang ne coulera plus . » En effet, 
la cicatrisation s'opéra aussitôt surnaturel lement. 

Un autre jour , Pavant-bras se trouve subitement lié 
do plusieurs tours d 'une ficelle qui pénétrait dans la 
chair ; le docteur essaye avec précaution de la couper; 
il voit avec surprise que cette ficelle, qui passait entre 
le radius et le cubitus, élait retenue, d'un côté par un 
nœud et de l 'autre par une tète de clou; ayant coupé ce 
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nœud et arraché le clou, il observa que la corde et le 
clou étaient comme filés ensemble.—Le 1" août survint 
un autre phénomène : — dans l'espace de vingt-qtiatre 
heures, neuf pointes de Paris, longues de 15 à 18 lignes, 
se manifestèrent chacune sous la peau aussi vite que la 
pensée ; trois étaient placées transversalement dans la 
partie antérieure du cou, distantes de six à hui t lignes, 
deux sur le dos d 'une main, une sur l 'autre main, une 
sur la hanche gauche, et une autre sur chaque m a 
melle ; on pouvait les pincer, les rouler entre les doigts. 
— Le docteur P . . . , qui avait fait voir à une foule d'in
dividus les phénomènes cités précédemment, et beau
coup d'autres dont on ne peut parler ici, avait voulu 
conduire chez mademoiselle Denis des médecins et des 
ecclésiastiques pour les observer aussi, mais les p r e 
miers, par un scepticisme qu'on devine, et ces derniers 
par d 'antres motifs, refusaient; cependant le docteur 
P . . . prit la ferme résolution, cette fois, de faire cons
tater l 'existence des pointes par les médecins ; il se 
rendit chez M. Pétrequin, chirurgien en chef de l 'Hô-
tel-Dieu, et il fut convenu que celui-ci, avec plusieurs 
confrères, se trouverait à six heures du soir chez le 
docteur P . . . En effet, à l 'heure indiquée', six ecclésias
tiques et quatorze laïques étaient au rendez-vous. — 
Mais des médecins . . . , aucun. — L e lendemain M. P . . . 
en demande la raison. On répond qu'il est plus conve
nable que la réunion se fasse chez M. Pétrequin. 

Bref, cette réunion eut lieu, et sept médecins constatè
rent le phénomène; mais, au lieu d'en discuter la cause, 
ils proposèrent de faire l'extraction des corps étran
gers; le docteur P . . . s'y refusa ; journellement témoin 
de faits surnaturels qu'on s'obstinait à nier, il désirait 
qu'ils fussent constatés par un grand nombre de té
moins, et voulait une explication scientifique; il de-
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mandai t que l 'obsédée fût admise à l 'hospice, en se 
chargeant lui-môme des frais, et qu'on la soumît à 
toutes les épreuves jugées convenables durant tout le 
temps qu'on exigerait. — Son but secret était de prou
ver que ces corps étrangers survenus spontanément 
sous la peau disparaîtraient de même. — Il demandait 
enfin qu'on les laissât voir à tous ceux qui se présente
raient , s'opposant expressément à leur extraction durant 
les hui t jours d'absence qu'exigeait son voyage à Dijon; 
qu 'ensui te on s'assemblât de nouveau et que douze 
médecins donnassent leur explication. — Le tout fut 
accepté. Mais, pendant cette absence, Jeanne-Marie 
fut vivement sollicitée de consentir à l 'extraction, et, 
comme on ne put vaincre sa résistance, on la renvoya, 
en publiant qu'il n 'y avait du surnaturel que dans les 
idées du docteur P . . . ; qu' i l était possible qu'on eut 
prat iqué une ouverture à travers Ja peau, et de là fait 
glisser les pointes où on les observait, etc. — On con
çoit que si cette explication convenait aux esprits forts, 
elle n'était point du goût du docteur P . . . , fermement 
convaincu du contraire. — Mais poursuivons, en abré
geant beaucoup, et revenons à notre exposé. 

Le vacarme continuait dans la maison Denis, et on 
l 'entendait de tout le voisinage; la voix criait contre 
les calotim, contre les médecins, de manière à provo
quer dans le public de fausses interprétations. Un jour 
le docteur P . . . étant sous la fenêtre de l 'obsédée, alitée 
depuis la veille et subissant mille tortures, il s 'entre
tenait avec quelques visiteurs de ces horribles événe
ments quand la voix infernale s'écria : « Nous ferons 
tant de bruit que tous les nôtres, qui rôdent autour de 
la maison, appelleront la police; elle viendra, nous 
l 'aveuglerons, et les juges seront plus fous que les 
calotins et les médecins, etc. » — Dès le lendemain, 
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la pauvre victime se présenta à son médecin, ayant la 
face bouffie et violacée, car elle était asphyxiée au 
moyen d'un cordon qui faisait trois fois le tour de son 
cou; le docteur P . . . la délivra et la fit asseoir sur un 
fauteuil. —« Elle souffrait si affreusement, dit-il, qu'on 
entendait craquer les os de sa tête et de sa poitr ine. » 
Mademoiselle Denis lui ordonna de se donner la disci
pline ; c'était, avec les prières des assistants, le seul 
moyen connu de faire lâcher prise au démon. — «La 
porte étant entr 'ouver te , continue le docteur , nous 
voyions cette pauvre créature se fustiger de toutes ses 
forces, mais la voix de son infernal bourreau criait, 
pendant un quart d 'heure, de manière à être entendue 
d'une d e m i - l i e u e : A mon secours..., tels, tels...,— 
nommant ainsi plus de trente individus bien connus 
pour leur acharnement contre la communauté , qui 
donnait la main-d'œuvre à trop bon m a r c h é , — la 
Bêffon 1 me brûle; et la canaille et la foule d'accourir, 
en disant : Écoutez, écoutez, — ces coquins qui 
égorgent les l eurs . . . » Car on avait répandu le bruit 
que tout cela ne pouvant être surnature l , c'était 
M. Denis qui faisait du magnétisme, et de la phy 
sique; que mademoiselle Denis sacrifiait ainsi Jeanne-
Marie pour intimider les autres et les asservir à Ja 
règle jésui t ique; enfin que tout cela était fait pour ca
cher le libertinage des prêtres et des capucins et tenir 
ces filles en esclavage, etc. 

Effectivement, le troisième jour après, dès six heures 

U II leur donnait à tous des sobriquets; M. Denis s'appelait Cornu, 
mademoiselle Denis, la Noire. — C'est assez l'usage du diable de 
donner des sobriquets ou des noms injurieux aux gens, comme de 
dire des propos orduricrs, ou des injures. On en verra souvent la 
preuve ailleurs. Dieu veut qu'il soit démasqué souvent par ses paroles 
et par sa forme, comme par ses actes. 
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du matin, le commissaire de police arrivait avec douze 
agents et six gendarmes, les mains remplies de me
not tes ; ils envahissent la maison et la parcourent en 
cherchant partout. — Que trouvent-ils? Trente-cinq 
braves filles, très-calmes et occupées de leurs travaux. 
Après une perquisition exacte, pendant sept heures, 
on se retire confus, car nulle plainte n'a été faite contre 
mademoiselle Denis, toutes au contraire la respectent 
autant qu'elles l 'aiment. 

M. Denis demanda une enquê te ; elle eut lieu le 
22 septembre 1847. Le résultat fut son arrestation, 
celles de mademoiselle Denis , du jardinier et de 
Jeanne-Marie Auberger. — Quinze cents individus de 
la populace vociféraient et menaçaient d'égorger tous 
ceux qui étaient dans la maison, puis ensuite de la 
brûler . Satan avait prédit ces événements et annoncé 
au docteur P . . . « qu'il serait lui-même inculpé, mais 
non incarcéré. » En effet, celui qui n'était entré dans 
la maison Denis que plusieurs mois après la manifes
tation des faits, ne pouvait être sérieusement accusé 
d'être le compère de monsieur et de mademoiselle 
Denis, aussi fut-on forcé de se désister. 

Les calomnies contre le clergé préoccupèrent Son 
Éminence l 'archevêque de Lyon, car elles prenaient 
de l ' intensité. 11 s'informa auprès de l 'autorité s'il y 
avait réellement des inculpés; sur la réponse néga
tive, ce prélat la fit insérer dans les journaux, et une 
circulaire émanée de Son Éminence fut publiée dans 
toutes les églises. Mais comme elle se montrai t peu 
favorable à la communauté de mademoiselle Denis 
établie sans autorisation, la cause suivit son cours. 

Ce procès, dont les journaux ont tronqué les faits, 
est connu quant au résultat : toutes ces jeunes per
sonnes, au nombre d'environ quarante, attestèrent les 
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faits surhumains dont elles avaient été si longtemps 
témoins. — C'est la mèche de cheveux qu'on avait vu 
couper sans qu'on y touchât ; ce sont les objets dé
placés, transportés sans moteur visible ; les cris et les 
voix entendues, les apparitions, etc., e t c . — A d è l e 
Gonnot déclare que le diable Ta pincée et frappée, 
qu'il chantait des chansons, etc. — Mariette Gourju 
dit qu'étant couchée avec l 'obsédée, on leur a tiré leurs 
couvertures; qu'elles ont senti comme une grosse 
main, puis une main d'enfant qui avait quelque chose 
de g luant . . . Une sorte de boule roulait sous leurs 
pieds, etc. 

La fille Roland a senti à ses pieds une bète poilue 
qui l'a piquée au mollet et au bras ; elle soufflait forte
ment et s'allongeait comme un serpent . . . On accourut 
à ses cris, on trouva trois piqûres . — Toutes enfin affir
ment avoir vu et entendu journellement. On les inter
roge sur les attentats aux mœurs , les menaces, les 
cruautés , etc. , toutes attestent le contraire; toutes 
en effet, au prétoire, allèrent embrasser avec effusion 
et en sanglotant, mademoiselle Denis, qu'elles appe
laient leur bonne mère, en disant c< qu'elles se feraient 
plutôt couper le cou que de confesser que ce n'est pas 
le diable qui est auteur de tout ceci. » 

La demoiselle Denis répondit au président avec assu
rance et candeur. — A la demande pourquoi elle a 
permis à quelques filles de coucher avec Jeanne-Marie, 
elle répond « qu'elle voulait s'éclairer sur celle-ci, 
qu'elle cherchait elle-même à découvrir la vérité. » 
— S'il y a eu des attentats à la pudeur : — Répond 
« que nul n'en a jamais parlé, etc. »— Le docteur P . . . 
ne craint pas de déclarer que la cause de tous ces faits 
lui paraît surnaturelle. Il vient raconter ce que de 
nombreux témoins ont vu comme lui, et demande 
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qu'ils soient appelés. On refuse de l 'entendre . Le sur
naturel est jugé . — On sait qu'il est impossible. 

Jeanne-Marie Auberger accuse-t-elle les Denis? — 
Non. — « Tout cela, dit-elle, remonte à l'âge de sept 
ans ; elle voyait alors la sainte Vierge, elle a reconnu 
plus tard que c'était un mauvais esprit, etc. » 

MM. Pétrequin, Gronier, Tavernier, e tc . , médecins, 
ont vu les clous qui peuvent, selon eux, avoir été in
troduits par de petites ouvertures. « Ils ont cru, disent-
ils, découvrir avec la loupe le point par où ils seraient 
entrés . On a mis pendant trois jours la camisole de 
force à Jeanne-Marie, et le diable ne s'est pas montré. » 
— Cependant les mêmes tortures ayant recommencé, 
tout soupçon sur les prétendus auteurs inculpés tombait. 
« Mais cette fille, disait-on alors, peut avoir fait cela 
e l le-même, car les jongleurs font ces choses, etc. » 

Que décidera le t r ibunal? Le A décembre 1847, tous 
les accusés furent élargis. Mais mademoiselle Denis, 
qui instruisait par charité des enfants pauvres, fut 
seule condamnée a cinq francs d ' amende , comme 
ayant tenu illégalement, quoique pourvue de diplôme, 
une école primaire, attendu qu'elle n'avait pas déclaré 
à l'Université son changement de rés idence; enfin, on 
ordonna la fermeture de son établissement. 

La voix qui était entendue tantôt par l 'obsédée seu
lement , tantôt par tous ceux qui entouraient celle-ci, 
prédisait l'avenir, voyait les choses cachées, etc. On en 
eut la preuve même dans le prétoire. — Les juges 
étant dans la salle des délibérations, des avocats et 
d 'autres personnes s 'approchèrent de Jeanne-Marie, et 
lui demandèrent en plaisantant ce que son diable lui 
disait maintenant. — « Il me dit que je vais être ac
quittée, mais que je serai retenue trois mois en prison 
et mise plusieurs jours au cachot. » — Les plaisanteries 
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redoublent ; on ne conçoit pas son acquittement et 
qu'elle soit retenue prisonnière. Mais les r ieurs durent 
être surpris quand le tr ibunal, prononçant l 'acquitte
ment de tous les accusés, et même de Jeanne-Marie, 
décida, sur la réquisition du ministère public, qu'elle 
serait re tenue, à l'effet d'examiner comment elle pou
vait exercer sur elle-même ces cruautés. Elle fut élargie 
le 7 mars 1848, c'est-à-dire trois mois après , car la 
révolution de Février abrégea sa détention. 

Ainsi se vérifia cette prédiction, qui n'avait pu être 
lue dans l'esprit des juges , puisque eux-mêmes igno
raient l 'époque réelle d 'une mise en l iber té , qui eut 
lieu par une circonstance que nul ne prévoyait. 

Cette voix, qui semblait parfois sortir de la bouche 
de l 'obsédée, et souvent de divers endroits de l 'ap
partement, a souvent ainsi prédit l 'avenir. — L e 17 sep
tembre 1847, devant quinze personnes venues pour 
voir Jeanne-Marie, elle d i s a i t : «Ecoute, P . . . , écoute 
bien, — à la fin de février, tout sera renversé ! . . . Comme 
tout l'enfer va se déchaîner contre la maison de la 
Noire, de même il se déchaînera en France , et les 
nôtres bouleverseront tout, etc. » 

Un jour , le docteur P...., s 'entretenant de ces faits 
extraordinaires avec les Denis, auprès du lit de l 'ob
sédée , la voix dit : c Écoute P . . . , écoute, ce que le 
grand maître exige que moi , le terrible Béhémoth, son 
esclave, j e te dise malgré ma malice et ma rage, pour 
exécuter ses jugements sur les méchants et instruire et 
purifier les bons. Tu as crié dans le désert, mais crie 
toujours . . . » — Après lui avoir fait le récit de son 
passé et rappelé certaines inquiétudes, la voix ajouta: 
« L'enfer va se déchaîner contre toi et la Noire, les 
nôtres s'épuiseront de fureur. . . , ils se renverseront les 
ongles à force de gratter contre les murs pour démolir 
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cette maison. » (Ce qui s'est vérifié les 22, 23 et 24 sep
tembre suivant.)—Cette voix prédit que le clergé lu i -
même, par des motifs qu'elle cita, ne voudrait rien 
voir, qu'il serait constamment opposé. « Nous lui t e 
nons six rangs de pattes sur les yeux . . . , » puis elle 
ajouta enfin « que cette démolition serait la figure de 
ce que bientôt ils feraient partout. » 

On conçoit que le diable eût voulu moins de pru
dence dans le clergé, c'eût été un moyen de faire crier 
plus fort contre les impostures cléricales. 

Il y aurait par trop de naïveté de vouloir démon
t rer que les cruautés subies par Jeanne-Marie Au-
berger n'étaient point des jongleries de cette fille. — 
« Peut-être, dira-t-on, était-elle démonomane? »— Les 
médecins eux-mêmes ne l'ont pas pensé. « Halluci
née? » — L'hallucination n'expliquerait ni les clous 
plantés dans son cerveau, ni sa langue cousue, ni ses 
bras traversés par des ficelles, etc. 11 faudrait d'ailleurs 
supposer que toutes les jeunes filles, les médecins, les 
témoins venus du dehors par curiosité, étaient hallu
cinés par une contagion aussi étrange que les faits; ce 
qui n'expliquerait nul lement les objets matériels qui 
ont figuré dans ces tortures, — pièces de conviction 
que l'on a présentées au t r ibunal . 

Serait-ce le magnétisme de M. Denis?— Le tribunal 
a repoussé cette étrange hypothèse. — Quel eût été, 
d'ailleurs, son motif? Était-ce pour faire accourir une 
populace en furie, pour faire démolir la maison, briser 
les meubles , ruiner l 'établissement, et dans le seul but 
d'asservir ces jeunes filles à la règle jésuitique, et les 
dominer par la crainte ; mais elles-mêmes déclarent que 
c'est une calomnie; la véritable cause, selon celles-ci, 
ne peut être que le démon. — En effet, l 'obsédée, quoi
que sortie de la maison Denis, se plaint encore des 



AVEC LE DÉMON. 571 

vexations des malins esprits. — « On m'a fouillée, dit-
elle, on m'a dépouillée de tous mes vê tements ; mais 
le démon a continué de me frapper; hier encore j ' a i 
eu la bouche cousue; à midi , il m'enfonçait un clou 
dans la main, chacun peut le voir. » 

Les médecins penseront-i ls encore que c'est le fait 
de Jeanne-Marie? Comment si surveillée, et dans une 
prison, le pourrait-elle? — De pareils faits sont-ils 
d'ailleurs si nouveaux? on les retrouve les mêmes à 
toutes les époques, et jusqu'ici on n'a pu les expliquer 
raisonnablement que par l ' intervention d'un agent i n 
telligent, occulte et méchant . 

Le docteur P . . . serait-il un fanatique qui aurait 
voulu faire croire au diable? — Mais tout se produisait 
avant ses visites dans l 'établissement et a continué de
puis, — et dans quel intérêt? Voulait-il se faire passer 
pour un fou ou un homme crédule, s'exposer à perdre 
sa clientèle, etc. ? 

Quant à l'accusation d'attentat aux mœurs , d ' immo
ralité, on y a renoncé; les antécédents de mademoi 
selle Denis sont honorablement connus. Les journaux 
qui ont parlé d'elle n 'ont pas même fait preuve de ga
lanterie française.— « C'est une femme maigre, à la 
figure osseuse et ascétique, » dit la Presse. •— « Elle 
ressemble à une vieille sorcière, » dit le Journal des 
débats. Quant à la fille Àuberger, le portrait n 'est pas 
mieux flatté: «Son visage est repoussant , ses joues 
sont rouges et bouffies, ses yeux cernés et enfoncés. » 
Avouons qu'il n 'y avait pas là de quoi séduire ni les 
prêtres, ni même les capucins. Quand dans un tel éta
blissement d'ailleurs on veut se livrer au libertinage, 
on le fait avec plus de prudence , on ne pousse pas des 
cris qu'on puisse entendre d'une demi-lieue. 

À quoi bon insister? ces faits extraordinaires sont 
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aussi vrais que naturellement inexplicables : toutes ces 
filles persistent à dire qu'ils « ne peuvent être attri
bués qu'au diable; » une seule, la fille Roland, qui a 
senti à ses pieds l'animal poilu qui lui a fait trois 
piqûres et a pris la forme d'un serpent, a dit naïve
ment «qu'el le ne Groitplus que ce soit le diable, de
puis qu 'on lui a assuré que c'était de \& physique. »— 
Aujourd'hui le peuple attribue à la physique tout ce 
qu'il ne connaît pas, et même ce que les physiciens 
nient . — C'est au lecteur éclairé à juger si de tels faits 
s'expliquent par la science actuelle; on ne pense pas 
qu'il s'en trouve un seul capable de dire une pareille 
extravagance. Que serait-ce surtout s'il eût été permis 
de citer ici mille choses physiquement incroyables que 
nous tenons de la bouche même de notre respectable 
ami le docteur P . . . , et qui firent naître des sentiments 
si sérieux chez plusieurs témoins fort sceptiques, 
qu'ils se sont convertis ! . 

l . II faudrait un gros vo lume pour rapporter les faits diaboliques 

qui se sont passés dans rétabl issement de la demoisel le Denis durant 

plusieurs mois ; tout y est grotesque, crue], effrayant ou propre à 

causer le dégoût. — Parmi les démons qui obsédaient Jeanne-Marie 

Auberger, il en est un qui faisait le bouffon. Tantôt il disait de sa 

voix rauque : « Je vais chanter c o m m e la Bègon (on a omis de dire 

plus haut que le diable désignait ainsi Jeanne-Marie); — ou bien — 

je vais chanter la chanson des scieurs de long. » Aussitôt on enten

dait u n e voix chanter c o m m e ces derniers. O'autres fois il annonçait 

qu'il allait danser leur danse. Puis on entendait au mi l i eu de ces 

j eunes filles comme u n e personne chaussée de gros souliers danser 

lourdement sur le plancher. 

Un diable à la voix stridente, distincte de la première, annonçait 

qu'il allait frapper l'obsédée. On entendait aussitôt des coups répétés 

frappant celle-ci . On pouvait les comparer à ceux que fait entendre un 

boucher frappant sur l'animal qu'il veut dépouiller de sa peau. 

« Le voici, disait Jeanno-Marie, qui se préparc à m e frapper. » 

Subitement un coup énorme est porté sur sa j a m b e ; e l l e ô t e son bas, 

on remarque une forte contusion et un suintement de sang. Uncautrn 
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Quant aux négations, tous les philosophes de l ' é 
cole de Hume soutiendraient-ils que ce qu 'on vient de 
dire n'est pas, qu'on leur dirait : Le doute est impossible. 
On n 'en respecte pas moins l'opinion des médecins, 
le jugement du tr ibunal, et la conduite du clergé ; ils 
avaient les uns et les aut res , chacun à leur point de 

fois el le eut instantanément le nez traversé par une épingle . — Le fil 
qui lui traversait le sein et qui lui cousait la langue et les joues , était 
une ficelle du calibre d'une pointe de Paris ordinaire .—Une des filles, 
qui n e craignait pas de coucher avec l'obsédée, fut m o r d u e dans la 
paume d e l a m a i n ^ ou p i q u é e ; ses blessures ressemblaient à des coups 
de bec . 

Le spectacle le plus épouvantable pour les spectateurs, cl qu'il est 
impossible de rendre ici dans son affreuse vérité, fut celui-c i : le dé
mon un jour transporte l'obsédée en esprit dans l 'enfer; l'effroi, la 
douleur font pousser à cel le-ci des cris si épouvantables que tous les 
spectateurs tombèrent à genoux pour prier. Des cris étouffés, des é l é 
ments se font entendre, el le voit les habitants du séjour ténébreux, 
raconte la cause qui les y a conduits , e l l e - m ê m e est brûlée à coups 
de trident, et présente en effet sur tout son corps des brûlures. Ce 
qui est plus effroyable encore , u n e voix languissante, qui n'est plus 
celle de l'obsédée, raconte ce qu'el le éprouve et confesse les péchés 
qui lui font subir une éternité de tortures. Des esprits forts, qui en 
furent témoins , se convertirent. La voix de cette personne damnée 
n'était pas cel le de Jeanne-Marie qui n'était ni ventri loque, ni capable, 
ni désireuse de faire ce qui vient d'être cité. Si on prétend que son 
imagination a pu faire paraître sur son corps des brûlures, on n e sau
rait prétendre que cette imagination lui ait fait des contusions, tra
versé les chairs avec de la ficelle et planté des clous dans la téte. 

Cette obsession, vue tous les jours par plus de quarante personnes 
de l'établissement, vue par plusieurs centaines de personnes de la 
ville de Lyon, est une des plus épouvantables que l'on connaisse. 
Nous n'avons donné qu'un échanti l lon de ce qui nous a été raconté 

soit par le médecin de l 'établissement, soit par les personnes mêmes 
de cette maison. De nombreux spectateurs, religieux ou impies, 
croyants ou sceptiques, en ont été témoins. Mais plusieurs motifs, 
outre la brièveté que notre plan nous impose dans le récit des faits, 
nous forcent à les omettre . Les l ec teurs , qui n e connaissent les actes 
et gestes du diable que par l'exposé qui en a été fait dans cet ouvrage, 
pourraient à peine y ajouter foi. 
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vue , des motifs qu'on sait apprécier- — Les progrès 
de la science ont de l 'avenir; un jour viendra-t-il enfin 
où elle pourra tout concil ier?—On ne le pense pas. 

Cette obsession n'est pas attribuée à un maléfice, 
comme celles que Ton a citées précédemment; elle res
semble beaucoup à l'obsession de i 'abbesse de Cordoue; 
mais elle en diffère en ce que Jeanne-Marie Auberger 
a cessé à temps ses rapports avec le démon, qui, pour 
la perdre , s'était transformé d'abord en ange de lu
mière . — Dans le fait suivant, nous allons voir un in
dividu qui, pour satisfaire son ambition, s 'étant donné 
imprudemment au d iab le , a subi diverses vexations 
dont la Providence s'est servie pour le tirer de son fu
neste esclavage. 

Obsession cf possession de M. le baron de La Garde. 

M. le baron de La Garde, ayant appris que M. l'abbé 
Tynturié faisait des recherches sur les moyens que 
l 'esprit de ténèbres emploie pour séduire les hommes, 
adressa à ce respectable prêtre une longue lettre : elle 
est datée du château de La Garde près Bourmont 
(Haute-Marne), 29 août 1855. Là sont relatés ses mal
heurs et sa conversion. 

D'abord, à peine âge de quatre ans, — l'émigration 
de sa famille et la vente de la terre et du château de 
La Garde, dont les ruines furent rachetées par sa more 
après la tourmente révolutionnaire; le dénûment de 
cette dernière, etc. — Le baron de La Garde, forcé de 
s'engager, fut décoré à Wagram, dcvinl chef d'esca
dron, et plus tard fut envoyé prisonnier en Sibérie. 
Rentré en France en 1819, de nouveaux malheurs l 'at
tendaient : sa mère était morte, et lui se trouvait dans 
un état voisin de l ' indigence. Ayant obtenu difficile-
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ment le grade de simple lieutenant sous les Bourbons, 
il n 'eut pas d'avancement comme il l 'espérait. Révolté 
par les injustices qu'il éprouve, M. de La Garde forme, 
dans son désespoir, les projets les plus insensés : il 
veut conspirer, renverser le gouvernement, passer à 
l 'ennemi, etc. Bref, nous arrivons à la partie du récit 
qui l'a engagé à écrire cette lettre. — Pendant l'expé
dition d 'Espagne, une partie de sa compagnie occu
pait un petit village aux environs de Valladolid, il fut 
logé dans un immense monastère en ruines , où vi
vaient misérablement quelques religieux de l 'ordre de 
Saint-Jacques. On le confina dans un vieux bâtiment 
qui s'élevait seul au milieu d'une enceinte formée de 
murs épais. Avant de se coucher, il en visita les diffé
rentes parties. Sa curiosité satisfaite, il se je ta sur son 
grabat et s 'endormit. Après quelques heuros.de som
meil , réveillé par un bruit inconnu, il vit un person
nage d'une haute stature, drapé dans un l inceul; une 
épaisse chevelure ombrageait sa tete; ses yeux, qui 
semblaient lancer la flamme, sortaient de leur orbi te . . . 
Arrivé devant le baron , il s 'arrêta et croisa les bras 
en silence. M. de La Garde veut parler, veut fuir, mais 
il reste immobile. — ce Baron de La Garde, lui dit 
l 'apparition avec un rire satanique, tu es dévoré d'am
bition et sans espérance; on t 'abandonne, on te m é 
prise, tu seras toute ta vie misérable . . . Écoute-moi, je 
suis ton génie tutélaire, tes malheurs me touchent. 
Je t 'apporte la gloire et les richesses. . . Tu occuperas 
la place tenue autrefois par tes aïeux, tu pourras vivre 
au milieu du luxe et de la volupté. Pour ces faveurs, 
promets-moi de me servir fidèlement et de me donner 
ton âme après ta mort . » 

« Je reconnus le démon, dit M. de La Garde, et, 
d'une voix entrecoupée, j e lui dis : Retire-toi, monstre 
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né pour le malheur des hommes, laisse-moi. » — Mais 
l 'esprit de ténèbres insiste et lui dit de réfléchir, qu'il 
reviendra bientôt. En effet, le baron , qui avait peu 
de religion, réfléchit; il était pourtant encore indécis, 
quand il vit le lendemain la même apparition. » — 
« Auras-tu la sagesse d'accepter mes dons? » lui dit-
elle. — Oui, si c'était un autre que to i .— « Ah î tu n'es 
point convaincu; eh b ien! sois malheureux, puisque 
tu le veux. . . » Le fantôme se retirait à pas lents, 
quand , voyant l'hésitation du baron, il lui dit : « Re
fuses-tu le bonheur que j e t'offre ?» — N o n , répondit 
M. de La Garde; puisqu'il le faut, je me donne à to i .— 
« Est-ce bien vrai? Que de bonheur t 'attend ! Mais songe 
qu'après ta mort ton âme m'appart ient ; j ' e n vais pren
dre déjà possession, mais aussi je vais remplir mes 
engagements. » — Satan remplit fidèlement sa p ro
messe. M. de La Garde devint colonel, et un parent 
éloigné l'institua héritier d 'une fortune immense . Mais 
le démon lui faisait payer cher ces jouissances : durant 
vingt ans il l 'accabla de chagr ins ; il lui apparaissait 
pour lui donner ses ordres, le torturait s'il ne s'em
pressait de les remplir exactement. Jl lui faisait endurer 
les tourments les plus cruels. Il ne pouvait se trouver 
devant un crucifix, devant une église, etc. , sans qu'il 
lui fît endurer les souffrances physiques et morales les 
plus atroces. M. le baron de La Garde fut obligé de 
vivre solitaire, et, quittant le service, il se retira dans 
le château de son père. Mais plus l'âge avançait, plus 
ses tourments étaient grands, et tels, qu'il était tenté 
de se suicider, Satan l'y poussait .— « La sainte Vierge 
lui fit entrevoir, dit-il, l 'espérance de rentrer en grâce. 
Un prêtre respectable qui avait appris son état déplo
rable, après plusieurs entre t iens , le décida à se faire 
exorciser, et essaya plusieurs fois sans succès; il em-
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ploya enfin les remèdes proportionnés à l ' intensité du 
mal, et le démon l'agitant plus fortement que jamais , 
— c'étaient les signes précurseurs de son départ, — 
une force invincible l 'entraînant vers les portes de 
l'église alors fermées, il fut jeté si violemment contre 
les murs , qu'il perdit connaissance. Quand il revint 
à lu i , il était dans son lit, environné de ses amis. Au 
calme, à la sérénité de son âme, il reconnut que la 
possession avait cessé. Depuis cette époque, il jouit 
d'une douce tranquillité, quoique son persécuteur, 
qui cherche à ressaisir sa victime, lui apparaisse e n 
core sous diverses formes. » (Extrait de la Lettre de 
M. le baron de La Garde à M. l'abbé Tynturié.) 

Obsession de M. Vabbé Vianney, curéd'Ars. 

Parmi les obsessions plus nombreuses qu'on ne 
pense dans notre siècle, on citera celle du vénérable 
curé d'Ars, quoique ses vexations ressemblent plus à 
une infestation d'esprit qu 'à une obsession. — On 
s'étonne dans le monde que les saints surtout aient été 
persécutés par les démons; et pourtant depuis les An
toine, les Pacôme et ces célèbres obsédés de l a T h é -
baïde jusqu 'à nos jours , on verra, si on parcourt leurs 
Vies, ces fidèles serviteurs de Dieu vexés par Satan, 
qui enrage de leur sainteté, et surtout des nombreuses 
conversions dues à leurs pr ières .—Dans les deux cités, 
on ne voit ordinai rcmeut 1 de tourmentés par le diable 

I. Je dis o r d i n a i r e m e n t , car Dieu permet quelquefois que la faute 

de celui m ô m e qui ne croit pas aux obsessions soit punie par une 

obsess ion.— Dans mon village (mon porc est contemporain de l'évé

nement , connu de toute la localité à cette époque), le curé voulant 

niveler l e cimetière, Taisait conduire la terre dans les champs, mais 

il recommandait d'enfouir les ossements dans une fosse. Une tête de 

i v . 37 
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que les plus avancés, c'est-à-dire ceux qui se sont 
entièrement donnés à Dieu, et ceux qui se sont livrés 
au diable, tandis que la foule placée entre ces deux 
extrêmes reste assez tranquille en apparence. Dieu, 
qui ménage notre faiblesse, arrête Satan, qui trouve 
d'ailleurs souvent son compte à ne pas se manifester. 

« Depuis six ans , dit M. l 'abbé Monnin, l'abbé 
Vianney était curé d'Ars, il venait d'établir une maison 
de refuge pour les orphelines, quand le diable mani
festa sa rage par des brui ts étranges dans le presby
tère . » 

Trois grands coups retentirent la première fois à la 
porte extérieure, comme si on eût voulu l 'enfoncer; 
l 'abbé Vianney n'ayant rien vu alla se coucher ; il allait 
s 'endormir quand trois coupsplus forts se firent en! eudre 
à l ' intérieur; il descend et ne voit r ien, mais il est in
quie t , les riches ornements d'église donnés par M. le 
vicomte d'Ars étant au presbytère, le curé craint que 
les voleurs ne tentent de s 'emparer de ces richesses. 
Deux hommes courageux viennent coucher à la cure; 
ils entendent le bruit et sont convaincus qu'il y a là 
une cause autre que celle qu'on soupçonne, car on 

mort échappe k la surveillance et est chargée sur le tombereau. Étant 

tombée pendant l e trajet, le voitnricr, par u n e brutalité sacrilège, au 

moj'en de plusieurs coups de pied fit rouler cette téte sous les roues, 

où el le fut broyée. Dès la nuit suivante, le voiturier, qui n e croyait 

guore sans doute aux apparitions, fut battu dans son lit, en quelque 

l ieu qu'il allât eouebcr, et cela durant une année . 11 était averti de 

l'arrivée de son persécuteur par u n e lueur que lui seul voyait; mais 

bientôt on entendait les coups. Si cette obsession eût duré plus long

t emps , la victime, qui était dans toute la force de l ï i ge , eût succombé. 

Mais au bout de l'an, la justice était satisfaite, tout cessa. INul doute 

que le démon n'ait été ici le ministre d'un châtiment divin. 

On pourrait citer une foule de faits analogues, m ê m e dans l'anti

quité. Celui-ci est rapporté pour montrer que l'obsession est permise 

par Dion indifféremment sur tous quand sa sagesse le j u g e a propo.-. 
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ne découvre toujours r ien. Cependant l 'abbé Vianney 
était si peu visionnaire et si peu disposé à soupçonner 
le diable, qu'il accepta l'offre faite par des jeunes gens 
de faire le guet ; les uns se placent au clocher, d'autres 
restent au presbytère; tous sont armés, mais un nommé 
Verchère, charron, installé dans une chambre , enten
dit à minuit un bruit si effroyable, qu'il lui sembla 
que tous les meubles volaient en éclats; fort épou
vanté, il appelle, on accourt, on cherche partout , et on 
ne trouve encore r ien . U abbé Vianney, une autre fois, 
ayant entendu les mêmes bruits, certaine nuit où la 
terre était couverte de neige, sans qu'il pût découvrir 
des pas, fut bien forcé de reconnaître une cause sur 
humaine ; il congédia donc ses gardiens, et il fallut peu 
à peu qu'il s 'habituât â ce vacarme. 

Les coups à l 'extérieur lui annonçaient l 'ennemi, il 
les entendait ensuite dans sa chambre, où les rideaux 
de son lit étaient secoués de manière à les arracher . 
Parfois on heurtait comme quelqu'un qui veut entrer, 
puis, un instant après, les chaises étaient remuées , les 
meubles déplacés, et une voix moqueuse criait ; « Vian
ney, Vianney, mangeur de truffes, nous f aurons bien, nous 
t'aurons bien. » D'autres fois on le hélait du milieu de la 
cour; on imitait le bruit de la cavalerie, d 'une armée 
en marche, on enfonçait à grands coups des clous dans 
le p lancher ; on fendait du bois, on sciait, on rabo
tait, on battait la générale. D'autres fois, l 'abbé Vian
ney entendait dans une salle du rez-de-chaussée bon
dir un cheval, s'élever au plafond et re tomber des 
quatre fers sur le carreau, ou bien quelqu'un marcher, 
comme un cavalier chaussé de grosses bot tes ; tantôt 
des moutons semblaient paître sur sa tète, ou bien il 
entendait dans sa cour une multitude de voix parlant 
une langue inconnue. 
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Ces faits furent connus, on ne pouvait accuser le saint 
homme de mentir , mais l ' incrédulité les nia . On ne 
pouvait cependant supposer que ces bruits , qui se sont 
journellement reproduits durant trente ans, fussent des 
hallucinations d'un visionnaire; l 'abbé Vianney n'était 
ni visionnaire ni crédule. 

Le 15 septembre 1825, il fut jeté hors de son lit ; 
le 18 octobre suivant, le démon voulait le tuer . Le 4 dé
cembre, l 'abbé Vianney disait : « Le grappin (nom qu'il 
donnait au diable) m'a fait sa visite, cette nu i t , il souf
flait ,si fort que j ' a i cru qu'il voulait me renifler. Il 
semblait vomir du gravier dans ma chambre.—Écoutez 
ce qui m'est arrivé ce matin, disait-il une autre fois: 
J'avais quelque chose sur ma table (c'était sa disci
pline) ; elle s'est mise à marcher comme un serpent, 
cela m'a un peu effrayé; j ' a i touché la co rde , elle 
était roide comme du bo i s ; l 'ayant replacée sur ma 
t ab l e , elle a recommencé à marcher jusqu 'à trois 
fois. » 

Le malin esprit variait ses tours; caché sous le lit de 
M. Vianney, il poussait des cris aigus, des soupirs, des 
gémissements, imitait le râle d'un moribond, e tc .— 
11 imitait aussi le roulement des voitures sur le plan
cher ; il soulevait son lit : « Mais ayant fait le signe de 
la croix, disait l 'abbé Vianney, il m'a laissé. » 

Certaine nuit il eut peur , — peur pour son âme, — 
le démon prit la forme d'un coussin très-moelleux, où 
la tête du saint curé s'enfonçait voluptueusement et 
d'où sortit un gémissement plaintif. 

Appelé à Montmerle lors d'une mission, j e crois, le 
démon traînant son lit par la chambre, il ne put dor
mi r ; étant allé de bonne heure au confessionnal, il y 
fut soulevé et bal lot té; il rappelait un jour ce fait à 
M. l 'abbé Toccanier, qui avait été vicaire à Montmerle 
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à cette même époque. — En se rendant à Saint-Tri-
vier pour le grand jubi lé , comme l 'abbé Vianney en 
marchant récitait son chapelet, des lueurs sinistres 
lui apparurent, les buissons semblaient flamboyants. 
— Satan prévoyait les fruits que l 'abbé Vianney ob
tiendrait dans cette mission. 

Il avait une peinture médiocre qu'il aimait beau
coup, c'était une Annonciation ; tous les jours le diable 
la couvrait d 'ordures; on avait beau la laver, elle était 
salie le lendemain plus que la veille; il fallut l 'enlever; 
à la fin, elle n'était plus reconnaissais .—* 11 devenait 
difficile d'attribuer ceci à une hallucination. 

Comme il racontait ses aventures avec le grappin, 
des missionnaires lui disaient un jour ; Le démon nous 
laisse bien tranquilles, nous ne voyons ni n 'entendons 
r i en , apparemment nous n 'en valons pas la peine. — 
a Oh J répondit l 'humble curé, c'est que vous êtes bien 
sages, » — Et tout ce t intamarre ne vous fait pas peur? 
— « Oh! non, je sais que c'est le grappin; le bon Dieu 
est meilleur que le diable n'est méchant, etc. » 

Malgré ces témoignages, dit M. l 'abbé Monnin, les 
démentis persévéraient, ils partaient surtout des rangs 
du clergé; ses confrères se montraient peu disposés à 
admettre ces manifestations diaboliques et leur cher
chaient des causes naturel les , les j eûnes , les veilles 
immodérées : « Si le curé d'Ars vivait comme les au 
tres, s'il prenait suffisamment de nourri ture et de som
meil, son imagination se calmerait, il ne verrait plus 
de spectres. » . 

« Tout le dix-huitième siècle déjà raisonnait ainsi, dit 
M. l 'abbé Monnin, tant le sens des choses surnaturelles 
s'est affaibli parmi nous ; on préfère nier ces faits, les 
attr ibuer à l'illusion, à la supercherie, que de les exa
miner sérieusement; le merveilleux effraye..., nous 
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n'osons rapprocher ; — au plus fort de ces préventions, 
voici ce qui arriva. » 

Il fut démontré à ces ecclésiastiques, comme on va 
le voir, qu'ils partageaient une erreur trop commune 
de nos jours , et qui logiquement pourrait conduire 
loin. 

À peine M. l 'abbé Granger fut-il installé à Saint-Tri-
vier-sur-Moignans qu'il vit le curé d'Ars, qu'i l appré
ciait beaucoup, et rengagea à se joindre aux mis 
sionnaires, comme on l'a di t , pour le grand jubilé. 
— M. Vianney fit comme on voulut. Ses vexations 
diaboliques faisant grand bruit , ses confrères s'en 
moquèrent , et lui dirent sur le ton du badinage : 
« Allons, cher curé, faites comme les au t r e s , nour
rissez-vous mieux, c'est le moven d'en finir avec les 
diables. » Un soir la discussion s'animant, la raillerie 
fut plus anière; on décida qu'il n 'y avait que délire, 
hallucination, et on le traita de maniaque. II fut in 
sensible a tout et se tut. — Les rieurs se souhaitent 
la bonne nuit et gagnent avec une insouciance toute 
philosophique leur appartement. Maisàminui tun affreux 
vacarme les réveille en sursaut, les portes battent , les 
vitres frissonnent, les murs chancellent, des craque
ments font craindre qu'ils ne s'écroulent. On se sou
vient que le curé a dit : Vous ne serez pas étonnés si 
vous entendez du bruit cette nuit. « Levez-vous, lui dit-
on en se précipitant dans sa chambre, la cure va 
tomber . « — Oh ! je sais bien ce que c'est, répondit-
il en souriant, il n 'y a rien à craindre, allez vous cou
cher. — A une heure de la, survenait un homme qui 
avait fait plusieurs lieues pour se confesser. 

Un des missionnaires, l 'abbé Chevalon, ancien sol
dat de l 'empire, fut si frappé de cette aventure, qu'il 
disait en la racontant : « J'ai promis an bon Dieu de 
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ne plus plaisanter sur ces histoires d'apparitions et de 
bruits nocturnes. . . Quant à M, le curé d'Àrs, je le 
tiens pour un saint. » 

Ces témoignages de auditu de la part d 'hommes qui 
n'étaient ni visionnaires, ni disposés à la crédulité, ni 
hallucinés, ne sont pas les seuls. — Un jeune prêtre, 
l 'abbé Bibost, était allé faire une retraite auprès du 
curé d 'Ars; M. l 'abbé Renard, l'ayant rencontré un jour 
dans sa paroisse natale, lui demanda s'il couchait à 
la cure. Sur son affirmation, il lui dit : « Vous allez 
me donner des nouvelles du diable; est-il vrai qu'il y 
fait du brui t?» — Je l 'entends toutes les nui ts ; il a une 
voix aigre et sauvage, il agite les rideaux de M- le curé 
avec violence et l 'appelle : Vianney, Vianney, que 
fais-tu là? Va-t 'en, va-t 'en. — «Ces bruits ont dû vous 
effrayer? » — J e ne suis pas peureux; la présence de 
M. Vianney me rassure, et j e me recommande à mon 
ange gardien; mais je plains le pauvre c u r é , et ne 
voudrais pas demeurer toujours avec lui. » 

En 4842, un ancien militaire, alors gendarme, s'é
tait levé à minuit et mêlé à de pieux fidèles, il attendait 
à la porte de l 'église; ayant de grandes raisons d'être 
triste et inquiet, il s'isola du groupe et hésitait sur le 
seuil du confessionnal, quand il fut arraché à sa rêve
rie par une voix forte et stridente qui disait : « Vian
ney, Vianney, viens donc, viens donc!))— Le gendarme, 
frappé de ce qu'il entendait , alla au confessionnal se 
je ter aux pieds du saint curé . 

« D'après le témoignage de plusieurs personnes de 
la Providence que nous avons interrogées, dit M. Mon-
nin, on entendait la nuit des bruits de pas dans les 
escaliers, dans les dortoirs , etc. , et cependant on ne 
découvrait rien. » 

En 1857, un missionnaire étant malade à Ars, en -
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tendit des coups violents frappés contre le mur de son 
alcôve, où nul ne pouvait se trouver; la religieuse qui 
le soignait les entendit comme lui, — Deux grands 
pécheurs, avant de se confesser, ont entendu aussi la 
nuit des bruits affreux contre le mur de l 'appartement. 
Ces bruits étaientprincipalement entendus quand il s'a
gissait de la conversion de quelques grands pécheurs . 

Outre ces preuves par l 'audition de b ru i t s , on en 
avait, comme celles du tableau de l 'Annonciation, de 
trop objectives. — Ainsi l 'abbé Vianney racontait sou
vent le chagrin que le diable lui avait causé en déta
chant un jour un précieux bénitier attaché à la tête de 
son lit, qu'il broya comme avec un pilon. — Une au
tre fois le démon lui brûla son lit et quelques pe in
tures qu'il aimait. L'incendie ne s'arrêta qu'à la châsse 
de sainte Philomène; Satan avait tracé de haut en bas 
une ligne d 'une précision géométrique et détruisit tout 
ce qui était en deçà de la sainte relique. Cet incendie, 
al lumé sans cause apparente et qui s'éteignit de même, 
devait se communiquer au plancher; il n 'en fut rien. 
Le saint curé ne parut pas s'en apercevoir. . . «. Le bon 
Dieu m'a exaucé! s'écria-t-il avec un air d'indiffé
rence, je pense que je suis, cette fois, le plus pauvre 
de la paroisse; ils ont tous un lit, grâce à Dieu, je 
n 'en ai plus. » 

« Oh! ajouta-t-il, il y a moins de mal que si c'était 
le plus petit péché véniel. — Je lui dis, continue 1 au
teur, que tout le monde s'accordait à regarder cet évé
nement comme une mauvise plaisanterie du diable, et 
je lui demandai ce qu'il en pensai t : — Oh! mon ami, 
c'est bien visible, ne pouvant brûler l 'homme, il a 
voulu brûler son l i t ; il est en colère, c'est bon signe.» 
— C'était l 'annonce de conversions et d 'argent pour 
son œuvre des missions. 
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«Nous n'en finirions pas, dit M. Monnin,si nous vou

lions rapporter la série entière de ses persécutions.» 

Nous omettons beaucoup d'autres traits avérés: ainsi 

un certain jour, les diables, sous la forme de chauves-

souris, remplirent sa chambre; les murailles en étaient 

toutes noires. 

Les attaques, à la fin de sa vie, furent moins vives; 

six mois avant sa mort, elles cessèrent. Satan ne vint 

plus la nuit, mais le jour il faisait le charivari à sa 

porte pendant le repos qu'il prenait après son repas, 

hur lant comme un loup, aboyant comme un chien, 

grognant comme un ours , ou bien l 'appelant : Vian
ney, Vianney, viens donc! de nombreux pénitents t'at
tendent. 

M. l 'abbé Monniu dit « qu'il est venu a Àrs des pos

sédés qui ont été soulagés. Pour deux entre autres, si 

le saint curé n'exorcisait pas, il traitait l 'un comme si 

le corps eût été possédé, l 'autre comme si Je corps et 

l'cime eussent été possédés. Mes confrères et moi , pour

suit l 'auteur, les avons vus se calmer instantanément 

sous sa bénédiction, et avons assisté à des scènes d'un 

caractère fort étrange : nous pourrions redire des 

choses prodigieuses. » 

Je regrette dans cette esquisse de ne pouvoir r ap

porter ici un colloque cité par M. l 'abbé Monnin, qui 

eut lieu le 23 janvier '1840 entre l 'abbé Vianney et 

une possédée en présence de huit témoins. 

On demandait à une autre possédée : Qui est-ce qui 

fait tourner les tables? La voix qui parlait par sa bou

che répondi t : — « C'est m o i ; le magnétisme, le som

nambulisme, tout cela est mon affaire. » 

« Les faits qui viennent de se passer sous nos yeux, 

dans leur effroyable réalité n 'étonnent, dit l 'auteur, 

que ceux qui sont demeurés systématiquement é t ran-



DES RAPPORTS DE L'HOMME 

gers à l'histoire de la sainteté dans le m o n d e , les bré
viaires en sont pleins ; parmi les monuments hagiogra
phiques, il en est peu qui n 'en offrent des traces. La tra
dition de ces faits n 'a jamais cessé. . . ; plus nombreux et 
plus éclatants dans les temps de foi, ils deviennent plus 
rares ou plus obscurs dans les jours de défaillance... 
Vouloir rejeter ce qu'il y a d'objectif dans ces phéno
mènes, s'obstiner à n'y voir qu 'une création fantas
tique et une imagination frappée, sous le prétexte que 
cela ne peut pas être autre chose, c'est évidemment 
sacrifier le monde extérieur et ses lois. Si des percep
tions aussi claires et aussi fréquentes ne sont que des 
rêves, rien n 'empêche de regarder la vie tout entière 
comme un songe. On aura beau faire et beau dire, il 
y aura toujours des choses qui ne peuvent être expli
quées que par l 'intervention d'une puissance au-des
sus et en dehors de la nature . » 

M. l 'abbé Monnin a consacré près de cinquante pages 
à ce chapitre. On doit l'en remercier, c'est le meilleur 
moyen de montrer que les faits semblables qu 'on lit 
dans les vies des saints d 'une époque reculée ne sont 
pas mensongers et de rétablir une vérité trop mécon
nue dans ce siècle. (V. l 'abbé Monnin, Vie de M. Jean-
Baptiste-Marie Vianney, curé d'Ars, 1863, t.j 1 e r , I. m, 
chap. 2.) 

Observations sur tes vomissements de corps étrangers signalés autrefois 
dans les possessions, et très-rares de nos jours. 

Ces incroyables vomissements observés fréquem
ment dans les siècles précédents par les médecins 
ne se présentent plus aujourd'hui, ou du moins que 
fort rarement . Qu'en faut-il conclure? 

Les esprits forts les attribuaient aux goûts dépravés, 
à l ' imprudence, à la folie, etc. —Ces causes ont-elles 
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cessé? Il y a encore des goûts dépravés, des impru
dents et même un plus grand nombre de fous qu'au
trefois. N'est-ce pas une raison de plus pour pen
ser que les vomissements extraordinaires des seizième 
et dix-septième siècles n'étaient point naturels? On a 
vu dans des possessions récentes des vomissements de 
pommes comme signes de délivrance, mais on ne voit 
presque plus personne vomir une quantité d'aiguilles, 
des fragments de verre, des clous, des épines, de la 
poterie et des pièces d'étoffe. Tout cela ne se voit plus 
et cependant a existé, d'après le témoignage même des 
m é d e c i n s . — C e qui continue, c'est le danger, dont 
les journaux citent de fréquents exemples, d'avaler les 
corps les plus ténus, une aiguille, une seule épingle, 
m ê m e ; le danger serait bien autre si on avalait du 
verre, des os et des clous, comme on a prétendu 
qu'on le faisait autrefois. —VAssemblée nationale du 
29 janvier 1852 rapporte « qu 'une jeune fille de Pange, 
ayant avalé une épingle par distraction, fut en proie h 
des douleurs si intolérables, qu'il fallut la conduire 
à Metz pour la confier aux plus habiles médecins ; le 
même journal assure que l'extraction n'a pu être faite, 
tant cette opération offre de difficultés. » 

Redisons-le donc, si ces accidents n'ont pas tou
jours cette gravité, il n 'en est pas moins vrai que l'on 
ne saurait expliquer physiquement comment il arrivait 
autrefois qu'une pe r sonne , à toute heure, vomissait 
une multi tude d'aiguilles, d'épingles et de corps étran
gers d 'une grande dimension sans en être incommo
dée. Ces faits restent donc inexplicables, et on est 
bien forcé de le dire, les pauvres esprits forts, qui 
at tr ibuent ces vomissements monstrueux à la dépra
vation du goût, à l ' imprudence, e t c . , n 'ont rien dit 
qui vaille. 
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CHAPITRE VII 

Guérisons superstitieuses, tes toucheur*, les uromanteSj etc. 

Il existe encore dans les campagnes et même dans 
les villes des gens qui pratiquent la médecine d ' incan
ta t ion; nul ne les croit magiciens; eux-mêmes , peut-
être, ne s'en doutent pas. Mais tous obtiennent des cu
res merveilleuses qui n 'ont aucun rapport avec les 
moyens employés. 

Un toucheur ou rebouteur, avec certains gestes, pa
roles bizarres, signes de croix et oraisons, guérit les 
entorses, les maux d'yeux, les dartres vives, la fiè
vre, e tc . , tandis que les médecins, tout en recourant 
à de longues médications, ont souvent échoué. On se 
présente auprès du rebouteur pour une entorse, la
quelle exige, comme on sait, souvent de longs mois 
pour la cure. Ce dernier demande si elle est récente, 
cas auquel il la guérit de su i te ; si elle date de quel
ques jours , il faudra le même nombre de jours pour 
la guér ison .—Le docteur Ricard a connu un toucheur, 
q u i , quoique presque indigent , n'acceptait aucune 
rétribution pour les cures qu'il obtenait en marmot
tant quelques paroles et en faisant quelques signes 
de croix. « Allez, disait-il aux malades, que rien ne 
vous gêne ; dans trois jours vous serez complètement 
guéris. » Et dans trois jours glandes, tumeurs , fièvres, 



AVEC LE DÉMON. m 
tout avait disparu. Le même docteur Ricard parle d'un 
nommé Laffargue, chef de bataillon en re t ra i te , à 
Pau, vieux magnétiseur qui opérait comme les tou-
cheurs ; il ne se servait jamais de somnambules, il 
n 'employait que le magnétisme et l'eau magnétisée. 
A peine un malade mettait le pied sur le seuil de sa 
porte, qu'il lui disait de quelle maladie il était atteint 
et fixait l 'époque de la guérison. Après lui avoir touché 
seulement la main, il lui disait s'il avait bien ou mal 
dormi, s'il avait fait une bonne digestion ou non, ce 
qu'il avait pris, connaissait ses crises passées ou à 
venir, etc. 

Les uromantes, ou devins par les urines, devinent, à 
l 'inspection de l 'urine, la cause de la maladie, connais
sent l'âge, le sexe du malade; ils savent même, quand 
la malade es t ime fille, si elle a fait des enfants, leur 
nombre , etc.; ils condamnent le malade ou disent s'il 
y a lieu d'espérer. On assure que très-souvent leurs 
remèdes ont guéri des personnes abandonnées des 
médecins. L'uromante est ordinairement , comme le 
toucheur, un homme très-ignare. L'un et l 'autre tien
nent leur prétendue science d'un secret transmis par 
un vieux guérisseur \ Comme toujours, nos esprits 

1. Tandis que je corrige cette page, u n de m e s amis m e raconte 

que deux femmes et u n petit garçon sont allés consulter, le i e r février 

courant, Yurornante de E. . . (arrondissement de Beautie, Côte-d'Or). 

« Bonjour, mes enfants, leur dit-il , voilà déjà trois de mes enfants 

de D. . . qui sont v e n u s : j 'en ai vu six en route ce matin, ils ne tarde

ront pas à venir. »— Il n'était arrivé que trois visiteurs, mais ils appor

taient avec eux trois fioles d'urine de trois malades de D. . . 

Ihiromante raconte à la femme malade l 'époque et tout le détail de 

sa maladie . 

« Mon enfant, demande-t-il au petit garçon, entendez-vous b ien de 

l'oreille droite? »— Non, monsieur, pas du tout. 

Vous utes donc sorcier ! s'écrie la f e m m e . — « Oli I non, mon enfant, 
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forts nient ; mais les faits sont là. — « Les guérisseurs 
ont trouvé, disent-ils, le moyen de faire parler le 
malade ou celui qui Ta envoyé. » — On répondra que 
d'ordinaire cela ne se passe pas ainsi. 

U y a des paysans défiants, discrets, et c'est le grand 
nombre . Us prennent souvent des précautions dignes 
des esprits les plus sceptiques; on devine d'ailleurs 
qu'il ne se trouve pas toujours à 3a porte de l 'u ro-
mante un compère pour lui répéter ce qu'aurait dit 
l ' indiscret villageois. Il est bien inutile de montrer 
quelle serai t , pour l 'ordinaire, l 'impossibilité de cette 
supercherie ; enfin ce que révèle Turomante est sou
vent inconnu de celui morne qui le consulte. 

Les cures des toucheurs sont naturellement inexpli
cables. Une dartre vive, fort rebelle, comme on le 
sait, est guérie au bout de peu de jours en faisant sur 
elle le simulacre de cercles concentriques, qui vont 
en se rétrécissant lors de chaque visite. Ni l ' imposture, 
ni l ' imagination ne sauraient expliquer les guérisons 
faites par ces hommes ignoranls et ordinairement im
moraux et impics. 

Pour terminer ce chapitre qui pourrait r i re au^si 
long que curieux, on va citer l 'ermite de La RochcpoL 
Celui-ci , quoique condamné en 1858 pour exercice 
illégal de la médecine, n 'en continua pas moins ses 
médications. Non-seulement il faisait marcher les bo i 
teux, guérissait les épileptiques,.etc. , mais il devinait 
à la seule inspection du malade le nombre de fluxious 

il n'\ a point de sorciers, il n'y en aura jamais. C'est la divine Provi
dence du bon Dieu qui m'a accordé ça. » 

On passe la miVIicamentafion au moyen d'herhos dans du vin hïnnc 
pour 1<ÏS femmes , rouge pour les h o m m e s ; tout l ' inimH est ici dans 
les pîu'nomè-nes de divination et de seconde vue, et dans ïa îu'^aliou 
aficcLée de la sorcellerie. 
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de poitrine qu'il avait eues, celui des enfants qu'il avait 
procréés; il connaissait son caractère, ses inclinations 
et jusqu 'à ses pensées. 

A Beaune, Nolay, Chagny, Seurre, Châlon, etc. , il 
n 'était question que des cures merveilleuses faites par 
l 'ermite, en dépit de la Faculté. Les malades par plu
sieurs centaines assiégeaient sa demeure. 11 prétendait 
faussement puiser toute sa science dans Dioscoride. 

On sait déjà tout ce que les prétendus esprits forts 
pouvaient objecter contre ces cures prodigieuses; mais 
les faits, comme autrefois, les réfutaient par leur l o 
gique. Elle ne perd sa puissance que sur ceux qui lui 
préfèrent leurs prévent ions; tous les raisonnements 
pour nier ou expliquer étaient comme toujours des 
sophismes 1 . 

Voilà des faits de sorcellerie compulsés dans les 
brochures et les journaux; il y en aurait une foule d'au
tres à citer, s'il ne fallait se restreindre. Que serait-ce 
donc s'il était permis d'en rapporter de non moins cer
tains dont ni les journaux, ni les livres n 'ont jamais 
parlé? — Guérisons, t r anspo r t s 2 , maléfices, posses
sions, divinations, etc. 

1. On peut voir l'Union bourguignonne du i'ô mai iK>8; mais j'ai 

obtenu sur ces faits des documents , dont le journal n'a point parlé, 

qui m'ont été donnés par ceux mOme qui ont visité ce singulier gué

risseur. 

2. M. A. . . sortait un soir du vi l lage de R... (Côte-d'Or), quand il 

rencontra sur sa porte X... qui , l e saluant, lui dit : « E h ! Monsieur 

A. . . , vous partez bien tard, vous pourriez bien avoir peur. » M . A . . . n'en 

tenant compte, le sieur X... répéta : « Cependant, vous pourriez bien 

avoir peur. » A quelques pas du vil lage le sieur A.. . fut accosté par 

deux h o m m e s qui, le prenant sous les deux bras, lui firent frauchiv 

en quelques minutes , sans toucher terre, les trois kilomètres environ 

qui le séparaient du village de G... où il demeurait .—lui franchissant 

la col l ine ses pieds effleuraient l,i chue des haies vives sans les tou

cher, et sans que ses deux compagnons ralentissent leur course 



392 DES RAPPORTS DE L'HOMME 

aérienne. Arrivés près du cimetière traversé par un sentier qui con
duit à G.. . , ces derniers- disparurent, puis se retrouvèrent à sa sortie 
du cimetière, distant de quelques centaines de pas du vil lage, et le 
transportèrent jusqu'aux premières maisons, où on le laissa. M. A.-., 
arrivé chez lui plus mort que vif, ayant jeté les yeux sur la f e n d r e , 
vit encore ces deux h o m m e s . 11 fut si épouvanté qu'il tomba sans 
sentiment. — Dirai-je que cet h o m m e avait tout son sang-froid, qu'il 
était âgé d'environ trente ans? J'ajouterai que c'était m o n proche pa
rent, et que le fait est pour moi indubitable. 

Dans l e m ê m e canton, à peu près dans les mômes années , c'est-à-
dire fin du dix-huit ième ou c o m m e n c e m e n t du dix-neuvième siècle 
un cultivateur aisé de la c o m m u n e de C . avait refusé de vendre quel
ques muids de blé à une femme qui se montra courroucée de son 
refus. Peu de jours après, comme d'habitude, il conduisait à Dijon 
une voiture chargée de blé , et son valet u n e autre- U fallait partir la 
veille pendant la nuit pour se trouver au marché du l endemain . Ar
rivé la nuit dans un bois qui était à. u n e l i eue environ de C. . . , un 
épouvantable craquement se fit e n t e n d r e ; tous les arbres du bois pa

raissent renversés et obstruent le c h e m i n devant et derrière, de sorte 
que maître, valet et chevaux furent forcés d'y passer la nuit, sans 
autre mal . Le l endemain , à l'aurore, les arbres se redressent, le che
min est l ibre, et on fut fort surpris à C.. . de voir revenir les deux voi
tures chargées qui n'avaient pu arriver à Dijon pour l 'heure du 
marché . 

A la m ê m e époque, deux personnes, le mari et la femme, du village 
de T. . . , canton de Saulieu, furent c o m m e possédées. On consulta le 
devin. . . — J'omets tout ce qui fut dit et fait, mais l'un de ceux qui 
avaient été chargés de l e consulter n'osait sortir de sa d e m e u r e le 
soir et le mal in sans être assailli par un énorme coq-dinde, quoiqu'il 
n'y en eût pas dans ce village. 

Dans le m ê m e village des bestiaux étant ensorcelés, un guérisseur 
fil ses conjurations et fil bouillir un c œ u r piqué de clous. Lorsqu'on 
sortit de l 'écurie, on trouva la sorcière col lée entre les solives de la 
maison, c o m m e une mouche , ses flancs battant avec force et éprou
vant d'horribles souffrances. — J'en omets u n e foule d'autres et des 
plus étranges, qui, bien que non publiés, n'en sont pus moins accep
tables pour ceux qui connaissent les personnes qui les affirment. 
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CHAPITRE VIII 

Sorcellerie au dix-neuvième siècle en Allemagne, en Angleterre, en Suède, 
Italie, etc. — Possession en Allemagne, seconde vue. — La voyante de Pre-
vorst.— Seconde vue en Pologne. — Infestalion de maisons par les esprits, 
vexations en Allemagne. — Même sujet en Pologne,—Même sujet en Angle-
îevre. 

Sorcellerie au dix-neuvième siècle en Allemagne, en Angleterre, en Suède, 
en Italie, etc. 

Les Allemands croient encore en plein dix-neuvième 
siècle à tous les genres de sortilège comme au quin
zième. Les sorcières de la Saxe et de la Westphalie se 
rendent toujours au sabbat sur un manche à b a l a i 1 . 
La Prusse croit encore à la magie. A Ceinova, près de 

1. D'après les journaux de 1862 la superstition continuerait dans 
l'empire d'Autriche et on y croirait», la sorcellerie. — La Gazette autri-
chien ne raconte « q u e dans la c o m m u n e de Bajos /un cultivateur a dé
nonce" sa bru c o m m e sorcière et empêchant depuis plusieurs mois la 
p luie de tomber. Depuis de longs mois , soit qu'elle parle, mange ou 
boive, dès qu'un nuage paraît, e l le va dans la cour, fait un geste de la 
main et boit le n u a g e . . . — La dénonciation fut trouvée assez motivée 
pourqu' i l fût ordonné que des sages-femmes visiteraient cette f emme : 
on trouva sur celle-ci un signe de sorcière aux couleurs de Tarc-en-
ciel. On lui dit de le laisser cautériser de plein gré, s inon qu'on la 
brûlerait sur un bûcher d'épines. Cautérisée le d imanche , dès le 
mardi suivant la pluie tomba et la sécheresse cessa, mais la grêle e n 
dommagea les blés. » — On espère que l'autorité aura protégé la 
sorcière; c'est à croire, mais l'autorité e l l e - m ê m e a cru le fait, puis 
qu'elle Ta fait visiter pour chercher les signes sataniques. Donc en 
Autriche, m ê m e parmi les magistrats, il se trouve encore des indi
vidus croyant à la magie . 

L'Espague aussi , assure-f-on, a eu r é c e m m e n t un fait de sortilège. 

IV. 3S 
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Dantzick, un guérisseur, nommé Kaminski, fut con
sulté sur la maladie d'un habitant de ce village; une 
vieille est désignée comme auteur du maléfice, elle nie 
et dit qu'elle ne peut le guérir . Mais on la je t te à l'eau 
ou elle surnage : on la frappe, elle proteste de son in
nocence; enfin on la traîne à la mer au milieu des cris 
de la foule : là, surnageant encore, elle fut assommée. 
(V. Gazette de Francfort, 12 août 1836.) 

En Angleterre et en Irlande, les idées sur la sorcel
lerie sont encore à peu près les mômes que dans le quin
zième siècle. En Ecosse, la croyance y est encore g é 
nérale en ce moment, u C'est un fuit, dit M. le comte 
de Résic, dont nous avons acquis souvent la preuve 
durant le long séjour que nous y avons fait. Il assure 
que les sorcières n'ont rien .perdu de leur ancienne 
renommée, seulement on ne les brûle plus, grâce à 
l 'autorité. » (V. Hist* des se. ocadt., t. I l , p . 437.) 

La Gazette de Vienne rapporte « que le prévôt du 
chapitre de Leksand, en Suède, le docteur Hvaser, a 
fait une enquête sur une superstition qui a beaucoup 
d'analogie avec celle des sorcières qui croyaient a s 
sister autrefois au sabbat, dans un lieu appelé en Suède 
Blockula. C'est actuellement h Josephsdal, près de 
Stockholm, que se rendent une foule d'enfants méta
morphosés en pies, pour le t ransport . On mange au 
sabbat , disent-ils, une bouillie nommée vdlling, le 
diable qui y assiste s'appelle Norrsyubbe (le Vieux du 
Nord), il y danse avec des bottes fourrées. Les parents 
de ces enfants sont désolés. Ce ne sont pas seulement 
les communes de Gagncf et de Mokjards qui sont 
atteintes de ces hallucinations, mais plusieurs contrées 
de la Suède. Un petit garçon, nommé Grabo Pehr, affir
mait avoir vu plusieurs fois à Josephsdal une petite 
fille, et, pour preuve, il disait qu'en mangeant elle 
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s'était éclaboussé la figure, d'où il était résulté une 
blessure près de l'œil. En effet l'enfant y avait une 
plaie dont on ignorait la cause. Cette épidémie s'est un 
peu calmée, mais la population n'en est pas moins 
dans un grand émoi. » (V. Univers, 7 octobre, 1858.) 

Toute l'Italie croit encore à l'influence du mauvais 
œil. — Fascinations causant des maléfices, opérations 
de prest iges , guérisons supersti t ieuses, métamor
phoses, miroir magique qui découvre non-seulement 
les voleurs, mais permet de les blesser à distance; 
sorciers faisant la grêle , orgies nocturnes, divination 
de toute sorte, envoûtement, e tc . , — telle est encore au 
dix-neuvième siècle la croyance de l 'Europe entière, 
basée sur des faits nombreux 1 . Si nous avons abordé 
peu de détails, le lecteur nous en saura gré, il nous 
permettra d'être moins succinct dans l'exposé suivant. 

Possession en Allemagne, seconde vue. 

Les signes de la possession qu'on va citer consistent 
surtout ici dans le vomissement de corps étrangers. 

i .Voici un fait, en Belgique, qui prouve que l'idée de sortilège est pro
fondément enracinée dans l'esprit des gens de ïa campagne. — Ber-
linde Bruyland étaitaffectée de xives douleurs à. la cuisse, quesonpèiv, 
Pierre attribuait à un sort. Une Poule de villageois avaient la m ê m e 
opinion, que fortifiaient les maladies qu'essuyèrent leurs bestiaux. 
Un ex-moine prétendit que ses exorcismes et des remèdes guériraient 
Ja fille de Pierre Bruyland. Sans doute le moine n'obtint point de 
succès, car Bruyland se rei\dvt, le 14 novembre 1815, chez la femme 
de Jean d'Haene, son voisin, qu'il soupçonnait vivement d'avoir e n 
sorcelé sa fille, et prit un prétexte pour la faire venir chez lui afin 
d'ôter Je sort. Cette f emme répondit qu'elle n'était point sorcière; on 
persista, et bref on lui fit subir différentes tortures dont el le mourut 
huit jours après. Les accusés (ils n'étaient plus que deux, Berlinde 
Bruyland était morte) comparurent , le 13 mai 1816, devant la cour 
d'assises de Gand, et P. Bruyland fut condamné à la peine capitale 
et sa f e m m e à une longue réclusion. (V. Cannaerl, Procès des sorcières 

en Belgique, 1847, p . 127 et suiv.) 
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A Caldera, le 25 juillet 1832, une gaieté qui n'était 
pas naturelle se manifesta chez Marie de Mœrl, et dura 
sans interruption jusqu'au milieu de septembre, excepté 
les jours de communion. — Elle faisait mille folies, 
donnait d'autres noms aux gens qu'elle connaissait le 
mieux, etc. Ramenée à son état normal, tout était ou 
blié. Cet état eût été pris pour une maladie mentale, 
si bientôt on ne l'eût vue vomir avec de longs efforts 
des épingles et autres obje ts ; durant deux mois sur 
tout, il sortit de son corps et de sa bouche des ai
guilles, des épingles, des fils de fer en spirale, des 
morceaux de verre et des clous de toute sorte. Son 
confesseur, n'en pouvant croire ses yeux, en instruisit 
M. fiberl, ancien curé de Caldern, q u i , soupçonnant 
quelque i l lusion, voulut examiner par lui-même; il 
trouva la malade agitée par des crampes affreuses, la 
tête renversée sur les oreillers et la bouche très-ouverte, 
de sorte qu'il pouvait voir jusqu'au gosier. Ayant con
sidéré comment ces corps étrangers étaient placés sou
vent de travers, comment ils empêchaient l'éjection 
d'autres corps, comment enfin ils arrivaient peu à peu 
dans la bouche, d'où ils étaient chassés comme par un 
coup de vent, il fut d'abord effrayé par ce phénomène ; 
s'y étant accoutumé, quand il apercevait dans le gosier 
des clous, des aiguilles ou des éclats de bois, il y por
tait ses doigts, et les retirait de la sorte; il les monlre 
encore aujourd'hui . —L'i l lusion pour lui fut dès lors 
reconnue impossible. — La malade les rendait aussi 
par d'autres parties du corps : ainsi , au mois de sep
tembre, il lui sortit de Ja jambe un clou long de trois 
pouces; une autre fois, c'était par les omoplates et par 
la tête, etc. Les épingles sortant par la pointe, on se 
blessait en faisant elfort pour les t i rer ; quant h Ja ma
lade, il n'en résultait pour elle ni blessures ni douleur. 
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,— Une autre singularité, c'est q u e , malgré toutes 
les précautions, ces aiguilles, ces tuyaux de plume, 
ces clous, ces fragments de verre , à peine le lit en 
était-il nettoyé, y reparaissaient et s'assemblaient a u 
tour d'elle, comme si elle eût exercé sur ces objets 
une attraction à distance. — Au milieu de ses surex
citations, la langue tirée hors de la bouche et le visage 
contourné, Marie de Mœrl voulait s'enfuir et se tuer, 
disant qu'elle était damnée ; un jour , tandis que l'on 

^faisait son lit, ayant poussé une exclamation, on lui 
en demanda la cause : « — Je vois, dit-elle, un objet 
hideux qui veut venir dans mon l i t . . . » On entendit 
en effet que quelque chose sortait d'une pièce voisine 
et s 'approchait d'elle, en frappant contre terre. — 
Son confesseur l'invite à saisir ce qu'elle voyait. —• 
« Il s'en va, ajouta-t-elle, il entre dans la chambre à 
côté. » — Quelqu'un y étant entré osa y porter la main; 
c'était une bûche de bois enveloppée de cheveux, qui 
marchait ainsi toute seule en frappant alternativement 
le sol par les deux bouts. — La malade disait voir des 
hommes hideux qui la forçaient d'avaler ces objets, 
qu'elle ne rendait qu'après avoir ressenti de vives dou
leurs. Son confesseur entendit un jour parfaitement, 
à ce qu'il assure, le son de trois aiguilles qu'on jetait 
dans la bouche de la malade, ouverte par les convul
sions. 

Pendant assez longtemps on tint la chose secrète, 
mais il se trouva des indiscrets ; les voisins de la pos 
sédée ne manquèrent pas d'attribuer cet état à une 
opération magique. Tout ce qu'on sait, c'est que , 
quelque temps après, son confesseur lui ayant dit de 
demander à Dieu sa délivrance, en revenant de com
munier elle fut en effet délivrée, mais elle se plaignit 
longtemps encore de la présence de ces hommes noirs, 
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qui lui jetaient diverses choses dans la bouche pour la 
faire mourir. (V. Gôrres, t . V, p . 280 et suiv.) 

La voyante de Prevorst. 

Quel nom donner ici aux phénomènes qui vont être 
esquissés? Est-ce une obsession, une possession, une 
infestation d'esprits? 

C'est un état particulier qui doit avoir un nom nou
veau; il semble que l'agent qui le produit ait voulu 
favoriser la nouvelle découverte du magnétisme, à la
quelle on l'a a t t r ibué. 

Frédérica Haufl'e naquit en 1801 dans le village de 
Prevorst (Wurtemberg); dès sa plus tendre enfance ar
mée de la baguette, elle trouvait des sources, indiquait 
des métaux et avait des visions prophét iques; elle ap
partenait à une famille qui croyait aux esprits; son 
grand-père assurait qu'il avait fait sa fortune en su i 
vant les avis d'un spectre. — Frédérica avait de fré
quentes apparit ions; depuis son mariage, ses tendances 
extatiques, sa sensibilité nerveuse, s 'accrurent, elle 
tomba dans un affaissement extrême; elle habitait alors 
Weinsberg, où le docteur Kerner, qui a relaté son état 
extraordinaire, lui donna ses soins. Ce dernier n'est 
pas un visionnaire; d'après une revue qu'on n'accusera 
pas d'accueillir facilement le merveilleux, — \& Revue 
britannique, — le docteur Kerner est un médecin cé
lèbre, un savant dist ingué; aussi dit-elle : « Les scep
tiques les plus obstinés, s 'inclinant devant cette belle 
et pure renommée, n'ont jamais douté de sa sincérité 
ni de sa bonne foi. » (1840, p . 291.) 11 a donné ses 
soins à madame IlaufFe pendant sept a n s ; elle mourut 
dans ses bras, après qu'il eut vu se dérouler tous les 
phénomènes physiologiques et psychologiques du m a -
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gnétisme. Après de fréquentes saignées, les désordres 
nerveux étant devenus extrêmes, elle évoquait dans 
des verres, dans des bulles de savon, les images des 
absents; on voyait les objets placés autour d'elle s 'é
lever en l'air comme mus par une force invisible. . . Le 
déplacement d'un chandelier annonçait ordinairement 
l'arrivée d 'un ou de plusieurs fantômes avec un bruit 
étrange. Car on frappait sur les murs , on entendait 
des vibrations métalliques, des piétinements, etc.; les 
objets se déplaçaient, les assiettes s'entre-choquaient, 
les livres s 'ouvraient; des tables s'élançaient d'une 
chambre à l 'autre- Le docteur et les témoins ont pensé 
que ces choses et beaucoup d'autres ne venaient pas de 
la somnambule, mais de quelque mystérieux agent. 

Ces spectres, dont on ne peut rien citer ici, n 'é
taient pas seulement subjectifs, d'après Kerner, mais 
bien objectifs et réels. Le magistrat Pfaffen, fort i n 
crédule, fut obligé de croire à ces apparitions. — Le 
rédacteur de l'article où sont exposés longuement tous 
ces phénomènes extraordinaires les range parmi ceux 
du magnétisme, « qui peuvent, dit-il, se diviser en 
cinq classes, etc. » 

La Revue des Deux Mondes, rédigée par les univer
sitaires les plus marquants , dit que le livre du docteur 
Kerner, « où le merveilleux abonde, en tant que révé
lation des secrets de la vie interne, en tant que r e 
cherches et vues nouvelles sur le monde des esprits 
en rapport avec le nôtre , est un des plus conscien
cieusement élaborés; l 'auteur, a joute- t-on, est une des 
gloires de l 'Allemagne. » — La Revue parle, d'après 
lui, de coups frappés sur les murs ou sur les meubles, 
de pas sur le carreau, de roulement de boule, de 
cailloux qu'on lance, etc. Ces bruits étaient accom
pagnés d'effets visibles et tangibles. 



600 DES RAPPORTS DE L'HOMME 

À leur suite, une fois, se détachèrent d'énormes 
plâtras qui tombèrent aux pieds du docteur; les bruits 
s'entendaient dans toute la maison et principalement 
dans son appartement. Les apparitions pour madame 
Hauffe ne commençaient qu'un instant après, — Kerner 
vit un jour , à l 'endroit ou celle-ci indiquait un fan
tôme, une forme grise et incertaine. Tous les specta
teurs en avaient eux-mêmes le sent iment , mais surtout 
les personnes de la famille de madame Hauffe; son 
frère qui avait, a un moindre degré qu'elle, la faculté 
de converser avec les esprits, disait : « Je viens de voir 
un esprit qui se rend chez ma sœur ; » presque à 
l'instant, on entendait celle-ci converser avec un être 
invisible. 

« J'ai visité la malade plus de trois mille fois, dit 
Kerner, j 'a i passé des heures, des jours entiers au 
chevet de son lit, j ' a i connu ses parents, ses amis, ses 
relations. Elle est morte dans mes bras, et des gens 
qui ne l'ont jamais visitée, qui parlent d'elle comme 
un aveugle des couleurs, vont crier à l ' imposture, au 
mensonge !» —Affligée de ce don surnaturel , elle 
n'en parlait que lorsqu'on insistait vivement. (V. Ber. 
des Deux Mondes, 15 mars 1842.) 

On ne peut entrer ici dans aucuns détails concer
nant les apparitions des défunts vus par madame 
Hauffe et autres, et relatifs à leurs révélations. On 
parlera ailleurs des phénomènes somnambuliques pour 
éviter les répétit ions. 

Le 2 mai 1828, son père décédait à quatorze lieues 
d'elle : pourtant elle le vit mour i r , et on l 'entendit 
s'écrier : 0 mon Dieu! — Un fait non moins étrange, le 
docteur Fœhr, qui était assis auprès du lit du mourant , 
entendit aussi cette exclamation, — Frédérica, pour 
expliquer cette vision, disait «que son âme alors l'a-
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vait quit tée; car, continuait-elle, l 'homme possède un 
esprit nervique qui enveloppe son âme. » — Il aurait 
donc une voix, puisque le docteur Fœhr l 'entendit. 
D'après la malade, ses facultés seraient encore plus 
étendues. Car les âmes, d'après elle, peuvent n o n -
seulement « parler et produire des sons, tels que sou
pirs, coups frappés, bruits divers, e tc . ; elles peuvent 
même mouvoir les objets les plus lourds; plus elles 
souffrent, plus les bruits qu'elles produisent à l'aide 
de l'esprit nervique peuvent être forts. » 

On n'ignore pas que ces doctrines païennes et héré
tiques sont rejelées par la théologie chrét ienne; mais 
on les verra encore professées dans le magnétisme et 
dans le spiri t isme; les rationalistes, comme on sait, 
reviennent aux idées païennes. 

Seconde vue en Pologne. 

En 1838, le comte W. . . , père de la comtesse M... , 
épousait la princesse S.. . — Pendant la cérémonie, la 
jeune comtesse M. . . , nièce du fiancé, fut forcée de 
sortir pour pleurer, accompagnée de sa mère et de sa 
gouvernante miss R... , Écossaise, qui avait le don de 
seconde vue. — « Pauvre Marie ! dit cette dernière, elle 
n 'a qu'à pleurer, car avant un an son oncle sera veuf; 
avant deux ans, il épousera la princesse T. . . , sa belle-
sœur, et Marie épousera elle-même le prince S. . . , père 
de celle-ci. » 

«On n'attacha nulle importance à la prédict ion; et 
lorsqu'elles me la racontèrent, dit M. Charles Sainte-
Foi, elles ne faisaient qu'en r ire . Cependant vers la fin 
de mon séjour au château de R... , duché de Posen 
en Pologne, automne de 1839, une lettre annonça que 
la comtesse W. . . venait de mettre au monde un fils, et, 
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deux jours plus tard, une seconde lettre annonçait 
que sa santé causait de l ' inquiétude. La comtesse M... 
partit pour lui donner ses soins. » — M. Sainte-Foi 
revint à Paris, où, quelques jours après, une autre 
lettre enfin apprenait la mort de la malade. La com
tesse M.. . vint passer l'hiver de 1840 à Paris, où elle 
était depuis deux mois quand son frère arriva avec 
l 'intention d'aller à Rome demander des dispenses 
pour épouser sa belle-sœur. Le mariage se fit au bout 
de l 'année, et, trois ans plus tard environ, la jeune 
comtesse Marie épousait le prince S . . . ; de sorte que 
la vision s'accomplit jusqu'au bout. 

Inutile d'ajouter que M. Sainte-Foi donne ce fait 
comme incontestable. — « Presque toutes les personnes 
qu'il concernait, dit-il, sont encore vivantes. Ayant 
demandé à miss R.. . par quel procédé elle avait ces 
visions. . . , elle me répondit qu'elle ne pouvait l'expli
quer; qu'elle se sentait saisie par une image, ou par 
un sentiment dont elle ne pouvait rendre compte et 
qui la forçait de parler. — Elle ne paraissait at ta
cher aucune importance à ce don; elle aurait môme 
voulu en être délivrée. » (V. Gorres, t. III, p . 306 
et 307.) 

De tels faits rappellent involontairement Cassandre 
et Velléda. Comment en rendre raison? faut-il croire 
au fatum ? — Non sans doute. — Mais on peut penser, 
d'après la doctrine que nous admettons, que l ' intel
ligence qui révèle l'avenir est plus apte qu'on ne croit 
à faire survenir les événements. Il n'est pas difficile 
d'annoncer ce que Ton prépare, quand on sait d'avance 
qu'on acceptera tous les desseins qu'on inspi re ; mais 
il doit se présenter souvent des erreurs, la raison en a 
été donnée ail leurs; la seconde vue est donc une sorte 
de révélation dont il est facile de deviner l 'auteur. 
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Jnfestation de maisons par les esprits, vexations en Allemagne. 

Dans le fait qui suit les témoins étaient nombreux, 
les observateurs instruits, tout s'y rencontre pour en 
établir la certitude. On est forcé d 'abréger. — 11 s'est 
passé à Mtinchhoff, à une lieue de Voitsberg, et à trois 
lieues de Gràtz; il a été observé par H.-J. Aschauer, 
très-savant physicien et professeur de mathématiques 
à Gràtz. 

La maison de son gendre Obergemeiner fut, en 
octobre 1818, assaillie de pierres jetées plusieurs fois, 
l 'après-midi et le soir, contre les fenêtres d'une 
chambre du rez-de-chaussée, et des vitres furent 
brisées. Le bruit cessait quand on allait se coucher; 
on ne put jamais en découvrir les auteurs . Comme on 
commença à entendre du bruit aux portes sans voir 
personne et sans que le chien aboyât, le propriétaire, 
fatigué et effrayé de ce bruit , vers la fin du mois, sans 
le dire h ses gens, prit parmi les paysans des environs 
à peu près trente-six hommes bien armés, les plaça en 
cercle autour de la maison à une certaine distance, en 
leur recommandant de ne laisser ni venir ni sortir 
personne; il rentra chez lui avec Koppbauer et que l 
ques autres, réuni t tous ses gens, pour s'assurer que 
nul ne manquai t , et visita toutes les pièces, du toit 
jusqu 'à la cave. — Il était environ quatre heures et 
demie du soir. 

Les paysans , ayant rétréci leur cercle, n'avaient 
trouvé personne, et nul être vivant aussi n'avait pu 
pénétrer ; cependant on commença à jeter des pierres 
contre les fenêtres de la cuisine. Koppbauer, placé à 
l 'une d'elles, tâcha de voir leur direction. Tandis que 
Obergemeiner était dans la cuisine avec d'autres, une 
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grosse pierre fut lancée contre la fenêtre où il était et 
plusieurs vitres furent brisées. On crut alors que les 
pierres étaient jetées de l ' intérieur, et c'est en effet 
dans cette direction qu'elles le furent jusqu 'à six heures 
et demie du soir, où tout cessa. — On visita dans la 
maison tous les lieux où un homme aurait pu se ca
cher, et au dehors on continua de monter la garde. — 
À huit heures du matin, les jets de pierre recommen
cèrent devant plus de soixante personnes; on fut con
vaincu que, partant de dessous les bancs de la cuisine, 
elles venaient en frapper les fenêtres d'une manière 
inexplicable. — On vit alors dans toutes les directions 
lancer contre les autres fenêtres des pierres à chaux 
pesant depuis un quart de livre jusqu 'à quinze livres; 
puis bientôt tous les ustensiles, cui l lers , pots, plats 
vides et pleins furent lancés, au milieu des gens, con
tre les fenêtres et les planchers avec une vitesse in 
croyable. Plusieurs brisèrent les vitres : les uns , quoi
que très-gros et lancés avec force, restèrent fixés au 
milieu des carreaux; d'autres, ne faisant que toucher 
le verre, tombaient à l ' intérieur. Les spectateurs, quoi
que atteints par de grosses pierres lancées avec force, 
ne ressentaient, à leur grande surprise, qu'un coup très-
faible. — Tandis qu'on enlevait les ustensiles de la cui
sine , ils étaient ôtés des mains de ceux qui les empor
taient, ou renversés de dessus la table où on les p la
çait. Un crucifix fut seul respecté; des flambeaux qui 
brûlaient autour furent eux-mêmes jetés avec force. 
Au bout de deux heures, toutes les vitres de la cui
sine, tous les objets fragiles, ceux même qu'on avait 
empor tés , étaient br isés ; un plat plein de salade 
porté au premier étage étant rapporté par la servante, 
fut arraché de ses mains et lancé dans le vestibule. 
— Le désordre cessa à onze heures. — On omet 
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quelques singularités qui eurent encore lieu à cette 
même heure. 

M. Aschauer, beau-père d'Obergemeiner, ayant ap
pris de celui-ci au marché de Voitsberg ce qu 'on vient 
de lire, le pria de l'avertir s'il survenait quelque chose 
de nouveau. — En effet, on l'envoya chercher vers la 
Toussaint; à l ' instant où il arrivait, il trouva sa fille 
avec le nommé Koppbauer, enlevant les morceaux d'un 
pot qui venait de tomber pendant qu'il entrait . Puis, 
tout à coup, une grosse cuiller à pot, pesant environ 
trois quarts de livre, fut lancée de la planche où elle 
était avec une incroyable vitesse contre la tête de 
Koppbauer, qui, au lieu d'éprouver une forte contu
sion, ne sentit qu'un très-léger at touchement. — 
M. Aschauer, jusqu 'au second jour , ne vit plus r ien; 
étant sorti de la cuisine à cause de la fumée, des p ie r 
res alors furent jetées dans les fenêtres. — Ce physi
cien examina les paratonnerres et tous les objets au 
moyen d'un électromètre, mais ni l u i , ni Oberge
meiner, qui avait proposé un prix de mille florins à 
celui qui trouverait la cause de ces faits, ne surent 
rien découvrir. — Ce second jour , vers quatre heures 
après midi, Aschauer, troublé de' tout ceci, était 
au bout de la cuisine ayant vis-à-vis de lui une 
planche sur laquelle se trouvait une grande soupière 
en métal, quand il la vit tout à coup se détacher avec 
une vitesse extrême presque horizontalement, et passer 
si près de sa tête que l'air souleva ses cheveux, après 
quoi elle tomba à terre avec grand bruit . 

La curiosité faisait accourir de toutes parts des gens 
stupéfaits de ces phénomènes et de beaucoup d'autres 
de même nature .—Vers cinq heures, vint un étranger 
qui prétendit qu 'un homme s'était peut-être caché 
dans la cheminée. Cette explication ridicule ayant im-
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patienté M. Aschauer, celui-ci le mena vers la porte 
où nul ne pouvait viser depuis la cheminée ; il y avait 
là sur une planche un plat de cuivre. — « Que diriez-
vous donc, monsieur, si ce plat, sans y toucher, était 
jeté de l'autre côté? » — A peine avait-il parlé que le 
plat, comme s'il l 'eût entendu, s'envolait. — L'étranger 
resta confondu. 

On omet d'autres faits, parce qu'ils sont du même 
genre. — U n seau d'eau qu'on avait laissé par terre 
tomba perpendiculairement du haut de la voûte de la 
cuisine, sans qu'on pût deviner comment il y était 
monté . — Assis autour du foyer, nul ne pouvant 
toucher le pot, il fut tout à coup renversé, et se vida 
peu à peu, contre les lois ordinaires d'une telle chute. 

— Des coques d'œufs, sans qu'on pût deviner d'où 
elles venaient, furent lancées de tous les coins. — 
Après le départ de M. Aschauer, les roues d'un mou
lin, à six minutes du chemin de la maison, s 'arrêtè
rent de temps en temps; le meunier fut jeté à terre 
hors de son lit, le lit fut renversé, les lumières s'étei
gnirent , divers objets furent lancés à terre, etc. 

Après six semaines d ' interruption, un dimanche 
pendant qu'on était à l'église, la femme et la mère 
d'Obergemeiner, étant assises devant le foyer, s'entre
tenaient de ces choses extraordinaires, quand de suite 
le plus grand pot passe devant elles et tombe par 
ter re . 

A partir de ce moment , dit-on, il n'arriva plus rien, 
— du moins M. Obergemeiner, qui n'aimait pas à en 
parler, n'en dit plus rien au rapporteur. Ces événe
ments firent sensa ion auprès des employés du gou
vernement ; le district d'Ober-Greiiléneck envoya, le 
7 novembre 1818, son rapport au cercle de Gràtz. — 
« Quoiqu'on ne soit plus, y est-il dit, dans ces temps 
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d'ignorance où les phénomènes qu'on ne comprend 
pas étaient attribués aux démons, e tc . , il est remar
quable qu'à une époque où la civilisation et le progrès 
des sciences naturelles les a mis en fuite, l'on voie 
encore de ces choses extraordinaires que les savants 
n'ont pu expliquer. » — L e rapport s'accorde avec le 
récit d 'Aschauer; on y parle d'une enquête faite par 
ordre des magistrats par le sieur Gayer, avec son appa
reil électr ique; enfin ce rapport se termine en invitant 
à faire de nouvelles enquêtes, « car une explication 
naturelle peut seule combattre l 'hypocrisie des uns et 
la superstition des autres, etc. » 

On ne donne pas au lecteur à deviner ce que le gou
vernement décida; — i l ne devinerait jamais . — Sa 
décision fut v« qu 'un homme caché dans le tuyau de la 
cheminée était probablement l 'auteur de tout ceci.» — 
Trois professeurs des sciences naturelles furent cepen
dant chargés de procéder à une enquête; mais ils t rou
vèrent cette commission au-dessous de leur dignité et 
refusèrent.—Plus tard un employé de la police se trans
porta dans la maison; parmi toutes les suppositions 
qu'il t rouva, la «plus amusante , dit Gôrres, fut que 
c'étaient des tours de physique que M. Aschauer avait 
joués aux gens de la maison. »— Suivent les réflexions 
de Gôrres.—Ce savant illustre trouve dans le récit de 
M. Aschauer, contenu dans la lettre qu'il écrivit le 
21 janvier 1821 à un de ses amis, et dans les détails 
qu'il lui a communiqués plus tard à lui-même, tout 
ce qui constitue un témoignage incontestable. «C'est 
un homme, dit-il, digne de foi, qui affirme que tout ce 
qu'il dit est la vérité, qui consent à passer pour un 
imposteur si sa description a un seul mot exagéré; 
c'est un savant qui connaît les forces de la nature, qui 
a fait de longues expériences, qui, bravant la plaisan-
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lerie, n'a pas craint de se mettre en avant, qui déclare 
qu'il est convaincu qu'avec aucun appareil physique 
nul prestidigitateur n 'a pu produire ce qu'il a vu, etc. 
Gorres, après avoir ainsi longuement exposé tous les 
motifs de croire au récit d'Aschauer, dit que cette force 
n'agissait pas par nécessité, c'était une force libre ; — 
elle était intelligente, puisqu'elle entendait ce qui se 
"disait et agissait en conséquence; —el le était capable 
de motifs moraux et religieux; il le montre d'après ce 
qui s'est passé : ainsi elle craignait de blesser les per
sonnes , elle respecta le crucifix. Cet être spirituel 
enfin était doué d 'une grande habileté et disposait d'un 
grand empire sur les forces physiques, qu'il modifiait 
à son gré , etc. — C'était donc une force libre, raison
nable ; il y avait donc là en jeu des esprits immaté
riels ou des hommes du moins capables de se rendre 
inv is ib les 1 ou d'agir à distance.» (V. Gorres, t. 111, 
p . 314-324.) 

Même sujet en Poloync. 

M. Charles Sainte-Foi rapporte un fait non moins 
merveilleux qui s'est passé en Pologne, duché de 
Posen, dans un immense château bâti pour Stanislas 
Leczinski et habité par le prince et la princesse S.. . 
C'est de la bouche de la princesse môme qu'il tient ce 
récit. —Depuis l'arrivée d'un jeune homme de quinze 
à seize ans au château, on entendit des brui ts extra
ordinaires dans la chambre des jardiniers , qui long
temps gardèrent le si lence; mais ne pouvant dormir, 
ils allèrent un soir vers le prince S.. . lui raconter ce 

l . Je pense que l'agent n'était ni l'Ame d'un défunt, ni u n homme 

se rendant invisible, ni u n fitre respectant le crucifix, ou craignant 

de blesser, mais empoché ou contraint par une puissance supérieure. 
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qui se passait, — Alors le prince, la princesse, les 
femmes de chambre et tous les valets, munis de lan
ternes, se rendirent au fond des ja rd ins . — Du dehors 
ils entendirent un vacarme tel, qu'on pouvait croire 
que tous les meubles dansaient. Dos qu'on ouvrait la 
porte, ce bruit cessait. — On éteint les lumières, on 
laisse la porte entr 'ouverte; quelques personnes sont 
chargées d'examiner, et d 'autres, munies d'allumettes 
chimiques, doivent les allumer à temps. Le prince 
et la princesse S . . . , étant au nombre des examina
teurs , tous virent distinctement l i t , bot tes , b a 
lai, e tc . , sauter dans la chambre pendant que le 
garçon était au l i t ; ils virent aussi sur son lit des 
morceaux de tuile tombés du toit, qui ne lui avaient 
fait aucun mal. — L'ayant interrogé, il dit que depuis 
quelque temps déjà il était ainsi vexé et ne savait à 
quoi l 'attribuer. Les jardiniers ayant appris qu'il pas 
sait pour avoir des rapports avec les sorciers et être 
en commerce avec le diable 1 , on le renvoya et le bruit 
cessa. 

Même sujet en Angleterre. 

Nous ne citerons qu'un seul de ces faits : il s'est 
passé en 1847 chez M. Williams à Bayswater, dans 
Moscou-Road.— La famille Williams, qui habite seule 
la maison, se compose de quatre personnes et d'une 
petite Espagnole âgée d'environ dix ans, qu'ils élèvent 
par charité. Il y a quelques jours , dit le Douglas-
Herald du 26 mars de la même année , qu'ils furent 
ious grandement surpris. Divers objets dans la cui
sine et au salon furent mis en mouvement; des pots, 

1. On a vu, en effet, des sorciers subir l'obsession pour n'avoir pas 
fait tout le mal que le démon exigeait d'eux. 

î v . 3 i > 
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des théières se détachèrent du dressoir sans cause 
visible et se br isèrent ; une autre théière en métal 
se mit à sautiller sur la table comme une ensorcelée. 
Un tableau se détacha du mur sans se br iser ; les a s 
siettes, les pots s'agitaient, se déplaçaient, roulaient 
au milieu de la pièce, sautillaient comme inspirés par 
une flûte magique; un vase égyptien voulut aussi 
sauter sur la table et se brisa en re tomban t ; une 
bouillotte s'élança du foyer; des chandeliers, après 
avoir dansé, s'enfuirent au milieu de la chambre, su i 
vis de boîtes à chapeaux et autres petits meubles. Un 
miroir enlevé de la table de toilette fut suivi des 
peignes et des flacons; une pelote à épingles a été 
éminemment remarquable par ses sauts incessants. 

Comment expliquer tout cela? — Les amis de la 
famille Williams l'ont at tr ibué à l 'habileté de l 'enfant; 
est-ce possible? — On devine que Ton ne donne ici 
qu 'un petit échantillon des prétendus tours de la petite 
espiègle, non moins habile à neuf ans que la servante 
de Saint-Quentin et que la jeune Cottin. 

11 faut avouer, on ne saurait trop le répéter, que la 
manie d'expliquer naturellement ce qui est inexpli
cable a fait dire les plus grandes sottises : l'aversion 
pour les explications surnaturelles est telle que, — 
lorsqu'on ne peut nier, — les absurdités les plus ma
nifestes sont parfaitement accueillies ; des que l'on 
veut paraître esprit fort, on ne craint plus d'extrava-
guer . — JNous nous bornerons à cet exposé. Le lecteur 
qui admet la doctrine de l'Église n'éprouve aucune 
difficulté pour expliquer ces choses é t ranges; quant à 
ceux qui la rejettent, il faut les laisser chercher e n 
core un meilleur système. 
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CHAPITRE IX 

Opinion moderne sur le tournoiement de la baguette. — Opinion sur l'incom-
buslibili té.— Plusieurs savant* admettent aujourd'hui les assemblées dites 
sabbat, — Réflexions sur les opinions des savants concernant le sabbat. 

Opinion moderne sur le tournoiement de la baguette. 

Arrive à la seconde moitié du dix-neuvième siècle, 
on se demande si le progrès des sciences a fourni de 
bonnes explications physiques à ceux qui admettent 
le mouvement de la baguette, ou s'il faut le nier comme 
une jonglerie? Dans la première moitié du siècle sur
tout, il s'est encore trouvé des gens qui niaient et des 
savants qui recouraient à des effluves et aux agents 
électriques. Disons par anticipation, on en verra plus 
loin les causes, que les jongleries, les négations, sont 
maintenant une arme à peu près usée, qui n'est e m 
ployée que par quelques esprits a t tardés; les vrais 
savants n'y recourent que lorsqu'il leur devient impos
sible de faire autrement . Malgré ses aberrations, le 
dîx-rjeuvième siècle est plus logique que le dix-hui
t i ème ; l'intelligence de ce siècle impie était si affaiblie 
que tout Paris eût-il vu ressusciter un mort, il aurait 
dit avec Diderot : « Je ne le crois pas, »— « Un point 
sur lequel nos adversaires sont tous d'accord, disait 
aussi La Harpe, c'est r impossibilité absolve des p ro 
diges. » Plusieurs, au contraire, sont disposés aujour-
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d'hui à penser, avec M. le conseiller Chardel , « que 
rejeter un l'ait qui dépasse les limites de nos con
naissances est un fanatisme d 'une nouvelle espèce, » 
(V. Essai de psychol., p . 226.) Nous verrons donc bien
tôt peu à peu repousser le système vraiment extrava
gant des négations et des accusations d ' imposture. Il 
y a peu d'années encore les auteurs des Manuels de 
magie blanche et de prestidigitation expliquaient par 
la jonglerie les mouvements de la baguette ; mais 
l'Église ne décidait pas aussi légèrement; d 'autres s a 
vants, loin de nier ce mouvement, l 'attribuèrent à des 
effluves. M. Chevreul, progressant encore, a découvert 
une théorie qui renverse celle des effluves et des agents 
électriques, de sorte que les systèmes de MM. T h o u 
venel, Tristan, Riondet, etc. , seront oubliés comme ne 
pouvant rendre raison du phénomène. La théorie de 
M. Chevreul est-elle satisfaisante en tout point? peut-
elle faire rejeter aussi la doctrine de l'Église et celle 
des démonologues, qui attribuaient au démon les p h é 
nomènes si curieux et si intelligents de la baguet te? 
— M. Chevreul ayant vu qu'il ne s'agissait pas seule
ment d'effluves, a reconnu une cause mora le ; mais, 
bien en tendu , d'après ce savant , ce n'est point le 
démon; il prétend, au contraire, démontrer qu'il s'exé
cute plusieurs actes de notre part , au moyen de mouve
ments musculaires, sans intervention d'une complète 
volonté. C'est comme dans la suspension de l 'anneau 
dans un vase ; tenu entre nos mains, l 'anneau va frapper 
ses parois, sans y penser, le mouvement étant ainsi 
déterminé à notre insu par nos muscles. — Il en est 
de môme, selon M. Chevreul, pour la baguette : s'a
git-il de chercher une source, on ignore où elle gît , 
mais la vue d'un gazon vert détermine des mouve
ments musculaires capables de diriger la baguette, car 
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il s'établit une liaison entre l'idée de l'eau et celle 
d 'une végétation verdoyante, puis, sans y songer, nos 
muscles agitent cette baguette. 

M. Chevreul prouve ainsi, par plusieurs expériences, 
que la cause de la rotation est inorale. L'intelligence 
de l 'explorateur l'agite à son insu; plusieurs personnes 
ont perdu le don de la baguette, lorsqu'on leur a dit 
que Dieu condamnait cette pratique, parce qu'elles 
n 'ont plus eu cette demi-volonté inconsciente qui com
mandait à leurs muscles. 

Ce que l'on rapporte de J. Aymar ne pouvant ainsi 
s'expliquer, M. Chevreul accepte alors le soupçon d'im
posture , dont on paraît pourtant avoir justifié suffi
samment ailleurs le paysan dauphinois. (V. Journ. des 
Sav., 1863-1864.) 

On ne voit pas comment la théorie de ce savant c é 
lèbre expliquerait tant de faits des plus constants. Les 
gens à baguette découvrent non-seulement l'eau, mais 
des mines dont rien n ' indiquait l 'existence ; ils r éus 
sissent même ayant les yeux bandés; on cache des 
pièces d 'or , ils les t rouvent; on cherche des bornes, 
la baguette réussit merveilleusement. Comme on ne 
peut nier une multitude de faits semblables sans méri
ter la qualification donnée par M. Chardel, que pense
rons-nous donc de l'action musculaire qui trouve, par 
l 'agitation de la baguet te , remplacement d 'une borne 
cachée ou arrachée? Qu'en penserons-nous surtout 
quand on voit cette baguette se rompre à force de se 
tordre? Des muscles mis en mouvement sans le vouloir 
peuvent-ils agir aussi puissamment? Que dire aussi 
quand la baguette , placée horizontalement sur les 
mains, se meut sans qu'on la touche? Que répondre 
enfin à tant d'autres objections qui pourraient être 
faites? 
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Si la théorie de M. Chevreul n'explique pas encore 
le phénomène, ce savant, du moins, a senti que l'on 
ne pouvait attribuer la rotation de la baguette à des 
causes purement physiques, et qu'elle devait émaner 
d'un agent intelligent — l 'âme, selon lui. — C'est un 
nouveau pas vers la vérité ; cet agent cependant n'est 
pas notre pensée, car il est plus instruit que nous . On 
verra ail leurs, il est vrai, tenter l'explication de phéno
mènes plus étonnants, s'il est possible, par l 'action des 
muscles mis en mouvement par l 'âme, laquelle agirait 
de deux manières : consciemment et inconsciemment. 

Opinion sur Vincombustibilité. 

Les faits prodigieux d'incombustibilité ne peuvent 
plus être niés. Le dix-neuvième siècle les expl iquera-
t-il mieux que les siècles derniers? — L'Espagnol Mar-
tinez s'enfermait dans un four chauffé à 140 degrés, et 
faisait cuire une poule dans sa main. Lionetto, autre 
incombustible, montrait à Paris, en 1809, qu'il pouvait 
manier des barres de fer rouge, laver ses doigts dans 
du plomb fondu, boire de l 'huile bouillante, mordre 
le fer rouge sans se brûler . — A Auxonne, en 1805, 
un homme incombustible annonça qu'il danserait l 'an
glaise à t rente-deux batteries sur une barre de fer 
rouge ; qu'il souderait aussi une barre de fer rouge à 
coups de poing ; qu'il valserait durant un quart 
d 'heure avec une barre semblable dans la bouche et 
la lécherait; qu'il la porterait sur ses cheveux sans les 
brûler ; qu'il se laverait les yeux dans une pinte d'huile 
bouillante, les bras avec de l'eau-forte à 70 degrés, avec 
l'acide nitrique, etc.* sans tache de brû lure ; qu'il se 
frotterait tout le corps avec du phosphore et l ' in t ro
duirait dans sa bouche, et ferait cuire dans un four, 
où il entrerai t , un gigot de mouton, etc. 
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Ces expériences ont eu lieu, le 13 octobre à Auxonne, 
devant de nombreux spectateurs: sans aucune super
cherie. 

Les facultés de médecine de Par is , Montpellier et 
Bordeaux en avaient été aussi témoins. Comment 
expliquer ces phénomènes que Ton peut observer pour 
quelques sous dans les foires de v i l lage?— C'est un 
secret tout simple, d i t -on ; Julia de Fontenelle p r é 
tend que le professeur Sementini de Naples a cru r e 
connaître l'effet d'une friction avec l'acide sulfurique 
étendu d'eau> une solution d'alun, etc . 

En admettant la vérité de ces expériences, qui ont 
pu être faites et qu'on ne dit pas cependant l'avoir 
été, par une foule de savants d'Allemagne, d'Italie, 
d'Angleterre et autres pays que Lionetto a parcourus, 
on est étonné que ce secret ne se soit pas vulgarisé. 
On peut donc continuer encore de dire avec Eusèbe 
Salverte « que nous ne connaissons pas entièrement 
ces secrets. » (Des sciences occultes, L I e r , c. xv.) Nous 
dirons mieux, tout reste encore à apprendre ; s'il faut 
se tenir en garde contre l 'amour du merveilleux, il 
faut être en garde aussi contre ceux qui prétendent 
tout expliquer, ou rejettent tout, ce qu'ils ne com
prennent pas. 

Eusèbe Salverte s 'étonne que ce secret, qui est très-
répandu chez les sauvages, ne soit pas encore connu 
des Européens ; on en est surpris comme lui . — Se 
raient-ils meilleurs chimistes que nos savants, ces sau
vages? On doit en dire autant de ces hommes si 
ignorants du moyen âge. Honte alors à la science m o 
derne, honte à nos voyageurs qui auraient pu acheter 
ce secret pour quelques clous ou quelques boutons ; 
honte à nos gouvernements d'Europe, car ce secret 
vaut un trésor. Douze hommes incombustibles, dans 



D E S R A P P O R T S B U L ' H O M M E 

une population de vingt-cinq mille âmes, rendraient 
des services immenses dans les incendies; quels avan
tages, on l'a dit déjà, pour les forgerons, pour tous 
ceux qui manient les métaux incandescente ! 

M. Boutigny (d'Evreux), vint nous assurer, il est 
vrai, il y a quelques années, que rien n'était moins 
miraculeux que ces phénomènes. Les fondeurs lui 
riaient au nez quand il leur demandait s'il était vrai 
qu'on pût courir pieds nus sur la fonte en fusion; il 
finit par en trouver qui lui dirent que la chose était 
possible, et que l'on peut même y tremper son doigt. 
M. Boutigny ajoute qu'il a divisé avec la main un jet 
de 5 à 6 centimètres, qu'il suffit, d'abord d'avoir con
fiance, que la peau doit être humide^ et qu'il est avan
tageux de se frotter les mains avec du savon, puis de 
les plonger dans une solution de sel ammoniac saturé 
d'acide sulfureux ou simplement de sel ammoniac. — 
Au reste, voici en somme sa théorie : « 11 faut éviter 
tout contact entre la main et le méta l ; s'il n 'y a pas 
contact , réchauffement ne peut avoir lieu que par 
rayonnement , énorme, il est vra i ; mais étant neu t ra 
lisé par réflexion., c'est comme s'il n'existait pas . Or, 
l'eau qui recouvre la main , passant à l'état s p h é -
roïdal , réfléchit le calorique rayonnant , et sa t empé 
rature n'allant jamais au degré d'ébullition, il s'ensuit 
que le doigt étant humide, sa chaleur ne s'élèvera pas 
à cent degrés, etc. » (V. Compte rendu des séances de 
rAcad. des sciences, 14 mai 1849.) 

M. Boutigny (d'Évreux) pourrait sans doute alors, 
en vertu de la cause qui fait passer l'eau à l 'état sphé-
roïdal , se baigner voluptueusement dans un bain de 
fonte en fusion : on lui souhaite plein succès, et 
surtout cette confiance qui en est un des puissants 
moyens. Une telle recette lui permettra-t-elle d'opérer 
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ce que font les prétendus hommes incombustibles, 
et ce qui se passait autrefois dans les épreuves; pour
rait-il ainsi préserver sa main et son bras engagés 
dans un gantelet de fer rouge? rester, comme la Son
net, couché en travers d 'un feu alimenté par quinze 
bûches? On reste certain du contraire. Ce secret, 
comme le dit M. Eusèbe Salverte, n'est donc pas en 
core bien connu; les sauvages et 1 os jongleurs sont 
toujours nos maîtres. 

M. le comte de Gasparin, si fort versé dans l'étude 
des sciences physiques, paraît tellement certain qu'il 
n 'y a pas de recette physique pour neutraliser les 
atteintes du feu, qu'il nie encore tous les témoi
gnages qui attestent les faits d'incornbustibilité; pour
tant rien de plus assuré. Les faits anciens sont des 
mieux attestés; les conciles intervinrent pour con
damner les épreuves; on sait qu'ils les attribuaient au 
démon. M. le comte deRésie , en 1857, a osé adopter 
cette dernière opinion, et il est permis de croire 
qu 'une explication plus satisfaisante se fera longtemps 
at tendre . On pense môme que les faits ne pouvant 
plus désormais être niés, on renoncera aussi aux so 
lutions d'alun et d 'ur ine , de savon, de jus d 'oi 
gnon, etc. Ces prétendues recettes, acceptées par les 
esprits forts, prouvent qu'ils ont aussi leur bonne part 
de créduli té. — Quoi qu'il en soit, il faut constater 
que le progrès fait admettre aujourd'hui beaucoup de 
choses que l'on niait , c'est un acheminement à l 'ad
mission des prodiges; mais à quel agent faut-il les 
at tr ibuer? 

Plusieurs savants admettent aujourd'hui l'existence du sabbat. 

Ou a vu que les populations croient encore au sabbat. 
Cette croyance, partout la même, pourquoi subsiste-
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t-elle toujours? serait-elle sans fondement? Suffit-il 
de nier, de supposer les rêves, la peur, etc.? Eusèbe 
Salverte, frappé des idées uniformes qui se présentent 
dans les détails variés de ces assemblées, n'adopte 
point l'opinion de Tiedmann, qui dit que les sorciers 
n'avouaient que parce qu'on les torturait. — « Ces 
idées bizarres et pourtant suivies, dit Salverte, les ma
gistrats ne les avaient point inventées; qui donc les 
avait originairement imprimées dans leur esprit, sinon 
des récits fondés sur des actes réels ou des souvenirs 
consacrés par une longue tradition? Il trouve naturel 
que des initiations se rattachent aux derniers restes 
des cultes dét ru i ts ; on retrouve encore, di t - i l , dans 
les campagnes d'anciennes superstitions. Les r e l i 
gions, à une époque moins éloignée de leur grandeur, 
ont dû conserver de l'influence sur les habitudes et les 
croyances de la mul t i tude; les druides ont conservé 
longtemps la confiance des peuples, etc. » (V. Eusèbe 
Salverte, Ibtd., t . 1 e r , c. ix.) 

Ferdinand Denis (Tableau des sciences occultes), dit 
aque le sabbat remonte à une certaine an t iqu i té , 

puisque saint Augustin en fait mention *. Les peuples 
d'origine celtique s 'assemblaient pendant la nuit . Cet 
usage se perpétua d'âge en âge, malgré les rites du 
paganisme, malgré les cérémonies du christianisme 
qui leur succédèrent; ainsi les druides persévérèrent 
dans leurs pratiques malgré les défenses expresses des 

j . Eusèbe Salverte, que nous avons cité au tome I e r de cet ouvrage, 

page 475 , comme Ferdinand Denis , n ont pas fait attention que le 

Traité Despiritu et anima, sur lequel on s'appuyait autrefois pour dire, 

que saint Aupuslïn a fait mention du sabbat, n'est pas de ce Pure, mais 

probablement d'Aucher, moine de Clairvaux, au douzième siècle. 

Nous avons attendu l'occasion de faire collectivement cette remarque, 

qui du reste n'infirme en rien l'antiquité du sabbat, puisque le canon 

Episcopi, où il est clairement désigné, remonte à l'an 314 ou 382. 
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canons de l'Église. Ces défenses excitèrent même le 
zèle de quelques anciens sectateurs du druidisme, et 
on vit se renouveler plus que jamais ces mystérieuses 
solennités. Les adorateurs de Teutatès reçurent e n 
suite le nom de sorciers, et leurs assemblées nocturnes 
devinrent un horrible sabbat. 11 faut l'avouer, ajoute 
ce savant, hostile cependant à ces croyances, — de 
toutes les origines du sabbat, celle-ci nous semble la 
plus raisonnable. » 

M. l 'abbé Baudiau, né au centre du Morvan, s'est 
hâté, avons-nous dit, d'en recueillir les tradit ions; 
tout ce qu'il raconte de ses mœurs , usages, coutu
mes, e tc . , « n'est que ce qu'il a vu de ses yeux, touché 
de ses mains. »— Après avoir parlé des menhirs, des 
kromlechs et des dolmens sur lesquels les druides i m 
molaient les victimes humaines, et de ses druidesses 
ou fées, il ajoute « que le druidisme y avait jeté de 
profondes racines et qu'il y domina longtemps après 
la conversion des Gaules au christianisme. » 

On a vu précédemment que la croyance au sabbat, 
où le diable apparaissait sous la forme d'un bouc, était 
naguère encore très-répandue dans-le Morvan. « Cette 
croyance remontait, dit M. Baudiau, au druidisme, 
qui y a conservé, jusque dans ces derniers siècles, quel
ques sectateurs. Ceux qui faisaient un odieux m é 
lange des pratiques chrétiennes et des superstitions 
païennes se rendaient de nuit , mais en secret, au fond 
des forêts les plus sombres, les plus désertes, où quel
que vieux druide, déguisé pendant le jour en pâtre ou 
en marchand, leur prêchait l 'antique croyance de la 
caste et les initiait à ses r i tes. Ces réunions furent dési
gnées sous le nom de sabbat, et ceux qui s'y rendaient 
sous celui de sorciers. Dans le cinquième siècle, ajoute 
M. l 'abbé Baudiau, une multi tude de Cimbres, avec 
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femmes et enfants, s'avancèrent dans les Gaules et arri
vèrent dans les monts Ëduens, aujourd'hui le Morvan. 
ils avaient avec eux leurs prêtres ou druides; ceux-ci 
prêchèrent aux indigènes leur religion, et les croyances 
des deux peuples bientôt se confondirent. Les druides 
n'avaient pas de temples. Le chêne était le signe a u 
quel ils attachaient le souvenir de la présence de la 
divinité, etc. » (V. Le Morvan, t. I o r , p . 30, 31 et T>5.) 

On n'examinera pas s'il faut recourir à l'arrivée des 
Cimbres parmi nous pour expliquer les assemblées du 
sabbat ; toujours e s t - i l vrai que les savants qu'on 
vient de citer s'éloignent beaucoup des plaisanteries 
de quelques esprits forts sur le sabbat et de l'origine 
que lui assignait le père Malebranche. On pense que 
ces sentiments satisferont davantage l'esprit d 'un vrai 
logicien. 

Nous verrons ailleurs Éliphas Lévi, ce savant qui se 
cache sous un pseudonyme, assurer qu'il a retrouvé 
la magie, et nous déclarer que le sabbat n'a pas tou
jours été un rêve. « 11 a existé, dit-il, et il existe même 
encore des assemblées secrètes et nocturnes où Ton 
pratique les rites de l'ancien monde. » 

a Le christ ianisme, poursuit l 'auteur , proscrivit 
l'exercice public des anciens cul tes , et réduisit les 
partisans des religions à se réunir en secret pour la 
célébration de leurs mystères. » (V. Dorpne et rit. de 
la haute mayie.) 

M- l'abbé Lecanu dit : a Certains auteurs trop su 
perficiels ont nié mal à propos l'existence des sabbats. 
Le père Malebranche lu i -môme, dans son livre de la 
Recherche de la vérité, a inséré sur le sabbat une 
fiction romanesque, à peine ingénieuse, qu'on a prise 
trop au sér ieux. . . Les sabbats se tenaient toujours 
dans des lieux éloignés des voies fréquentées. Par 
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excès de précautions, Ton pîarait des sentinelles à 
l 'entrée, avec mission d'éloigner les passants ou d 'a
vertir du danger; ce qui n 'empêcha pas toujours des per
sonnes étrangères d'arriver à l ' improviste. » (Y. Hisi. 
de Satan, p . 2/i-8 et suiv») 

M. l 'abbé Lecanu veuf, purger, il est vrai, les récits du 
sabbat de leur côté merveilleux, notamment du t r ans 
port par l'air, quoiqu'il admette les sacrilèges et les 
abominations de toutes sortes qui s'y commettaient. 
— Selon lui, tantôt le sabbat était imaginaire et les 
hallucinations éprouvées par le sorcier venaient des 
onguents, des graisses dont il se frottait. Il s'imaginait 
alors qu'il était transporté par l'air, qu'il voyait le 
diable, qu'il faisait des banquets , qu'il dansait, qu'il 
forniquait. D'ordinaire le sabbat et le transport étaient 
très-réels; on s'y rendait h pied. 11 n'y avait ni hallu
cination ni rêve; mais le diable qu'on y voyait n'était 
autre qu 'un des principaux sorciers masqué et déguisé. 
Le masque explique sa voix rauque et mal articulée. 
Le personnage d'ailleurs contrefaisait sa voix, etc. 

Un savant et célèbre historien, un de ces hommes 
sympathiques aux esprits forts et aux incrédules, qui 
se rient des croyances les plus respectées, admet aussi 
ces réunions sur lesquelles on a tant plaisanté, ces 
récits tellement méprisés que le dernier chiffonnier 
hausse les épaules en les entendant . M. Michelet, 
comme on le verra plus amplement ailleurs, dit que 
l'absence générale des seigneurs n'encouragea pas peu 
les réunions du sabbat, lesquelles n'ayant jamais cessé 
purent devenir d'immenses fêtes populaires. 11 assigne 
la cause de ces assemblées au désespoir des femmes 
des malheureux serfs. Le but , l 'objet, c'étaient la fra
ternité, le défi au ciel chrétien, le culte dénaturé du 
Dieu nature, etc. » (Y. Michels , La sorcière.) 
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Réflexions sur les opinions des savants concernant le sabbat. 

Sans vouloir compulser un plus grand nombre d'o
pinions , constatons que plusieurs savants, dans la 
seconde moitié de notre siècle (soit qu'ils aient moins 
de prévention, soit qu'ils connaissent mieux le sujet 
que les savants du dix-huit ième siècle), loin de nier 
le sabbat en reconnaissent maintenant la réali té. Mais 
il reste un point fort embarrassant, c'est le côté m e r 
veilleux. Us ont cru pourtant s'en t irer avec honneur 
en scindant, selon le besoin de leur cause, tous les 
témoignages concernant les prodiges du sabbat. Quand 
il s'agit d'une assemblée où ses membres se seraient 
rendus en volant dans les airs comme une troupe de 
noirs corbeaux, les savants prétendent que ces gens 
étaient endormis ou hallucinés par les onguents dont 
ils s'étaient graissés. 

S'agit-il d'un sabbat réel auquel on se serait rendu 
à pied, les savants prétendent que le Satan qui y p r é 
sidait n'était autre qu'un des plus insignes sorciers dé
guisé et masqué. Ceux que le merveilleux embarrasse 
ou contrarie se contentent de ces explications.—L'exa
men des procédures permet-i l de les accepter? 

Pour le transport imaginaire, il faudrait supposer 
non-seulement que les onctions auraient donné à tous 
les mômes rêves, avec les mômes part iculari tés , hypo
thèse inacceptable, mais il faudrait supposer encore 
que tous ceux qui se sont crus ainsi transportés ont eu 
la faculté de voir en dormant ce qui se passait dans 
une assemblée réelle. Ceci laisse subsister le don mer
veilleux de seconde vue, qui attend encore une expli
cation naturelle. 

On ne redira rien d'une autre difficulté; c'est que 
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souvent les prétendues onctions soporatives n'ont pas 
été faites, et pourtant les hallucinations collectives et 
identiques ont eu lieu. — On objecte, il est vrai, 
qu'un pareil transport peut être nié purement et sim
plement parce qu'il est absurde. — Pour y répondre, 
nous dirons qu 'une autre difficulté surgit : le t r ans 
port est mentionné dans les auteurs sacrés et profanes; 
la suspension, le transport se voient dans les procès 
de canonisation où tous les faits sont discutés avec 
tant de crit ique. Ces phénomènes sont constatés par 
les hagiograpbes, comme par les démonograpbes; il 
en est question dans les rituels de l'Église, etc. — 
Oserait-on rejeter toutes ces autori tés/ De très-libres 
penseurs raconteraient des prodiges identiques qui se 
passent de nos jours sous leurs yeux. 

Relativement à ces assemblées où l'on se rendait à 
pied réellement, parce que la proximité du lieu d i s 
pensait de recourir à une monture, tout ce qui s'y pas
sait peut- i l s'expliquer par une sorte de jeu scénique, 
dont un des grands dignitaires du sabbat eût été 
l 'acteur, et les sorciers vulgaires les spectateurs, tous 
dupes pendant leur longue vie de sorcier d'un p re s 
tige aussi grossier? L'un d'entre eux s'est déguisé en 
taureau, en bouc, en bélier, en chien barbet, et tous 
ont cru que c'était le diable. Il y a plus : celui-Jà 
même qui s'était ainsi déguisé n'a jamais déclaré h 
ses juges une imposture qui devenait une circonstance 
atténuante dans sa cause. — Voyez quelles difficultés 
surgissent quand on se place à coté de la vérité. — 
Nous ne les mentionnerons pus toutes : ainsi le sorcier 
déguisé en diable quelquefois se réduit en cendres; on 
Ta vu aussi sortir d'un vase, grandir comme un colosse. 
On a vu ce faux diable prendre enfin des formes sous 
lesquelles le jongleur le plus habile ne pourrait se 
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cacher. — Passons outre. Les personnes hostiles à ces 
prodiges sont si ingénieuses, qu'elles essayeraient en
core de se tirer de là. Mais comment expliquer ces 
dons concédés aux sorciers après leur affiliation? — 
On sait qu'ils maléficient, qu'ils guérissent, qu'ils font 
des prédictions, et le fait est si vrai que c'est l'usage 
de ces dons funestes qui les conduisait au bûcher. — 
On avait fait ailleurs une partie de ces réflexions; en 
les complétant, nous blâmera- t -on de les répéter? 

Ceux qui admettent le sabbat n'en peuvent raison
nablement scinder les frécits ;* il faut tout accepter ou 
tout nier. Celui qui rejette à son gré» dans ces faits si 
bien attestés, ce qui lui déplaît, montre aussi peu de 
logique que celui qui nie tout. Il devient d'ailleurs 
fort téméraire de nier , puisqu'on est très-souvent 
forcé de revenir sur ses pas et d'avouer qu'on s'était, 
t rompé; démarche honteuse qui, froissant l 'amour-
propre de bien des gens, les empêche de reconnaître 
la vérité, et les fait persister dans des systèmes erronés 
qui n 'ont plus aujourd'hui, comme ils l 'avaient au 
dix-septième siècle et au dix-huitième, l 'attrait de la 
nouveauté. 

Mft DU TOME QUATRIÈME. 
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